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Introduction 

 

   Dans l'organisation des soins palliatifs, l'HAS (juin 2016) et l'Observatoire National de la Fin de Vie 

(mars 2013, "une solution efficace mais trop rarement mise en place […]. L’existence d’une telle fiche 

de transmissions médicales en situation d’urgence chez les patients en soins palliatifs est capitale 

dans l’organisation des soins de premier recours") font mention d'une fiche qui, lors d'une situation 

d'urgence palliative, fait le pont entre les soignants intervenant habituellement dans cette situation 

(médecin traitant, équipes de soins palliatifs) et les professionnels appelés pour gérer cette urgence 

(centre 15, SAMU, médecin de garde). Cette fiche est le plus souvent nommée "fiche SAMU pallia". 

C’est un outil de liaison permettant d'assurer une coordination dans la prise en charge des patients 

en soins palliatifs. 

   Néanmoins le contenu de cette fiche n'a pas été défini et on ne connaît pas non plus son degré 

d'application en France. Le plan national 2015-2018, pour le développement des soins palliatifs et 

l’accompagnement en fin de vie, insiste sur la nécessité d'anticiper les situations d'urgence par une 

application plus large de cette fiche. Il préconise la confection d'une fiche nationale afin de répondre 

à cette attente. 

   Ce travail sera l’occasion d’aborder, dans une première partie, les soins palliatifs (historique, 

éléments de définitions) et de spécifier l’outil « fiche SAMU pallia » (définition, cadres déontologique/ 

réglementaire/épidémiologique d’application, utilité). Une fois ce travail opéré, on s’attardera sur le 

travail de thèse, à savoir, l’élaboration d’un outil commun à l’échelle nationale de type fiche SAMU 

pallia : on définira la méthodologie employée pour réaliser cette étude qualitative, avant d’étayer, 

puis de discuter, les résultats. 
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1. Définitions : 

1.1. Soins palliatifs 

1.1.1 Historique des soins palliatifs : 

1.1.1.1. A l’étranger:  

   Les soins palliatifs, tels que nous les connaissons aujourd’hui, naissent en 1967, sous l’impulsion de 

Cicely Saunders (1919-2005), infirmière devenue médecin, au Saint Christopher’s Hospice, au 

Royaume-Uni. Accompagnant les patients incurables et cancéreux, elle développe la notion de « total 

pain » ou douleur globale (souffrance physique, psychologique, sociale et spirituelle), codifie la prise 

en charge de la douleur à l’aide de morphine et développe le travail pluridisciplinaire. 

    Le terme « soins palliatifs » apparaît en 1974 sous la plume du Canadien, le Professeur Balfour 

Mount (1939-), préférant le terme "pallier", susceptible d’améliorer la qualité de quelque chose, 

pour désigner sa méthode de soins. Ayant remarqué l’inadaptation de la prise en charge des patients 

en fin de vie, à son retour du Saint Christopher’s Hospice, il crée une unité de soins palliatifs annexée 

à l’Hôpital Royal Victoria. 

   Aux Etats Unis, le Professeur en psychiatrie Elisabeth Kübler-Ross (1926-2004), développa 

l’accompagnement des mourants en insistant sur l’écoute, l’empathie. Elle décrit les différentes 

phases d’acceptation du deuil de soi (« Les derniers instants de la vie », 1969) (1). 

 1.1.1.2. En France : 

   En France, dans le quartier du Calvaire à Lyon, Jeanne Garnier (1811-1853), veuve laïque, fonde en 

1842 l’association des Dames du Calvaire qui accueille les malades incurables. Jeanne Garnier perdit 

successivement son époux et ses deux enfants. A 24 ans, seule, elle dédie sa vie et son domicile à 

l’accueil de femmes « incurables », elle est rejointe par d’autres femmes, veuves et fonde cette 

association. Elle fait graver sur sa maison une phrase de l’Evangile de Matthieu : « j’étais malade et 
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vous êtes venus me visiter » (2). En 1874, toujours sous l'égide de l'œuvre du Calvaire, Aurélie 

Jousset crée un hospice (cf. définition hospice Annexe I) à Paris, dans le XVème arrondissement. 

   Les soins palliatifs émergent en France dans les années 1970. En 1982 (sous l’impulsion du docteur 

Monique Tavernier médecin réanimateur anesthésiste et Madame Françoise Dissard, haut 

fonctionnaire) sont introduits des bénévoles auprès des équipes soignantes pour accompagner les 

grands malades et leurs proches. Les premières USP sont créés à partir de 1986 (circulaire Laroque 

du 26/08/1986, sous l’impulsion du ministre de la santé de l’époque (Michèle Barzach). La première 

ouvre ses portes en 1987 sous l’impulsion du Docteur Abiven (1924-2007) à l’hôpital international de 

la Cité Universitaire, à Paris. En 1989, la première EMSP débute ses activités à l’Hôtel-Dieu à Paris. 

   Le 13 octobre 1989 : les différentes associations de soins palliatifs se regroupent (Alliance, Jalmalv, 

Pierre Clément, Accompagner, Vieillir ensemble, Aspaljo, Omega, Dames du Calvaire, Asp, …) au sein 

de la Société Française d’Accompagnement et de soins Palliatifs (SFAP) ayant pour slogan « 

Accompagner et soigner ensemble ». Le docteur Abiven préside le Conseil d’administration durant 

les quatre premières années. 

   En 1992 puis en 1995, les soins palliatifs sont généralisés : les USP deviennent des lieux de 

recherche, de formation et l’enseignement des soins palliatifs devient obligatoire. La charte du 

patient hospitalisé lui reconnaît le droit d’accéder aux soins palliatifs. 

   En 1998, Bernard Kouchner, déclare que « les soins palliatifs et la douleur sont une priorité de 

santé publique ». Le plan triennal 1999-2001 de développement des soins palliatifs voit le jour. La loi 

du 9 juin 1999, garantit le droit d’accès aux soins palliatifs pour toute personne en fin de vie (article 

1). La loi de 2005, dite loi « LEONETTI » sur la fin de vie puis la loi du 2 février 2016, dite loi 

« CLAEYS-LEONETTI » renforcent les droits du malade et la reconnaissance de droits spécifiques aux 

malades en fin de vie.  
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   L’accompagnement des mourants, autrefois négligé par la médecine et réservé aux hospices, 

devient un objectif de santé publique. Celui-ci est le fruit d’un travail pluridisciplinaire et de la 

création d’un maillage de soins permettant de s’adapter au mieux à la situation unique du patient 

(HAD, USP, LISP, EMSP…). 

1.1.2. Définition des soins palliatifs : 

1.1.2.1. Définition de la SFAP 

   La Société Française d’Accompagnement et de Soins Palliatifs (SFAP) définit, dans le préambule de 

ses statuts, les soins palliatifs. Cette citation sert de référence pour la définition des soins palliatifs. 

   « Les soins palliatifs sont des soins actifs délivrés dans une approche globale de la personne 

atteinte d'une maladie grave, évolutive ou terminale. L’objectif des soins palliatifs est de soulager les 

douleurs physiques et les autres symptômes, mais aussi de prendre en compte la souffrance 

psychologique, sociale et spirituelle.  

Les soins palliatifs et l'accompagnement sont interdisciplinaires. Ils s'adressent au malade en tant 

que personne, à sa famille et à ses proches, à domicile ou en institution. La formation et le soutien 

des soignants et des bénévoles font partie de cette démarche.  

Les soins palliatifs et l’accompagnement considèrent le malade comme un être vivant, et la mort 

comme un processus naturel. Ceux qui dispensent des soins palliatifs cherchent à éviter les 

investigations et les traitements déraisonnables. Ils se refusent à provoquer intentionnellement la 

mort. Ils s’efforcent de préserver la meilleure qualité de vie possible, jusqu’au décès et proposent un 

soutien aux proches en deuil. Ils s’emploient par leur pratique clinique, leur enseignement et leurs 

travaux de recherche, à ce que ces principes puissent être appliqués. » 

1.1.2.2. Autres éléments de définition 

   Les soins palliatifs représentent l’ensemble des soins portés à une personne en fin de vie. Il s’agit 

de soins actifs et continus faisant l’objet d’une obstination de soins raisonnable. Comme le 
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mentionne Henri de Mondeville, « qui soulage un mal, mais ne le guérit pas », l’objectif de ces soins 

n’est plus d’obtenir une guérison d’une maladie mais de prendre en compte le malade dans sa 

globalité. L’approche n’est plus lors centrée sur UNE maladie mais sur LE patient. Les soins visent un 

objectif : promouvoir la qualité de vie. 

   Néanmoins, les soins palliatifs s’inscrivent dans une démarche pour la vie. Bien que les soins 

curables ne soient plus un objectif, il s’agit de soins actifs donnés à une personne vivante, avec son 

histoire, ses attentes, ses désirs, … La mort n’est plus vue comme un échec, ou même redoutée. Elle 

est perçue comme un phénomène normal.  

   Comme on le mentionnait plus haut, la maladie n’affecte pas seulement un pan du patient mais son 

entité même. Cicely Saunders le théorisait sous le terme de « total pain », la maladie affecte le 

patient dans son ensemble (3) : 

- La « douleur mentale » : sentiments, peurs, angoisses accessibles à l’écoute ; 

- La « douleur sociale » accessible à la communication (relation à l’autre) ; 

- La « douleur spirituelle » ; 

- La « douleur physique ».  

Il s’agit donc ici d’une prise en charge multifactorielle qui nécessite disponibilité et écoute  

(« l’accompagnement des mourants, suppose donc une attitude d’écoute, de disponibilité, une 

mission menée en commun par toute l’équipe intervenant auprès du malade », circulaire Laroque 

1986). Cette prise en charge nécessite de travailler en réseau avec une pluralité de compétences 

(psychologues, psychiatres, infirmières, kinésithérapeutes, assistantes sociales, …) : la prise en charge 

est multidisciplinaire. 

   Les soins palliatifs sont des soins complexes du fait des différentes compétences qu’ils requièrent 

et de l’ensemble des champs qu’ils couvrent. De plus, il ne s’agit plus d’une relation médecin/malade 
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(et encore moins d’une relation médecin-maladie !), ni malade/intervenants. Il s’agit d’une relation 

médecins/intervenants (bénévoles, IDE, ...) /patient ET famille. Les soins palliatifs accompagnent 

également la famille (« [les soins palliatifs] offrent un système de soutien qui aide la famille à tenir 

pendant la maladie du patient et durant leur propre deuil » OMS 1990, « les soins palliatifs 

s’adressent aux personnes atteintes  de maladies graves évolutives ou mettant en jeu le pronostic 

vital ou en phase avancée ou terminale, ainsi qu’à leur famille et à leurs proche » ANAES 2002) qui 

occupe une place à part dans la prise en charge des patients (disponibilité, soutien, suivi,..). Sur une 

étude menée en 2008, 58% des appels codés « fin de vie » (en 2008) au SAMU 78 provenaient de la 

famille (4). La famille est donc un acteur central de la prise en charge du patient (personne de 

confiance, …) qu’il convient aussi d’accompagner (souffrance, épuisement des aidants, …). 

   Tout professionnel de santé est tenu de se poser la question du besoin en soins palliatifs de son 

patient, quels que soient l’âge, le diagnostic (cancer ou autre maladie chronique grave) et le contexte 

de soins (traitements agissant spécifiquement sur la maladie ou non). 

1.2. Fiche SAMU pallia : 

   La fiche SAMU pallia est un terme qui regroupe divers outils de synthèse destinés aux médecins 

amenés à intervenir auprès d’un patient en soins palliatifs en urgence ou en cas d’absence du 

médecin habituel du patient concerné. Nous verrons que plusieurs fiches de ce type ont été créées 

ces dernières années dans différents territoires en France. Le plus souvent sous cette appellation 

mais aussi parfois dénommées fiches « patient remarquable » ou « fiche de liaison ». 

   Cette fiche peut être conservée au domicile du patient. Elle est principalement destinée aux 

médecins régulateurs ou effecteurs du Service d’Aide Médicale d’Urgence ou de permanence de 

soins. Dans certaines régions, elle peut être couplée à un processus d’identification du patient 

comme « patient remarquable » au sein du logiciel de régulation du centre 15, ce qui permet au 

médecin régulateur d’accéder encore plus rapidement à cette fiche. Le fait d’être reconnu en tant 
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que patient remarquable peut se faire par le biais du nom du patient, ou par la reconnaissance du 

numéro de téléphone, appelé « numéro remarquable », inscrit sur cette fiche. 

   Ainsi, cette fiche peut être consultée par le médecin régulateur qui peut alors apporter une 

réponse la plus adaptée à l’appel. On estime le temps de régulation en situation d’urgence à moins 

de trois minutes (la durée moyenne de communication des appels entrants se situe entre 80 et 120 

secondes, souvent à 95 secondes selon le SUdF et la SFMU) (5). Il est donc indispensable que le 

médecin régulateur ait accès rapidement aux informations médicales concernant le patient. Il en est 

de même pour un médecin intervenant au domicile du patient qui souhaite avoir une vision globale 

de cette situation complexe. En somme, cette fiche est destinée aux situations de « crises » ou 

d’urgences. Urgence qui impose d’avoir, dans le plus bref délai, une vision générale sur la situation. 

   La principale difficulté rencontrée par les médecins régulateurs est le manque d’information 

médico-psycho-sociales (6) qui est préjudiciable pour tous les intervenants. L’absence de 

professionnels au moment de la prise en charge (de nuit, le week-end) constitue aussi un frein… 

   Les situations d’urgences doivent être anticipées. Elles font parfois appel à des décisions difficiles à 

prendre pour un médecin seul (comme la limitation des soins actifs). Ces situations doivent être 

évoquées et réfléchies en amont par le patient, sa personne de confiance et l’équipe soignante. Le 

médecin intervenant au domicile en urgence ne peut assumer à lui seul le recueil des directives 

anticipées, la recherche les différents intervenants, prendre une décision collégiale… 

   La fiche SAMU pallia est donc une fiche qui regroupe toutes les informations essentielles à une 

prise en charge en urgence par un médecin qui ne connaît pas le contexte de la situation. La fiche 

doit être la plus synthétique possible sans pour autant omettre des éléments nécessaires à la prise 

en charge en urgence (lit de repli...). A la date où nous avons débuté ce travail, il n’existait aucune 

recommandation sur le contenu de cette fiche, ni de fiche nationale.  
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  Il a été démontré, à travers les différentes recommandations (cf. plus loin), qu’un outil de type 

« fiche SAMU pallia » permet d'améliorer la prise en charge en urgence des patients relevant de soins 

palliatifs. L’objectif principal de cette thèse a été de recueillir les différentes fiches existantes sur le 

territoire français afin de les synthétiser et d’aider à créer un outil commun à l'échelle nationale de 

type "fiche SAMU pallia" et ainsi élargir son utilisation. 

 

2. Cadres d’applications : 

2.1. Cadre déontologique : 

2.1.1. Serment d’Hippocrate (Conseil National de l’ordre des médecins) : 

➢ « Je respecterai toutes les personnes, leur autonomie et leur volonté […]. » 

➢ « J’informerai les patients des décisions envisagées, de leurs raisons et de leurs 

conséquences. Je ne tromperai jamais leur confiance […]. » 

➢ « Je ferai tout pour soulager les souffrances. Je ne prolongerai pas abusivement les 

agonies. Je ne provoquerai jamais la mort délibérément. » 

➢ « J’apporterai mon aide à mes confrères ainsi qu’à leurs familles dans l’adversité. » 

2.1.2. Code de Déontologie médicale (7): 

   Le code de déontologie médicale, à travers ses différents articules (cf. Annexe II), inscrit le cadre 

d’application de cette fiche SAMU pallia.  

➢ L’exercice de la médecine s’effectue dans le respect de la volonté du malade ainsi 

que de son consentement. 

➢ Le médecin doit développer, dans le respect de la dignité des soignés, des moyens 

appropriés afin de les accompagner et soulager leurs souffrances. 
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➢ Le médecin utilise dans sa pratique des fiches d’observation qu’il peut transmettre, 

avec l’accord de son patient, aux autres médecins participants à la prise en charge. 

➢ Le médecin est tenu d’assurer la continuité des soins de son malade dans le 

respect du secret professionnel. 

2.2. Cadre réglementaire (cf. Annexe III) : 

2.2.1. La loi n° 99-477 du 9 juin 1999 (8): définit les soins palliatifs. L’accès aux soins palliatifs et à 

un accompagnement est un droit. 

2.2.2. La loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 (9): renforce l’information du malade et le respect de sa 

volonté (personne de confiance). 

2.2.3. La loi n° 2005-370 du 22 avril 2005 (10): loi relative aux droits des malades et à la fin de vie 

dite loi Leonetti.  

➢ Cette loi introduit la notion « d’obstination déraisonnable » (permettant de 

suspendre ou de ne pas entreprendre des actes apparaissant inutiles ou disproportionnés, y 

compris pour les malades qui ne sont pas en fin de vie).  

➢ Elle précise que tous les moyens thérapeutiques doivent être mis en œuvre pour 

soulager la douleur et autorise le médecin à appliquer « un traitement qui peut avoir pour 

effet secondaire d’abréger la vie », à condition que ce soit le seul moyen de soulager une 

personne en fin de vie qui ne peut plus guérir. 

➢ Elle introduit un processus collégial de limitation ou d’arrêt de traitement des 

personnes en fin de vie, lorsque celles-ci ne sont plus en état de faire valoir leur volonté, et 

conforte le rôle de la personne de confiance ;  

➢ Elle instaure le dispositif de directives anticipées. 



29 | P a g e  

 

2.2.4. La Loi du 02 février 2016 (11): relative aux nouveaux droits en faveur des malades et des 

personnes en fin de vie. 

➢ Elle définit le droit pour les patients d’avoir une fin digne et le devoir pour les 

médecins de mettre en œuvre tous les moyens utiles pour apaiser leur souffrance. Le 

médecin est tenu de sauvegarder la dignité du mourant en proscrivant toute obstination 

déraisonnable. Le médecin est tenu de respecter la volonté des personnes. 

➢ Elle donne le droit au patient de pouvoir demander à bénéficier, dans certaines 

conditions, d’une sédation profonde et continue maintenue jusqu’au décès. 

➢ Cette volonté peut s’exprimer à travers les directives anticipées. Ces directives 

s’imposent au médecin pour toute décision. Le non-respect par le médecin de ces décisions 

(si elles lui paraissent manifestement inappropriées ou non conforme à la situation 

médicale du patient), doit faire l’objet d’une décision collégiale. Le patient peut aussi 

désigner une personne de confiance qui peut être amenée à rendre compte de sa volonté. 

➢                     La souffrance des malades doit, en toute circonstances, être « prévenue, […], 

évaluée et traitée ». 

2.3. Recommandations : 

   Plusieurs instances ont souligné l’utilité de la fiche SAMU pallia. 

 2.3.1 Haute Autorité de Santé : 

   La HAS, en mai 2013 (15), définit le parcours de soins d’une personne ayant une maladie chronique 

en phase palliative. Elle précise l’utilité essentielle de la fiche SAMU pallia (cf. Annexe IV). 

   La HAS, en juin 2016 (16), précise comment favoriser le maintien à domicile des patients adultes 

relevant de soins palliatifs. Elle y souligne là encore, le rôle de cette fiche de liaison (cf. Annexe IV). 
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2.3.2 Observatoire Nationale de la fin de Vie, mars 2013 (12): 

   Celui-ci part d’un constat contrasté : le désir de la majorité des français de rester à leur domicile 

durant leur fin de vie (81% selon l’étude IFOP de 2010) alors que la majorité des décès se passe en 

pratique à l’hôpital (en 2009, 25,5% des décès sont survenus au domicile). Cette fin de vie au domicile 

nécessite de développer différents axes. 

   Parmi ces axes, il notifie la nécessité de mettre en place une véritable « coordination des soins » 

entre les différents acteurs dans les situations de fin de vie à domicile, d’assurer une continuité dans 

les soins reçus par ces patients. Un autre problème qui se pose est la gestion de l’urgence (en 

premier recours par le médecin généraliste s’il est disponible, mais aussi par les urgences et le 

SAMU) : le manque d’accès à une information médicale fiable est considéré comme un frein à cette 

prise en charge. L’observatoire national de la fin de vie définit ainsi l’usage de la fiche SAMU pallia 

comme « capitale dans l’organisation des soins de premier recours ». Elle permet de délivrer des 

« informations utiles pour permettre une prise en charge appropriée d’un patient en fin de vie ». Il 

souligne, avec regrets, qu’elle ne soit que trop rarement utilisée. 

   Les fiches SAMU pallia sont donc un élément central de cette fin de vie au domicile, agissant à la 

fois sur la continuité et la coordination des soins mais également la gestion de l’urgence.  

2.3.3 Rapport de l’IGAS sur les soins palliatifs et la fin de vie au domicile, janvier 

2017 (17):  

   Ce rapport préconise, dans sa recommandation n° 15, de garantir l’accès 24H/24 à domicile au 

dossier de liaison d’urgence (via une fiche de liaison : SAMU-Pallia ou équivalent), incluant fiche de 

souhaits de fin de vie et prescriptions anticipées. 
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2.3.4 Plan National 2015-2018 pour le développement des soins palliatifs et 

l’accompagnement en fin de vie (18): 

   L’objectif du Plan National pour le développement des soins palliatifs et l’accompagnement en fin 

de vie 2015- 2018, annoncé par le précédent Président de la République, est d’améliorer 

l’accompagnement en fin de vie. Il vise à encourager l’appropriation de la démarche palliative 

partout où elle est nécessaire. Ce plan, attire une attention particulière à l’anticipation des situations 

d’urgence et le développement des fiches SAMU pallia (cf. Annexe IV). 

   Les situations de fin de vie sont des situations angoissantes liées à la dégradation de l’état de santé 

du proche. Le recours aux organisations de permanence des soins et aux services de médecine 

d’urgence est souvent utilisé. S’impose alors aux régulateurs la gestion d’une situation complexe 

difficile à gérer, notamment par un manque d’informations médico-sociales. 

➢ « La délivrance anticipée d’informations utiles sur l’état de santé de la personne et 

les traitements qui lui sont délivrés serait de nature à adapter mieux la décision des 

régulateurs qui pourraient ainsi éviter au patient un déplacement inutile et améliorer la 

pertinence des sollicitations du service d’urgence. » 

   Cet objectif est également rappelé lors de la présentation du plan, le jeudi 3 décembre 2015, par 

Marisol Touraine, Ministre des affaires sociales, de la santé, et des droits des femmes : « enfin, 

toujours pour éviter les hospitalisations inutiles et permettre aux patients qui le souhaitent de rester à 

domicile, je demande à chaque établissement disposant d’un service d’urgence de mettre en place un 

protocole avec les services de HAD ou de soins infirmiers à domicile. Concrètement, le régulateur des 

urgences saura qui est pris en charge en soins palliatifs à domicile, afin de mieux gérer les appels 

téléphoniques des familles en situation de détresse et ainsi éviter un recours aux urgences qui n’est 

pas nécessaire. » 
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   Dans le cadre de ce plan national, une journée d’échange a eu lieu le 16/11/2016, au 

Ministère des Affaires Sociales et de la santé, avec les différentes Agences Régionales de Santé 

et le Ministère. L’objet de cette rencontre était de « favoriser les échanges entre les régions 

pour s’enrichir mutuellement des initiatives régionales qui ont été mises en œuvre ». Lors de 

cette réunion une fiche a été présentée (la fiche SAMU pallia Auvergne) et l’utilité de réaliser 

une fiche nationale, disponible pour tous et partout, a été formulée afin de généraliser son 

utilisation. 

   En somme, ces fiches SAMU pallia sont un élément essentiel dans la prise en charge et le 

parcours d’un patient en soins palliatifs (HAS, ONFV). De plus, le plan national 2015-2018 pour 

le développement des soins palliatifs et l’accompagnement de fin de vie, a fixé comme objectif 

d’élargir leur utilisation, notamment par la réalisation d’une fiche nationale. La SFAP s’est 

chargée de ce travail, auquel cette thèse a contribué. 

3. Contexte épidémiologique : 

3.1. Population : une population menée à croître. 

   Selon le rapport de l’IGAS (18), en 2013, 556 218 personnes de plus de 18 ans sont décédées en 

France métropolitaine. On estime que 60% de ces décès, soit 311 000 décès par an, auraient 

nécessité un accompagnement palliatif (rapport IGAS 2017). 

Ces taux varient en fonction des études : les deux tiers des personnes qui décèderaient seraient 

susceptibles de relever d’une prise en charge incluant des soins palliatifs (soit près de 322 200 

personnes en 2008 (12) et 225 000 personnes selon le plan triennal pour le développement des soins 

palliatifs et l’accompagnement en fin de vie, 2015-2018). 

   Les patients décédés des suites d’un cancer représentent près de la moitié (48 %) des personnes 

relevant d’une prise en charge en soins palliatifs, les personnes présentant des défaillances 
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cardiaques et pulmonaires représentent 18,7 %, les maladies cérébro-vasculaires et les démences 

(incluant la maladie d’Alzheimer) représentent chacune plus de 9 % (12). 

   Les progrès de la médecine ont conduit à un allongement notable de la durée de vie. L’espérance 

de vie en France a presque doublé au cours du XXème siècle pour atteindre 79,5 ans chez l'homme et 

85,3 ans chez la femme en 2017 (19). Avec l’amélioration de la qualité des soins et l’allongement de 

la durée de vie des patients, le nombre de personnes en situation palliative est amené à croître. 

L’INSEE prévoit une hausse de 50% de ce taux (nombre des décès/an nécessitant un 

accompagnement palliatif) en 2060, avec un taux de décès par an de 770 000 décès. 

3.2 Lieu de décès : décès à domicile, un souhait mais pas encore une 

réalité. 

   Il existe un constat : une majorité de français souhaiteraient décéder à leur domicile (81 % des 

français souhaiteraient « passer leurs derniers instants chez eux », IFOP, 2010). Dans les faits, plus de 

la moitié décèdent à l’hôpital (55,3 % décèdent à l’hôpital, 23,8 % à domicile, 12,7% en maison de 

retraite et 8,2 % dans d’autres lieux (INSEE 2016)). 

   Selon le rapport de l’IGAS, la majorité des français résidaient encore à leur domicile à seulement un 

mois de leur décès (développé plus loin avec le rapport de l’INED). C’est seulement dans les derniers 

jours de vie que près de 160 000 personnes (environ 30% des décès), vont quitter leur domicile pour 

être hospitalisées. Ce mouvement va dépasser l’offre capacitaire en lits spécialisés (et conduire les 

personnes dans des services « classiques »). En 2014, les services spécialisés (USP, LISP), ont admis 71 

000 patients ; les EMSP ont conduit une expertise consultative dans les services auprès de près de 

136 000 patients. 

   L’articulation des parcours entre la ville et l’hôpital est encore extrêmement tributaire des 

situations et des initiatives installées localement. Les difficultés concernent d’abord l’entrée à 

l’hôpital qui, faute d’organisation, s’effectue souvent de façon non-programmée. Ainsi 22 % des 
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personnes admises à l’hôpital décèdent soit dans un service d’urgences (5 %) soit en réanimation (16 

%) plutôt qu’un autre service selon l’INED.  

   A cette problématique de programmation des hospitalisations, se rajoute la problématique de 

gestion et de disponibilité des LISP. L’IGAS a estimé, en 2017, que la capacité d’accueil des LISP 

s’élevait en 2015 à 103 739 séjours, alors que l’ATIH n’a répertorié que 47 416 séjours effectifs, soit 

un taux d’occupation de moins de 50 % (les LISP n’étant pas des lits « physiques » et pouvant servir 

pour d’autres motifs d’hospitalisation). En comparaison les USP ont enregistré un taux d’occupation 

de 87 % (correspondant aux 25 893 séjours enregistrés pour une capacité d’accueil estimée par 

l’IGAS de 29 835 séjours). 

   La gestion à domicile des soins palliatifs est devenue un enjeu. Celui-ci est justifié par le désir pour 

les français de vivre leur fin de vie au domicile, du nombre croissant de situations palliatives à gérer 

et enfin d’une meilleure effectivité du droit à l’accès aux soins palliatifs. 

➢ Article L1110-8 du CSP : le malade a droit au libre choix de son praticien, de son 

établissement de santé, « et de son mode de prise en charge, sous forme ambulatoire ou à 

domicile, en particulier lorsqu’il relève de soins palliatifs… » ; 

➢ Article L110-5-3 du CSP : toute personne est informée par les professionnels de 

santé de la possibilité d’être « prise en charge à domicile, dès lors que son état le permet ».  

3.3 Des directives anticipées encore trop peu utilisées. 

   Seuls 2,5 % des français auraient rédigé des directives anticipées (18), alors qu’elles sont le moyen 

le plus sûr de se faire entendre lorsque l’on n’est plus en mesure de s’exprimer et qu’elles 

permettent de résoudre nombre de situations difficiles. Un sondage récent (février 2018), réalisé par 

l’institut BVA opinion (20), à la demande du CNSPFV, relève à 11% le pourcentage de français de plus 

de 50 ans (964 personnes interrogées) qui auraient déjà rédigé des directives anticipées . 
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➢ « Choisir les conditions dans lesquelles on finit sa vie, c’est un droit. Le droit à la 

dignité (18). » 

3.4 Médecins généralistes : des médecins généralistes volontaires mais 

encore peu habitués à des situations de fin de vie.  

   Les médecins généralistes sont amenés à gérer 1 à 3 situations (selon l’ONFV), 3 à 4 situations 

(selon l’IGAS) de fin de vie chaque année. Seuls 2,5% d’entre eux ont été formés aux soins 

palliatifs (12). Le rapport de l’IGAS 2017 souligne en particulier le rôle inhérent du médecin traitant 

dans le repérage précoce des situations palliatives, le suivi régulier de l’évolution, l’intervention 

thérapeutique, l’accompagnement, la préparation sur la conduite à tenir en cas de dégradation et le 

rôle d’interface. 

   La disponibilité de ces derniers est un élément important dans la prise en charge des patients en fin 

de vie. Une étude danoise réalisée en 2005 (21) a démontré que le nombre de visites à domicile de la 

part du médecin traitant, notamment dans les 3 mois précédents le décès d’un patient atteint de 

cancer en phase terminale, est proportionnel au pourcentage de décès au domicile. La présence et la 

disponibilité du médecin est un facteur favorisant le décès sur le lieu de vie. 

   Dans une étude menée en Haute Savoie d’octobre 2007 à octobre 2009, 77% des médecins 

interrogés (31 médecins ayant répondu au questionnaire sur 45 sollicités) ont été sollicités dans la 

gestion de situations d’urgence chez un patient en soins palliatifs (6).  

   En somme, les médecins généralistes gèrent peu de situation palliative par an (3 situations 

palliatives par an, pour une patientèle estimée à 864 patients/médecin traitant par l’Assurance 

Maladie, en 2015). De plus, ils sont peu formés à ces soins spécifiques. Pourtant ils sont amenés à 

gérer les situations d’urgence palliative (77% sur l’étude de Haute Savoie). L’évolution des pratiques 

fait que le médecin traitant va devenir un acteur majeur dans cette prise en charge palliative à 

domicile. 
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4. Intérêts motivationnels : 

La fiche SAMU pallia présente plusieurs avantages. 

4.1. Accéder aux informations médicales : 

   Lorsque les équipes du SMUR (ou un médecin de garde), ne connaissant pas le patient, sont 

amenées à intervenir à domicile, une des principales difficultés est le manque d’accès aux 

informations médico-psycho-sociales ; informations pourtant nécessaires à une prise en charge 

optimale du patient. Ce problème est soulevé dans de nombreuses études, thèses consacrées aux 

urgences dans un contexte de soins palliatifs (22) (23) (24) (25) (26). Ce manque d’information est 

souvent à l’origine d’hospitalisations non désirées et d’une « réanimation d’attente » (dans 84% des 

cas dans les Service d’accueil des Urgences vitales (27)) le temps de récolter les informations utiles à 

une prise de décision (pathologie aiguë, antécédents, autonomie, souhaits,…). 

   Entre 61% (23) et 71% (22) des appels sont donnés pendant les horaires non ouvrables (nuit, week-

ends et jours fériés). D’autre part, même lorsque l’appel a lieu pendant les horaires ouvrables, les 

médecins régulateurs ne peuvent se permettre de prendre le temps de faire un point exhaustif de la 

situation auprès des personnes concernées (médecin référent de la pathologie du patient, médecin 

traitant, soignants du réseau…).  

   Le manque d’informations est une des causes d’intervention injustifiée d’un SMUR. Dans l’étude 

du SAMU 75 de 2000 (22), l’engagement d’un SMUR était justifié dans 51% des cas. Pour les 49% des 

cas injustifiés, le manque d’informations sur la pathologie et l’histoire clinique du patient était 

invoqué dans 26% des cas et le manque de moyens dans 23% des cas. 

   Une étude de 2005, avait montré que chez 80 % des patients présentant un cancer évolutif et 

admis aux urgences, l'urgentiste ne disposait pas d'informations pertinentes sur la réalité de la 

situation clinique (28). 
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4.2. Continuité des soins : 

   Le code de santé publique précise que : « quelles que soient les circonstances, la continuité des 

soins aux malades doit être assurée » (article R.4127-47 codifié par le décret n°2004-802, 29 juillet 

2004). Ceci est une obligation également déontologique rappelée dans les articles 45 et 47 du code 

de déontologie médicale. 

   Le médecin référent et le médecin traitant ne peuvent être joignables de manière continue. La 

fiche SAMU pallia est un moyen d’assurer la continuité des soins même en l’absence des médecins 

référents du patient. 

➢ « Le médecin autorisé à exercer doit veiller à la continuité des soins aux patients dont il a la 

charge (loi du 29/04/83 relative à l’exercice de la profession de médecin – Article 6 avril 

1983) ». 

4.3. Souhaits du patient : 

   « Rester maître de sa vie jusqu’au moment où on la quitte, voilà l’enjeu de dignité (18). » La fiche 

SAMU pallia est une fiche idéalement réalisée de concert avec le patient, permettant à celui-ci de 

faire un point, sur ses désirs et ses souhaits, en amont des circonstances d’urgences. Elle permet au 

patient et à sa personne de confiance de formuler ses désirs par écrit en dehors de tout facteur de 

stress. Ses souhaits, mentionnés par écrit, seront connus du médecin régulateur ou du médecin 

intervenant au domicile. 

   Un souhait du patient cristallise en particulier le débat. Celui de la fin de vie à son domicile. Dans 

l’enquête « Fin de vie en France », INED, 2010, le médecin connaît le lieu de décès souhaité à la fois 

par le patient et sa famille dans 21 % des cas ; dans 16 % des cas il ne dispose que de la préférence de 

la famille et dans 5 % que de celle du patient. Cela signifie que, dans 58% des situations, le médecin 

ne connaît pas le lieu de décès désiré… 
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   Toujours selon la même étude, « environ 55 % des personnes en fin de vie dont les préférences 

sont connues du médecin souhaitent décéder à domicile, 25 % en maison de retraite, 17 % à l’hôpital 

ou en clinique. Il y a une forte concordance entre lieux de décès souhaité et lieu effectif lorsqu’il 

s’agit de l’hôpital (94 %) ou de la maison de retraite (90 %). En revanche, seules 69 % des personnes 

désirant décéder à domicile verront leur vœu se réaliser (25 % finiront leurs jours à l’hôpital et 6 % en 

maison de retraite). » Les raisons mentionnées sont : la complexité des soins qui rend le maintien à 

domicile impossible (76%), le décès survenant plus rapidement que prévu (18 %) et enfin, une 

opposition des proches au maintien à domicile (16%). Cette enquête prouve qu’il y a une 

inadéquation entre les désirs des patients et la pratique. En renforçant la connaissance des 

médecins des directives des patients, ceux-ci sont plus à même de les respecter.  

   A noter par ailleurs que la SFAP lors de son congrès en 2005 rappelait que « le décès à domicile ne 

doit pas être une fin en soi dans la prise en charge palliative ». Cela nous amène à admettre le fait 

que tout n’est pas non plus réalisable au domicile. Dès 1986, la circulaire Laroque  (29) relevait 

plusieurs conditions nécessaires à la réalisation d’un projet de fin de vie à domicile : la présence d’un 

entourage de proches, la présence d’un réseau de soignants, d’un médecin traitant, la nécessité 

d’une interaction Hôpital-Domicile et des conditions matérielles propices… Le rapport de l’IGAS lui 

aussi mentionne l’existence de différents éléments afin de pouvoir mener sa fin de vie au domicile 

(aidants, contribution financière, être adapté aux circonstances de fin de vie, une fiche de liaison…). 

   Une autre remarque est celle de l’évolutivité des souhaits du patient. Les besoins et les souhaits 

des patients peuvent changer au fil de l’évolution de la maladie, ainsi que les capacités physiques et 

psychiques de l'aidant. Il est nécessaire de vérifier les souhaits de la personne malade et de 

l’entourage. Ceci implique la mise à jour de ses directives anticipées. 

➢ « La fin de vie est une phase dans laquelle le temps de la décision est souvent 

ralentie, où la volonté peine à se fixer » (Comité National d’éthique). 
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4.4 Anticipation : 

   La maladie expose les patients en situation palliative à des complications qui peuvent être soit 

brutales, soit progressives s’étalant dans le temps. En effet, l’état général du patient est susceptible 

de se dégrader jusqu’à atteindre un point de rupture ou la qualité de vie du patient se dégrade. Cette 

dégradation peut bien sûr se passer à l’hôpital, mais elle peut aussi se passer en dehors (à son 

domicile, en visite chez ses enfants, …). Le rôle de cette fiche est aussi d’anticiper ces différentes 

situations afin de tendre vers un unique but : diminuer l’inconfort du patient. Anticiper ces 

complications permet de réaliser des prescriptions anticipées (cf. définition Annexe I), rédiger des 

protocoles. Une étude de pédiatrie menée entre 2005 et 2014 révélait que les complications 

anticipées se sont révélées exactes (30). Une autre étude pointait le fait que les soins à domicile 

étaient limités, entre autre, par l’anticipation (en plus du souhait du patient, la continuité des soins, la 

coordination des professionnels et les capacités des soignants –charge émotionnelle notamment-) 

selon un focus group auprès de 14 professionnels (31). L’anticipation est un élément central dans la 

prise en charge des patients en soins palliatifs, en particulier au domicile. Cette recherche anticipée 

des symptômes d’inconfort pouvant s’imposer au patient peut être l’occasion d’une réflexion en 

collégialité, pluriprofessionnelle, qui est également à favoriser. 

4.5. Rapidité : 

   La fiche SAMU pallia est une fiche de synthèse. Elle permet d’inscrire le patient dans une globalité, 

tant sur le plan de la prise en charge médicale que sur le plan administratif.  

L’appel au centre 15 permet de reconnaître le patient en tant que patient remarquable (via le 

dispositif du numéro de téléphone « remarquable ») et d’afficher le dossier auprès du régulateur de 

manière instantanée. La fiche SAMU pallia, en plus de permettre une réponse adaptée, permet un 

gain de temps (adresse du patient, lit de repli, médicaments à disposition, …). C’est un document de 
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synthèse qui doit pouvoir être lu rapidement et délivrer un maximum d’éléments nécessaires à la 

prise en charge. 

4.6. Eviter le passage aux urgences : 

➢ « En 2010, 63 251 personnes sont décédées à la suite d’une hospitalisation pour 

soins palliatifs : près de la moitié d’entre elles (44%) sont passées par un service d’urgence. 

Or les services d'urgence ne sont pas adaptés pour les soins palliatifs et la fin de vie (12). »  

   Le maintien au domicile du patient jusqu’à son décès est un objectif que se donnent de nombreux 

professionnels. Pourtant, dans certaines situations de fin de vie, il n’est pas possible (voire pas 

souhaitable) de maintenir le malade chez lui. Le transfert à l’hôpital en urgence peut alors s’avérer 

nécessaire, et même parfaitement justifié. En cas d’hospitalisation (cf. mouvement de transfert vers 

l’hôpital lors du dernier mois de vie, paragraphe suivant), il est souhaitable de ne pas faire passer le 

patient par les urgences et de bénéficier d’un service référent avec une possibilité de lit de repli. 

Cette situation doit être anticipée et elle est notifiée sur la fiche SAMU pallia.  

   L’étude de l’INED de 2010 documente l’évolution du lieu de prise en charge à l’approche du décès 

(figure 1). L’enquête exclut les décès soudains (qui représentent 1 décès sur 5, dont la moitié se 

déroule au domicile). Les malades sont majoritairement à leur domicile à seulement 28 jours du 

décès (seuls 27 % séjournaient à l’hôpital). Le mouvement de transfert du domicile vers l’hôpital se 

concentre sur le dernier mois de fin de vie. Durant ces derniers jours, la moitié des personnes 

quittent leur logement. En un mois, la proportion de personnes hospitalisées va plus que doubler 

(près de sept hommes sur dix et de six femmes sur dix décèdent à l’hôpital). Le maintien à domicile 

va connaître le sort inverse (19 % des hommes et 16 % des femmes meurent chez eux). A noter, les 

établissements médico-sociaux d’hébergement à temps complet – également considérés comme 

domicile - sont moins affectés par ce type de transfert (les résidents y demeurant plus souvent 

jusqu’à leur décès). 
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Figure 1. Lieu de séjour à différentes dates précédant le décès selon le sexe. 

 

 

 

4.7. Implication du patient et de ses proches dans la réflexion, 

réassurance : 

   La rédaction d’une fiche SAMU pallia est l’occasion pour l’équipe soignante, le patient, sa personne 

de confiance et éventuellement de son entourage familial, de faire « un point à mi-parcours ». Elle 

permet d’aborder les sujets de la fin de vie et d’essayer de dédramatiser la situation en l’abordant. 

Discuter des différentes complications et les anticiper, peut permettre de mettre un mot sur les 

peurs du patient, d’apporter des solutions à ses interrogations et de diminuer la tension qui y est 

liée. Cet aspect des fiches SAMU pallia n’a pour le moment pas fait l’objet d’une étude. 

➢ « Ces questions ouvertes permettent aux malades de rompre la conspiration du 

silence et de s’épancher », Elisabeth Kübler-Ross. 

   Cette procédure permet d'impliquer le patient et/ou ses proches dans la réflexion (et non dans la 

décision finale qui appartient au patient ou au médecin). Elle aide à prendre une décision claire et 

cohérente pour toute l'équipe (médicale et paramédicale) ce qui améliore la communication avec le 

patient et son entourage (32). 
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4.8. Rôles du médecin traitant : 

   Il arrive que pendant la durée des soins spécifiques, le médecin généraliste voit plus rarement le 

malade qui bénéficie dorénavant d’un suivi hospitalier. Les rendez-vous hospitaliers sont réguliers et 

organisés en amont. Le médecin traitant reçoit parfois les bilans biologiques qui sont le plus souvent 

gérés par le Centre Hospitalier, il est souvent informé avec retard de sa sortie d’hospitalisation, et les 

comptes rendus font mention de protocoles de chimiothérapie et d’inter cures… Selon la thèse de 

Marie Pechard de 2011, seulement 88,24% des médecins déclaraient avoir reçu des informations 

médicales sur le diagnostic et le pronostic des patients qu’ils suivaient en 2010 et 77,33% jugeaient 

ces informations médicales comme suffisantes (33). 

   Même un peu externalisé, le médecin traitant continue à jouer un rôle dans la prise en charge 

notamment en connaissant le contexte de vie du patient. Il peut être appelé au domicile en cas de 

complications aiguës.  Le rôle du médecin traitant est ainsi difficile. Il continue à prendre en charge 

son patient dont il peut se sentir, parfois, dépossédé. 

   Le médecin traitant a notamment un rôle d’information, de suivi au domicile du patient, de 

gestion (18) et de réalisation de soins palliatifs (cf. Annexe V). Le médecin généraliste a également 

un rôle décisif de soutien et de coordination dans l’organisation de la prise en charge à domicile. Son 

implication est directement corrélée avec la « réussite » du maintien à domicile (le nombre de visites 

à domicile de la part du médecin traitant, est proportionnel au pourcentage de décès à domicile 

(21)). On relève également ce lien dans l’étude canadienne de 2002 (34). 

   Le Rapport de l’IGAS de janvier 2017 souligne l’importance du médecin traitant dans la gestion des 

soins palliatifs, notamment dans le repérage des patients pour prévenir les prises en charge tardives ; 

la préparation de la conduite à tenir lorsqu’interviendra la phase pré-agonique, pour éviter une 

bascule non-programmée vers l’hôpital ou une obstination déraisonnable non souhaitée par le 

patient (35). 
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4.9. Qualité d’exercice des professionnels de santé : 

  Un autre intérêt de la fiche SAMU pallia est d’assurer un meilleur confort d’exercice aux 

professionnels de santé. La fin de vie est une période délicate et complexe. Elle est l’objet à la fois de 

recommandations de l’équipe de soins et de désirs exprimés par le patient et son entourage. La fiche 

SAMU pallia peut servir de guide au praticien concernant la gestion de ces urgences. Ces urgences 

nécessitent parfois, et même souvent, des décisions de limitation des thérapeutiques qui devraient 

faire l’objet d’une réunion de concertation pluriprofessionnelle. Un médecin, agissant seul, peut 

avoir du mal à prendre seul ces responsabilités. Ces décisions prises en « amont » permettent 

d’alléger la responsabilité du médecin intervenant sur place même s’il reste le décisionnaire de la 

conduite à tenir. En 2011 l'analyse de la fin de vie en Salle d’Accueil des Urgences Vitales, indique 

que la décision de limitation est prise par un médecin seul dans 48 % des cas (36). 

 Plusieurs études ont montré une amélioration du vécu et de la satisfaction des équipes via le respect 

des différentes étapes de la réflexion avec notamment l'obligation d'une décision consensuelle 

fondée sur des critères plus ou moins objectifs. L'étude de Ferrand et al en 2004 a montré que 

lorsqu'un protocole de LAT est utilisé, le ressenti d'une bonne prise en charge par l'infirmier est 

amélioré (37). Il est à noter que le ressenti des infirmiers a été décrit comme étant un bon reflet de la 

qualité de la prise en charge des mourants (32). Une autre étude prouve que la mise en place d'une 

fiche d'aide à la décision de limitation ou d'arrêt des thérapeutiques actives (FADLAT) en médecine 

d'urgence est associée à une meilleure traçabilité de la décision de ne pas pratiquer de réanimation 

cardio-pulmonaire en cas d'arrêt cardio-respiratoire (96,7 % vs 75 % avec p = 0,01) et à un meilleur 

respect des procédures de décision de LAT (71 % vs 43,7 % avec p = 0,02) (38) Une procédure légale, 

permettant d'organiser la démarche de réflexion et de collecter l'ensemble des éléments médico-

légaux, doit être inscrite dans le dossier du patient pour une meilleure traçabilité (39) (40). 

   88,24% des médecins généralistes interrogés en 2010 soulignaient l’utilité de cette fiche (33). 

Pourtant, en 2013, seuls 5% des 38 médecins généralistes sondés (41) connaissaient cette fiche. 80% 
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précisaient que la présence d’une fiche, et la prescription des directives anticipées les auraient aidés 

dans leur pratique. Les difficultés liées au poids moral et à l’isolement de la prise de décision  

étaient les facteurs principaux (70%) majorant la difficulté pour accompagner un patient en fin de vie 

au domicile. 95% des médecins sondés ont déjà été amenés à limiter ou arrêter un traitement jugé 

comme étant déraisonnable, et seulement 26% ont déjà participé à une procédure collégiale (41). 

   Un dernier élément est qu’il faut assurer un meilleur confort d’exercice au praticien car lui aussi est 

confronté au décès de son patient. Ce décès peut être considéré comme un échec et faire naître un 

sentiment de culpabilité. La fiche SAMU pallia vise aussi à diminuer les risques psychosociaux du 

médecin et de l’équipe soignante dans son ensemble, dont les membres peuvent être aussi porteurs 

de deuils non résolus, « d’unfinished business » dirait Elisabeth Klüber Ross. 

➢ « Il n’est pas possible aux soignants d’accompagner les personnes malades en phase 

terminale, s’ils n’ont pas fait un travail personnel sur la mort », Elisabeth Klüber-Ross. 

5) En synthèse. 
 

   La « fiche SAMU pallia » permet de faire le point sur la situation, tant sur le plan médical (maladie, 

traitement, décision collégiale sur la prise en charge, ...), que sur le plan personnel (personne de 

confiance, souhaits du patient). Elle améliore la prise en charge en urgence des patients relevant de 

soins palliatifs.  

   Il a été fixé comme objectif d’élargir son utilisation, notamment par la confection d’une fiche 

nationale.  L’objectif principal de cette thèse est de rédiger un outil commun à l'échelle nationale de 

type "fiche SAMU pallia". Pour ce faire, un questionnaire a été confectionné afin de recueillir 

l’ensemble des fiches déjà existantes, puis un focus group a été constitué. Les objectifs secondaires 

ont été d’évaluer le degré d'application de la fiche en France, de connaître son mode de transmission 

ainsi que son utilité. 
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 MATERIELS ET METHODES 

1. Destinataires du questionnaire : 

   La population cible de ce questionnaire est très vaste. Nombre de médecins et de service 

hospitaliers (oncologie, hôpital de jour, pneumologie, …) sont concernés par cette fiche car tous sont 

susceptibles d’accueillir des patients en soins palliatifs. Néanmoins, notre étude a ciblé deux services 

de soins qui nous sont apparus comme les plus exposés, tant dans la gestion des urgences que des 

soins palliatifs. Il s’agit des services des urgences (SAMU, SAU, SMUR) et des services de soins 

palliatifs (USP, EMSP, réseau, …) de France. 

   L’objectif principal de cette étude étant de recueillir l’ensemble des outils de transmission 

existants, nous avons par la suite décidé de cibler la population la plus exposée à la confection et au 

remplissage de ces fiches de liaison : les structures palliatives. Le questionnaire a été envoyé, par 

mail, via la SFAP, à 1883 destinataires travaillant en soins palliatifs de son annuaire (cf. Annexe VII). 

   Les services du SAMU et des urgences n’ont pas été directement sollicités mais il a été demandé 

aux correspondants régionaux de leurs secteurs de leur faire parvenir ce mail. 

   Ce courriel (cf. Annexe VI) a été envoyé la première fois le 28 avril 2016 et a fait l’objet d’une 

relance le 9 mai 2016. La période de recueil du questionnaire s’est étalée jusqu’au premier juillet 

2016. Dans le mail, un lien permettait de répondre directement en ligne à ce questionnaire. Il était 

également possible d’imprimer le questionnaire et de l’envoyer par courrier postal. Les réponses 

écrites étant par la suite informatisées. 

2. Questionnaire : 

   Le questionnaire (cf. Annexe VIII), s’articulait autour de dix-neuf questions et ciblait quatre grands 

axes qui sont les suivants. 
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   Premièrement, le lieu d’exercice des professionnels (département Q° 1, ville Q°2) ainsi que le 

territoire couvert par la fiche « SAMU pallia ». (Q°6). 

   Ensuite la fiche « SAMU pallia » : son existence (Q°4) ou l’existence d’une équivalence (Q°5 et 

Q°5A). Son recueil par mail permettra de dresser un état des lieux national de son contenu. Le 

nombre de situations complexes signalées par cet outil (Q°11). 

   Le mode de communication de cette fiche. Par qui est-elle utilisée (Q°7) ? Quel est son mode de 

transmission : au centre de régulation (Q°8, 8A et 8B), et aux services médicaux d’accueil des 

urgences (Q°9 et Q°10 A et B).  

   Enfin, son utilité : hospitalisation (Q°13), soins sur place au domicile (Q°15), bénéfices ressentis par 

les utilisateurs de cette fiche (Q° 16), l’utilité d’une fiche nationale (Q°17 et 18). 

3. Contenu des fiches recueillies : 

   Au décours de ce questionnaire et tenant compte des différents contenus des fiches, un tableau de 

synthèse (regroupant le contenu de l’ensemble des fiches) a été établi. L’objectif du recueil étant 

d’obtenir suffisamment de fiches pour parvenir à saturation des données.  

Ce tableau avait pour but d’être le plus exhaustif possible, en reprenant l’ensemble des éléments 

retrouvés dans les fiches recueillies. Il a servi de base de travail lors de la discussion en entretien de 

groupe. 

4. Groupe de travail : 

   Ce tableau a servi de base pour confectionner une première version de fiche SAMU pallia de 

synthèse. Cette fiche a été enrichie des différents éléments apportés par le forum de discussion de la 

SFAP et a ensuite été présentée lors d’une réunion du collège national des médecins de la SFAP se 

tenant le 18 janvier 2017, à Paris. Chaque membre participant à cette réunion avait à sa disposition à 

la fois le tableau de synthèse et la fiche SAMU pallia proposée. Cette fiche a alors été discutée et des 
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améliorations lui ont été apportées. Au décours une fiche de type « SAMU pallia » définitive a été 

élaborée, maintenant disponible sur le site de la SFAP (www.sfap.org).  

Ce tableau de synthèse et cette première version de la fiche SAMU pallia a donc fait l’objet d’une 

étude en entretien de groupe, encore appelé « focus group ». Le groupe de discussion a été choisi de 

manière arbitraire : membres de la SFAP assistant à la réunion du collège des médecins de la SFAP et 

qui ont exprimé le désir de participer à ce groupe de réflexion (possibilité de choisir un autre atelier). 

Ce travail avait déjà été présenté lors d’une précédente réunion du collège des médecins de la SFAP 

le 20 mai 2016 et les membres avaient été sensibilisés à cette question. La réunion a duré 3H30. 

   Ce focus group s’est composé de vingt-cinq personnes (neuf hommes et seize femmes). On notait 

vingt-quatre Docteurs en médecine et adhérents à la SFAP et un représentant d’un laboratoire. Parmi 

ces membres, on a dénombré deux chefs de service en soins palliatifs, quatre médecins exerçant en 

cabinet de ville, un médecin exerçant au sein d’une HAD et deux médecins retraités conservant une 

fonction d’enseignement. Le reste des participants possédaient une activité de soins palliatifs au sein 

de structure hospitalière (USP, EMSP, réseaux…). 

   La discussion s’est déroulée en quatre étapes : introduction de la conversation de la séance 

(débutée au préalable par l’émission du questionnaire, la présentation lors de la précédente réunion 

du collège, le forum de discussion de la SFAP), la confrontation des points de vue, le travail à partir 

des deux documents sus cités et enfin la discussion. Ce focus group n’a pas fait pas l’objet d’un 

enregistrement mais les décisions ont été retranscrites de façon manuscrite. 
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RESULTATS 

 

   Sur l’ensemble des mails envoyés, 457 ont été ouverts et le lien a été cliqué 411 fois. Le nombre de 

questionnaires retournés a été de 245, soit un taux de réponse de 13%. 

1) Utilisation pratique de la fiche, réponse au questionnaire 

1.1. Existence d’un outil de liaison : 

   Concernant l’existence d’une fiche SAMU pallia, 35,8% des sondés disposaient d’une fiche SAMU 

pallia, 43% n’en possédaient pas. 23,2% disposaient d’un outil de signalement autre (il existait 

néanmoins des projets en cours d’élaborations, 9,2% pour les fiches et 8,3% pour un autre outil de 

signalement). 
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1.2. Type d’exercice des sondés, des utilisateurs de la fiche : 

   Une majorité des sondés exerçaient en EMSP (taux de réponse de 41,9%). En seconde position 

arrivaient les médecins travaillant en réseau (17,3%) puis en USP (16,6%). Le service médical des 

urgences et le SAMU arrivaient respectivement en quatrième et cinquième position (3,4% et 3,1%). 

 

   Concernant les utilisateurs de la fiche, on retrouve comme utilisateurs principaux ceux qui ont le 

plus rempli le questionnaire, à savoir les EMPS (26,8%) et les réseaux (20,1%). A noter que les 

« autres équipes hospitalières », dont font partie le service d’accueil des urgences et le SAMU 

arrivent cette fois en troisième position (17,6%). Les médecins de « ville » arrivent quant-à eux en 

cinquième position (9,6%). 
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1.3. Lieu de vie des patients concernés par la fiche de liaison :  

   Les patients concernés par 

ce type de fiche résidaient 

pour leur majorité à domicile 

(73,3%) et en EHPAD 

(15,3%). 

 

 

 

1.4. Utilisation de la fiche 

1.4.1. Nombre de situations palliatives signalées/mois : 

   Le nombre de situations palliatives signalées par cet outil est en grande majorité de l’ordre de 1 à 2 

situations par mois (58,1%). 
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   1.4.2. Directives anticipées : 

   Dans 66,9% des cas, 

une copie des 

directives anticipées 

est transmise en 

même temps que la 

fiche. 

 

 

 

1.4.3. Utilisation en cas d’hospitalisation : 

   Cette fiche permet d’anticiper un 

mode d’entrée privilégié (USP, 

LISP, Service de court séjour) à 

l’hôpital : entrée directe de jour en 

USP, LISP ou service de court-

séjour dans des 45,7% cas, et une 

entrée de jour comme de nuit 

dans 22,5% des cas. Dans 31,9% 

des cas, une entrée par le Service 

d’accueil des urgences reste 

obligatoire avant orientation. 
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1.4.4. Utilisation en cas de prise en charge à domicile : 

   Lorsqu’une hospitalisation 

n’est pas requise, on note que 

la prise en charge s’appuie sur 

l’application de prescriptions 

anticipées personnalisées 

rédigées antérieurement dans 

une grande majorité des cas 

(51,3%).  

 

 

 

 

1.5. Utilité de la fiche SAMU pallia selon les sondés : 

   Pour ce qui est de l’utilité de la fiche, les sondés soulignent que le signalement des situations 

palliatives au centre de régulation SAMU, ou PDS, ou aux services d’urgences permet : 

• de « souvent » créer un temps de coordination d’équipe en amont qui n’aurait pas 

existé sinon (41,8%); 

• de « parfois » pouvoir limiter les hospitalisations (62,7%) ; 

• d’éviter « parfois » le déplacement du SMUR ou du médecin de PDS (en donnant un 

conseil téléphonique à l’entourage, ou à une IDE par exemple, à 55%); 

• de « souvent » mieux respecter le choix des patients (66,4%) ; 
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• de « souvent » faciliter les décisions de limitation ou d’arrêt des traitements pour les 

urgentistes (52,8%) ; 

• de « souvent » faciliter la sensibilisation des urgentistes à la dimension palliative de 

la situation (46,4%). 

 

 

   En l’absence de fiche « SAMU pallia » ou d’un autre outil, 64,9% des sondés souhaiteraient un outil 

proposé à l’échelle nationale (et 26,3% localement).  

Parmi l’ensemble des sondés, 87,2% souhaiteraient qu’un outil de type fiche « SAMU pallia » soit 

développé à l’échelle nationale. 
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2) Répartition géographique de la fiche 

   Concernant le territoire couvert par la fiche, la fiche couvre le plus souvent un (27,3%) ou plusieurs 

(24,2%) départements/régions, plus rarement un centre hospitaliser (19,5%) ou plusieurs villes 

(17,2%). 

 
   Nous avons par la suite étudié l’existence, sur le territoire français, des fiches (et ce à l’échelle 

départementale qui constitue, dans plus de 50% des cas, le territoire couvert par une fiche SAMU 

pallia). 

Via le questionnaire, nous avions recueilli, par ville et par fiche, le territoire couvert par cette 

dernière. Le territoire de la fiche peut être un centre hospitalier, plusieurs centres hospitaliers, une 

ville, plusieurs villes, un département, plusieurs départements ou encore une région. Par soucis de 

synthèse, la réflexion ne s’est pas portée à l’échelle de chaque ville mais à l’échelle départementale. 

Ainsi, lorsque plusieurs réponses concernaient un seul et même département, le territoire le plus 

large couvert par la fiche a toujours été retenu.  

Par exemple, pour le département du Rhône, nous avons reçu quatre questionnaires. Un venait de 

Belleville, qui ne mentionnait pas de fiche ou d’équivalence, trois autres venaient de Lyon (deux ne 



55 | P a g e  

 

mentionnaient pas de fiche, le troisième mentionnait une fiche régionale). Le territoire retenu pour 

le département 69 est une fiche régionale. La carte maximise donc le territoire couvert par la fiche. 
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3) Mode de transmission de la fiche SAMU pallia 

   Nous l’avons vu plus haut, la fiche « SAMU pallia » est au centre d’un maillage de soignants qui 

gravitent autour du patient (EMSP, réseau, SAU, SAMU, USP, médecins libéraux, HAD…). Nous avons 

cherché à connaître le mode de transmission de cette fiche, en particulier aux SAMU et aux SAU. 

3.1. Transmission aux centres de régulation (SAMU, centre 15, PDS) : 

   Le mode de transmission de la fiche au centre de régulation est très hétérogène. De manière 

décroissante, on retrouve le fax (27%), le mail simple (20%), une copie laissée au chevet du patient 

(14,6% et donc plutôt destinée au SMUR) et le mail sécurisé (13,5%). 

   Différents types de mails sécurisés ont été décrits : apicrypt, Medimail, MSSanté, mail 

institutionnel/professionnel, TélésantéMediPy/Bretagne, Lotus Outlook intraCHU, réseau AP-HP. De 

même, il existe différentes plateformes d’échanges informatiques sécurisés représentant 1,6% de 

l’ensemble des modes de transmission (Mediateam, dossier partagé du réseau VISAGE, 

TélésantéAquitaine, plateforme de messagerie sécurisée, « mon SISSRA/mes patients », ROR Paca, 

ENRS Paca, DMP Orbis, logiciel informatisé pour les professionnels en inter-opérabilité, 

apimail,Hprim, plateforme ORIS) 

Le DMP, le Dossier Médical Partagé arrive en cinquième position avec 5,9% d’utilisation. 
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3.2 Transmission au SAU : 

   Le mode de transmission de la fiche au SAU est le même, à 49%, que celui utilisé pour le SAMU. On 

retrouve également comme mode différent de communication la copie laissée au domicile du patient 

qui est le mode le plus utilisé (23,6%), en seconde place arrive le mail simple (18,2%), puis le fax 

(16,4%). 

Types d’email sécurisé : Apicrypt, Medimail.  

Plateformes d’échanges sécurisées : ORU Paca, Logiciels internes aux Etablissements de santé 

(Portfolio, DxCare...), dossier médical informatisé. 
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4) Contenus des fiches (cf. Annexe X). 

   Cette étape a consisté à faire l’inventaire du contenu de l’ensemble des fiches SAMU pallia reçues. 

Au total, 51 fiches ont été inventoriées (plus deux fiches de transmissions). Parmi les vingt dernières 

fiches inventoriées, seules trois, dont la dernière, ont permis l’adjonction de nouveaux éléments.    

Le contenu des fiches peut se subdiviser en six grandes parties : le document en lui-même, les 

informations concernant le patient, la famille, la maladie, les intervenants et enfin le devenir.  

   Chaque élément est répertorié dans le tableau suivant avec, à chaque fois dans la colonne de 

droite, la fréquence avec laquelle il est retrouvé au sein des différentes fiches. 

 

4.1. Document 

Couleur 80,4% Noir/Blanc 

Transmission sécurisée/DMP Cf. chapitre 3 

Date de rédaction/mise à jour 74,50% 

Motif de prise en charge (soins palliatifs/autre) 58,82% 

Guide utilisation Présent avec la fiche dans… 27,45% 

Comment se procurer la fiche, la 
remplir, la ranger 

21,56% 

Quels patients concernés, quels 
objectifs 

17,64% 

Référence réseau, réseau appel 15,68% 

Mention « fin du signalement » en 
cas de décès 

17,64% 

Signature(s)/statuts(s) rédacteur(s) 56,86% 

Format : recto/recto-verso 1 page 62,74% 

2 pages 29,41% 

3 pages 7,84% 

Mention manuscrite : « le médecin qui se rend au chevet du malade est le 
seul juge de la pertinence d’appliquer ou non les consignes du 
document ». 

15,68% 
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4.2. Patient 

Date de naissance 100% 

Numéro de sécurité sociale (mutuelle/caisse) 9,80% 

Adresse 86,27% 

Numéros de téléphone fixe/portable 76,47% 

Situation familiale 17,64% 

Connaissance du diagnostic (oui/non/partielle) 50,98% 

Connaissance du pronostic (oui/non/partielle) 33,33% 

Souhaits  
exprimés : 

Item précisé sur la fiche dans… 62,70% 

Impossibilité 3,92% 

Soins et thérapeutiques de conforts 11,76% 

Attitude vis-à-vis d’une hospitalisation (et, le cas échéant, le 
service hospitalisation ou l’USP) 

19,60% 

Gestes invasifs (intubation, trachéotomie) 7,84% 

Réanimation 11,76% 

Désir décès au domicile/EHPAD 23,52% 

Accord transmission des informations/signature 17,64% 

Souhait décès au domicile/hospitalisation/non défini 35,29% 

Directives anticipées/où les trouver 68,62% 

 

4.3 Famille 

Connaissance du diagnostic : oui/non/partielle 43,13% 

Connaissance du pronostic : oui/non/partielle 27,45% 

Souhaits 
exprimés : 

Item précisé sur la fiche dans… 41,17% 

Soins et thérapeutiques de confort 7,84% 

Attitude vis-à-vis d’une hospitalisation (et, le cas échéant, le service hospitalisation ou 
l’USP) 

11,76% 

Gestes invasifs (VNI, …) 1,96% 

Réanimation 5,88% 

En accord/désaccord avec la prise en charge 1,96% 

 

 



60 | P a g e  

 

4.4 Maladie 

Synthèse/Histoire 
de la maladie 

Item précisé sur la fiche dans… 47,05% 

Éléments de surveillance 9,80% 

Synthèse des 
antécédents 

Item précisé sur la fiche dans… 50,98% 

Allergie, intolérance au lactose/gluten, contre-indication 13,72% 

Bactéries multi-résistantes 1,96% 

Douleurs, état cutané, respiration, nutrition (entérale/parentérale), 
élimination, mobilisation, communication, autonomie (grabataire -> 
totalement autonome) 

3,92% 

Diagnostics associés 5,88% 

Traitements en 
cours 

Traitements 
actuels 

Item précisé sur la fiche dans… 68,62% 

Chimiothérapie (en cours/arrêt temporaire/arrêt) 1,96% 

Radiothérapie (en cours/arrêt temporaire/arrêt) 1,96% 

Morphiniques (en toutes lettres) 9,80% 

Benzodiazépine 5,88% 

Injectables 1,96% 

Mention « autres » 13,72% 

Tableau avec moment des prises/voies/commentaires 1,96% 

Voies 
abords : 

Item précisé sur la fiche dans… 7,84% 

Oxygène 3,92% 

Accès veineux périphérique 1,96% 

Accès veineux central 1,96% 

Gastrostomie per endoscopique 1,96% 

Sonde naso-gastrique 1,96% 

Trachéotomie 1,96% 

Trousse 
urgence 
au 
domicile 

Item précisé sur la fiche dans… 7,84% 

Kit pour sondage vésical 1,96% 

Kit antidote hypoglycémies majeure chez 
patient diabétique 

1,96% 

Kit perfusion IV en cas urgence 1,96% 

Kit perfusion sur chambre implantable 1,96% 
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4.4 Maladie (suite) 

Soins de 
confort 

Item précisé sur la fiche dans… 7,84% 

Aérosols, aspirations, soins de bouche, alimentation plaisir, 
positionnement, toilette complète, autres, … 

3,92% 

Facteurs de fragilité au domicile, contexte environnemental 11,76% 

Pathologie 
principale 

Item précisé sur la fiche dans… 78,40% 

En échappement thérapeutique oui/non 13,72% 

Stabilisée/aggravation/terminale 11,76% 

Pronostic vital en jeu à court terme 1,96% 

Espérance de vie : court terme/intermédiaire/>3 mois 1,96% 

Symptômes 
immédiats 

Item précisé sur la fiche dans… 25,49% 

Insuffisance d’organe en 
phase terminale 

Oui/non 3,92% 

Cardio-vasculaire 1,96% 

Hépatique 1,96% 

Rénale 1,96% 

Respiratoire 1,96% 

Neurologique 3,92% 

Autre 3,92% 

Stratégies 
thérapeutique
s spécifiques 
palliatives 
(« prescription
s anticipées) 

Item précisé sur la fiche dans… 74,50% 

Complications 
prévisibles 

Item précisé sur la fiche dans… 35,29% 

Si douleurs 13,72% 

Si dyspnée 11,76% 

Si saignement 9,80% 

Si anxiété majeure 9,80% 

Si vomissements 1,96% 

Si encombrement 5,88% 

Si agitation 1,96% 

Si convulsion 1,96% 

Si hyperthermie 1,96% 

Si épuisement respiratoire 1,96% 

Où les trouver 13,72% 
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4.4 Maladie (suite) 

Procédure 
collégiale de 
limitation 
thérapeutique 
(en cas de 
détresse 
vitale) 

Item précisé sur la fiche dans… 49,02% 

Mention « tenant compte des directives anticipées du patient et dont le patient et 
les proches sont informés » 

5,88% 

Mentionne les arguments de réflexion pour l’aide à la limitation ou à l’arrêt des 
thérapeutiques : 
Refus de soins exprimé par la personne/pronostic à court terme péjoratif/risque 
pour la qualité et le confort de vie/amélioration du confort de vie/stratégie curative 
raisonnable sur élément aigu intercurrent/autonomie et dépendance déjà fortement 
altérées/nécessité d’autre examen complémentaire à la réflexion/l’intervention 
thérapeutique semble justifiée 

1,96% 

Définition 
d’un niveau 
de soins à 
partir des 
différents 
arguments 

Item précisé sur la fiche dans… 1,96% 

NIVEAUX DE SOINS : Niveau 1 : démarche palliative de confort et 
d’accompagnement : deuil du guérir. Niveau 2 : limitation des 
traitements curatifs et démarche palliative ; qualité et pas quantité. 
Niveau 3 : thérapeutiques actives sans traitement de nouvelle 
défaillance ; pas de réanimation. Niveau 4 : thérapeutiques 
maximales mais pas de réanimation si arrêt cardio-respiratoire. 
Niveau 5 : thérapeutiques maximales, pas de LAT. 

1,96% 

Intubation 15,68% 

VNI 27,45% 

Massage cardiaque 9,80% 

Remplissage vasculaire 5,88% 

Usage amines vasopressives 7,84% 

HDF (Hemodialyse Filtration) 3,92% 

Sédation phase terminale 1,96% 

Trachéotomie 1,96% 

Transfusion 3,92% 

Autres : Item précisé dans… 9,80% 

Explorations complémentaires 3,92% 

Poursuite traitement habituel 1,96% 

Hydratation (hors VV et SC) 1,96% 

Karnofksy (%), OMS, performans status 7,84% 
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4.5. Intervenants 

Personne à prévenir/coordonnées Item mentionné sur la fiche dans… 52,94% 

Lien de parenté 17,64% 

Personne de 
confiance/coordonnées 

Item mentionné sur la fiche dans… 58,82% 

Lien de parenté 11,76% 

Référent soins palliatifs/coordonnées/horaire pour le joindre 21,56% 

Médecin hospitalier/coordonnées 58,82% 

Médecin traitant/coordonnées/horaire pour le joindre 86,27% 

Service hospitalier référent 54,90% 

Personne en charge de prévenir proches/médecin traitant 3,92% 

Suivi par : HAD 43,13% 

EMSP 43,13% 

Réseau de soins palliatifs 21,56% 

IDE libérales/coordonnées 39,21% 

Autres intervenants (kinésithérapeute, diététicien, assistante sociale, bénévole) 9,80% 

Mandataire judiciaire 7,84% 

 

4.6 Devenir 

Projet 
de soins 

Item mentionné sur la fiche dans… 25,50% 

Limiter les douleurs 2% 

Alimentation plaisir, nutrition entérale/parentérale 2% 

Conserver autonomie 2% 

Explorations complémentaires (biologie/imagerie) 2% 

Transfusion/dialyse 2% 

Radiothérapie/chimiothérapie 2% 

Protocoles 19,60% 

Hospitalisation possible 45,10% 

Service hospitalisation 43,10% 

Place pour note si intervention SAMU 3,90% 
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5) Fiche SAMU pallia nationale 

5.1. Confection de la fiche SAMU pallia  

   Comme pour la confection du tableau sus-jacent, la confection de la fiche SAMU pallia s’est 

articulée autour de six grands axes de réflexion : le document (sa présentation, …), l’existence d’un 

document joint expliquant comment remplir cette fiche, les informations concernant le patient, la 

famille, la pathologie, les différents intervenants et enfin, le devenir. 

5.1.1. Document : 

   On peut remarquer que la grande majorité des fiches SAMU pallia étaient présentées sur une page 

recto (62,74%) en noir et blanc (80,4%). On est revanche surpris de noter que seulement 58% des 

fiches montrent clairement le caractère palliatif de la prise en charge même si certains termes le 

sous-tendent ("fiche patient remarquable", mais non repris par la suite). Commencer cette fiche par 

« situation palliative/palliative terminale » a donc paru intéressant. Toujours concernant l’entête de 

la fiche, l'intitulé de la fiche SAMU pallia 43 permet de préciser le caractère multidisciplinaire de la 

fiche ("réunion multidisciplinaire concernant la prise en charge palliative de …").  

   On peut aussi se questionner s’il ne serait pas opportun, sous l’intitulé, de souligner aussi son 

objectif. A savoir : un projet de soin raisonné et raisonnable (réunion de concertation 

pluridisciplinaire pour une prise en charge raisonnée/raisonnable concernant ...). 

5.1.2. Patient : 

   Le patient est au cœur de la prise en charge. Cette partie de la fiche SAMU pallia est primordiale. 

On peut noter que seulement les trois quarts des fiches (76,47%) notaient le numéro de téléphone 

du patient. Pourtant c’est un élément essentiel pour les centres de régulation (il peut être reconnu 

lors de l’appel comme un numéro remarquable et signaler directement au régulateur l’existence de 

la fiche SAMU pallia). Le numéro de sécurité sociale n’est noté que dans 9,8% des cas. 

  Il n’est que trop rarement mentionné au sein des fiches les connaissances du patient, tant sur le 

plan du diagnostic (51%) que du pronostic (33%). De même, les souhaits du patient ne sont 
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mentionnés que dans 62% des cas (35% en ce qui concerne le lieu de décès). Là encore, il fallait 

éclaircir un point : fallait-il mentionner au sein des fiches les désirs du patient ou fallait-il de manière 

systématique joindre la fiche SAMU pallia avec les directives anticipées du patient. Nous avons 

convenu après discussion de faire apparaître sur la fiche « témoin » les souhaits du patient tout en 

mentionnant l’existence éventuelles directives anticipées. 

En termes de présentation, les coordonnées apparaissant dans un tableau (fiche SAMU réseau 

Nepale 91) permettent d’avoir une vision globale de ces dernières (format synthétique et plus 

didactique). Néanmoins, compte tenu du volume engagé pour réaliser un tel tableau, ce format n’a 

pas été retenu. 

5.1.3. Famille : 

   Avec le déclin du patient, la famille et son entourage jouent un rôle de plus en plus important dans 

la prise en charge. Ce sont le plus souvent eux les donneurs d’alerte. Savoir leur niveau de 

connaissance concernant le diagnostic (43%), le pronostic (27%), ainsi que leurs souhaits exprimés 

(41%), permet au médecin intervenant sur place de faciliter son action et d’améliorer sa 

communication. 

5.1.4. Maladie : 

   Cet encart est difficile à compléter à plusieurs égards. D’un côté il s’agit là d’une situation 

complexe, parfois ancienne, avec potentiellement plusieurs organes atteints ou plusieurs 

complications. D’un autre côté la fiche SAMU pallia est un document de synthèse qui doit-être 

rapidement parcouru par le régulateur. Il faut par conséquent parvenir à être synthétique. On 

retrouve cette ambivalence dans la rédaction des fiches SAMU pallia où les éléments fondateurs d’un 

courrier de transmission ne sont pas tous repris : histoire de la maladie (47%), antécédents (51%), 

traitement (69%) … 
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Lors de la rédaction de la fiche, il faut distinguer trois situations différentes. 

➢ Tout d'abord la pathologie à l’instant T : avec l’histoire de la maladie, ses antécédents, ses 

traitements. Il s’agit là de la description de la pathologie avec un certain degré de stabilité. 

La pathologie va évoluer jusqu’à atteindre un stade où l’équilibre antérieur va être rompu ; 

➢ Ce déséquilibre aboutit aux complications prévisibles. Ces complications nécessitent un 

travail d’anticipation au moment de la rédaction de la fiche. Il s’agit là de complications de la 

maladie qui peuvent survenir dans un futur plus ou moins proche. Elles font appel à la mise à 

disposition de médicaments (« disponibles ») au domicile, aux prescriptions anticipées. Les 

prescriptions anticipées sont un élément essentiel dans l’anticipation de ces complications 

(et nous l’avons vu plus haut, 51% des interventions menées au domicile se réfèrent à ces 

prescriptions selon les sondés) ; 

➢ Dans un troisième temps, se pose la question de la fin de vie avec la mise en jeu du pronostic 

vital : les mesures de réanimations, les souhaits exprimés par le patient, la personne de 

confiance, les proches. D’un côté nous pouvons noter les souhaits du patient (ses directives 

anticipées), de l’autre, un côté plus technique où les médecins discutent du caractère 

invasif, voir déraisonnable de telle ou telle thérapeutique (en connaissance des directives 

anticipées).  

   Pour ce qui est de la procédure collégiale de limitation thérapeutique, en cas de détresse vitale, la 

mention "tenant compte des directives anticipées du patient et dont le patient et les proches sont 

informés" permet d’éclaircir la situation. C’est une décision médicale, collégiale/pluridisciplinaire, 

donc différente des directives anticipées mais qui les prend en considération. Dans ce cadre et de 

manière assez théorique, il a paru intéressant de préciser, item par item, quelles démarches 

paraissaient raisonnables (intubation oui/non, massage cardiaque oui/non, amines oui/non …). Cela a 

également été une demande des urgentistes et des réanimateurs auprès des membres du groupe de 

travail et du forum. Parmi les fiches, peu développent ces items (intubation : 15%, VNI : 27%, 

massage cardiaque : 9%).  
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5.1.5 Intervenants : 

   Comme nous l’avons vu, le patient en soins palliatifs est au cœur d’un réseau. Tout médecin 

intervenant doit pouvoir avoir un accès rapide à ce réseau (connaître les médecins référents, le 

service référent, les autres intervenants au domicile). Connaître ce réseau permet une prise en 

charge la plus adaptée possible. En ce qui concerne la personne à prévenir, notamment pour la prise 

en charge d’enfants en situation palliative, nous nous sommes interrogés : ne serait-il pas intéressant 

d'avoir deux encarts (un pour le père, l’autre pour la mère) avec la mention "lien de parenté".  

5.1.6. Devenir : 

   Le devenir est un élément indispensable à la fiche SAMU pallia. L’un des objectifs de cette fiche est 

de limiter le passage via les urgences et de privilégier un mode d’entrée direct dans un service (si une 

hospitalisation s’avérait nécessaire). Pourtant, seuls 45% des fiches font mention d’une 

hospitalisation possible et 43% précisent le service d’hospitalisation. 

5.1.7. Guide d’utilisation : 

     Un peu plus du quart (27,45%) des fiches est accompagné d’un guide d’utilisation. Celui-ci est 

articulé autour de deux grands axes : définir comment récupérer/remplir la fiche, et préciser quels 

patients sont concernés par celle-ci. Une fiche-guide en particulier recoupe l’ensemble des éléments 

des autres fiches-guides : la « fiche SAMU PALLIA Auvergne » (cf. Annexe XII). En accord avec le 

Docteur Mermet qui l’a confectionnée, elle a servi de base de travail pour le groupe de réflexion. 

   Cette fiche-guide, qui est annexée, permet d’apporter des éléments qui ne peuvent, par soucis de 

synthèse, être mentionnés dans la fiche SAMU PALLIA en elle-même. 

Elle permet d’apporter des précisions, en amont de la rédaction de la fiche, en définissant : 

• les patients concernés par cette fiche, à savoir des patients dont le projet 

thérapeutique est centré sur la qualité de vie (phase aggravation/terminale) ;  

• les médecins susceptibles de la rédiger ; 
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• comment se procurer la fiche ainsi que son objectif (« permettre une prise en charge 

appropriée du patient, selon son état et ses souhaits »). 

Dans un deuxième temps, elle définit la méthodologie afin d’expliquer comment : 

• la remplir ; 

• la classer (par exemple sur le DMP et éventuellement sous enveloppe cachetée au domicile); 

• la transmettre ou en informer le SAMU ; 

• et quand la mettre à jour. 

 La fiche SAMU pallia proposée (cf. annexe XI) regroupe ainsi les différents 

items : 

➢ Identité du rédacteur, fonction et durée de validité de la fiche. 

➢ Identité du patient avec numéro remarquable ; 

➢ Description des différents intervenants gravitant autour du patient ; 

➢ Les connaissances (diagnostic et pronostic) du patient et de son entourage ; 

➢ La maladie, les comorbidités, les allergies ; 

➢ Les traitements, la trousse d’urgence ; 

➢ Les souhaits du patient item par item ; 

➢ Les complications prévisibles avec les prescriptions anticipées ; 

➢ Les mesures de réanimation, là aussi item par item ; 

➢ Une mention précisant que « le médecin qui se rend au chevet du patient est le seul juge de 

la pertinence d’appliquer ou non les consignes du document ». 

5.2. Fiche URGENCE pallia : 

   Lors de la réunion du collège des médecins de la SFAP, se tenant le 18 janvier 2017, une 

présentation a été réalisée concernant le travail de synthèse des différentes fiches recueillies et 

analysées. Une première version de la fiche a été proposée et plusieurs modifications ont été 

apportées à ce document. 
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5.2.1. Document : 

   Le terme de fiche URGENCE pallia est préféré à celui de fiche SAMU pallia car il s’agit là d’un terme 

plus générique qui s’adresse à l’ensemble des médecins ayant à intervenir en urgence (et pas 

seulement au service de régulation téléphonique du 15). Cette demande était également faite par les 

pompiers de Paris et par les médecins de permanence des soins. 

   Le groupe de travail a souligné la nécessité de réaliser un document le plus synthétique et le plus 

condensé possible, contenant notamment que sur une seule page recto (contrairement au document 

de deux pages proposé). Après la mise en ligne de cette version, des voix se sont élevées regrettant 

le manque d‘encart libre laissé pour s’exprimer. La possibilité d’adjoindre une seconde page avec des 

commentaires libres (prescriptions anticipées, …) a par conséquent été rajouté. 

   L’intitulé « réalisé à la suite d’une réunion de concertation pluridisciplinaire » est débattu. Il est 

discuté d’adjoindre la mention « oui ou non » puis finalement la mention sera supprimée par soucis 

de simplicité (seulement précisée dans le guide). Là encore, il est évoqué qu’un médecin seul peut 

être amené à compléter cette fiche. Il ne faut pas que la nécessité de réaliser une RCP soit un frein à 

la rédaction de cette fiche  

   Toujours dans l’intitulé, on est amené à discerner le caractère de situation palliative et palliative 

terminale. La mention « soins spécifiques, soins de confort » un temps ajoutée, n’est finalement pas 

retenue. La note concernant l’adressage de la fiche au SAMU est transférée dans le guide. 

   La date de rédaction de la fiche est maintenue. La question qui s’est posée est la durée de validité 

de cette fiche. Faut-il mettre une durée limite de validité (3 mois, 6 mois, 1 an ?) de la fiche afin que 

celle-ci soit actualisée régulièrement ? En effet la situation est amenée à évoluer, les souhaits du 

patient peuvent se modifier au fil du temps. La fiche doit par conséquent être revue et 

éventuellement mise à jour. Finalement il ne sera pas décidé de mettre durée de validité de la fiche. 
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Le guide d’utilisation sera complété d’un encart à ce sujet (« quand mettre à jour cette fiche ») pour 

souligner l’importance d’une révision de la fiche URGENCE pallia en cas de nécessité. 

 5.1.2. Patient 

   Il est décidé de ne pas faire un double emploi avec les directives anticipées. Le recueil des souhaits 

du patient est l’apanage des directives anticipées et la fiche URGENCE pallia n’a pas vocation à les 

répéter. En revanche celle-ci précise si elles existent, où les trouver (DMP par exemple, selon la 

consigne du décret d’application du 3 août 2016). Elle précise également le nom et les coordonnées 

de la personne de confiance si elle existe. 

5.2.3. Famille : 

   La famille est un élément essentiel du réseau de soin du patient en soins palliatifs. Cette fiche 

permet de préciser leurs connaissances portant aussi bien sur le diagnostic que le pronostic de la 

maladie. Par ailleurs, un encart permet d’ajouter le lien de parenté avec la personne de confiance 

mais également d’ajouter une personne à prévenir. 

5.2.4. Maladie : 

   Les items « pathologie principale », « histoire de la maladie », « diagnostics associés » et 

« allergies » sont regroupés au sein d’une même entité appelée « pathologie principale et diagnostics 

associés » avec un encart libre pour s’exprimer. L’item « traitements en cours » est supprimé, jugé 

susceptible d’être trop rapidement modifié. L’item concernant les produits disponibles au domicile 

est maintenu. Un item « projet thérapeutique » est rajouté. Il vise à faire le point sur les 

thérapeutiques spécifiques et les soins de confort en cours, ainsi que les objectifs à court terme 

(conserver l’autonomie, alimentation plaisir, …). C’est un encart libre ou le rédacteur mentionne ce 

qui lui semble important. 
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   Concernant les complications prévisibles, le rédacteur peut compléter les complications dans un 

menu déroulant et préciser l’existence de prescriptions anticipées. La grande avancée ultérieure à 

cette réunion sera de rajouter en page deux un encart libre afin de rédiger ces prescriptions.      

   Pour ce qui est du troisième pan de cette partie, à savoir les complications mettant en jeu le 

pronostic vital, peu de modifications ont été apportées à la fiche proposée. Tout d’abord, l’utilisation 

du guide préliminaire à la rédaction de la fiche URGENCE pallia permet de simplifier les textes, en 

supprimant « procédure collégiale, tenant compte des directives anticipées du patient et dont les 

proches sont informés, concernant les mesures de réanimation ». D’autre part, une distinction est 

apportée lorsque la proposition de démarche est faite avec l’accord du patient ou en l’absence de 

celui-ci, après réflexion d’équipe (si accord impossible, confère remarque du Comité scientifique de la 

SFAP ci-dessous). Ensuite, le terme de « sédation en cas de détresse aiguë avec pronostic vital 

engagé » est préféré à celui de « sédation en phase terminale ». En effet, il a été considéré que la 

décision de mise en place d’une sédation profonde et continue maintenue jusqu’au décès n’était pas 

du domaine de la fiche URGENCE pallia. Enfin, les mentions hémodialyse et explorations 

complémentaires, ne sont pas retenues. 

5.2.5. Intervenants : 

   Cette partie occupe toujours une place prépondérante dans la fiche. La seule modification apportée 

est de déplacer la personne de confiance, ainsi que la personne à prévenir, dans un encart commun 

avec les directives anticipées. 

5.2.6. Devenir :  

   Les coordonnées du médecin hospitalier et du service référent, ainsi que l’existence d’un lit de repli 

possible sont toujours bien précisés au sein de la fiche. De plus la démarche précise si une 

hospitalisation est souhaitée voir envisageable, ou refusée autant que possible. 
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5.2.7. Guide d’utilisation : 

   Comme nous l’avons vu plus haut, l’utilisation du guide permet d’éclairer des éléments qui 

resteront très succincts au sein de la fiche.  

Certaines notions présentes au sein de la première version de la fiche sont transférées dans le guide. 

Ainsi la mention finale « le médecin qui se rend au chevet du malade est le seul juge de la pertinence 

d’appliquer ou non les consignes du document » devient « cette fiche est une aide à la décision mais 

le médecin qui intervient dans la situation d’urgence reste autonome et souverain dans ses 

décisions ». De même, « la réunion de concertation pluridisciplinaire » devient « réflexion collégiale 

si elle a eu lieu ». 

   Ce guide permet d’insister sur deux notions que nous avons déjà développées : l’importance de 

joindre les directives anticipées ainsi que la nécessité de mettre à jour la fiche en cas de 

changements (concernant la maladie, les traitements ou les souhaits du patient). 

   Il précise les modalités pour télécharger cette fiche et la transmettre au SAMU (le modèle de 

document dynamique offre la possibilité de personnaliser cette partie afin d’adapter le mode de 

transmission au SAMU en fonction des habitudes de chaque région). 

Deux notions sont par ailleurs précisées : la case « projet thérapeutique » (qui a été débattue durant 

la réunion du groupe de travail et qui par conséquent est précisée dans le guide) et « lit de repli ». 

5.2.8. Fiche de transmission au SAMU : 

   Dans de rares cas, certains SAMU ont souhaité bénéficier d’une fiche de transmission 

supplémentaire. 

Elle vise à informer le service de régulation du SAMU de l’existence d’un patient en situation 

palliative afin qu’il soit reconnu en tant que patient remarquable et elle permet également 

l’intégration d’une courte synthèse de la situation directement au sein du logiciel de régulation, avec 

référence à la fiche URGENCE PALLIA complète. 
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Seuls certains logiciels de régulation offrent cette possibilité. Ainsi, pour éviter toute confusion avec 

la fiche URGENCE PALLIA elle-même, il a été convenu de ne diffuser cette fiche annexe que sur 

demande spécifique. 

Cette fiche mentionne six éléments importants : 

• Utilité et la fonction de cette fiche ; 

• Nom/statut du rédacteur, date de la rédaction ; 

• Identité du patient, numéro remarquable ; 

• L’existence d’une fiche URGENCE pallia (/déposée sur le DMP) ; 

• L’existence de directives anticipées (/déposées sur le DMP) ; 

• Résumé clinique avec orientations thérapeutiques souhaitées. 

   La fiche ainsi modifiée est transmise au secrétariat de la SFAP pour confectionner la fiche URGENCE 

pallia (cf. Annexe XIV). Celle-ci sera par la suite validée par le Conseil Scientifique de la SFAP en 

précisant la rubrique « démarche prévue en accord avec les souhaits du patient », demandant de 

certifier de l’accord du patient et se posant la question (légitime) des patients non communicants 

(démarche d’équipe, en l’absence de possibilité d’accord du patient/ selon l’accord du patient en date 

du…/ en accord avec les DA du patient ci-jointes). 

 Le mail de la SFAP, du 14 juin 2017 (cf. Annexe XIII), officialise la mise en ligne de la nouvelle fiche 

URGENCE pallia et précise : 

• « La fiche URGENCE PALLIA se doit d'être synthétique pour une lecture rapide par les 

médecins régulateurs ou urgentistes. Certaines équipes ont émis le souhait d’avoir 

plus de place pour s’exprimer. Nous avons donc créé une fiche annexe qui vous 

permet de détailler les notions résumées dans la fiche (par exemple les prescriptions 

anticipées ou le projet de soins) 
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• Le guide d’utilisation de la fiche est désormais personnalisable selon le mode de 

transmission choisi dans votre région. 

Pour télécharger les documents, rendez-vous sur site internet de la SFAP. » 

   Conformément à l’autorisation unique AU-037 (encadrant l’échange de données de santé à 

caractère personnel par voie électronique à travers un système de messagerie sécurisée (42)), il n’a 

pas été de besoin de réaliser une demande d’autorisation spécifique ou une demande de conformité 

auprès de la CNIL. Cette autorisation rappelle que les professionnels ou les structures au sein 

desquelles elles exercent doivent être identifiés par les référentiels nationaux d’identification 

(répertoire partagé des professionnels de santé RPPS, répertoire ADELI, …) et que les échanges 

doivent se faire via messagerie sécurisée (confidentialité conforme à l’article L.1110-4). 

5.3. En pratique : 

   La fiche URGENCE pallia est téléchargeable sur le site de la SFAP : www.sfap.org. Il est possible de 

remplir la fiche directement sur un ordinateur (à condition d’un lecteur pdf à jour de type Adobe® 

Acrobat Reader). Afin de la remplir, le guide d’utilisation est lui aussi téléchargeable sur le site de la 

SFAP. 

   Le mode de transmission au SAMU est différent selon chaque département (messagerie MSSanté, 

Apicrypt, DMP, plateforme de transmission sécurisée régionale, …). Le mode de transmission via le 

DMP est mis en avant car il est disponible sur tout le territoire français et qu’il est le lieu de 

conservation officiel des directives anticipées (cf. décret du 3 août 2016). Si la fiche URGENCE pallia 

est enregistrée sur le DMP, seul un mail de déclaration peut théoriquement être transmis au SAMU 

(sous réserve que ce dernier soit bien en mesure de pouvoir accéder au DMP). 

   Si le patient est amené à appeler le 15, il sera reconnu en tant que « patient remarquable », soit à 

partir de son nom, soit à partir de son téléphone portable. Le médecin régulateur (ou urgentiste), 
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pourra se connecter au DMP du patient en mode « bris de glace », sans avoir à disposer de la carte 

vitale du patient. Il pourra alors consulter les documents qui seront archivés au sein du DMP. 

   Avec les autres modes de transmission, les fiches URGENCE pallia doivent être communiquées de 

façon anticipée au centre de régulation qui doit alors les conserver en un lieu précis, identifié et 

connu de tous les médecins régulateurs amenés à intervenir. 
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DISCUSSION 

1. Questionnaire : 

   Sur les 1883 mails envoyés, le taux de réponse était de 13% (avec 245 réponses). Ce chiffre doit 

être relativisé. Les mêmes personnes ayant pu être réceptionnaires de l’enquête à titre individuel 

ainsi qu’au titre de leur appartenance à une structure spécialisée. 

   Cette enquête ciblait deux populations : les structures spécialisées en soins palliatifs (EMSP, USP, 

réseaux), et les structures impliquées dans la gestion des urgences (SAMU, SAU). On peut noter un 

déséquilibre dans le taux de réponses puisque les structures spécialisées en soins palliatifs 

représentaient à elles seules 75,8% des réponses enregistrées. Ce chiffre était attendu puisque ce 

sont ces structures qui ont fait l’objet d’un mail (1883 destinataires sollicités). 

   Du fait de la méthodologie de l’étude, nous ne connaissons pas le nombre de services des urgences 

et du SAMU qui ont été sollicités. En effet ce sont les représentants régionaux qui ont transmis le 

mail. Les services des urgences et du SAMU représentent tout de même 6,5% des réponses (n’ayant 

pas la liste complète de diffusion, on ne peut conclure à un faible taux de réponse : services 

probablement moins sollicités lors de l’enquête). Dans la question concernant les utilisateurs de la 

fiche, ils arrivent pourtant en troisième position (17,4%). On peut donc noter une discordance, 

attendue, entre l’implication de ces structures dans l’utilisation des fiches URGENCE pallia et leur 

taux de réponse. 

   Cette fiche SAMU pallia concerne surtout des patients résidant à leur domicile (propre ou EHPAD, 

88,6% des situations). Par mois, une fiche permet de signaler, dans 58% des réponses, 1 à 2 

situations palliatives. 

   La fiche SAMU pallia permet de centraliser les informations puisque dans 66,9% des cas, une copie 

des directives anticipées est associée à la fiche. Par ailleurs, on note que dans les situations 

d’urgences, lorsque le maintien au domicile est décidé, la prise en charge repose à 51,3%, sur les 
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prescriptions anticipées. Un document de synthèse, regroupant à la fois la fiche URGENCE pallia, les 

directives anticipées du patient et les prescriptions anticipées semble être un élément intéressant 

dans la prise en charge des patients en soins palliatifs. 

   Pour ce qui est de l’existence des fiches de type SAMU pallia (figure 2) ou d’un outil de signalement 

autre (figure 2 bis), les deux diagrammes ne doivent en réalité pas être interprétés de manière 

indépendante. En effet, certaines équipes peuvent avoir un autre outil de liaison sans fiche SAMU 

pallia, et vice versa. Le « non » est ainsi surévalué. Si l’on combine les deux questions, 63 sondés ont 

répondu « non » aux deux questions et 36 ont répondu « ne sais pas » aux deux questions 

(respectivement 25,7% et 14,7%). Ainsi plus de 25% des sondés de disposaient pas d’un outil de 

liaison (fiche SAMU pallia ou autre). Il semble de plus exister une disparité régionale (figure 12). Les 

régions disposant d’un outil étendu à leur échelle semblent être la Bretagne, l’Ile de France, le Grand 

Est, la région Auvergne-Rhône-Alpes, les Haut-de-France. Mais là encore, même au sein de ces 

régions, il existe une grande hétérogénéité, certaines équipes ne disposant pas d’un outil de liaison. 

   Les sondés sont convaincus par l’utilité de la fiche SAMU pallia (figure 9). La fiche SAMU pallia 

permet : un temps de coordination d’équipe, de limiter les hospitalisations, d’éviter le déplacement 

du SMUR ou du médecin de PDS, de mieux respecter le choix des patients, de faciliter les décisions 

de limitation ou d’arrêt des traitements pour les urgentistes, de faciliter la sensibilisation des 

urgentistes à la dimension palliative de la situation. Elle permet aussi d’anticiper une hospitalisation 

(figure 8) en évitant le passage via les urgences. Celui-ci reste obligatoire dans seulement 32% des 

situations. 

    Notons que 87,2% des sondés souhaitaient qu’un outil de type fiche SAMU pallia, devenue fiche 

URGENCE pallia par la suite, soit développé à l’échelle nationale… Je résumerai la situation en citant 

librement un commentaire laissé sur un questionnaire (item 19 -Souhaitez-vous ajouter un 

commentaire ?) : « grand merci pour cette initiative » ! 
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2. Mode de transmission de la fiche URGENCE pallia : 

   En ce qui concerne le mode de transmission aux services de régulation, nous remarquons que le 

DMP, le Dossier Médical Partagé, n’arrive qu’en cinquième position avec 5,9% d’utilisation. 

Le Dossier Médical Personnel (DMP) est devenu le Dossier Médical Partagé (DMP). Sa conception, sa 

mise en œuvre et son administration est passée aux mains de la Caisse Nationale d’Assurance 

Maladie (art. L1111-14), depuis mars 2016. Il était jusqu’alors géré par l’ASIP Santé. 

Le DMP peut notamment contenir les résumés des principaux éléments relatifs aux séjours 

hospitaliers, une synthèse médicale rédigée par le médecin traitant, les données issues des 

procédures de remboursement et comporte également des volets relatifs au don d’organes ou de 

tissus, aux directives anticipées, à la personne de confiance. 

Un décret en conseil d’Etat précise son contenu et d’autres éléments comme les conditions de 

création et de fermeture du DMP et de recueil du consentement. 

➢ « Afin de favoriser la coordination, la qualité et la continuité des soins, chaque bénéficiaire 

de l’assurance maladie dispose, dans le respect du secret médical, d’un dossier médical 

personnel constitué de l’ensemble des informations qui permettent le suivi des actes et 

prestations de soins (loi n° 2011-814 du 7 juillet 2011 relative à la bioéthique). 

➢ L’article 3 du Décret n° 2016-1067 du 3 août 2016, relatif aux directives anticipées prévues 

par la loi n° 2016-87 du 2 février 2016 créant de nouveaux droits en faveur des malades et 

des personnes en fin de vie, préconise (43) « que les directives anticipées [puissent] être 

déposées et conservées, sur décision de la personne qui les a rédigées, dans l'espace de son 

dossier médical partagé prévu à cet effet ».  

➢ Par ailleurs, l’article 4 précise que « lorsque [le médecin] envisage de prendre une décision 

de limitation ou d'arrêt de traitement […], et à moins que les directives anticipées ne figurent 

déjà dans le dossier en sa possession, le médecin interroge le dossier médical partagé ».  
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   Ainsi ce Décret place le DMP au centre des décisions médicales concernant la fin de vie. Le mode de 

transmission de la fiche SAMU pallia à privilégier devrait ainsi idéalement être le DMP afin qu’elle 

soit facilement accessible, notamment lors de la recherche des directives anticipées par les équipes 

médicales appelées à intervenir en situation d’urgence. 

3. Conclusion : 

   Rappelons que 60% des décès survenant en France nécessiteraient un recours aux soins palliatifs 

(rapport IGAS 2017), soit une population de 311 000 décès par en en France. Du fait des progrès de la 

médecine, cette population est menée à croître dans les années à venir.  

   De plus, sur le dernier mois de vie, il existe un mouvement de transfert des patients du domicile 

vers l’hôpital qui risque de dépasser l’offre capacitaire en lits et qui doit être anticipé. 

3.1. La fiche URGENCE pallia : 

   Comme cela a déjà été démontré à travers les différentes recommandations (HAS, ONFV, IGAS, 

Plan National 2015-2018 pour le développement des soins palliatifs et l’accompagnement en fin de 

vie), la fiche URGENCE pallia est une fiche qui permet d’améliorer la prise en charge des patients en 

soins palliatifs. Elle permet d’anticiper les situations complexes de la fin de vie. En anticipant 

notamment les hospitalisations, en accordant un temps de coordination en amont, en servant de 

support pour les prescriptions anticipées, elle est devenue un élément central dans la prise en charge 

des patients en soins palliatifs. Elle permet de faciliter les décisions médicales tout en respectant les 

souhaits du patient. 

   Néanmoins, cette fiche n’a jamais fait l’objet d’une étude nationale et son contenu varie d’un 

territoire à un autre, lorsque le territoire en est pourvu… 

   Il existe une hétérogénéité de couverture au niveau du territoire national de cette fiche. Plus de 

25% des sondés ne disposaient pas d’une fiche SAMU pallia ou équivalente. Plus de 87% des sondés 

exprimaient le souhait qu’une fiche SAMU pallia nationale voit le jour.  



80 | P a g e  

 

La fiche URGENCE pallia créée lors de ce travail est un outil qui ne vise pas obligatoirement à 

remplacer les outils existants, mais qui propose un outil aux territoires qui n’en possèdent pas afin 

d’élargir son utilisation.  

La fiche URGENCE pallia est un outil téléchargeable sur le site de SFAP et qui peut s’intégrer dans le 

DMP de tous les patients en soins palliatifs (idéalement dans la rubrique « synthèse »). 

      Cette thèse a consisté à recueillir l’ensemble des fiches SAMU pallia et équivalentes (fiche patient 

remarquable…) du territoire français afin de dresser un tableau rassemblant les différents éléments 

cités dans les 51 fiches recueillies. A partir de ce tableau et d’une fiche « témoin », le contenu de 

cette fiche a été débattu au sein d’un groupe de réflexion (collège des médecins de la SFAP se tenant 

le 18 janvier 2017) et le résultat a été validé par le conseil scientifique de la SFAP. 

 Lors de la conférence de presse pour le lancement de la campagne de 

communication relative à la fin de vie du lundi 20 février 2017, Marisol Touraine, alors 

ministre de la Santé, dresse un premier bilan du plan triennal en s’appuyant entre autre sur 

la création de la fiche URGENCE pallia (« une fiche de liaison avec les centres de régulation 

des services d’urgence a également été mise en place pour éviter les ré-hospitalisations et 

s’assurer que les souhaits des patients de rester chez eux soient respectés » (44)). 

 De nouvelles recommandations de l’HAS, concernant la mise en œuvre d’une 

sédation profonde et continue maintenue jusqu’au décès, ont été éditées en février 2018. 

Elles précisent le rôle des professionnels impliqués afin de préparer « la fiche Urgence Pallia 

ou tout autre document de transmission pour aider le médecin intervenant en situation 

d’urgence » (en particulier pour les patients en EHPAD ou à domicile) (45). 

3.2. Les biais de l’étude : 

 Nous pouvons noter comme biais principal à cette étude le biais de sélection. Tout d’abord le biais 

de sélection lié au questionnaire où le groupe choisi est un échantillon de convenance (inclusion des 



81 | P a g e  

 

participants à partir de l’annuaire de la SFAP). Le questionnaire n’a été adressé qu’aux structures de 

soins palliatifs et, à un degré moindre, aux services d’urgence, qui ne peuvent à eux seuls être 

représentatifs de l’ensemble des utilisateurs de la fiche (de plus il existe un biais de diffusion puisque 

seul le support informatique a servi pour diffuser le questionnaire). Les réponses au questionnaire 

n’ont aucune valeur statistique mais permettent de parvenir au but recherché : rassembler un 

maximum de fiches existantes et arriver à saturation des données concernant le contenu des fiches. 

Cet objectif ne paraît pas totalement atteint puisque la dernière fiche transmise contenait un 

élément non mentionné auparavant. Néanmoins, nous sommes parvenus à recenser cinquante et 

une fiches ce qui permet malgré tout d’avoir une vision globale du contenu de ces fiches. 

   L’autre biais de sélection est lié au « focus group » qui manque de représentativité vis-à-vis de la 

population utilisant la fiche. On peut regretter l’absence au sein du groupe de travail d’urgentiste, de 

régulateur du SAMU. Ceux-ci auraient pu apporter leur expertise concernant l’utilisation pratique de 

cette fiche. Leur avis avait tout de même été recueilli par certains membres du collège des médecins 

de la SFAP lors de rencontres préalables. De la même manière, les patients, qui représentent un 

partenaire essentiel à la confection de ces fiches, n’ont pas été consultés. Cette fiche pourra 

éventuellement être adaptée après une utilisation pratique. On peut enfin noter, comme biais 

également, celui lié aux conditions de réalisation du focus group car il ne fait pas l’objet d’un 

enregistrement (dictaphone ou vidéo). On peut noter comme biais les problèmes inhérents à ce type 

étude en focus group : problème de leader, jugement des autres, problème de normalisation qui 

aboutit à un consensus en deçà des attentes… 

3.3. Les limites de la fiche : 

   En dehors des biais de réalisation de cette fiche URGENCE pallia, on peut également souligner des 

limites dans son utilisation :  
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➢ Manque de connaissance de cet outil. Sur l’ensemble des questionnaires envoyés, le taux de 

réponse était de 13%. Ce faible taux de participation pourrait témoigner d’un manque de 

sensibilisation ou d’une méconnaissance de cette problématique. Au décours de la 

conception de cette fiche, les différents destinataires du questionnaire (soit 1883 

destinataires), ont tous reçu, le 14 juin 2017, un mail officialisant la mise en ligne de la fiche 

URGENCE pallia. Cette thèse, en plus de sensibiliser ces destinataires à cette problématique 

(en questionnant et en renvoyant un mail), leur propose cet outil. Le tout afin de promouvoir 

son utilisation. On pourrait également élargir sa diffusion en passant par les conseils 

départementaux de l’Ordre des médecins, les maîtres de stage, … 

➢ La nécessité de libérer du temps dans son exercice afin de la rédiger, organiser un temps de 

concertation. Une étude a montré que le caractère chronophage de la rédaction, la nécessité 

d’une mise à jour, représentent une surcharge de travail qui est un frein à son utilisation 

(46). On pourrait imaginer afin d’encourager son utilisation et sa diffusion, son intégration 

dans les critères du ROSP de la CPAM. Le rapport de l’IGAS de 2017 soulignait aussi que de 

nombreux professionnels de ville - rémunérés à l’acte - soulignent l’insuffisante 

rémunération des temps de coordination inhérents aux prises en charge de fin de vie, et qui 

excèderaient le temps habituellement consacré aux consultations. Des dispositifs de 

majoration ont certes été instaurés afin d’inciter financièrement les professionnels de santé 

à s’investir dans la coordination. Un contrat type est proposé par l’assurance maladie, dans 

lequel le professionnel de santé peut bénéficier de trois types de forfaits (forfait mensuel du 

médecin coordonnateur de l'équipe de soins /80 euros, forfait mensuel du médecin 

participant à la coordination /40 euros, forfait mensuel de soins /90 euros). 

➢ Il existe un frein générationnel du fait du support informatique (toujours selon même étude). 

Néanmoins il est possible d’imprimer la fiche afin de la compléter et la transmettre par 

messagerie sécurisée (une fois scannée). 
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➢ Une fiche URGENCE pallia est maintenant proposée mais quelle sera son utilisation sur le 

terrain, répond-elle aux attentes des utilisateurs ?  

3.4. Ouvertures :  

   La première ouverture serait la création d’un outil qui servirait d’aide lorsqu’une décision de 

limitation des thérapeutiques doit être envisagée. Cet outil permettrait à l’équipe soignante, qui doit 

prendre la décision, de s’appuyer sur un support objectif pour l’aider dans sa prise de décision. Il fait 

déjà l’objet d’une autre thèse qui vise à établir une gradation de l’intensité des soins à mettre en 

place pour des patients cancéreux (une « fiche d’aide à la décision en cas d’aggravation d’un patient 

atteint d’une maladie avancée » a été mise en place au CHU de Grenoble, le but de cette thèse vise à 

recueillir les volontés du patient et à proposer une aide aux équipes médicales pour prendre une 

décision adaptée à chaque patient en cas de défaillance d’organe) (47). 

   Ensuite, la principale limite de cette thèse était d’avoir conçu une fiche URGENCE pallia assez 

« théorique ». Il manquait dans le focus groupe des médecins régulateurs qui avaient toutefois été 

questionnés par certains membres du groupe de travail. Ce côté pratique fera l’objet d’un travail de 

thèse par le médecin Elodie Mathilde Fossembas (Paris VII). Elle étudiera l’utilisation de la fiche 

auprès des médecins (« Utilisation de la fiche URGENCE PALLIA : évaluation auprès des médecins 

généralistes des villes de Courbevoie, Levallois, Neuilly, Puteaux »). Une autre question intéressante 

serait d’étudier le côté pratique de la fiche mais cette fois du point de vue des patients. 

 

   Le Doyen de l’UFR de médecine,                                                            Le Président du Jury, 

            Pierre CLAVELOU                                                                              Alexandre LAUTRETTE 
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ANNEXES 

Annexe I. Définitions. 

   La définition des soins palliatifs a fait l’objet d’un paragraphe à part entière. Néanmoins voici 

quelques définitions qui n’ont pas été reprises précédemment : 

➢ ANAES : « Les soins palliatifs sont des soins actifs, continus, évolutifs, coordonnés 

et pratiqués par une équipe pluriprofessionnelle. Ils ont pour objectif, dans une 

approche globale et individualisée : de prévenir ou de soulager les symptômes 

physiques, dont la douleur, mais aussi les autres symptômes ; d’anticiper les risques 

de complications ; de prendre en compte les besoins psychologiques, sociaux et 

spirituels, dans le respect de la dignité de la personne soignée. Les soins palliatifs 

cherchent à éviter les investigations et les traitements déraisonnables et se refusent 

à provoquer intentionnellement la mort. Selon cette approche, le patient est 

considéré comme un être vivant et la mort comme un processus naturel. Les soins 

palliatifs s’adressent aux personnes atteintes de maladies graves évolutives ou 

mettant en jeu le pronostic vital ou en phase avancée et terminale, ainsi qu’à leur 

famille et à leurs proches. Des bénévoles, formés à l’accompagnement et 

appartenant à des associations qui les sélectionnent, peuvent compléter, avec 

l’accord du malade ou de ses proches, l’action des équipes soignantes. »  

➢ OMS 2002 : « Les soins palliatifs cherchent à améliorer la qualité de vie des 

patients et de leur famille, face aux conséquences d’une maladie potentiellement 

mortelle, par la prévention et le soulagement de la souffrance, identifiée 

précocement et évaluée avec précision, ainsi que par le traitement de la douleur et 

des autres problèmes physiques, psychologiques et spirituels qui lui sont liés. » ; 
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➢ La loi du 9 juin 1999 : « Des soins actifs et continus pratiqués par une équipe 

multidisciplinaire, en institution ou à domicile. Ils visent à soulager la douleur, à 

apaiser la souffrance psychique, à sauvegarder la dignité de la personne malade et à 

soutenir son entourage. » 

   Les soins de support sont définis en cancérologie comme l’ensemble des soins et soutiens 

nécessaires aux personnes malades tout au long de la maladie conjointement aux traitements 

spécifiques (chirurgie, chimiothérapie, radiothérapie) lorsqu'il y en a. Les soins de support font appel 

à des compétences dans les domaines de la nutrition, la diététique, la psycho-oncologie, la douleur, 

la kinésithérapie, l'orthophonie, etc. Les soins palliatifs sont intégrés aux soins de supports. 

   Les soins palliatifs dits « terminaux » sont destinés aux personnes dont l’espérance de vie est 

estimable entre quelques heures et quelques jours correspondant à la période d’agonie de la phase 

palliative terminale (48). 

   Les hospices (du latin “hospes” qui signifie “hôte”, puis, plus tard “étranger”), définissaient un lieu 

accueillant des pèlerins. Les étrangers étant souvent attaqués et blessés, hospice a fini par désigner 

une institution de soins où l’on soignait les malades, les mourants. 

   Le terme de « prescriptions anticipées », parfois aussi appelé prescriptions anticipées 

personnalisées, est apparu la première fois dans la Circulaire du 30 Avril 2002 (« les protocoles de 

prise en charge de la douleur […] sont considérés comme des prescriptions anticipées ou des 

conduites à tenir »). Ce sont les recommandations de l’ANAES de 2002 qui officialisent le terme de 

prescriptions anticipées (« pour faire face aux situations d’urgence, il est proposé que soient 

disponibles en permanence des protocoles d’urgence et/ou des prescriptions anticipées… »). Il s’agit 

de prescriptions médicales personnalisées et nominatives, à visée symptomatiques. 
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Annexe II. Code de déontologie médical. 

 

➢ Article 37 (article r.4127-37 Du CSP) : « En toutes circonstances, le médecin doit 

s'efforcer de soulager les souffrances du malade par des moyens appropriés à son état et 

l'assister moralement. Il doit s'abstenir de toute obstination déraisonnable et peut renoncer 

à entreprendre ou poursuivre des traitements qui apparaissent inutiles, disproportionnés ou 

qui n'ont d'autre effet que le seul maintien artificiel de la vie. » 

➢ Article 38 (article r.4127-38 Du CSP) : « Le médecin doit accompagner le mourant 

jusqu’à ses derniers moments, assurer par des soins et mesures appropriés la qualité d’une 

vie qui prend fin, sauvegarder la dignité du malade et réconforter son entourage. Il n’a pas le 

droit de provoquer délibérément la mort. » 

➢ Article 45 (article r.4127-45 Du CSP) : « I. ― Indépendamment du dossier médical 

prévu par la loi, le médecin tient pour chaque patient une fiche d’observation qui lui est 

personnelle ; cette fiche est confidentielle et comporte les éléments actualisés, nécessaires 

aux décisions diagnostiques et thérapeutiques. Les notes personnelles du médecin ne sont ni 

transmissibles ni accessibles au patient et aux tiers. Dans tous les cas, ces documents sont 

conservés sous la responsabilité du médecin. II. ― A la demande du patient ou avec son 

consentement, le médecin transmet aux médecins qui participent à la prise en charge ou à 

ceux qu’il entend consulter les informations et documents utiles à la continuité des soins. Il 

en va de même lorsque le patient porte son choix sur un autre médecin traitant. » 

➢ Article 47 (article r.4127-47 Du CSP) : « Quelles que soient les circonstances, la 

continuité des soins aux malades doit être assurée. Hors le cas d’urgence et celui où il 

manquerait à ses devoirs d’humanité, un médecin a le droit de refuser ses soins pour des 

raisons professionnelles ou personnelles. S’il se dégage de sa mission, il doit alors en avertir 
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le patient et transmettre au médecin désigné par celui-ci les informations utiles à la 

poursuite des soins. » 

➢ Article 2 (article R.4127-2 du CSP) : « Le médecin, au service de l’individu et de la 

santé publique, exerce sa mission dans le respect de la vie humaine, de la personne et de sa 

dignité. Le respect dû à la personne ne cesse pas de s’imposer après la mort. » 

➢ Article 4 (article R.4127-4 du CSP) : « Le secret professionnel, institué dans l’intérêt 

des patients, s’impose à tout médecin dans les conditions établies par la loi. Le secret couvre 

tout ce qui est venu à la connaissance du médecin dans l’exercice de sa profession, c’est-à-

dire non seulement ce qui lui a été confié, mais aussi ce qu’il a vu, entendu ou compris. » 

➢ Article 35 (article r.4127-35 Du CSP) : « Le médecin doit à la personne qu’il 

examine, qu’il soigne ou qu’il conseille une information loyale, claire et appropriée sur son 

état, les investigations et les soins qu’il lui propose. Tout au long de la maladie, il tient 

compte de la personnalité du patient dans ses explications et veille à leur compréhension. 

Toutefois, lorsqu’une personne demande à être tenue dans l’ignorance d’un diagnostic ou 

d’un pronostic, sa volonté doit être respectée, sauf si des tiers sont exposés à un risque de 

contamination. Un pronostic fatal ne doit être révélé qu’avec circonspection, mais les 

proches doivent en être prévenus, sauf exception ou si le malade a préalablement interdit 

cette révélation ou désigné les tiers auxquels elle doit être faite. » 

➢ Article 36 (article r.4127-36 Du CSP) : « Le consentement de la personne examinée 

ou soignée doit être recherché dans tous les cas. Lorsque le malade, en état d’exprimer sa 

volonté, refuse les investigations ou le traitement proposé, le médecin doit respecter ce 

refus après avoir informé le malade de ses conséquences. Si le malade est hors d'état 

d'exprimer sa volonté, le médecin ne peut intervenir sans que la personne de confiance, à 

défaut, la famille ou un de ses proches ait été prévenu et informé, sauf urgence ou 
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impossibilité. Les obligations du médecin à l’égard du patient lorsque celui-ci est un mineur 

ou un majeur protégé sont définies à l’article 42. » 
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Annexe III. Cadre réglementaire 

2.2.1. La loi n° 99-477 du 9 juin 1999 (8): 

Visant à garantir le droit à l'accès aux soins palliatifs : 

- Elle définit les soins palliatifs (article 1-L1B) : cf. définition Annexe 1 ;  

- Elle donne le droit à toute personne malade d’accéder à des soins palliatifs et à un 

accompagnement (article 1- L1A) : « Toute personne malade dont l'état le requiert a le droit 

d'accéder à des soins palliatifs et à un accompagnement » ; 

- Elle ouvre le droit à un congé d’accompagnement d’une personne en fin de vie (congé de 3 

mois pour l’entourage du malade, salarié du secteur public ou privé dont une personne 

partageant son domicile fait l’objet de soins palliatifs) ;  

- Elle aborde les soins à domicile et le rôle des bénévoles d’accompagnement. 

2.2.2. La loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 (9): 

   Loi relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé Cette loi a pour objet de 

garantir les droits des usagers du système de santé à travers deux objectifs principaux : l'amélioration 

de l'information du malade en respectant sa volonté (avec création de la possibilité de désigner une 

personne de confiance), la réparation des accidents thérapeutiques. 

2.2.3. La loi n° 2005-370 du 22 avril 2005 (10):  

Loi relative aux droits des malades et à la fin de vie dite loi Leonetti.  

Parmi les principes de la loi :  

- Elle institue le refus de toute « obstination déraisonnable » permettant de suspendre ou de 

ne pas entreprendre des actes apparaissant inutiles ou disproportionnés, y compris pour les 

malades qui ne sont pas en fin de vie ; 
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➢ Article 1 : « Ces actes ne doivent pas être poursuivis par une obstination 

déraisonnable. Lorsqu'ils apparaissent inutiles, disproportionnés ou n'ayant d'autre 

effet que le seul maintien artificiel de la vie, ils peuvent être suspendus ou ne pas être 

entrepris. Dans ce cas, le médecin sauvegarde la dignité du mourant et assure la 

qualité de sa vie en dispensant les soins visés à l'article L. 1110-10. » 

- Elle donne le droit au patient de refuser un traitement ;  

➢ Article 6 : « Art. L. 1111-10. - Lorsqu'une personne, en phase avancée ou terminale 

d'une affection grave et incurable, quelle qu'en soit la cause, décide de limiter ou 

d'arrêter tout traitement, le médecin respecte sa volonté après l'avoir informée des 

conséquences de son choix. La décision du malade est inscrite dans son dossier 

médical. » 

- Elle précise que tous les moyens thérapeutiques doivent être mis en œuvre pour soulager la 

douleur ;  

- Elle autorise le médecin à appliquer « un traitement qui peut avoir pour effet secondaire 

d’abréger la vie », si c’est le seul moyen de soulager une personne en fin de vie qui ne peut 

plus guérir ;  

➢ Article 2 : « Si le médecin constate qu'il ne peut soulager la souffrance d'une 

personne, en phase avancée ou terminale d'une affection grave et incurable, quelle 

qu'en soit la cause, qu'en lui appliquant un traitement qui peut avoir pour effet 

secondaire d'abréger sa vie, il doit en informer le malade, sans préjudice des 

dispositions du quatrième alinéa de l'article L. 1111-2, la personne de confiance visée 

à l'article L. 1111-6, la famille ou, à défaut, un des proches. La procédure suivie est 

inscrite dans le dossier médical. » 
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- Elle introduit un processus collégial de limitation ou d’arrêt de traitement des personnes en 

fin de vie, lorsque celles-ci ne sont plus en état de faire valoir leur volonté, et conforte le rôle 

de la personne de confiance ;  

➢ Article 5 : « Lorsque la personne est hors d'état d'exprimer sa volonté, la limitation 

ou l'arrêt de traitement susceptible de mettre sa vie en danger ne peut être réalisé 

sans avoir respecté la procédure collégiale définie par le code de déontologie 

médicale et sans que la personne de confiance prévue à l'article L. 1111-6 ou la 

famille ou, à défaut, un de ses proches et, le cas échéant, les directives anticipées de 

la personne, aient été consultés. La décision motivée de limitation ou d'arrêt de 

traitement est inscrite dans le dossier médical. » 

➢ Article 8 : « Lorsqu'une personne, en phase avancée ou terminale d'une affection 

grave et incurable, quelle qu'en soit la cause et hors d'état d'exprimer sa volonté, a 

désigné une personne de confiance en application de l'article L. 1111-6, l'avis de cette 

dernière, sauf urgence ou impossibilité, prévaut sur tout autre avis non médical, à 

l'exclusion des directives anticipées, dans les décisions d'investigation, d'intervention 

ou de traitement prises par le médecin. » 

➢ Article 9 : « Lorsqu'une personne, en phase avancée ou terminale d'une affection 

grave et incurable, quelle qu'en soit la cause, est hors d'état d'exprimer sa volonté, le 

médecin peut décider de limiter ou d'arrêter un traitement inutile, disproportionné ou 

n'ayant d'autre objet que la seule prolongation artificielle de la vie de cette personne, 

après avoir respecté la procédure collégiale définie par le code de déontologie 

médicale et consulté la personne de confiance visée à l'article L. 1111-6, la famille ou, 

à défaut, un de ses proches et, le cas échéant, les directives anticipées de la personne. 

Sa décision, motivée, est inscrite dans le dossier médical. » 
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- Elle instaure le dispositif des directives anticipées relatives à la fin de vie. 

➢ Article 7 : « Toute personne majeure peut rédiger des directives anticipées pour le 

cas où elle serait un jour hors d'état d'exprimer sa volonté. Ces directives anticipées indiquent 

les souhaits de la personne relatifs à sa fin de vie concernant les conditions de la limitation ou 

l'arrêt de traitement. Elles sont révocables à tout moment. 

[…] A condition qu'elles aient été établies moins de trois ans avant l'état d'inconscience de la 

personne, le médecin en tient compte pour toute décision d'investigation, d'intervention ou 

de traitement la concernant. » 

2.2.4. La Loi du 02 février 2016 (11):  

Relative aux nouveaux droits en faveur des malades et des personnes en fin de vie : 

➢ Article L.1110-5 du CSP : « (…) toute personne a le droit d’avoir une fin de vie 

digne et accompagnée du meilleur apaisement possible de la souffrance. Les professionnels 

de santé mettent en œuvre tous les moyens à leur disposition pour que ce droit soit 

respecté. » 

➢ Article L.1110-5-1 du CSP : « Les actes mentionnés à l’article L. 1110-5 ne doivent 

pas être mis en œuvre ou poursuivis lorsqu’ils résultent d’une obstination déraisonnable. 

Lorsqu'ils apparaissent inutiles, disproportionnés ou lorsqu'ils n'ont d'autre effet que le seul 

maintien artificiel de la vie, ils peuvent être suspendus ou ne pas être entrepris, 

conformément à la volonté du patient et, si ce dernier est hors d'état d'exprimer sa volonté, 

à l'issue d'une procédure collégiale définie par voie réglementaire. […] le médecin 

sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité de sa vie en dispensant les soins 

palliatifs mentionnés à l'article L. 1110-10. » 
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➢ Art. L. 1110-5-3 du CSP : « Toute personne a le droit de recevoir des traitements et 

des soins visant à soulager sa souffrance. Celle-ci doit être, en toutes circonstances, 

prévenue, prise en compte, évaluée et traitée. » 

➢ Article L. 1111-4 du CSP : « Toute personne a le droit de refuser ou de ne pas 

recevoir un traitement. Le suivi du malade qui reste cependant assuré par le médecin, 

notamment son accompagnement palliatif. » ; (…) « Le médecin a l'obligation de respecter 

la volonté de la personne après l'avoir informée des conséquences de ses choix et de leur 

gravité. » 

➢ Art. L. 1111-11du CSP : « Toute personne majeure peut rédiger des directives 

anticipées pour le cas où elle serait un jour hors d'état d'exprimer sa volonté. Ces directives 

anticipées expriment la volonté de la personne relative à sa fin de vie en ce qui concerne les 

conditions de la poursuite, de la limitation, de l'arrêt ou du refus de traitement ou d'acte 

médicaux. À tout moment et par tout moyen, elles sont révisables et révocables. […] Les 

directives anticipées s'imposent au médecin pour toute décision d'investigation, 

d'intervention ou de traitement, sauf en cas d'urgence vitale pendant le temps nécessaire à 

une évaluation complète de la situation et lorsque les directives anticipées apparaissent 

manifestement inappropriées ou non conformes à la situation médicale. […] La décision de 

refus d'application des directives anticipées, jugées par le médecin manifestement 

inappropriées ou non conformes à la situation médicale du patient, est prise à l'issue d'une 

procédure collégiale définie par voie réglementaire et est inscrite au dossier médical. Elle est 

portée à la connaissance de la personne de confiance désignée par le patient ou, à défaut, de 

la famille ou des proches. » 

➢ Art. L. 1111-6 du CSP : « Toute personne majeure peut désigner une personne de 

confiance. […] qui sera consultée au cas où elle-même serait hors d'état d'exprimer sa 

volonté et de recevoir l'information nécessaire à cette fin. Elle rend compte de la volonté de 
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la personne. Son témoignage prévaut sur tout autre témoignage. Elle est révisable et 

révocable à tout moment. » 

➢ Art. L. 1111-12 du CSP : « Lorsqu'une personne, en phase avancée ou terminale 

d'une affection grave et incurable, quelle qu'en soit la cause, est hors d'état d'exprimer sa 

volonté, le médecin a l'obligation de s'enquérir de l'expression de la volonté exprimée par le 

patient. En l'absence de directives anticipées mentionnées à l'article L. 1111-11, il recueille le 

témoignage de la personne de confiance ou, à défaut, tout autre témoignage de la famille ou 

des proches. » 

2.2.5. Circulaire DHOS/02/DGS/SD5D/2002 n° 2002/98 du 19 février 2002 (12):  

Précise l’organisation des soins palliatifs et de l’accompagnement à domicile et en établissement. 

« Les soins palliatifs doivent progressivement s’intégrer dans la pratique de tous les soignants, à 

domicile comme en établissement de santé. En outre, la complémentarité des actions entre le 

domicile et l’hôpital constitue un enjeu fondamental pour assurer la continuité et la qualité de prise 

en charge. La mise en œuvre de cette complémentarité repose sur la constitution de réseaux ». 

Elle définit le cadre des soins palliatifs à domicile (équipes mobiles, réseaux de soins palliatifs, 

l’hospitalisation à domicile) et en établissement de santé (lits identifiés « soins palliatifs », EMSP, 

USP). 

2.2.6. Circulaire n° DHOS/O2/2008/99 du 25 mars 2008 (13): 

Relative à l’organisation des soins palliatifs. L’organisation de l’offre de soins en soins palliatifs est 

articulée autour d’un principe général de gradation des prises en charge (service hospitalier sans lit 

identifié, LISP, les USP qui constituent le troisième maillon ; autour desquels gravitent les EMSP, les 

réseaux et l’HAD). Mise en place d’un plan de formation pluriannuel dans les établissements de santé 

par les professionnels de soins palliatifs, définition des besoins en soins palliatifs des établissements 

via les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens (CPOM) afin d’en assurer le déploiement. 
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2.2.7. Instruction n° DGOS/PF3/2012/349 du 28 septembre 2012 (14): 

Relative au guide méthodologique « Améliorer la coordination des soins : comment faire évoluer les 

réseaux de santé ». Elle met à disposition des Agences Régionales de Santé un guide permettant 

d’élaborer des contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens. Ce guide vise aussi à faire évoluer les 

réseaux de santé vers une mission d’appui aux médecins généralistes et aux premiers secours pour la 

prise en charge des situations complexes. Il permet d’accompagner les réseaux vers des réseaux 

polyvalents de proximité. 
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Annexe IV. Recommandations 

 

   La HAS, en mai 2013 (15) : 

➢ « En l’absence de fiche/document de transmission préétabli, les structures en 

charge de l’urgence (SAMU, SMUR…) sont parfois démunies face à la conduite à tenir. Ces 

situations entraînent parfois des hospitalisations évitables. Ainsi la coordination et la 

transmission d’informations entre les structures impliquées sont essentielles. » 

   La HAS, en juin 2016 (16) : 

➢ « Dans le lieu de vie habituel, la qualité de la prise en charge nécessite une 

coordination des professionnels par l’un d’entre eux référent et le partage des informations, 

en accord avec le patient » ; 

➢ « L’anticipation des situations d’urgence repose sur les prescriptions anticipées 

personnalisées et la mise à jour régulière d’une fiche de liaison avec le 15 ou autre service de 

permanence des soins » ; 

➢ « Anticiper et gérer les crises par : la transmission des informations, avec l’accord 

du patient, à la structure de permanence de soins au mieux par messagerie sécurisée: une 

fiche de liaison avec la structure d’urgence (15, SAMU) permet aux urgentistes de connaître la 

situation et les souhaits du patient;  des réunions pour discuter quelle serait la prise en charge 

adaptée à la crise, en respectant les souhaits du patient et de l’entourage ;  la connaissance 

du lieu où se trouvent les directives anticipées si elles ont été rédigées, du nom et des 

coordonnées de la personne de confiance, et du dossier de liaison d’urgence dans les EHPAD 

» ; 

➢ « Si l’hospitalisation est nécessaire, elle doit être anticipée » ; 
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➢ « La priorité est donnée au confort et à la qualité de vie du patient, au respect de sa 

volonté (absence d’obstination déraisonnable, contrôle optimal des symptômes d’inconfort) 

et à l’information et l’accompagnement du patient et des proches » ; 

➢ « Réévaluer la situation de manière répétée et préciser les objectifs de soins en cas 

de situation d'urgence et les moyens à mettre en œuvre. » 

 Plan national pour le développement des soins palliatifs et l’accompagnement en fin de vie 2015- 

2018 : 

➢ Action 11-4 : « Organiser partout la réponse aux situations d’urgence en fin de vie au domicile 

avec définition de « protocoles d’anticipation » pour chaque établissement de santé disposant 

d’un service d’urgences. Il est nécessaire d’organiser ce type de recueil d’informations 

anticipé via la mise en place de protocoles d’anticipation entre services d’urgence et acteurs 

de la prise en charge en soins palliatifs à domicile. » 
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Annexe V. Rôles du médecin traitant 

 

➢ Le médecin traitant a notamment un rôle d’information : rôle défini par la loi du 2 

février 2016 « Le médecin traitant informe ses patients de la possibilité et des conditions de 

rédaction de directives anticipées. » « Dans le cadre du suivi de son patient, le médecin 

traitant s'assure que celui-ci est informé de la possibilité de désigner une personne de 

confiance et, le cas échéant, l'invite à procéder à une telle désignation. » 

➢ Il doit assurer le suivi au domicile du patient. Comme l’indique l’article 4 de la loi 

du 31 décembre 1970 : « les services des centres hospitaliers peuvent se prolonger à domicile, 

sous réserve du consentement du malade ou de sa famille, pour continuer le traitement avec 

le concours du médecin traitant ». 

➢ Il est impliqué dans la gestion des soins palliatifs. « Pour accompagner les patients 

et leurs proches, les professionnels de premier recours, en particulier le médecin généraliste, 

mais aussi les infirmières ou les aidants, peuvent avoir besoin d’une expertise en matière de 

soins palliatifs (gestion de la douleur, hydratation, décisions concertées, questions éthiques…) 

et/ou d’un appui pour organiser et coordonner l’intervention d’autres professionnels autour 

du patient et de ses aidants naturels. Il est proposé de répondre à ces besoins en rendant ces 

compétences disponibles à partir des plateformes territoriales d’appui (PTA). Les PTA devront 

en outre faciliter la mobilisation des prestations médicales et paramédicales (infirmiers, 

aides-soignants, masseurs-kinésithérapeutes…), médico-sociales et sociales (aides à domicile, 

prestations, solutions de répit…) utiles au patient et à ses aidants. Les réseaux de soins 

palliatifs seront des acteurs importants de ces plateformes » (18). 

➢ De plus, l’ensemble des professionnels doit être en mesure de pratiquer les soins 

palliatifs dans l’environnement de vie et de prise en charge dans lequel se trouve le malade 

avec, le cas échéant, l’appui des équipes mobiles de soins palliatifs (18). 
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Annexe VI. Mail questionnaire 

 

   Contenu du mail envoyé par la SFAP à l ‘ensemble de son répertoire (annexe VII) : 
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Annexe VII. Destinataires du questionnaire 

 

Les destinataires du questionnaire se regroupaient en quatorze catégories : membres de médecins 

en liens régionaux, membres de GT CoMed GLOBAL , membres de Adh ind - Médecins - actifs en 

cours, médecins de structure – autre, médecins de structure - coordination régionale, médecins de 

structure – EMSP, médecins de structure - EMSP pédiatrique, médecins de structure - Equipe 

ressource régionale pédiatrique, médecins de structure - Groupement collectif de professionnels, 

médecins de structure – HAD, médecins de structure – LISP, médecins de structure - Réseau Soins 

Palliatifs, médecins de structure – USP, membres de Profession Médecins. Au total, le questionnaire 

a été envoyé à 1 883 destinataires de l’annuaire de la SFAP. 

Equipe Ressource Régionale Pédiatrique : 18 sollicités. 

Equipe ressource régionale pédiatrique CHU DE CAEN 14000 CAEN Basse-Normandie 

Equipe ressource régionale pédiatrique CHRU DE BESANCON 25030 BESANCON CEDEX Franche-Comté 

Equipe ressource régionale pédiatrique HOPITAL DES ENFANTS 31059 TOULOUSE CEDEX 9 Midi-Pyrénées 

Equipe ressource régionale pédiatrique HOPITAL DES ENFANTS - GROUPE HOSPITALIER PELLEGRIN 33076 BORDEAUX CEDEX Aquitaine 

Equipe ressource régionale pédiatrique CHU DE RENNES - ERRSPP 35064 RENNES CEDEX Bretagne 

Equipe ressource régionale pédiatrique CHRU DE NANTES - HOPITAL MERE-ENFANT 4093 NANTES CEDEX 01 Pays de la Loire 

Equipe ressource régionale pédiatrique ERRSPP-PL SITE ANGERS, CHU ANGERS 49933 ANGERS CEDEX 9 Pays de la Loire 

Equipe ressource régionale pédiatrique CHU DE REIMS - SERVICE HEMATO-ONCOLOGIE PEDIATRIQUE 51092 REIMS CEDEX Champagne-Ardenne 

Equipe ressource régionale pédiatrique HOPITAL ALBERT CALMETTE 59037 LILLE CEDEX Nord-Pas-de-Calais 

Equipe ressource régionale pédiatrique HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG, HOPITAL DE HAUTEPIERRE 67098 STRASBOURG CEDEX Alsace 

Equipe ressource régionale pédiatrique ESPPéRA Equipe de Soins de support Palliatifs Pédiatriques, Ressources et Accompagnement 69160 TASSIN-LA-DEMI-LUNE

 Rhône-Alpes 

Equipe ressource régionale pédiatrique PALIPED ERRSPP ILE DE FRANCE 75010 PARIS Ile-de-France 

Equipe ressource régionale pédiatrique HOPITAL NORD - CENTRE D'ACTIVITE UNITE MOBILE INTER CENT 80054 AMIENS CEDEX 1 Picardie 

Equipe ressource régionale pédiatrique HOPITAL LAPEYRONIE 34295 MONTPELLIER Languedoc-Roussillon 

Equipe ressource régionale pédiatrique ERRSPP LA BRISE 29609 BREST Bretagne 

Equipe ressource régionale pédiatrique ERRSPP 33000 BORDEAUX Aquitaine 

Equipe ressource régionale pédiatrique ERRSPP - ESPACE EMSP 87042 LIMOGES CEDEX Limousin 

Equipe ressource régionale pédiatrique PALIPED 75015 PARIS Ile-de-France 

Equipe ressource régionale pédiatrique CHU FELIX GUYON 97400 ST DENIS  

 

Autre : 166 sollicités. 

autre EHPAD DE GANNAT 3800 GANNAT Auvergne 

autre CSSR LA CLAUZE 12170 ST JEAN DELNOUS Midi-Pyrénées 

autre CH DE LISIEUX 14107 LISIEUX CEDEX Basse-Normandie 
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autre HOSPICE AFRICA FRANCE (SOINS PALLIATIFS) 22270 JUGON LES LACS Bretagne 

autre ASSOC. CENTRE SOINS PRIEURE ST THOMAS 28230 EPERNON Centre 

autre SSR LES CADIERES 30340 SAINT PRIVAT DES VIEUX Languedoc-Roussillon 

autre CH COMMINGES PYRENEES 31806 SAINT GAUDENS CEDEX Midi-Pyrénées 

autre EILAM 34080 MONTPELLIER Languedoc-Roussillon 

autre POURTANT LA VIE 42300 ROANNE Rhône-Alpes 

autre CASSPA 49 49055 ANGERS Cedex 2 Pays de la Loire 

autre LES CLOWNS DE L'ESPOIR 59650 VILLENEUVE D'ASQ Nord-Pas-de-Calais 

autre HOPITAL LOCAL MARESCOT 61120 VIMOUTIERS Basse-Normandie 

autre PASSERELLES 62100 CALAIS Nord-Pas-de-Calais 

autre COORDI- SANTE B&S 64000 PAU Aquitaine 

autre CRLCC PAUL STRAUSS 67065 STRASBOURG Alsace 

autre CLINIQUE DE LA TOUSSAINT 67081 STRASBOURG CEDEX Alsace 

autre SSR CENTRE MEDICAL MGEN A.LEAUD 74430 SAINT JEAN D'AULPS Rhône-Alpes 

autre CABINET MEDICAL DU DR SYLVAIN POURCHET 75002 PARIS Ile-de-France 

autre CABINET MEDICAL DU DR VERONIQUE BLANCHET 75004 PARIS Ile-de-France 

autre CHU NECKER ENFANTS MALADES 75015 PARIS Ile-de-France 

autre CNSPFV CENTRE NATIONAL SOINS PALLIATIFS ET FIN DE VIE 75958 PARIS CEDEX 19 Ile-de-France 

autre CH DE PONTEILS BRESIS 30450 PONTEILS BRESIS Languedoc-Roussillon 

autre CHR METZ-THIONVILLE 57000 HAYANGE Lorraine 

autre CHR METZ-THIONVILLE 57070 METZ Lorraine 

autre SSIAD ARNAULT TZANCK 6670 SAINT-LAURENT-DU-VAR Provence alpes côte d'Azur 

autre CHIAP 13616 AIX EN PROVENCE Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

autre CH HENRI DUFFAUT 84902 AVIGNON CEDEX 9 Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

autre CH GAILLAC 81600 GAILLAC Midi-Pyrénées 

autre CH DE BILLOM 63160 BILLOM Auvergne 

autre CH DE SENS 89100 SENS Bourgogne 

autre CH PONT ST ESPRIT 30130 PONT ST ESPRIT Languedoc-Roussillon 

autre CH RENE PLEVEN 22101 DINAN CEDEX Bretagne 

autre EHPAD RESIDENCE DE LANVAUX 56390 GRAND CHAMP Bretagne 

autre CH DE SOISSONS 2209 SOISSONS CEDEX Picardie 

autre CH JOSSELIN 56120 JOSSELIN Bretagne 

autre HOPITAL DE LA HAUTE GIRONDE 33394 BLAYE Aquitaine 

autre CH DE CHATEAUDUN 28205 CHATEAUDUN Centre 

autre CH ALPHONSE GUERIN 56804 PLOERMEL Bretagne 

autre CH NOGENT LE ROTROU 28400 NOGENT LE ROTROU Centre 

autre HOPITAL SAINT JACQUES 57260 DIEUZE Lorraine 

autre HOPITAL PRIVE OCEANE 56000 VANNES Bretagne 

autre HOPITAL D'ENFANTS MARGENCY 95580 MARGENCY Ile-de-France 

autre CHU DE REIMS SERVICE FORMATION CONTINUE 51092 REIMS Champagne-Ardenne 

autre CH D'HAZEBROUCK 59524 HAZEBROUCK CEDEX Nord-Pas-de-Calais 

autre CHAM SAVOIE 73208 ALBERTVILLE CEDEX Rhône-Alpes 

autre GH PITIE SALPETRIERE - BUREAU DE LA FORMATION 75013 PARIS Ile-de-France 
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autre EPS MAISON BLANCHE 75020 PARIS Ile-de-France 

autre CH REGIONALE 45032 ORLEANS CEDEX 2 Centre 

autre LA MARTERAYE 74410 SAINT-JORIOZ Rhône-Alpes 

autre MINISTERE SANTE - DGOS 75007 PARIS Ile-de-France 

autre CH GUERET 23000 GUERET Limousin 

autre CHU DE BORDEAUX 33604 PESSAC Aquitaine 

autre ARS BOURGOGNE FRANCHE-COMTE 21035 DIJON CEDEX Bourgogne 

autre CH UNIVERSITAIRE 44093 NANTES Pays de la Loire 

autre CH COEUR DU BOURBONNAIS 3240 TRONGET Auvergne 

autre CH LANNION TRESTEL 22300 LANNION Bretagne 

autre CHE COEUR DU BOURBONNAIS 3240 TRONGET Auvergne 

autre CH DE VERSAILLES - SERVICE FORMATION 78150 LE CHESNAY Ile-de-France 

autre CH DE VERSAILLES 78157 LE CHESNAY CEDEX Ile-de-France 

autre HOPITAUX SUD CHARENTE 16300 BARBEZIEUX SAINT HILAIRE Poitou-Charentes 

autre RESIDENCE SAINT SIMON 31035 TOULOUSE Midi-Pyrénées 

autre CLINIQUE SAINT GATIEN  

autre EHPAD EDENIS L'EDELWEISS 31700 BEAUZELLE Midi-Pyrénées 

autre EHPAD MARECHAL LECLERC 31470 SAINT-LYS Midi-Pyrénées 

autre EHPAD LE VILLAGE 31390 PEYSSIES Midi-Pyrénées 

autre EHPAD RESIDENCE EMERAUDE ANNE LAFFONT 31770 COLOMIERS Midi-Pyrénées 

autre EPS DE LOMAGNE 32500 FLEURANCE Midi-Pyrénées 

autre INSTITUT DE CANCEROLOGIE JEAN-GODINOT 51726 REIMS CEDEX Champagne-Ardenne 

autre MARIE CHRISTINE JACOLIN 31500 TOULOUSE Midi-Pyrénées 

autre CENTRE HOSPITALIER NEGREPELISSE 82800 NEGREPELISSE Midi-Pyrénées 

autre EHPAD ST JACQUES 31340 VILLEMUR SUR TARN Midi-Pyrénées 

autre HOPITAL GERONTOLOGIQUE PHILIPPE DUGUE 78472 CHEVREUSE CEDEX Ile-de-France 

autre ASSOCIATION VALLEE DE LE LEZE 9210 LEZAT SUR LEZE Midi-Pyrénées 

autre CHRU LILLE 59037 LILLE Nord-Pas-de-Calais 

autre EHPAD JACQUES DUMAS 46190 SOUSCEYRAC EN QUERCY Midi-Pyrénées 

autre MAISON DES MERISIERS 91390 MORSANG SUR ORGE Ile-de-France 

autre RESIDENCE CURTIS 31490 LEGUEVIN Midi-Pyrénées 

autre IFRASS 31047 TOULOUSE Midi-Pyrénées 

autre Association Maryse Information Fin de Vie 77330 OZOIR L A FERRIERE Ile-de-France 

autre ASSOCIATION ARCOLAN 32430 COLOGNE Midi-Pyrénées 

autre CENTRE HOSPITALIER DE REVEL 31250 REVEL Midi-Pyrénées 

autre CENTRE FRANCOIS BACLESSE 14076 CAEN Basse-Normandie 

autre UNISAD SECTEUR 2 6702 ST LAURENT DU VAR Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

autre EHPAD LE COULOUME 31310 MONTESQUIEU VOLVESTRE Midi-Pyrénées 

autre EHPAD HERMITAGE 31210 MONTREJEAU Midi-Pyrénées 

autre EHPAD "ELVIRE GAY" 31350 BOULOGNE-SUR-GESSE Midi-Pyrénées 

autre EHPAD MARIUS PRUDHOM 31190 AUTERIVE Midi-Pyrénées 

autre CH CARCASSONNE 11010 CARCASSONNE Languedoc-Roussillon 

autre EHPAD CASTEL GIROU 31620 CEPET Midi-Pyrénées 
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autre ASRC SSIAD ESA 23230 GOUZON Limousin 

autre EHPAD LABOUILHE 31650 ST ORENS DE GAMEVILLE Midi-Pyrénées 

autre EHPAD EDENIS MAS SAINT-PIERRE 31800 SAINT-GAUDENS Midi-Pyrénées 

autre EHPAD ST JOSEPH 81Â 260 BRASSAC Midi-Pyrénées 

autre KORIAN LE CHATEAU 81540 CAHUZAC Midi-Pyrénées 

autre CLINIQUE DU PONT DE CHAUME 82000 MONTAUBAN Midi-Pyrénées 

autre SAS CLINIQUE FONT REDONDE 46100 FIGEAC Midi-Pyrénées 

autre CH REVEL 31250 REVEL Midi-Pyrénées 

autre SA CLINIQUE DE L'UNION 31243 L UNION Midi-Pyrénées 

autre HOPITAL D'ALBI 81013 ALBI Midi-Pyrénées 

autre CH DECAZEVILLE 12300 DECAZEVILLE Midi-Pyrénées 

autre CLINIQUE TOULOUSE LAUTREC 81000 ALBI Midi-Pyrénées 

autre HISTOIRES DE VIES 37175 CHAMBRAY LES TOURS Centre 

autre CH ST NAZAIRE 44600 SAINT NAZAIRE Pays de la Loire 

autre MAISON DE SANTE MARIE GALENE 33200 BORDEAUX Aquitaine 

autre CLINIQUE SAINT PAUL 97200 FORT DE FRANCE  

autre CHU DE ROUEN CHARLES NICOLLE 76031 ROUEN CEDEX Haute-Normandie 

autre CHU DE RENNES DFC 35064 RENNES CEDEX Bretagne 

autre CH COMMINGES PYRENEES 31800 SAINT GAUDENS Midi-Pyrénées 

autre INSTITUT PAOLI-CALMETTES 13273 MARSEILLE CEDEX 9 Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

autre CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL MONTDIDIER ROYE 80500 MONTDIDIER Picardie 

autre CMC WALLERSTEIN 33740 ARES Aquitaine 

autre HUPNVS HOPITAL BEAUJON- SERVICE FORMATION 92110 CLICHY Ile-de-France 

autre CENTRE HOSPITALIER DES DEUX VALLEES 91160 LONGJUMEAU Ile-de-France 

autre RESIDENCE SAINT VINCENT DE PAUL 60180 NOGENT SUR OISE Picardie 

autre CHU DE BICETRE 94270 LE KREMLIN BICETRE Ile-de-France 

autre CH SIMONE VEIL 95600 EAUBONNE Ile-de-France 

autre CENTRE HOSPITALIER NARBONNE 11100 NARBONNE Languedoc-Roussillon 

autre MAS GEORGES DELPECH ASEI 31200 TOULOUSE Midi-Pyrénées 

autre DOCTEUR LE MEITOUR 9310 LES CABANNES Midi-Pyrénées 

autre CH ORTHEZ 64300 ORTHEZ Aquitaine 

autre EHPAD A.LABOUILHE 31650 SAINT ORENS Midi-Pyrénées 

autre GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT 67000 STRASBOURG Alsace 

autre MAS LES CAPUCINES 82800 NEGREPELISSEMidi-Pyrénées 

autre ETABLISSEMENT DE SANTE LE DIVIT 56270 PLOEMEUR Bretagne 

autre FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE "LES 4 VENTS" 82120 LAVIT DE LOMAGNE Midi-Pyrénées 

autre ASSOCIATION SOINS ET SANTE-EMSS 69140 RILLIEUX LA PAPE Rhône-Alpes 

autre CENTRE HOSPITALIER CHARLES PERRENS 33076 BORDEAUX CEDEX Aquitaine 

autre HOPITAUX DES PORTES DE CAMARGUE 13150 TARASCON Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

autre CH PONT AUDEMER 27500 PONT-AUDEMER Haute-Normandie 

autre CHIC CASTRES-MAZAMET 81108 CASTRES Midi-Pyrénées 

autre HOPITAL LES MAGNOLIAS 91160 BALLAINVILLIERS Ile-de-France 

autre CH SAINT JACQUES 32300 MIRANDE Midi-Pyrénées 
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autre CHU TOULOUSE - PREFMS 31059 TOULOUSE CEDEX 09 Midi-Pyrénées 

autre CH G. MARCHANT 31057 TOULOUSE Midi-Pyrénées 

autre CENTRE HOSPITALIER / SERVICE FORMATION 13500 MARTIGUES Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

autre ASSOCIATION MYRIAM SAINT FRAIMBAULT 31870 LAGARDELLE SUR LEZE Midi-Pyrénées 

autre ASSOCIATION LA COMPASSION 60 00 BEAUVAIS Picardie 

autre EHPAD ST JEAN MARIE VIANNEY 82290 MONTBETON Midi-Pyrénées 

autre CENTRE HOSPITALIER DE BRETAGNE SUD 56322 LORIENT CEDEX Bretagne 

autre EHPAD RESIDENCE LE PARC 9210 LEZAT SUR LEZE Midi-Pyrénées 

autre Centre Hospitalier de Niort 79021 NIORT Poitou-Charentes 

autre CENTRE DEPARTEMENTAL GERIATRIQUE DE L'INDRE 36006 CHATEAUROUX CEDEX Centre 

autre ASSAD-HAD 37029 TOURS CEDEX 1 Centre 

autre CH SAINT AIGNAN 41110 SAINT AIGNAN Centre 

autre CLINIQUE DU PARC 95310 SAINT OUEN L'AUMONE Ile-de-France 

autre CH DINAN 22100 DINAN Bretagne 

autre CENTRE HOSPITALIER LOUIS PASTEUR 39100 DOLE Franche-Comté 

autre CENTRE HOSPITALIER RENE PLEVEN 22100 DINAN Bretagne 

autre CH MOULINS YZEURE 3401 YZEURE CEDEX Auvergne 

autre CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE 73011 CHAMBERY CEDEX Rhône-Alpes 

autre Forma'SPA, Cellule de formation de l'ASPM 97233 SCHOELCHER Martinique 

autre CHI REDON CARENTOIR 35600 REDON Bretagne 

autre CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN - FORMATION CONTINUE 91106 CORBEIL ESSONNES Ile-de-France 

autre CENTRE CLINICAL 16800 SOYAUX Poitou-Charentes 

autre CENTRE HOSPITALIER DE VIERZON 18106 VIERZON Centre 

autre CENTRE HOSPITALIER DE GUERET 23011 GUERET Limousin 

autre CHU NANTES 44093 NANTES Pays de la Loire 

autre SAVS SAMSAH APF 79000 NIORT Poitou-Charentes 

autre CENTRE HOSPITALIER DE ST-AIGNAN 41110 SAINT-AIGNAN Centre 

autre CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-AIGNAN 41110 SAINT-AIGNAN Centre 

autre CENTRE HOSPITALIER DE SAINTAIGNAN 41110 SAINT AIGNAN Centre 

autre HOPITAL DE MONTRICHARD 41406 MONTRICHARD CEDEX Centre 

autre CENTRE HOSPTIALIER COTE DE LUMIERE 85109 LES SABLES D'OLONNE CEDEX Pays de la Loire 

autre CHRU TOURS 37044 TOURS CEDEX 9 Centre 

autre CLINIQUE DES ACACIAS 62780 CUCQ Nord-Pas-de-Calais 

autre Assoc. LA BARQUE SILENCIEUSE 54400 LONGWY Lorraine 

autre FONDS POUR LES SOINS PALLIATIFS 75016 PARIS Ile-de-France 

 

Coordination régionale : 13 sollicités. 

Coordination régionale HOPITAL DE MONTLUCON 3113 MONTLUCON CEDEX Auvergne 

Coordination régionale APSP PACA 13120 GARDANNE Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

Coordination régionale ASSOCIATION PALLIAQUITAINE 33000 BORDEAUX Aquitaine 

Coordination régionale COORDINATION BRETONNE SOINS PALLIATIFS 35000 RENNES Bretagne 

Coordination régionale LA BRISE EQUIPE RESS. SP PEDIATRIQUES 35064 RENNES CEDEX Bretagne 

Coordination régionale COORDINATION REGIONALE RESEAU SOINS PALLIATIFS CENTRE 37044 TOURS CEDEX 9 Centre 
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Coordination régionale RéGéCAP 51100 REIMS Champagne-Ardenne 

Coordination régionale COLORDSPA (COORDINATION LORRAINE DOULEUR - SOINS PALLIATIFS 54511 VANDOEUVRE- LES -NANCY Lorraine 

Coordination régionale COORDINATION REGIONALE SP (CRSP) 59037 LILLE CEDEX Nord-Pas-de-Calais 

Coordination régionale CHNSP (COORDINATION HAUTE NORMANDIE DE SOINS PALLIATIFS) 76140 LE PETIT QUEVILLY Haute-Normandie 

Coordination régionale CAPALLIATIF 33200 BORDEAUX CAUDERAN Aquitaine 

Coordination régionale CARESP 35033 RENNES CEDEX 9 Bretagne 

Coordination régionale CORSE SANTE SERVICE 20090 AJACCIO Corse 

Coordination régionale SRAAP 63118 CEBAZAT Auvergne 

 

EMSP : 446 sollicités. 

EMSP CH BOURG EN BRESSE - EMASP 1012 BOURG EN BRESSE CEDEX Rhône-Alpes 

EMSP CH HAUT BUGEY - EMSP 1100 OYONNAX Rhône-Alpes 

EMSP CH LAON - EMSP 2001 LAON CEDEX Picardie 

EMSP CH GENERAL SOISSONS - EMSP 2209 SOISSONS Picardie 

EMSP CH CHAUNY - EMSP 2303 CHAUNY CEDEX Picardie 

EMSP CH SAINT QUENTIN - EMSP 2321 SAINT QUENTIN CEDEX Picardie 

EMSP CH MOULINS-YZEURE - EMSP 3006 MOULINS CEDEX Auvergne 

EMSP CH MONTLUCON - EMSP 3113 MONTLUCON CEDEX Auvergne 

EMSP CH VICHY - EMSP 3201 VICHY CEDEX Auvergne 

EMSP CH DIGNE-LES-BAINS - EMSP 4000 DIGNE LES BAINS Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

EMSP CHI DES ALPES DU SUD - EMSP 5000 GAP Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

EMSP CENTRE ANTOINE LACASSAGNE - EMSP 6189 NICE CEDEX 2 Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

EMSP CHU DE NICE - EMSP 6202 NICE CEDEX 3 Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

EMSP CH ANTIBES-JUAN LES PINS - EMSP 6606 ANTIBES CEDEX Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

EMSP CH DES VALS D'ARDECHE - EMSP 7007 PRIVAS CEDEX Rhône-Alpes 

EMSP CH ANNONAY - EMSP 7103 ANNONAY CEDEX Rhone-Alpes 

EMSP CH ARDECHE MERIDIONALE - EMDSP 7205 AUBENAS CEDEX Rhone-Alpes 

EMSP CH CHARLEVILLE MEZIERES - EMSP 8011 CHARLEVILLE MEZIERES CEDEX Champagne-Ardennes 

EMSP CH VAL D'ARIEGE - EMSP 9017 FOIX CEDEX Midi-Pyrénées 

EMSP CH PAYS D'OLMES - EMSP 9300 LAVELANET Midi-Pyrénées 

EMSP CH TROYES - EMSP 10003 TROYES CEDEX Champagne-Ardenne 

EMSP GH AUBE-MARNE - EMSP 10105 ROMILLY Champagne-Ardenne 

EMSP POLYCLINIQUE LE LANGUEDOC - EMSP 11108 NARBONNE CEDEX Languedoc-Roussillon 

EMSP CH NARBONNE - EMSP 11108 NARBONNE CEDEX Languedoc-Roussillon 

EMSP POLYCLINIQUE MONTREAL - EMSP 11890 CARCASSONNE CEDEX Languedoc-Roussillon 

EMSP CH JACQUES PUEL - EMSP 12027 RODEZ CEDEX 9 Midi-Pyrénées 

EMSP CLINIQUE SAINTE ELISABETH - EMSP 13004 MARSEILLE Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

EMSP HOPITAL EUROPEEN - EMSP 13003 MARSEILLE Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

EMSP HOPITAL NORD - EMSP 13012 MARSEILLE Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

EMSP CENTRE GERONTOLOGIQUE DEPARTEMENTAL – EMSP 13012 MARSEILLE Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

EMSP EQUIPE TERRITORIALE DE SOINS PALLIATIFS Ã€ DOMICILE 13100 AIX EN PROVENCE Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

EMSP LA MAISON DE GARDANNE - EMSP 13120 GARDANNE Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

EMSP CH LOUIS BRUNET - EMSP 13190 ALLAUCH Provence-Alpes-Côte-d'Azur 
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EMSP INSTITUT PAOLI CALMETTES – EMSP 13273 MARSEILLE CEDEX 9 Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

EMSP HOPITAL SAINT-JOSEPH - EMSP 13285 MARSEILLE CEDEX 08 Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

EMSP CH PAYS D'AIX - EMSP 13616 AIX EN PROVENCE CEDEX 1 Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

EMSP CH SALON DE PROVENCE - EMSP 13658 SALON DE PROVENCE Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

EMSP CH SALON - EMSP 13658 SALON DE PROVENCE Provence alpes côte d'Azur 

EMSP CH MARTIGUES - EMSP 13698 MARTIGUES CEDEX Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

EMSP CHU CAEN - EMSP 14033 CAEN Basse-Normandie 

EMSP CRLCC FRANCOIS BACLESSE - EMSP 14076 CAEN CEDEX 5 Basse-Normandie 

EMSP CH ROBERT BISSON - EMSP 14107 LISIEUX CEDEX Basse-Normandie 

EMSP CH AUNAY SUR ODON - EMSP 14260 AUNAY - ODON Basse-Normandie 

EMSP CH BAYEUX - EMSP 14401 BAYEUX Basse-Normandie 

EMSP CH VIRE - EMSP 14504 VIRE CEDEX Basse-Normandie 

EMSP CH FALAISE - EMSP 14700 FALAISE Basse-Normandie 

EMSP CH HENRI MONDOR - EMSP 15002 AURILLAC Auvergne 

EMSP CHIPC CHATEAUNEUF - ESPACE EMSP 16120 CHATEAUNEUF SUR CHARENTE Poitou-Charentes 

EMSP HOPITAUX DU SUD CHARENTE -ESPACE EMSP 16300 BARBEZIEUX SAINT HILAIRE Poitou-Charentes 

EMSP CHIPC RUFFEC - ESPACE EMSP 16700 RUFFEC Poitou-Charentes 

EMSP CH LA ROCHELLE RE AUNIS ESPACE - EMSP 17019 LA ROCHELLE CEDEX 01 Poitou-Charentes 

EMSP CH SAINTONGE ESPACE EMSP 17100 SAINTES Poitou-Charentes 

EMSP CH ROCHEFORT 17301 ROCHEFORT CEDEX Poitou-Charentes 

EMSP CH JACQUES COEUR - EMSP 18020 BOURGES CEDEX Centre 

EMSP HOPITAL TAILLEGRAIN - EMSP 18020 BOURGES CEDEX Centre 

EMSP CH VIERZON - EMSP 18102 VIERZON Centre 

EMSP CH ST AMAND MONTROND - EMSP 18200 SAINT- AMAND MONTROND Centre 

EMSP CH TULLE - ESPACE EMSP 19000 TULLE Limousin 

EMSP CH SARTENE - EMSP 20100 SARTENE Corse 

EMSP INTER-ETABLISSEMENT DE HAUTE CORSE - EMSP 20200 BASTIA Corse 

EMSP HOSPICES CIVILS DE BEAUNE - EMSP 21203 BEAUNE CEDEX Bourgogne 

EMSP CH CHATILLON - EMSP - EHPAD DE LA DOUIX 21400 CHATILLON / SEINE Bourgogne 

EMSP CHU DIJON - EMSP 21800 QUETIGNY Bourgogne 

EMSP CH ST BRIEUC - EMSP 22027 SAINT-BRIEUC CEDEX Bretagne 

EMSP CH DINAN - EMASP 22101 DINAN Bretagne 

EMSP CH LANNION - EMSP 22303 LANNION Bretagne 

EMSP CH PAIMPOL - EMSP 22501 PAIMPOL Bretagne 

EMSP CH GUERET - ESPACE EMSP 23000 GUERET Limousin 

EMSP CH PERIGUEUX - ESPACE EMSP 24019 PERIGUEUX CEDEX Aquitaine 

EMSP CH BERGERAC - ESPACE EMSP 24000 BERGERAC Aquitaine 

EMSP CHU JEAN MINJOZ - EMSP 25030 BESANCON CEDEX Franche-Comté 

EMSP CH MONTBELIARD - EMSP 25209 MONTBELIARD Franche-Comté 

EMSP CHI DE HAUTE-COMTE - EMSP 25304 PONTARLIER CEDEX Franche-Comté 

EMSP CH VALENCE - EMSP 26000 VALENCE CEDEX 9 Rhône-Alpes 

EMSP HOPITAUX DROME NORD - EMSP 26100 ROMANS SUR ISERE Rhône-Alpes 

EMSP CH MONTELIMAR - EMSP 26216 MONTELIMAR Rhone-Alpes 
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EMSP CH CREST - EMSP 26400 CREST Rhone-Alpes 

EMSP CHI EURE/SEINE - EMSP 27015 EVREUX CEDEX Haute-Normandie 

EMSP CH GENERAL - EMSP 28102 DREUX Centre 

EMSP CH LOCAL - EMSP 28240 LA LOUPE Centre 

EMSP CH CHARTRES - EMSP 28630 LE COUDRAY Centre 

EMSP CH CORNOUAILLE - EMSP 29107 QUIMPER CEDEX Bretagne 

EMSP HIA CLERMONT TONNERRE - EMSP 29240 BREST CEDEX 9 Bretagne 

EMSP CH DES PAYS DE MORLAIX - EMSP 29672 MORLAIX CEDEX Bretagne 

EMSP CHU NIMES - EMSP 30029 NIMES CEDEX 9 Languedoc-Roussillon 

EMSP CH ALES CEVENNES - EMSP 30100 ALES Languedoc-Roussillon 

EMSP CH BAGNOLS SUR CEZE - EMSP 30205 BAGNOLS SUR CEZE CEDEX Languedoc-Roussillon 

EMSP INSTITUT CLAUDIUS REGAUD - EMSP 31052 TOULOUSE CEDEX 3 Midi-Pyrénées 

EMSP CHU TOULOUSE - EMSP 31059 TOULOUSE CEDEX 9 Midi-Pyrénées 

EMSP HOPITAL JOSEPH DUCUING - EMSP 31076 TOULOUSE CEDEX 3 Midi-Pyrénées 

EMSP CLINIQUE PASTEUR - EMSP 31076 TOULOUSE CEDEX 3 Midi-Pyrénées 

EMSP CLINIQUE DES CEDRES - EMSP 31700 CORNEBARRIEU Midi-Pyrénées 

EMSP CH COMMINGES PYRENEES SAINT GAUDENS - EMSP 31806 SAINT GAUDENS CEDEX Midi-Pyrénées 

EMSP CLINEA POLYCLINIQUE DE LA LEZE - EMSP 31870 LAGARDELLE SUR LEZE Midi-Pyrénées 

EMSP CH AUCH - EMSP 32008 AUCH CEDEX Midi-Pyrénées 

EMSP L'ESTEY MUTUALITE _ Emsp domicile 33000 BORDEAUX Aquitaine 

EMSP INSTITUT BERGONIE - ESPACE EMSP 33076 BORDEAUX CEDEX Aquitaine 

EMSP POLE SANTE CH LA TESTE DE BUCH - EMSP 33164 LA TESTE DE BUCH Aquitaine 

EMSP MAISON DE SANTE MARIE GALENE - ESPACE EMSP 33200 BORDEAUX-CAUDERAN Aquitaine 

EMSP CH SUD GIRONDE LANGON - ESPACE EMSP 33210 LANGON Aquitaine 

EMSP MAISON SANTE PROTESTANTE DE BAGATELLE - ESPACE EMSP 33401 TALENCE Aquitaine 

EMSP CH LIBOURNE - ESPACE EMSP 33505 LIBOURNE Aquitaine 

EMSP CHU BORDEAUX - EMSP 33604 PESSAC CEDEX Aquitaine 

EMSP POLE DE SANTE NORD BASSIN DE FONDATION WALLERSTEIN - ESPACE EMSP 33700 ARES Aquitaine 

EMSP CLINIQUE MEDICALE DU MAS DE ROCHET – EMSP 34170 CASTELNAU LE LEZ Languedoc-Roussillon 

EMSP HOPITAUX DU BASSIN DE THAU - EMSP 34207 SETE CEDEX Languedoc-Roussillon 

EMSP HOPITAL SAINT ELOI - EMSP 34295 MONTPELLIER CEDEX 5 Languedoc-Roussillon 

EMSP INSTITUT REGIONAL DE CANCEROLOGIE DE MONTPELLIER – EMSP 34298 MONTPELLIER CEDEX 5 Languedoc-Roussillon 

EMSP CH BEZIERS - EMSP 34525 BEZIERS Languedoc-Roussillon 

EMSP CHU HOTEL-DIEU - EMSP 35064 RENNES CEDEX Bretagne 

EMSP CH FOUGERES-VITRE - EMSP 35305 FOUGERES CEDEX Bretagne 

EMSP CH ST MALO - EMSP 35400 SAINT-MALO Bretagne 

EMSP CENTRE REGIONAL DE GERIATRIE - EMSP 35571 CHANTEPIE Bretagne 

EMSP EADSP 36 - EMSP 36000 CHATEAUROUX Centre 

EMSP CH CHATEAUROUX - EMSP 36019 CHATEAUROUX Centre 

EMSP CHRU TOURS - EMSP 37044 TOURS CEDEX 9 Centre 

EMSP CHRU BRETONNEAU - EMSP 37044 TOURS CEDEX 9 Centre 

EMSP CHRU TOURS - HOPITAL CLOCHEVILLE - EMSP 37044 TOURS CEDEX 9 Centre 

EMSP CH DU CHINONAIS - EMSP 37502 CHINON CEDEX Centre 
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EMSP GH MUTUALISTE DE GRENOBLE - EMSP 38028 GRENOBLE CEDEX Rhône-Alpes 

EMSP CHU MICHALLON - EMSP 38043 GRENOBLE CEDEX 9 Rhône-Alpes 

EMSP CH LUCIEN HUSSEL - EMSP 38209 VIENNE CEDEX Rhône-Alpes 

EMSP CH PIERRE OUDOT - EMSP 38317 BOURGOIN JALLIEU CEDEX Rhône-Alpes 

EMSP CH VOIRON - EMSP 38506 VOIRON Rhône-Alpes 

EMSP CH GENERAL - EMSP 39016 LONS LE SAUNIER CEDEX Franche-Comté 

EMSP CH LOUIS PASTEUR - EMSP 39108 DOLE CEDEX Franche-Comté 

EMSP CH LOUIS JAILLON - EMSP 39206 SAINT-CLAUDE Franche-Comté 

EMSP CH CHAMPAGNOLE - EMSP 39302 CHAMPAGNOLE CEDEX Franche-Comté 

EMSP HOPITAL LAYNE - ESPACE EMSP 40024 MONT DE MARSAN CEDEX Aquitaine 

EMSP CH DAX - COTE D'ARGENT - ESPACE EMSP 40107 DAX Aquitaine 

EMSP ASPAM - ESPACE EMSP 40280 BRETAGNE DE MARSAN Aquitaine 

EMSP CH BLOIS - EMSP 41016 BLOIS CEDEX Centre 

EMSP CH BLOIS - EMSP 41016 BLOIS Centre 

EMSP HOPITAL DANIEL CHANET - EMSP 41106 VENDOME CEDEX Centre 

EMSP CHU BELLEVUE - EMSP 42055 SAINT-ETIENNE CEDEX 2 Rhône-Alpes 

EMSP CH FOREZ - EMSP 42110 FEURS Rhône-Alpes 

EMSP CH ROANNE - EMSP 42328 ROANNE CEDEX Rhône-Alpes 

EMSP HOPITAL DU GIER - EMSP 42403 SAINT-CHAMOND CEDEX Rhône-Alpes 

EMSP HOPITAL LE CORBUSIER - EMSP 42704 FIRMINY Rhône-Alpes 

EMSP CH EMILE ROUX - EMSP 43000 LE PUY EN VELAY Auvergne 

EMSP CHU NANTES - EMSP 44093 NANTES CEDEX 01 Pays de la Loire 

EMSP COMPAS (COORDIN. MUTUALISEE PROX. APPUI SOUTIEN) - EMSP 44093 NANTES Pays de la Loire 

EMSP CCH CHATEAUBRIANT NOZAY POUANCE - EMSP 44146 CHATEAUBRIANT Pays de la Loire 

EMSP CH FRANCIS ROBERT - EMSP 44156 ANCENIS Pays de la Loire 

EMSP CH LOIRE VENDEE OCEAN - EMSP 44270 MACHECOUL Pays de la Loire 

EMSP CH ST NAZAIRE - EMSP 44606 SAINT-NAZAIRE CEDEX Pays de la Loire 

EMSP EADSP 45 - EMSP 45000 ORLEANS Centre 

EMSP HOPITAL DE LA SOURCE - EMSP 45067 ORLEANS CEDEX 2 Centre 

EMSP CH MONTARGIS - EMSP 45200 MONTARGIS Centre 

EMSP CH DE CAHORS - EMSP 46005 CAHORS CEDEX 9 Midi-Pyrénées 

EMSP CH SAINT CERE - EMSP 46400 SAINT CERE Midi-Pyrénées 

EMSP CH AGEN - ESPACE EMSP 47923 AGEN CEDEX Aquitaine 

EMSP CHI MARMANDE - ESPACE EMSP 47207 MARMANDE CEDEX Aquitaine 

EMSP CH SAINT CYR - EMSP 47300 VILLEUNEUVE SUR LOT Aquitaine 

EMSP CH MENDE - EMSP 48001 MENDE CEDEX Languedoc-Roussillon 

EMSP CH CHOLET - EMSP 49325 CHOLET CEDEX Pays de la Loire 

EMSP CH SAUMUR - EMSP 49403 SAUMUR CEDEX Pays de la Loire 

EMSP CENTRE MEDICAL LES RECOLLETS - EMSP 49700 DOUE-LA-FONTAINE Pays de la Loire 

EMSP CHU ANGERS - EMSP 49933 ANGERS CEDEX 09 Pays de la Loire 

EMSP CH SAINT LO - EMSP 50009 SAINT LO Basse-Normandie 

EMSP CH COUTANCES - EMSP 50208 COUTANCES CEDEX Basse-Normandie 

EMSP CH AVRANCHES-GRANVILLE - EMSP 50400 GRANVILLE Basse-Normandie 
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EMSP CH PUBLIC DU COTENTIN - EMSP 50700 VALOGNES Basse-Normandie 

EMSP CH CHALONS EN CHAMPAGNE - EMSP 51005 CHALONS EN CHAMPAGNE Champagne-Ardenne 

EMSP INSTITUT JEAN GODINOT - EMSP 51056 REIMS CEDEX Champagne-Ardenne 

EMSP HOPITAL SEBASTOPOL - EMSP 51092 REIMS CEDEX Champagne-Ardenne 

EMSP CH SAINT PHILIBERT - EMSP 51120 SEZANNE CEDEX Champagne-Ardenne 

EMSP CH CHAUMONT - EMSP 52014 CHAUMONT Champagne-Ardenne 

EMSP CH SAINT DIZIER - EMSP 52115 SAINT-DIZIER CEDEX Champagne-Ardenne 

EMSP CH LANGRES - EMSP 52200 LANGRES Champagne-Ardenne 

EMSP CH LAVAL - EMSP 53015 LAVAL CEDEX Pays de la Loire 

EMSP CH NORD MAYENNE - EMSP 53103 MAYENNE CEDEX Pays de la Loire 

EMSP CH HAUT ANJOU - EMSP 53200 CHATEAU-GONTIER Pays de la Loire 

EMSP CHU NANCY - EMSP 54035 NANCY CEDEX Lorraine 

EMSP CH ST CHARLES - EMSP 54201 TOUL Lorraine 

EMSP ASSOCIATION HOSPITALIERE DE JOEUF - EMSP 54240 JOEUF Lorraine 

EMSP CH LUNEVILLE - EMSP 54301 LUNEVILLE CEDEX Lorraine 

EMSP CH MONT ST MARTIN - EMSP 54350 MONT SAINT-MARTIN Lorraine 

EMSP INSTITUT DE CANCEROLOGIE DE LORRAINE - EMSP 54511 VANDOEUVRE LES NANCY Lorraine 

EMSP CHU NANCY HOPITAL D'ENFANTS - EMSP 54511 VANDOEUVRE LES NANCY CEDEX Lorraine 

EMSP CH JEANNE D'ARC - EMSP 55000 BAR LE DUC Lorraine 

EMSP CH VERDUN - EMSP 55107 VERDUN CEDEX Lorraine 

EMSP CH BRETAGNE ATLANTIQUE - EMSP 56017 VANNES CEDEX Bretagne 

EMSP CH DE BRETAGNE SUD - EMSP 56322 LORIENT CEDEX Bretagne 

EMSP HOPITAL SAINTE BLANDINE - EMSP 57045 METZ CEDEX 1 Lorraine 

EMSP CHR METZ THIONVILLE - EMSP 57700 HAYANGE Lorraine 

EMSP CH ROBERT PAX - EMSP 57211 SARREGUEMINES CEDEX Lorraine 

EMSP CH SAINT NICOLAS - EMSP 57402 SARREBOURG CEDEX Lorraine 

EMSP HOPITAL DE FREYMING MERLEBACH - EMSP 57800 FREYMING MERLEBACH Lorraine 

EMSP CH NEVERS - EMSP 58033 NEVERS CEDEX Bourgogne 

EMSP CH DECIZE - EMSP 58300 DECIZE Bourgogne 

EMSP CH SAINT-VINCENT DE PAUL - EMSP 59020 LILLE CEDEX Nord-Pas-de-Calais 

EMSP CHRU HOPITAL CALMETTE - EMSP 59037 LILLE CEDEX Nord-Pas-de-Calais 

EMSP HOPITAL ALBERT CALMETTE - EMSP 59037 LILLE CEDEX Nord-Pas-de-Calais 

EMSP CH ROUBAIX - EMSP 59100 ROUBAIX Nord-Pas-de-Calais 

EMSP MAISON MEDICALE JEAN XXIII - EMSP 59160 LOMME Nord-Pas-de-Calais 

EMSP HOPITAL DRON - EMSP 59208 TOURCOING CEDEX Nord-Pas-de-Calais 

EMSP CH VALENCIENNES - EMSP 59300 VALENCIENNES CEDEX Nord-Pas-de-Calais 

EMSP CH PAYS D'AVESNES - EMSP 59363 AVESNES SUR HELPE CEDEX Nord-Pas-de-Calais 

EMSP CH DUNKERQUE 59385 DUNKERQUE CEDEX Nord-Pas-de-Calais 

EMSP CH CAMBRAI - EMSP 59400 CAMBRAI Nord-Pas-de-Calais 

EMSP CHI WASQUEHAL - EMSP 59444 WASQUEHAL CEDEX Nord-Pas-de-Calais 

EMSP CH SECLIN - EMSP 59471 SECLIN CEDEX Nord-Pas-de-Calais 

EMSP CH JEAN DE LUXEMBOURG - EMSP 59481 HAUBOURDIN Nord-Pas-de-Calais 

EMSP CH DOUAI - EMSP 59507 DOUAI CEDEX Nord-Pas-de-Calais 
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EMSP CH DENAIN - EMSP 59723 DENAIN CEDEX Nord-Pas-de-Calais 

EMSP CH BEAUVAIS - EMSP 60000 BEAUVAIS Picardie 

EMSP CH LAENNEC DE CREIL - EMSP 60109 CREIL CEDEX Picardie 

EMSP HOPITAUX PRIVES METZ - EMSP 60321 COMPIEGNE CEDEX Picardie 

EMSP HOPITAL PAUL DOUMER - EMSP 60332 LIANCOURT CEDEX Picardie 

EMSP CH ALENCON - EMSP 61014 ALENCON CEDEX Basse-Normandie 

EMSP CH FLERS - EMSP 61104 FLERS CEDEX Basse-Normandie 

EMSP CH MARECHAL LECLERC - EMSP 61200 ARGENTAN CEDEX Basse-Normandie 

EMSP CH L'AIGLE - EMSP 61305 L'AIGLE CEDEXBasse-Normandie 

EMSP CH ARRAS - EMSP 62022 ARRAS CEDEX Nord-Pas-de-Calais 

EMSP CH DE CALAIS - EMSP 62100 CALAIS Nord-Pas-de-Calais 

EMSP CH MONTREUIL-SUR-MER (CHAM) - EMSP 62180 RANG DU FLIERS Nord-Pas-de-Calais 

EMSP CH LENS - EMSP 62300 LENS Nord-Pas-de-Calais 

EMSP CH BOULOGNE - EMSP 62321 BOULOGNE SUR MER CEDEX Nord-Pas-de-Calais 

EMSP CH GERMON ET GAUTHIER - EMSP 62408 BETHUNE CEDEX Nord-Pas-de-Calais 

EMSP CH BAPAUME - EMSP 62450 BAPAUME Nord-Pas-de-Calais 

EMSP CH REGION DE ST OMER - EMSP 62505 SAINT-OMER CEDEX Nord-Pas-de-Calais 

EMSP GROUPE AHNAC - EMSP 62806 LIEVIN CEDEX Nord-Pas-de-Calais 

EMSP CHRU CLERMONT FERRAND - EMSP 63118 CEBAZAT Auvergne 

EMSP CH ISSOIRE - EMSP 63500 ISSOIRE Auvergne 

EMSP CH AMBERT - EMSP 63600 AMBERT Auvergne 

EMSP CH PAU - EMSP 64046 PAU UNIVERSITE Aquitaine 

EMSP CH INTERCOMMUNAL COTE BASQUE - ESPACE EMSP 64109 BAYONNE Aquitaine 

EMSP CH ORTHEZ - ESPACE EMSP 64301 ORTHEZ CEDEX Aquitaine 

EMSP CH BIGORRE - EMSP 65013 TARBES Midi-Pyrénées 

EMSP CH LOURDES - EMSP 65107 LOURDES CEDEX Midi-Pyrénées 

EMSP CH BAGNERES DE BIGORRE - EMSP 65201 BAGNERES DE BIGORRE CEDEX Midi-Pyrénées 

EMSP CH LANNEMEZAN - EMSP 65300 LANNEMEZAN Midi-Pyrénées 

EMSP CH PERPIGNAN - EMSP 66046 PERPIGNAN CEDEX Languedoc-Roussillon 

EMSP CLINIQUE ST PIERRE - EMSP 66330 CABESTANY Languedoc-Roussillon 

EMSP CLINIQUE DE LA TOUSSAINT - EMSP 67000 STRASBOURG Alsace 

EMSP CRLCC PAUL STRAUSS - EMSP 67065 STRASBOURG CEDEX Alsace 

EMSP HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG 67098 STRASBOURG CEDEX 2 Alsace 

EMSP CH DEPARTEMENTAL - EMSP 67241 BISCHWILLER CEDEX Alsace 

EMSP CH HAGUENAU - EMSP 67504 HAGUENAU CEDEX Alsace 

EMSP ASPER - EMSP 68000 COLMAR Alsace 

EMSP HOPITAL CIVIL DE COLMAR - EMSP 68000 COLMAR Alsace 

EMSP GHRMSA - SITE EMILE MULLER - EMSP 68100 MULHOUSE Alsace 

EMSP CH PFASTATT - EMSP 68120 PFASTATT Alsace 

EMSP HOPITAL DES CHARMETTES - EMSP 69006 LYON Rhône-Alpes 

EMSP HOPITAL DE LA CROIX-ROUSSE - EMSP 69317 LYON CEDEX 4 Rhône-Alpes 

EMSP CH LYON SUD - EMSP 69310 PIERRE BENITE Rhône-Alpes 

EMSP HOPITAL EDOUARD HERRIOT - EMSP 69437 LYON CEDEX 03 Rhone-Alpes 
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EMSP CH VILLEFRANCHE SUR SAONE - EMSP 69655 VILLEFRANCHE SUR SAONE CEDEX Rhône-Alpes 

EMSP CH GIVORS - EMSP 69701 GIVORS CEDEX Rhone-Alpes 

EMSP CHI DE LA HAUTE-SAONE - EMSP 70014 VESOUL CEDEX Franche-Comté 

EMSP CH VAL DE SAONE - EMSP 70100 GRAY Franche-Comté 

EMSP CH MACON - EMSP 71000 MACON CEDEX Bourgogne 

EMSP CH MONTCEAU-LES MINES - EMSP 71307 MONTCEAU -LES -MINES Bourgogne 

EMSP CH CHALON SUR SAONE - EMSP 71321 CHALON SUR SAONE Bourgogne 

EMSP CH PARAY LE MONIAL - EMSP 71600 PARAY LE MONIAL Bourgogne 

EMSP CH MANS - EMSP 72037 LE MANS CEDEX Pays-de-la-Loire 

EMSP CH CHAMBERY - EMSP 73011 CHAMBERY CEDEX Rhone-Alpes 

EMSP CH ST JEAN DE MAURIENNE - EMSP 73303 SAINT JEAN DE MAURIENNE Rhône-Alpes 

EMSP CH ALBERTVILLE MOÃ›TIERS - EMSP 73600 MOUTIERS Rhône-Alpes 

EMSP CH ALPES LEMAN - EMSP 74130 CONTAMINE SUR ARVE Rhône-Alpes 

EMSP CH ANNECY GENEVOIS - SITE ST JULIEN – EMSP 74164 SAINT JULIEN EN GENEVOIS Rhône-Alpes 

EMSP HOPITAUX DU LEMAN - EMSP 74203 THONON LES BAINS CEDEX Rhône-Alpes 

EMSP CH ANNECY GENEVOIS - SITE ANNECY - EMSP 74370 EPAGNY METZ TESSY Rhône-Alpes 

EMSP HOPITAUX DU PAYS DU MONT-BLANC - EMSP 74700 SALLANCHES Rhône-Alpes 

EMSP INSTITUT CURIE - EMSP 75005 PARIS Ile-de-France 

EMSP HOPITAL SAINT-LOUIS - EMSP 75745 PARIS CEDEX 10 Ile-de-France 

EMSP HOPITAL LARIBOISIERE FERNAND -WIDAL - EMSP 75010 PARIS Ile-de-France 

EMSP HOPITAL SAINT-ANTOINE - EMSP 75012 PARIS Ile-de-France 

EMSP HOPITAL DE VAUGIRARD - EMSP 75015 PARIS Ile-de-France 

EMSP GH SAINTE PERINE - EMSP 75016 PARIS Ile-de-France 

EMSP HOPITAL BICHAT - CLAUDE BERNARD - EMSP 75018 PARIS Ile-de-France 

EMSP HOPITAL BRETONNEAU - EMSP 75018 PARIS Ile-de-France 

EMSP HOPITAL TENON - EMSP 75020 PARIS Ile-de-France 

EMSP GH COCHIN - EMSP 75079 PARIS CEDEX 14 Ile-de-France 

EMSP HOPITAL PITIE SALPÃŠTRIERE - EMSP 75651 PARIS CEDEX 13 Ile-de-France 

EMSP GH PARIS SAINT-JOSEPH - EMSP 75674 PARIS CEDEX 14 Ile-de-France 

EMSP CHU ROUEN - EMSP 76031 ROUEN CEDEX Haute-Normandie 

EMSP CENTRE HENRI BECQUEREL - EMSP 76038 ROUEN CEDEX Haute-Normandie 

EMSP GH HAVRE - EMSP 76083 LE HAVRE CEDEX Haute-Normandie 

EMSP CH DIEPPE - EMSP 76200 DIEPPE Haute-Normandie 

EMSP CHI ELBEUF/LOUVIERS/VAL DE REUIL - EMSP 76410 SAINT AUBIN LES ELBEUF Haute-Normandie 

EMSP CH MEAUX - EMSP 77104 MEAUX CEDEX Ile-de-France 

EMSP CH COULOMMIERS - EMASP 77120 COULOMMIERS Ile-de-France 

EMSP CH LEON BINET - EMSP 77160 PROVINS Ile-de-France 

EMSP CH FONTAINEBLEAU - EMSP 77305 FONTAINEBLEAU CEDEX Ile-de-France 

EMSP CH MARNE LA VALLEE - EMSP 77600 JOSSIGNY Ile-de-France 

EMSP CH SUD SEINE ET MARNE SITE NEMOURS 77796 NEMOURS Ile-de-France 

EMSP CH MONTEREAU - EMSP 77875 MONTEREAU FAULT-YONNE Ile-de-France 

EMSP CHI POISSY-SAINT GERMAIN EN LAYE - EMSP 78100 ST-GERMAIN EN LAYE Ile-de-France 

EMSP HOPITAL LE VESINET - EMSP 78110 LE VESINET Ile-de-France 
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EMSP CH VERSAILLES - EMSP 78150 LE CHESNAY Ile-de-France 

EMSP CH FRANCOIS QUESNAY - EMSP 78201 MANTES LA JOLIE Ile-de-France 

EMSP CHI MEULAN - EMSP 78250 MEULAN Ile-de-France 

EMSP HOPITAL GERONTOLOGIQUE ET MEDICO-SOCIAL - EMSP 78375 PLAISIR Ile-de-France 

EMSP CH RAMBOUILLET - EMSP 78514 RAMBOUILLET CEDEX Ile-de-France 

EMSP CH HOUDAN - EMSP 78550 HOUDAN Ile-de-France 

EMSP CH NIORT SUD DEUX SEVRES - ESPACE EMSP 79021 NIORT CEDEX Poitou-Charentes 

EMSP CH NORD DEUX-SEVRES - EMSP 79205 PARTHENAY Poitou-Charentes 

EMSP CHU NORD - EMSP 80054 AMIENS CEDEX 1 Picardie 

EMSP CH ABBEVILLE - EMSP 80100 ABBEVILLE Picardie 

EMSP CH DOULLENS - EMSP 80600 DOULLENS Picardie 

EMSP CLINIQUE CLAUDE BERNARD - EMSP 81000 ALBI Midi-Pyrénées 

EMSP CH ALBI - EMSP 81000 ALBI Midi-Pyrénées 

EMSP CHIC CASTRES ET MAZAMET - EMSP 81108 CASTRES Midi-Pyrénées 

EMSP CH MONTAUBAN - EMSP 82013 MONTAUBAN Midi-Pyrénées 

EMSP CH CASTELSARRASIN-MOISSAC - EMSP 82100 CASTELSARRASIN Midi-Pyrénées 

EMSP COS BEAUSEJOUR - EMSP 83400 HYERES Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

EMSP CHI TOULON LA SEYNE - EMSP 83500 LA SEYNE SUR MER Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

EMSP CH DRACENIE-DRAGUIGNAN - EMSP 83300 DRAGUIGNAN Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

EMSP INSTITUT SAINTE CATHERINE - EMSP 84082 AVIGNON Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

EMSP CH VAISON-LA-ROMAINE - EMSP 84110 VAISON LA ROMAINE Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

EMSP CHI CAVAILLON-LAURIS - EMSP 84304 CAVAILLON CEDEX Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

EMSP CH AVIGNON - EMSP 84902 AVIGNON CEDEX 09 Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

EMSP CH "COTE DE LUMIERE" - EMSP 85109 LES SABLES D'OLONNE Pays de la Loire 

EMSP HOPITAL DES COLLINES VENDEENNES - EMSP 85120 LA CHATAIGNERAIE Pays de la Loire 

EMSP CH DEPARTEMENTAL LA ROCHE SUR YON – EMSP 85925  LA ROCHE SUR YON CEDEX 09 Pays de la Loire 

EMSP CH DEPARTEMENTAL VENDEE - EMSP 85925 LA ROCHE SUR YON CEDEX 09 Pays de la Loire 

EMSP CHU POITIERS - ESPACE EMSP 86021 POITIERS CEDEX Poitou-Charentes 

EMSP CH CHATELLERAULT - ESPACE EMSP 86106 CHATELLERAULT CEDEX Poitou-Charentes 

EMSP CH LOUDUN - EASP - ESPACE EMSP 86200 LOUDUN Poitou-Charentes 

EMSP CHU LIMOGES - ESPACE EMSP 87042 LIMOGES CEDEX Limousin 

EMSP HOPITAL INTERCOMMUNAL DU HAUT LIMOUSIN LE DORAT - ESPACE EMSP 87210 LE DORAT Limousin 

EMSP CH GERARDMER - EMSP 88407 GERARDMER Lorraine 

EMSP CH SAINT-CHARLES - EMSP 88187 SAINT-DIE-DES-VOSGES CEDEX Lorraine 

EMSP CH EMILE DURKHEIM - EMSP 88190 GOLBEY Lorraine 

EMSP CH NEUFCHATEAU - EMSP 88300 NEUFCHATEAU Lorraine 

EMSP CH AUXERRE - EMSP 89011 AUXERRE CEDEX Bourgogne 

EMSP CH SENS - EMSP 89100 SENS Bourgogne 

EMSP CH BELFORT-MONTBELIARD - EMSP 90000 BELFORT Franche-Comté 

EMSP CH LONGJUMEAU - EMSP 91160 LONGJUMEAUIle-de-France 

EMSP CH LES MAGNOLIAS - EMSP 91160 BALLAINVILLIERS Ile-de-France 

EMSP GH JOFFRE-DUPUYTREN - EMSP 91210 DRAVEIL Ile-de-France 

EMSP CH ARPAJON - EMSP 91294 ARPAJON CEDEX Ile-de-France 
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EMSP HOPITAL GEORGES CLEMENCEAU - EMSP 91750 CHAMPCUEIL Ile-de-France 

EMSP HOPITAL MAX FOURESTIER - EMSP 92000 NANTERRE Ile-de-France 

EMSP HOPITAL AMBROISE PARE - EMSP 92104 BOULOGNE Ile-de-France 

EMSP HOPITAL BEAUJON - EMSP 92118 CLICHY CEDEX Ile-de-France 

EMSP HOPITAL CORENTIN CELTON - EMSP 92130 ISSY LES MOULINEAUX CEDEX Ile-de-France 

EMSP HOPITAL ANTOINE BECLERE - EMSP 92141 CLAMART Ile-de-France 

EMSP HOPITAL FOCH - EMSP 92151 SURESNES CEDEX Ile-de-France 

EMSP CENTRE R. HUGUENIN - EMSP 92210 SAINT CLOUD Ile-de-France 

EMSP MAISON MEDICALE NOTRE DAME DU LAC - EMSP 92500 RUEIL-MALMAISON Ile-de-France 

EMSP HOPITAL LOUIS MOURRIER - EMSP 92701 COLOMBES CEDEX Ile-de-France 

EMSP HOPITAL JEAN VERDIER - EMSP 93143 BONDY CEDEX Ile-de-France 

EMSP HOPITAL DELAFONTAINE - EMSP 93205 SAINT-DENIS Ile-de-France 

EMSP HOPITAL RENE MURET - EMSP 93270 SEVRAN Ile-de-France 

EMSP HOPITAL AVICENNE - EMSP 93300 BOBIGNY Ile-de-France 

EMSP CH MONTFERMEIL - EMSP 93370 MONTFERMEIL Ile-de-France 

EMSP CH BALLANGER - EMSP 93600 AULNAY-SOUS-BOIS Ile-de-France 

EMSP CHI DE CRETEIL - EMSP 94000 CRETEIL Ile-de-France 

EMSP CHU HENRI MONDOR - EMSP 94010 CRETEIL CEDEX Ile-de-France 

EMSP CHI VILLENEUVE ST GEORGES LUCIE ET RAYMOND AUBRAC - EMSP 94195 VILLENEUVE SAINT-GEORGES CEDEX Ile-de-France 

EMSP HOPITAL CHARLES FOIX - EMSP 94200 IVRY SUR SEINE Ile-de-France 

EMSP CHU BICÃŠTRE - EMSP 94270 KREMLIN-BICETRE CEDEX Ile-de-France 

EMSP HOPITAL SAINT CAMILLE - EMSP 94360 BRY SUR MARNE Ile-de-France 

EMSP HOPITAL EMILE ROUX - EMSP 94450 LIMEIL BREVANNES Ile-de-France 

EMSP CH PAUL BROUSSE - EMSP 94800 VILLEJUIF Ile-de-France 

EMSP INSTITUT GUSTAVE ROUSSY - EMSP 94805 VILLEJUIF CEDEX Ile-de-France 

EMSP CH VICTOR DUPOUY - EMSP 95100 ARGENTEUIL Ile-de-France 

EMSP CH RENE DUBOS - EMSP 95300 PONTOISE Ile-de-France 

EMSP GHI VEXIN - EMSP 95420 MAGNY EN VEXIN Ile-de-France 

EMSP CH GONESSE - EMSP 95500 GONESSE CEDEX Ile-de-France 

EMSP CH SIMONE VEIL - EMSP 95602 EAUBONNE Ile-de-France 

EMSP CHU LA REUNION - UMASP 97448 SAINT PIERRE CEDEX La Réunion 

EMSP CH BASSE-TERRE - EMSP 97100 BASSE -TERRE Guadeloupe 

EMSP CHU POINTE Ã€ PITRE - EMSP 97139 LES ABYMES Guadeloupe 

EMSP CHU FORT DE FRANCE - EMSP 97261 FORT DE FRANCE Martinique 

EMSP CH SAINT-ESPRIT - EMSP 97270 SAINT-ESPRIT Martinique 

EMSP CH ANDREE ROSEMON - EMSP 97306 CAYENNE Guyane 

EMSP CHU FELIX GUYON - EMSP 97405 SAINT DENIS CEDEX La Réunion 

EMSP CH GABRIEL MARTIN LA REUNION - OUEST - EMSP 97460 SAINT PAUL CEDEX La Réunion 

EMSP HOPITAL GASTON BOURRET - EMSP 98880 NOUMEA Nouvelle-Calédonie 

EMSP CHU BREST - SITE GUILERS - EMSP 29820 GUILERS Bretagne 

EMSP CH CENTRE BRETAGNE - EMSP 56306 PONTIVY Bretagne 

EMSP HOPITAL GEORGES POMPIDOU - EMSP 75908 PARIS CEDEX 15 Ile-de-France 

EMSP CH AJACCIO - EMSP 20000 AJACCIO Corse 
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EMSP EMSP DU CH LOIRE VENDEE OCEAN 85300 CHALLANS Pays de la Loire 

EMSP CH LE VIGAN - EMSP 30120 LE VIGAN Languedoc-Roussillon 

EMSP CENTRE REGIONAL DE LUTTE CONTRE LE CANCER LEON BERARD – EMSP 69373 LYON CEDEX 08 Rhône-Alpes 

EMSP CH JOIGNY - EMSP 89300 JOIGNY Bourgogne 

EMSP RESSOURCES - EMSP 14200 HEROUVILLE SAINT CLAIR Basse-Normandie 

EMSP HOPITAL LOCAL DE ST MAIXENT L'ECOLE - ESPACE EMSP 79400  SAINT MAIXENT L'ECOLE Poitou-Charentes 

EMSP CH MELUN - EMSP 77011 MELUN CEDEX Ile-de-France 

EMSP CH PRINCESSE GRACE - EMSP 98000 MONACO Monaco 

EMSP CHI ROBERT BALLANGER - EMSP 93602 AULNAY SOUS BOIS Ile-de-France 

EMSP GHPSO - EMSP 60100 creil Picardie 

EMSP CH REDON - EMSP 35603 REDON Bretagne 

EMSP MAS G. DELPECH - EMSP 31200 TOULOUSE Midi-Pyrénées 

EMSP POLE SANTE DU VILLENEUVOIS - ESPACE EMSP 47300 VILLENEUVE SUR LOT Aquitaine 

EMSP CH PRIVAS - EMSP 7210 PRIVAS Rhone-Alpes 

EMSP CH MURET - EMSP 31605 MURET CEDEXMidi-Pyrénées 

EMSP CFPS-CHU CLERMONT FERRAND - EMSP 63000 CLERMONT FERRAND Auvergne 

EMSP CH ST CERE - EMSP 46400 SAINT-CERE Midi-Pyrénées 

EMSP EQUIPE MOBILE DE SOINS DE SUPPORT 69141 RILLIEUX LA PAPE Rhône-Alpes 

EMSP PALLIA SUD 31 - EMSP 31870 LAGARDELLE SUR LEZE Midi-Pyrénées 

EMSP USSAP GCS 11300 LIMOUX Languedoc-Roussillon 

EMSP CH TONNERROIS - EMSP 89700 TONNERRE Bourgogne 

EMSP CH EMILE DURKHEIM - EMSP 88021 EPINAL Lorraine 

EMSP CENTRE HOSPITALIER DE GERARDMER 88400 GERARDMER Lorraine 

EMSP USP LA MIRANDIERE 21800 QUETIGNY Bourgogne 

EMSP HOPITAL DE BORDEAUX BAGATELLE 33400 TALENCE Aquitaine 

EMSP CH JEAN LECLAIRE SARLAT - ESPACE EMSP 24200 SARLAT LA CANEDA CEDEX Aquitaine 

EMSP EMA 93100 MONTREUIL Ile-de-France 

EMSP CH DE BIGORRE - EMSP 65013 TARBES CEDEX 9 Midi-Pyrénées 

EMSP CENTRE HOSPITALIER D'AUXERRE 89000 AUXERRE Bourgogne 

EMSP CH BEAUNE 21203 BEAUNE CEDEX Bourgogne 

EMSP ICO GAUDUCHEAU 44800 ST HERBLAIN Pays de la Loire 

EMSP CENTRE HOSPITALIER ERDRE ET LOIRE 44156 ANCENIS Pays de la Loire 

EMSP COS BEAUSEJOUR 83400 HYERES Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

EMSP CH JONZAC - ESPACE EMSP 17503 JONZAC CEDEX Poitou-Charentes 

EMSP CH ROYAN - ESPACE EMSP 17205 ROYAN CEDEX Poitou-Charentes 

EMSP CH ST JEAN D'ANGELY - ESPACE EMSP 17450 ST JEAN D'ANGELY Poitou-Charentes 

EMSP HOPITAL LOCAL DE MELLE - ESPACE EMSP 79500 MELLE Poitou-Charentes 

EMSP CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN 91106 CORBEIL ESSONNES CEDEX Ile-de-France 

EMSP UMASP , CHU DE LA REUNION 97448 SAINT PIERRE  

EMSP MAS G. DELPECH 31200 TOULOUSE Midi-Pyrénées 

EMSP EMA - EHSSR SAINTE MARIE 93420 VILLEPINTE Ile-de-France 

EMSP CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ 42605 MONTBRISON CEDEX Rhône-Alpes 

EMSP CENTE HOSPITALIER 84110 VAISON LA ROMAINE Provence-Alpes-Côte-d'Azur 
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EMSP CENTRE HOSPITALIER AUCH 32008 AUCH CEDEX Midi-Pyrénées 

EMSP HOPITAL LE VESINET 78110 LE VESINET Ile-de-France 

EMSP CLINIQUE DES DES CEDRES 31705 BLAGNAC CEDEX Midi-Pyrénées 

EMSP CENTRE HOSPITALIER DE COMPIEGNE NOYON 60200 COMPIEGNE Picardie 

EMSP CENTRE HOSPITALIER DE VENDOME 41106 VENDOME CEDEX Centre 

EMSP CENTRE HOSPITALIER PIERRE OUDOT 38302 BOURGOIN JALLIEU CEDEX Rhône-Alpes 

EMSP CHU DE BORDEAUX - EMSP 33140 TALENCE Aquitaine 

EMSP CENTRE HOSPITALIER D'ABBEVILLE 80142 ABBEVILLE CEDEX Picardie 

EMSP CH MONTFERMEIL - UMEP 93370 MONTFERMEIL Ile-de-France 

EMSP MAISON MEDICALE JEANNE GARNIER - EMSP 75015 PARIS Ile-de-France 

EMSP EMASSP ANGERS 49033 ANGERS Pays de la Loire 

EMSP CENTRE HOSPITALIER VERVINS 2140 VERVINS Picardie 

EMSP CHU DE CLERMONT FERRAND - CFPS 63000 CLERMONT FERRAND Auvergne 

EMSP CENTRE HOSPITALIER D'ABBEVILLE 80142 ABBEVILLE CEDEX Picardie 

EMSP CH OLORON SAINTE MARIE 64400 OLORON SAINTE MARIE Aquitaine 

EMSP GHNV - CH DE LOUDUN 86206 LOUDUN Poitou-Charentes 

EMSP CH DE SAINT BRIEUC -SERVICE FORMATION 22000 SAINT BRIEUC Bretagne 

EMSP CHU BORDEAUX  

EMSP CHU DE CLERMONT FERRAND CFPS 63000 CLERMONT FERRAND Auvergne 

EMSP HOPITAL PRIVE LE CONFLUENT 44277 NANTES CEDEX 2 Pays de la Loire 

EMSP CENTRE HOSPITALIER DE FOUGERES 35300 FOUGERES Bretagne 

EMSP CH SUD SEINE ET MARNE - SITE FONTAINEBLEAU 77300 FONTAINEBLEAU Ile-de-France 

EMSP CHD VENDEE 85000 LA ROCHE SUR YON Pays de la Loire 

EMSP LES HOPITAUX DE CHARTRES 28630 LE COUDRAY Centre 

EMSP GHCPO 95260 BEAUMONT SUR OISE Ile-de-France 

EMSP CENTRE HOSPITALIER JEAN MARCEL 83170 BRIGNOLES Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

EMSP CENTRE HOSPITALIER DE DAX 40100 DAX Aquitaine 

 

EMSP pédiatrique : 2 sollicités. 

EMSP Pédiatrique CH DE VALENCIENNES 59300 VALENCIENNES CEDEX Nord-Pas-de-Calais 

EMSP Pédiatrique CHU ESTAING 63000 CLERMONT FERRAND Auvergne 

 

Groupement collectif de professionnels : 42 sollicités. 

Gpt collectif de pro AGHL 3500 SAINT POURCAIN SUR SIOULE Auvergne 

Gpt collectif de pro KAIROS 5240 LA SALLE DES ALPES Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

Gpt collectif de pro LE JARDIN 9800 BUZAN Midi-Pyrénées 

Gpt collectif de pro DSPDA DEVELOPT SP ET DOULEUR DANS AUBE 10000 TROYES Champagne-Ardenne 

Gpt collectif de pro GPSPB 21200 BEAUNE Bourgogne 

Gpt collectif de pro ESPPRI ETHIQUE SOINS PALLIATIFS PAYS RISLOIS 27500 PONT AUDEMER Haute-Normandie 

Gpt collectif de pro ARESPEL 28500 CRECY COUVE Centre 

Gpt collectif de pro ASS AN EVEZH L'ATTENTION ET LE SOIN 29171 DOUARNENEZ Bretagne 

Gpt collectif de pro ASSOCIATION DES AMIS DE LA MEDECINE SO 31027 TOULOUSE CEDEX 3 Midi-Pyrénées 
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Gpt collectif de pro ASSOCIATION AMBRE 33075 BORDEAUX CEDEX Aquitaine 

Gpt collectif de pro ASSOC. MAISON DE SANTE MARIE GALENE 33200 BORDEAUX Aquitaine 

Gpt collectif de pro ASPHODELE 34295 MONTPELLIER CEDEX 5 Languedoc-Roussillon 

Gpt collectif de pro GMRSP (GROUPE MEDIT DE REFLEXION EN SOINS PALLIATIFS) 34295 MONTPELLIER CEDEX 5 Languedoc-Roussillon 

Gpt collectif de pro CODESPA 36 36000 CHATEAUROUX Centre 

Gpt collectif de pro ADASPIL 37300 JOUE LES TOURS Centre 

Gpt collectif de pro ASS. PASSAGE 38160 SAINT MARCELLIN Rhône-Alpes 

Gpt collectif de pro GCS MRSI PLATEFORME CPS (COORDIN.PROXIMTE SANTE) 38400 ST MARTIN d'HERES Rhône-Alpes 

Gpt collectif de pro ASSOCIATION EDELWEISS 40024 MONT DE MARSAN CEDEX Aquitaine 

Gpt collectif de pro RESEAU DE SANTE GCS CENTAUREE 42300 ROANNE Rhône-Alpes 

Gpt collectif de pro ADSPEL 44600 SAINT NAZAIRE Pays de la Loire 

Gpt collectif de pro ASSOCIATION SP 45 45160 OLIVET Centre 

Gpt collectif de pro COMITE NIVERNAIS DE SOINS PALLIATIFS 58400 LA CHARITE SUR LOIRE Bourgogne 

Gpt collectif de pro ASSOCIATION SOIN ET SANTE 59242 TEMPLEUVE Nord-Pas-de-Calais 

Gpt collectif de pro ASSOCIATION SOINS PALLIATIFS HOPITAL VILLEFRANCHE 69655 VILLEFRANCHE SUR SAONE Rhône-Alpes 

Gpt collectif de pro HOPITAL PRIVE SAINTE MARIE 71100 CHALON SUR SAON Bourgogne 

Gpt collectif de pro ATMOSPHERE 75002 PARIS Ile-de-France 

Gpt collectif de pro FRANCE ALZHEIMER ET MALADIES ASSOCIEES 75002 PARIS Ile-de-France 

Gpt collectif de pro FEDERATION RESPALIF 75013 PARIS Ile-de-France 

Gpt collectif de pro CEFAMA 75016 PARIS Ile-de-France 

Gpt collectif de pro SOCIETE DE THANATOLOGIE 75018 PARIS Ile-de-France 

Gpt collectif de pro CH POISSY ST-GERMAIN 78100 SAINT GERMAIN EN LAYE Ile-de-France 

Gpt collectif de pro ASSOCIATION LE PALLIUM 78190 TRAPPES Ile-de-France 

Gpt collectif de pro COORDINATION SPIRALE POITOU-CHARENTES 79021 NIORT CEDEX Poitou-Charentes 

Gpt collectif de pro RESOPALID 81 81600 GAILLAC Midi-Pyrénées 

Gpt collectif de pro CHI DE TOULON LA SEYNE 83500 LA SEYNE SUR MER Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

Gpt collectif de pro FONDATION OIDR 92500 RUEIL-MALMAISON Ile-de-France 

Gpt collectif de pro ASSOCIATION OPTISOINS 93370 MONTFERMEIL Ile-de-France 

Gpt collectif de pro CREFAV 94800 VILLEJUIF Ile-de-France 

Gpt collectif de pro ASS. ESCALE RESEAU SANTE 33210 LANGON Aquitaine 

Gpt collectif de pro CAPRA (Confort autour du patient) 77100 MEAUX Ile-de-France 

Gpt collectif de pro ENJEUX PASS-AGES=RE-CONCILIATION 11100 NARBONNE Languedoc-Roussillon 

Gpt collectif de pro APPUI SANTE FINISTERE 29200 BREST Bretagne 

Gpt collectif de pro IN CASA - SOINS PALLIATIFS A DOMICILE 20166 PORTICCIO Corse 

 

HAD : 125 sollicités. 

HAD CH DE BOURG EN BRESSE 1012 BOURG-EN-BRESSE Rhône-Alpes 

HAD HAD TEMPS DE VIE DE SAINT QUENTIN 2100 SAINT QUENTIN Picardie 

HAD HAD POLYVALENTE AMSAM 2203 SOISSONS CEDEX Picardie 

HAD CH MOULINS-YZEURE 3006 MOULINS Auvergne 

HAD CH JACQUES LACARIN 3207 VICHY CEDEX Auvergne 

HAD HOPITAL DE CLAVARY 6335 GRASSE CEDEX Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

HAD CH DE CANNES 6401 CANNES CEDEX Provence-Alpes-Côte-d'Azur 



122 | P a g e  

 

HAD HAD MUTUALITE FRANCAISE DES ARDENNES 8000 CHARLEVILLE MEZIERES Champagne-Ardenne 

HAD HAD PRIVEE POLYVALENTE DE TROYES 10000 TROYES Champagne-Ardenne 

HAD UDSMA MUTUALITE FRANCAISE DE L'AVEYRON 12023 RODEZ CEDEX 9 Midi-Pyrénées 

HAD HAD DE MARSEILLE 13012 MARSEILLE CEDEX 12 Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

HAD HAD PRIVEE POLYVALENTE DE MARSEILLE 13255 MARSEILLE CEDEX 6 Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

HAD CH D'AUBAGNE 13400 AUBAGNE Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

HAD HOPITAL DU FOYER 13600 LA CIOTAT Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

HAD HAD CROIX ROUGE FRANCAISE DE CAEN 14054 CAEN CEDEX 4 Basse-Normandie 

HAD CH ROBERT BISSON 14107 LISIEUX Basse-Normandie 

HAD HAD DE BAYEUX 14400 BAYEUX Basse-Normandie 

HAD CH HENRI MONDOR 15002 AURILLAC CEDEX Auvergne 

HAD MUTUALITE 16 16025 ANGOULEME CEDEX Poitou-Charentes 

HAD CH DE TULLE 19012 TULLE CEDEX Limousin 

HAD CH RELAIS SANTE ONCORESE 19100 BRIVE Limousin 

HAD CH DE SARTENE 20100 SARTENE Corse 

HAD CENTRE RAOUL FRANCOIS MAYMARD - HOSPITALISATION A DOMICILE 20200 BASTIA Corse 

HAD CH GEORGES FRANCOIS LECLERC 21034 DIJON Bourgogne 

HAD HAD DU PAYS BRIOCHIN 22000 SAINT BRIEUC Bretagne 

HAD HAD DU PAYS DE GUINGAMP 22205 PABU GUINGAMP Bretagne 

HAD CH PIERRE LE DAMANY 22303 LANNION Bretagne 

HAD HAD BESANCON 25000 BESANCON Franche-Comté 

HAD HAD NORD FRANCHE-COMTE 25460 ETUPES Franche-Comté 

HAD HAD DE CORNOUAILLE 29000 QUIMPER Bretagne 

HAD HAD DU PONANT 29229 BREST CEDEX Bretagne 

HAD HAD DU PAYS DE CARHAIX 29270 CARHAIX PLOUGUER Bretagne 

HAD HAD SANTE RELAIS DOMICILE 31200 TOULOUSE Midi-Pyrénées 

HAD HAD PASTEUR 31300 TOULOUSE Midi-Pyrénées 

HAD CH COMMINGES PYRENEES - HAD 31806 SAINT GAUDENS CEDEX Midi-Pyrénées 

HAD HOPITAL AU FOYER HAD - MSPB BAGATELLE 33401 TALENCE Aquitaine 

HAD HAD 35 35131 CHARTRES DE BRETAGNE Bretagne 

HAD HAD DU PAYS DE SAINT-MALO - DE RENNES 35400 SAINT MALO Bretagne 

HAD ASSAD - HAD TOURAINE ETABLISSEMENT HAD 37 - PIERRE LARMAND 37000 TOURS Centre 

HAD HAD, CHU de GRENOBLE 38043 GRENOBLE CEDEX 9 Rhônes-Alpes 

HAD CH DE VIENNE - HAD 38209 VIENNE Rhône-Alpes 

HAD AGIR Ã€Â DOMICILE HAD 38500 VOIRON Rhône-Alpes 

HAD HAD 39 39000 LONS LE SAUNIER Franche-Comté 

HAD SANTE SERVICE DAX 40180 NARROSSE Aquitaine 

HAD OIKIA 42000 SAINT ETIENNE Rhône-Alpes 

HAD CHU DE NANTES 44000 NANTES CEDEX 01 Pays de la Loire 

HAD HAD DE NANTES ET REGION 44004 NANTES CEDEX 01 Pays de la Loire 

HAD HAD 45 ORLEANS 45160 OLIVET Centre 

HAD HAD 47 - ANTENNE DE MARMANDE 47200 MARMANDE Aquitaine 

HAD HAD 47 - ANTENNE DE VILLENEUVE 47300 VILLENEUVE SUR LOT Aquitaine 
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HAD HAD 47 - ANTENNE DE BOE 47550 BOE Aquitaine 

HAD HAD 47 - ANTENNE D'AGEN 47550 BOE Aquitaine 

HAD CLINIQUE ST SAUVEUR 49100 ANGERS Pays de la Loire 

HAD HAD MAUGES BOCAGE CHOLETAIS 49300 CHOLET Pays de la Loire 

HAD HAD OUEST ANJOU SAUMUROIS - DOUE-LA-FONTAINE 49700 DOUE-LA-FONTAINE Pays de la Loire 

HAD HAD DE REIMS 51100 REIMS Champagne-Ardenne 

HAD CH AUBAN-MOÃ‹T 51205 EPERNAY CEDEX Champagne-Ardenne 

HAD HAD PAYS DE VANNES 56000 VANNES Bretagne 

HAD HAD DE L'AVEN Ã€ ETEL 56100 LORIENT Bretagne 

HAD HAD DU PAYS CENTRE BRETAGNE 56300 PONTIVY Bretagne 

HAD HAD PLOERMEL 56800 PLOERMEL Bretagne 

HAD HOPITAUX PRIVES METZ - HAD 57003 METZ CEDEX 1 Lorraine 

HAD CHR METZ THIONVILLE 57126 THIONVILLE CEDEX Lorraine 

HAD SANTELYS 59120 LOOS Nord-Pas-de-Calais 

HAD HAD DU HAINAUT 59300 VALENCIENNES Nord-Pas-de-Calais 

HAD ACSSO 60180 NOGENT SUR OISE Picardie 

HAD HAD SOINS SANTE ARGENTAN 61200 ARGENTAN Basse-Normandie 

HAD HAD ALENCON 61250 CONDE SUR SARTHE Basse-Normandie 

HAD HAD DE PAU 64000 PAU Aquitaine 

HAD SANTE SERVICE BAYONNE ET REGION 64100 BAYONNE Aquitaine 

HAD MEDIHAD 66330 CABESTANY Languedoc-Roussillon 

HAD AURAL 67200 STRASBOURG Alsace 

HAD HAD DU CENTRE ALSACE 68000 COLMAR Alsace 

HAD HAD SOINS ET SANTE 69141 RILLEUX LA PAPE Rhône-Alpes 

HAD HAD DE LA HAUTE-SAONE 70000 VESOUL Franche-Comté 

HAD CH DE CHAMBERY 73011 CHAMBERY CEDEX Rhone-Alpes 

HAD HAD DE L'APHP 75005 PARIS Ile-de-France 

HAD HAD CROIX SAINT-SIMON 75019 PARIS Ile-de-France 

HAD HADAR HOPITAL IFSI CROIX ROUGE 76233 BOIS-GUILLAUME CEDEX Haute-Normandie 

HAD HADOS 80500 MONTDIDIER Picardie 

HAD HAD ALBI LAVAUR CASTRES 81000 ALBI Midi-Pyrénées 

HAD HAD ST ANTOINE 83700 SAINT RAPHAEL Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

HAD HAD VENDEE 85000 LA ROCHE SUR YON Pays de la Loire 

HAD SANTE SERVICE LIMOUSIN 87000 LIMOGES Limousin 

HAD HAD SANTE SERVICE ILE DE FRANCE 92816 PUTEAUX CEDEX Ile-de-France 

HAD ARAR SOINS A DOMICILE 97419 LA POSSESSION La Réunion 

HAD ASDR ASSOC. SOINS DOMICILE LA REUNION 97490 SAINTE CLOTILDE La Réunion 

HAD UNISAD - HAD - TZANCK 6670 SAINT-LAURENT-DU-VAR Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

HAD SANTE RELAIS DOMICILE 31200 TOULOUSE Midi-Pyrénées 

HAD CENTRE HOSPITALIER DU VAL D'ARIEGE 9000 FOIX Midi-Pyrénées 

HAD BEZIERS HAD 34500 BEZIERS Languedoc-Roussillon 

HAD HAD PAYS BRUCHE MOSSIG PIEMONT 67133 SCHIRMECK CEDEX Alsace 

HAD HAD SUD ALSACE 68100 MULHOUSE Alsace 
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HAD HAD DU PAYS DE MORLAIX 29600 SAINT MARTIN DES CHAMPS Bretagne 

HAD HAD - PAIMPOL 22500 PAIMPOL Bretagne 

HAD HAD CLINIQUE OCEANE - BELLE ILE 56360 LE PALAIS Bretagne 

HAD CH LA ROCHELLE RE AUNIS 17019 LA ROCHELLE CEDEX Poitou-Charentes 

HAD CH SAINTONGE 17108 SAINTES CEDEX Poitou-Charentes 

HAD HAD 23 CRRF ANDRE LALANDE 23000 NOTH Limousin 

HAD HAD 79 MUTUALITE FRANCAISE 79200 PARTHENAY Poitou-Charentes 

HAD HOPITAL LOCAL MELLE 79500 MELLE Poitou-Charentes 

HAD HOPITAL LOCAL ST MAIXENT 79400 SAINT MAIXENT L'ECOLE Poitou-Charentes 

HAD CH NIORT 79021 NIORT Poitou-Charentes 

HAD CH JEAN LECLAIRE - SARLAT 24026 SARLAT CEDEX Aquitaine 

HAD CLINIQUE PASTEUR BERGERAC 24100 BERGERAC Aquitaine 

HAD CH PERIGUEUX - HAD 24019 PERIGUEUX Aquitaine 

HAD CH SUD GIRONDE - HAD 33210 LANGON Aquitaine 

HAD CH SUBURBAIN LE BOUSCAT - HAD 33491 LE BOUSCAT CEDEX Aquitaine 

HAD HAD DES VIGNES ET DES RIVIERES 33500 LIBOURNE Aquitaine 

HAD CHU LIMOGES 87170 ISLE Limousin 

HAD HAD MARSAN ET ADOUR 40280 BRETAGNE DE MARSAN Aquitaine 

HAD CH ORTHEZ - HAD 64301 ORTHEZ Aquitaine 

HAD HAUT BEARN ET SOULE 64400 OLORON SAINTE MARIE Aquitaine 

HAD CHU POITIERS - ESPACE HAD 86021 POITIERS Poitou-Charentes 

HAD CH CHATELLERAULT - ESPACE HAD 86606 CHATELLERAULT Poitou-Charentes 

HAD CLINIQUE ST CHARLES - ESPACE HAD 86000 POITIERS Poitou-Charentes 

HAD HOPITAL SIMONE VEIL 95600 EAUBONNE Ile-de-France 

HAD HOSPITALISATION A DOMICILE DE CORSE 20600 BASTIA Corse 

HAD HAD FRANCE 75015 PARIS Ile-de-France 

HAD CROIX SAINT SIMON 75019 PARIS Ile-de-France 

HAD HAD HAUTE SAVOIE SUD 74600 SEYNOD Rhône-Alpes 

HAD FONDATION OEUVRE DE LA CROIX SAINT SIMON 75019 PARIS Ile-de-France 

HAD SOINS ET SANTE 69140 RILLIEUX LA PAPE Rhône-Alpes 

HAD SOIGNER ENSEMBLE AU PAYS D'ALENCON 61250 CONDE SUR SARTHE Basse-Normandie 

HAD HAD DU MANS ET ANTENNES 72000 LE MANS  Pays de la Loire 

HAD HAD SANTE & SOLIDARITE DU VAR 83041 TOULON CEDEX 09 Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

 

LISP : 161 sollicités. 

LISP CH PUBLIC D'HAUTEVILLE - LISP 1110 HAUTEVILLE-LOMPNES Rhône-Alpes 

LISP CH LAON - LISP 2001 LAON CEDEX Picardie 

LISP CLINIQUE MEDICALE PLEIN CIEL 6254 MOUGINS CEDEX Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

LISP CH DU VAL D'ARIEGE - LISP 9017 FOIX CEDEX Midi-Pyrénées 

LISP CHI AIX PERTUIS - LISP 13097 AIX EN PROVENCE CEDEX 2 Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

LISP CENTRE ROGER DUQUESNE - LISP 13097 AIX EN PROVENCE CEDEX 02 Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

LISP CHU CAEN - LISP 14033 CAEN CEDEX Basse-Normandie 

LISP POLYCLINIQUE DU PARC 14052 CAEN CEDEX 04 Basse-Normandie 
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LISP CENTRE CLINICAL - LISP 16025 ANGOULEME Poitou-Charentes 

LISP HOPITAUX DU SUD CHARENTE 16360 TOUVERAC Poitou-Charentes 

LISP CLINIQUE DU GOLFE 20000 AJACCIO Corse 

LISP CLINIQUE ARMORICAINE DE RADIOLOGIE 22000 SAINT BRIEUC Bretagne 

LISP CH RENE PLEVEN - LISP 22100 DINAN Bretagne 

LISP POLYCLINIQUE FRANCHEVILLE 24019 PERIGUEUX CEDEX Aquitaine 

LISP CH JEAN LECLAIRE - LISP 24200 SARLAT LA CANEDA Aquitaine 

LISP CENTRE MEDICAL LE CHATEAU DE BASSY – LISP 24400 SAINT MEDARD DE MUSSIDAN Aquitaine 

LISP HOPITAL PRIVE DROME-ARDECHE 26000 VALENCE Rhône-Alpes 

LISP HOPITAUX DROME NORD 26100 ROMANS SUR ISERE Rhônes-Alpes 

LISP CH DE LA RISLE - LISP 27500 PONT-AUDEMER Haute-Normandie 

LISP CLINIQUE KERLENA 29680 ROSCOFF CEDEX Bretagne 

LISP INSTITUT CLAUDIUS REGAUD 31052 TOULOUSE CEDEX Midi-Pyrénées 

LISP CHU TOULOUSE - LISP 31059 TOULOUSE CEDEX 9 Midi-Pyrénées 

LISP CLINIQUE PASTEUR 31076 TOULOUSE CEDEX 3 Midi-Pyrénées 

LISP DOMAINE DE LA CADENE 31200 TOULOUSE Midi-Pyrénées 

LISP CLINIQUE MONIE 31290 VILLEFRANCHE DE LAURAGAIS Midi-Pyrénées 

LISP CLINIQUE DU CHATEAU DE VERNHES 31340 BONDIGOUX Midi-Pyrénées 

LISP CLINIQUE DE LAGARDELLE 31870 LAGARDELLE-SUR-LEZE Midi-Pyrénées 

LISP INSTITUT BERGONIE 33076 BORDEAUX Aquitaine 

LISP CH SUD GIRONDE - LISP 33192 LA REOLE CEDEX Aquitaine 

LISP SSR CHATEAUNEUF 33850 LEOGNAN Aquitaine 

LISP POLE SANTE LEONARD DE VINCI 37170 CHAMBRAY-LES-TOURS Centre 

LISP CH DE SAINT-MARCELLIN - LISP 38161 SAINT-MARCELLIN CEDEX Rhône-Alpes 

LISP CH LUCIEN HUSSEL - LISP 38209 VIENNE Rhône-Alpes 

LISP CENTRE MEDICAL ROCHEPLANE FOND. AUDAVIE – LISP 38400 St MARTIN d'HERES Rhône-Alpes 

LISP CH YVES TOURAINE - LISP 38480 PONT DE BEAUVOISIN Rhône-Alpes 

LISP HOPITAL ST SEVER 40500 SAINT SEVER Aquitaine 

LISP CH DE MONTRICHARD - LISP 41406 MONTRICHARD Centre 

LISP HOPITAL LOCAL ANTOINE MOREAU 41800 MONTOIRE SUR LOIR Centre 

LISP CLINIQUE SAINT AUGUSTIN - LISP 44000 NANTES Pays de la Loire 

LISP CH CHATEAUBRIANT - LISP 44146 CHATEAUBRIANT Pays de la Loire 

LISP CENTRE DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION LE BODIO – LISP 44160 PONTCHATEAU Pays de la Loire 

LISP CENTRE CATHERINE DE SIENNE - LISP 44202 NANTES CEDEX 2 Pays de la Loire 

LISP CH LOIRE VENDEE OCEAN - LISP 44270 MACHECOUL Pays de la Loire 

LISP CH LOIRE VENDEE OCEAN - LISP 44270 MACHECOUL Pays de la Loire 

LISP HOPITAL LOCAL INTERCOMMUNAL DE LA PRESQU'ILE 44350 GUERANDE Pays de la Loire 

LISP HOPITAL LOCAL CORCOUE 44650 CORCOUE SUR LOGNE Pays de la Loire 

LISP ICO CENTRE RENE GAUDUCHEAU 44805 SAINT HERBLAIN CEDEX Pays de la Loire 

LISP CENTRE DE CONVALESCENCE LES SABLONS SSR-SAMEC - LISP 45430 CHECY Centre 

LISP CH DE CAHORS - LISP 46000 CAHORS Midi-Pyrénées 

LISP CLINIQUE ESQUIROL SAINT HILAIRE 47000 AGEN Aquitaine 

LISP CHICMT HOPITAL DE TONNEINS - LISP 47400 TONNEINS Aquitaine 
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LISP HOPITAL LOCAL FUMEL 47500 FUMEL CEDEX Aquitaine 

LISP CH DE MENDE - LISP 48000 MENDE Languedoc-Roussillon 

LISP CHU ANGERS - LISP 49933 ANGERS CEDEX 09 Pays de la Loire 

LISP POLYCLINIQUE DE LA BAIE 50300 SAINT MARTIN DES CHAMPS Basse-Normandie 

LISP CH D'ARGONNE - LISP 51800 SAINTE-MENEHOULD Champagne-Ardenne 

LISP CH HAUT ANJOU - LISP 53200 CHATEAU GONTIER Pays de la Loire 

LISP HL DU SUD-OUEST MAYENNAIS 53800 RENAZE Pays de la Loire 

LISP CH ST NICOLAS DE PORT - LISP 54210 SAINT NICOLAS DE PORT Lorraine 

LISP ASSOCIATION HOSPITALIERE DE JOEUF - LISP 54240 JOEUF Lorraine 

LISP HOPITAL LOCAL DE JOSSELIN 56120 JOSSELIN Bretagne 

LISP CH BASSE VILAINE - LISP 56130 NIVILLAC Bretagne 

LISP CH DU FAOUET - LISP 56320 LE FAOUET Bretagne 

LISP CLINIQUE OCEANE 56000 VANNES Bretagne 

LISP CENTRE DE MOYEN SEJOUR-CONVALESCENCE - LISP 57220 CHARLEVILLE-SOUS-BOIS Lorraine 

LISP CH DE MOYEUVRE GRANDE - LISP 57250 MOYEUVRE-GRANDE Lorraine 

LISP MAISON DE REPOS 57740 LONGEVILLE LES ST AVOLD Lorraine 

LISP CH BAILLEUL - LISP 59270 BAILLEUL Nord-Pas-de-Calais 

LISP CLINIQUE TEISSIER 59300 VALENCIENNES Nord-Pas-de-Calais 

LISP CHI DE WASQUEHAL - LISP 59444 WASQUEHAL CEDEX Nord-Pas-de-Calais 

LISP HOPITAL LEON SCHWARTZENBERG 59530 LE QUESNOY Nord-Pas-de-Calais 

LISP SSR CH BAPAUME 62450 BAPAUME Nord-Pas-de-Calais 

LISP SSR LES SAPINS 63130 CEYRAT Auvergne 

LISP CENTRE D'HOSPITALISATION DE CHANAT - LISP 63530 CHANAT LA MOUTEYRE Auvergne 

LISP CLINIQUE MARZET 64000 PAU Aquitaine 

LISP CH LOURDES - LISP 65107 LOURDES CEDEX Midi-Pyrénées 

LISP CH BAGNERES - LISP 65201 BAGNERES DE BIGORRE CEDEX Midi-Pyrénées 

LISP HOPITAL DE WISSEMBOURG 67160 WISSEMBOURG Alsace 

LISP CH DE MULHOUSE - LISP 68070 MULHOUSE CEDEX Alsace 

LISP HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ 69008 LYON Rhône-Alpes 

LISP CLINIQUE DE RILLIEUX LYON NORD 69140 RILLIEUX LA PAPE Rhône-Alpes 

LISP CH DE TARARE - LISP 69170 TARARE Rhône-Alpes 

LISP HOPITAL DE CLUNY 71250 CLUNY Bourgogne 

LISP CLINIQUE VICTOR HUGO 72000 LE MANS Pays de la Loire 

LISP CH SAINT CALAIS - LISP 72120 SAINT CALAIS Pays de la Loire 

LISP CENTRE MEDICAL GEORGES COULON - LISP 72150 LE GRAND LUCE Pays de la Loire 

LISP CH DE CHATEAU DU LOIR - LISP 72500 CHATEAU DU LOIR Pays de la Loire 

LISP CH D'AIX-LES-BAINS - LISP 73100 AIX-LES -BAINS Rhône-Alpes 

LISP SSR ARC EN CIEL TRESSERVE - LISP 73100 TRESSERVE Rhône-Alpes 

LISP HOPITAL PRIVE MEDIPOLE DE SAVOIE 73190 CHALLES LES EAUX Rhône-Alpes 

LISP CENTRE MEDICAL SPECIALISE DE PRAZ-COUTANT - LISP 7419O PASSY Rhône-Alpes 

LISP HOPITAL GEORGES PIANTA 74203 THONON Rhone-Alpes 

LISP CENTRE DE SOINS DE SUITE ET READAPTATION LA MARTERAYE - LISP 74410 SAINT JORIOZ Rhône-Alpes 

LISP HOPITAL SAINT ANTOINE 75012 PARIS Ile-de-France 
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LISP CH NORD DEUX-SEVRES - LISP 79200 PARTHENAY Poitou-Charentes 

LISP CHI DE LA BAIE DE SOMME - LISP 80230 ST VALERY SUR SOMME Picardie 

LISP CH DE ROYE - LISP 80700 ROYE Picardie 

LISP CH CORBIE - LISP 80800 CORBIE Picardie 

LISP CHI CASTELSARRASIN MOISSAC - LISP 82100 CASTELSARRASIN Midi-Pyrénées 

LISP CENTRE BEAUSEJOUR - LISP 83407 HYERES CEDEX Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

LISP ETABLISSEMENT DE SANTE JEAN LACHENAUD 83600 FREJUS Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

LISP INSTITUT SAINTE CATHERINE 84082 AVIGNON Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

LISP CH DE VAISON LA ROMAINE - LISP 84110 VAISON LA ROMAINE Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

LISP CH DE L'ISLE SUR LA SORGUE – LISP 84808 L'ISLE SUR LA SORGUE CEDEX Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

LISP CLINIQUE SAINT CHARLES 85016 LA ROCHE SUR YON Pays de la Loire 

LISP CHD SITE DE MONTAIGU - LISP 85600 MONTAIGU Pays de la Loire 

LISP CENTRE LA CHIMOTAIE - LISP 85610 CUGAND Pays de la Loire 

LISP CHD LES OUDAIRIES - LISP 85925 LA ROCHE SUR YON CEDEX 09 Pays de la Loire 

LISP POLYCLINIQUE DE POITIERS 86000 POITIERS Poitou-Charentes 

LISP CH DE MONTMORILLON - LISP 86500 MONTMORILLON Poitou-Charentes 

LISP CH JACQUES BOUTARD 87500 SAINT-YRIEIX-LA-PERCHE Limousin 

LISP HOPITAL RAON - LISP 88110 RAON L'ETAPE Lorraine 

LISP USSR CROIX-ROUGE FRANCAISE MIGENNES 89400 MIGENNES Bourgogne 

LISP GROUPE HOSPITALIER LES CHEMINOTS 91211 DRAVEIL CEDEX Ile-de-France 

LISP CH DOURDAN - LISP 91415 DOURDAN CEDEX Ile-de-France 

LISP CENTRE RENE HUGUENIN - LISP 92210 SAINT CLOUD Ile-de-France 

LISP CLINIQUE DE L'ESTREE 93240 STAINS Ile-de-France 

LISP ETABLISSEMENT HOSPITALIER SAINTE-MARIE 93420 VILLEPINTE Ile-de-France 

LISP HOPITAL EMILE ROUX -UNITE GERIATRIQUE 94456 LIMEIL BREVANNES CEDEX Ile-de-France 

LISP HOPITAL PRIVE NORD PARISIEN 95200 SARCELLES Ile-de-France 

LISP GROUPEMENT HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DU VEXIN 95420 MAGNY EN VEXIN Ile-de-France 

LISP CLINIQUE SAINTE MARIE 95520 OSNY Ile-de-France 

LISP CH ANDREE ROSEMON - LISP - 97300 CAYENNE Guyane 

LISP CH ANDREE ROSEMON - SERV MEDECINE B - ISP 97300 CAYENNE Guyane 

LISP CH ANDREE ROSEMON - LISP 97300 CAYENNE Guyane 

LISP CHD CASTELLUCCIO - LISP 20000 AJACCIO Corse 

LISP CH DE PONT A MOUSSON - LISP 54700 PONT A MOUSSON Lorraine 

LISP CH D'AUXERRE - LISP 89000 AUXERRE Bourgogne 

LISP CH DES MARCHES DE BRETAGNE - LISP 35560 ANTRAIN Bretagne 

LISP CHU RENNES 35000 RENNES Bretagne 

LISP CH LIBOURNE - LISP 33500 LIBOURNE Aquitaine 

LISP POLYCLINIQUE ST LAURENT 35000 RENNES Bretagne 

LISP CH LE VIGAN - LISP 30120 LE VIGAN Languedoc-Roussillon 

LISP UNITE DE REGROUPEMENT DES LISP-RESIDENCE ST GERMAIN 89000 AUXERRE Bourgogne 

LISP CH DU CHINONAIS - LISP 37500 CHINON Centre 

LISP CH COMMINGES PYRENEES - LISP 31800 SAINT GAUDENS Midi-Pyrénées 

LISP HOPITAL SEBASTOPOL CHU REIMS 51092 REIMS CEDEX Champagne-Ardenne 
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LISP CHU PONTCHAILLOU 35000 RENNES Bretagne 

LISP CH EMILE DURKHEIM SERVICE FORMATION 88021 EPINAL CEDEX Lorraine 

LISP CENTRE GERIATRIQUE DE L'INDRE - LISP 36006 CHATEAUROUX CEDEX Centre 

LISP CHRU BREST - LISP 29609 BREST Bretagne 

LISP CHU REIMS SSRG1 SEBASTOPOL 51100 REIMS Champagne-Ardenne 

LISP CLINIQUE TIVOLI DUCOS - LISP 33000 BORDEAUX Aquitaine 

LISP FCES HOPITAL ARTHUR GARDINER 35800 DINARD Bretagne 

LISP CH JACQUES MONOD - LISP 61100 FLERS Basse-Normandie 

LISP CH DE BEDARIEUX - LISP 34600 HEREPIAN Languedoc-Roussillon 

LISP CM LES SAPINS 63122 CEYRAT Auvergne 

LISP CHG CONDOM - LISP 32100 CONDOM Midi-Pyrénées 

LISP CH DES QUATRE VILLES - LISP 92310 SEVRES Ile-de-France 

LISP CLINIQUE SAINT JEAN- ERMITAGE 77000 MELUN Ile-de-France 

LISP CH "LA PALMOSA" DE MENTON - LISP 6500 MENTON Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

LISP CH DE TOURNUS - LISP 71700 TOURNUS Bourgogne 

LISP FONDATION ILDYS SITE DE TY YANN 29200 BREST Bretagne 

LISP CLINIQUE DE VILLENEUVE D'ASCQ 59491 VILLENEUVE D'ASCQ Nord-Pas-de-Calais 

LISP CHIMB 87400 ST LEONARD DE NOBLAT Limousin 

LISP CLINIQUE SAINT FRANCOIS  

LISP CH DE BRIVE 19312 BRIVE CEDEX Limousin 

LISP ETABLISSMENT DE SOINS LA MARTINIERE 91400 SACLAY Ile-de-France 

LISP HOPITAL DE PROXIMITE DU PAYS DUNOIS 71800 LA CLAYETTE Bourgogne 

LISP CENTRE HOSPITALIER D'IS-SUR-TILLE 21120 IS-SUR-TILLE Bourgogne 

LISP CLINIQUE CHARCOT 69110 STE FOY LES LYON Rhone-Alpes 

LISP PSLV 37170 CHAMBRAY LES TOURS Centre 

 

Réseau SP : 112 sollicités. 

Réseau SP RESEAU RSPHP FONDATION DIACONNESSES REUILLY 2100 SAINT QUENTIN Picardie 

Réseau SP RESEAU SOINS PALLIATIFS SOISONNAIS CECILIA 2209 SOISSONS CEDEX Picardie 

Réseau SP RASP 03 3500 SAINT POURCAIN SUR SIOULE Auvergne 

Réseau SP PLATEFORME C3S 6200 NICE Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

Réseau SP CH ANTIBES-JUAN LES PINS 6606 ANTIBES CEDEX Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

Réseau SP LA MAISON DE LIONEL 7400 LE TEIL Rhône-Alpes 

Réseau SP ACCORDS 09 9100 PAMIERS Midi-Pyrénées 

Réseau SP POLYCLINIQUE MONTREAL 11890 CARCASSONNE CEDEX Languedoc-Roussillon 

Réseau SP PALLIANCE 12 12850 ONET LE CHATEAU Midi-Pyrénées 

Réseau SP RESP 13 - CELLULE DE COORDINATION ET REGULATION 13100 AIX EN PROVENCE Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

Réseau SP RESSOURCES 14200 HEROUVILLE SAINT-CLAIR Basse-Normandie 

Réseau SP LE LIEN EN BESSIN 14400 BAYEUX Basse-Normandie 

Réseau SP RESEAU DE MAINTIEN AÂ  DOMICILE RESAPAC 15000 AURILLAC Auvergne 

Réseau SP EADSP 18 18000 BOURGES Centre 

Réseau SP HOPITAL LOCAL DE SARTENE 20100 SARTENE Corse 

Réseau SP RESOPALLIA 22950 TREGUEUX Bretagne 
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Réseau SP RESEAU DE SOINS PALLIATIFS ACCOMPAGNEMENT 22200 GUINGAMP Bretagne 

Réseau SP ARESPA 25000 BESANCON Franche-Comté 

Réseau SP RESPA 27 27000 EVREUX Haute-Normandie 

Réseau SP RESEAU BETEK PEN 29000 QUIMPER CEDEX Bretagne 

Réseau SP RSPN 30000 NIMES Languedoc-Roussillon 

Réseau SP RESEAU RELIENCE 31400 TOULOUSE Midi-Pyrénées 

Réseau SP RESEAU ARPEGE 32000 AUCH Midi-Pyrénées 

Réseau SP RELISPAL, RESEAU DE COORDINATION 33500 LIBOURNE Aquitaine 

Réseau SP RESEAU SPHERES 34080 MONTPELLIER Languedoc-Roussillon 

Réseau SP GAIA 34 34200 SETE Languedoc-Roussillon 

Réseau SP RESEAU SOINS PALLIATIFS BAHC 34500 BEZIERS Languedoc-Roussillon 

Réseau SP GCS CENTAUREE 42300 ROANNE Rhône-Alpes 

Réseau SP RESOPAD 43 43000 LE PUY EN VELAY Auvergne 

Réseau SP COMPAS (COORDIN. MUTUALISEE PROX. APPUI SOUTIEN) 44093 NANTES CEDEX 1 Pays de la Loire 

Réseau SP RESPEL 44606 SAINT-NAZAIRE Pays de la Loire 

Réseau SP RESEAU DE SANTE ICARE 46 46000 CAHORS Midi-Pyrénées 

Réseau SP RESEAU PALLISSY PALLIADOL 47 47550 BOE Aquitaine 

Réseau SP CENTRE MEDICAL LES RECOLLETS 49700 DOUE-LA-FONTAINE Pays de la Loire 

Réseau SP RESEAU NANCY SANTE METROPOLE 54500 VANDOEUVRE LES NANCY Lorraine 

Réseau SP RESEAU AUTREMENT 54300 LUNEVILLE Lorraine 

Réseau SP RESEAU PALLIATIF CENTRE BRETAGNE 56300 PONTIVY Bretagne 

Réseau SP LE PALLIDUM 57680 GORZE Lorraine 

Réseau SP RESEAU EMERAUDE 58 58400 LA CHARITE-SUR-LOIRE Bourgogne 

Réseau SP RESEAU ROSALIE 59000 LILLE Nord-Pas-de-Calais 

Réseau SP EOLLIS 59133 PHALEMPIN Nord-Pas-de-Calais 

Réseau SP RESEAU AMAVI 59792 GRANDE-SYNTHE Nord-Pas-de-Calais 

Réseau SP RESEAUX RESCOM-CAMBRESIS 59159 MARCOING Nord-Pas-de-Calais 

Réseau SP RESEAU SANTE DIAMANT 59200 TOURCOING Nord-Pas-de-Calais 

Réseau SP TREFLES - RESEAU SOINS PALLIATIFS FLANDRE LYS 59280 ARMENTIERES Nord-Pas-de-Calais 

Réseau SP RESEAU EMERA 59322 VALENCIENNES CEDEX Nord-Pas-de-Calais 

Réseau SP PLATEFORME SANTE DOUAISIS 59500 DOUAI Nord-Pas-de-Calais 

Réseau SP PALLI- ACSSO 60180 NOGENT SUR OISE Picardie 

Réseau SP RESEAU DE SOINS CONTINUS DU COMPIEGNOIS 60200 COMPIEGNE Picardie 

Réseau SP RESEAU CESAME SOINS PALLIATIFS 62300 LENS Nord-Pas-de-Calais 

Réseau SP RESEAU EMERAUDE (SP) BETHUNE 62400 BETHUNE Nord-Pas-de-Calais 

Réseau SP ASSAD 62504 SAINT-OMER CEDEX Nord-Pas-de-Calais 

Réseau SP PALLIADOM 63100 CLERMONT FERRAND Auvergne 

Réseau SP RESEAU PALLIADOUR 64109 BAYONNE CEDEX Aquitaine 

Réseau SP RESEAU DE SANTE ARCADE 65000 TARBES Midi-Pyrénées 

Réseau SP RSP 66 RESEAU SOINS PALLIATIFS DES P.O 66100 PERPIGNAN Languedoc-Roussillon 

Réseau SP ASPAN Réseau alsacien de soins palliatifs 67098 STRASBOURG CEDEX Alsace 

Réseau SP RESEAU PLEIADE 71 71100 CHALON SUR SAONE Bourgogne 

Réseau SP FONDATION GEORGES COULON 72000 LE MANS Pays de la Loire 
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Réseau SP SPAD DU FAUCIGNY - UNITE PILOTE SOINS 74305 CLUSES Rhône-Alpes 

Réseau SP QUIETUDE 75003 PARIS Ile-de-France 

Réseau SP RESEAU ENSEMBLE 75013 PARIS Ile-de-France 

Réseau SP ASSOCIATION AMC 76000 ROUEN Haute-Normandie 

Réseau SP RESEAU RESPECT ANTENNE BRETTEVILLE DU GRAND CAUX 76110 BRETTEVILLE DU GRAND CAUX Haute-Normandie 

Réseau SP DOUSOPAL 76140 LE PETIT QUEVILLY Haute-Normandie 

Réseau SP RESOPAL ANTENNE DIEPPE 76200 DIEPPE Haute-Normandie 

Réseau SP RESOPAL ANTENNE D'EU 76260 EU Haute-Normandie 

Réseau SP RESEAU RESPECT 76620 LE HAVRE Haute-Normandie 

Réseau SP RT2S77 77210 SAMOREAU Ile-de-France 

Réseau SP RACYNES 78100 SAINT GERMAIN EN LAYE Ile-de-France 

Réseau SP GCS RESEAU REPY 78120 RAMBOUILLETIle-de-France 

Réseau SP ALDS RESEAU EMILE 78250 MEULAN Ile-de-France 

Réseau SP PALPI 80 80440 BOVES Picardie 

Réseau SP RESOPALID 81 - TARN OUEST 81150 LAVAUR Midi-Pyrénées 

Réseau SP RESOPALID 81 - TARN SUD 81200 MAZAMET Midi-Pyrénées 

Réseau SP RESOPALID 81 - TARN NORD 81600 GAILLAC Midi-Pyrénées 

Réseau SP RESO82 82000 MONTAUBAN Midi-Pyrénées 

Réseau SP RIVAGE 83400 HYERES Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

Réseau SP RESEAU SOINS PALLIATIFS APSP 84 84140 MONTFAVET Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

Réseau SP RESEAU OPALE 89 - ANTENNE AUXERROISE 89000 AUXERRE Bourgogne 

Réseau SP RESEAU OPALE 89 SENS 89100 SENS Bourgogne 

Réseau SP NEPALE 91700 SAINTE GENEVIEVE DES BOIS Ile-de-France 

Réseau SP RESEAU PLURI THEMATIQUE SPES 91830 LE COUDRAY MONTCEAUX Ile-de-France 

Réseau SP RESEAU 92 NORD 92230 GENNEVILLIERS Ile-de-France 

Réseau SP OSMOSE 92140 CLAMART Ile-de-France 

Réseau SP OCEANE 93100 MONTREUIL SOUS BOIS Ile-de-France 

Réseau SP RESEAU ARC-EN-CIEL 93200 SAINT-DENIS Ile-de-France 

Réseau SP ONCO 94 OUEST 94669 CHEVILLY-LARUE CEDEX Ile-de-France 

Réseau SP ONCONORD 95200 SARCELLES Ile-de-France 

Réseau SP RESEAU WOUSPEL 97233 SCHOELCHER Martinique 

Réseau SP GOSPEL 77400 LAGNY SUR MARNE Ile-de-France 

Réseau SP PARTAGE 94 94000 CRETEIL Ile-de-France 

Réseau SP RESEAU DE COORDINATION 37000 TOURS Centre 

Réseau SP RESEAU DE SANTE PARIS OUEST 75015 PARIS Ile-de-France 

Réseau SP CH CAHORS 46000 CAHORS Midi-Pyrénées 

Réseau SP HOPITAL D'ALBI 81013 ALBI Midi-Pyrénées 

Réseau SP RESEAU JOSEPHINE GERONTLOGIE ONCOLOGIE SOINS PALLIATI FS 95230 SOISY SOUS MONTMORENCY Ile-de-France 

Réseau SP ONOF 95000 NEUVILLE SUR OISE Ile-de-France 

Réseau SP COORDIN SANTE BEARN SOULE 64000 PAU Aquitaine 

Réseau SP PLATEFORME TERRITORIALE APPUI SANTE NORD FINISTERE - ANTENNE EST - LANDIVISIAU 29260 LANDIVISIAU Bretagne 

Réseau SP PLATEFORME TERRITORIALE APPUI SANTE NORD FINISTERE - ANTENNE OUEST - BREST 29200 BREST Bretagne 

Réseau SP RESEAU RESPECT ANTENNE PONT AUDEMER 27500 PONT AUDEMER Haute-Normandie 
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Réseau SP RESOPAL ANTENNE DE SAINT-VALERY-EN-CAUX 76460 SAINT-VALERY-EN-CAUX Haute-Normandie 

Réseau SP ROPE 75012 PARIS Ile-de-France 

Réseau SP RESEAU PALLIA 53 SOINS PALLIATIFS A DOMICILE ET EN EHPAD 53200 CHATEAU GONTIER Pays de la Loire 

Réseau SP SPHERES 34080 MONTPELLIER Languedoc-Roussillon 

Réseau SP RESEAU RESPECT 27500 PONT AUDEMER Haute-Normandie 

Réseau SP RESEAU CECILIA 2209 SOISSONS CEDEX 09 Picardie 

Réseau SP PALPI 80 80440 BOVES Picardie 

Réseau SP RESEAU DE SOINS CONTINUS60200 COMPIEGNE Picardie 

Réseau SP EADSP36 36000 CHATEAUROUX Centre 

Réseau SP PALLIADOM 63100 CLERMONT FERRAND Auvergne 

Réseau SP PALPI 80 80440 BOVES Picardie 

 

USP : 153 sollicités. 

USP CH DE MONTPENSIER - USP 1600 TREVOUX Rhône-Alpes 

USP CH GENERAL DE SOISSONS - USP 2209 SOISSONS CEDEX Picardie 

USP CH GERONTOLOGIQUE LA FERE - USP 2800 LA FERE Picardie 

USP CHI DES ALPES DU SUD - USP 5007 GAP Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

USP CHU DE NICE - USP 6000 NICE Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

USP CH ANTIBES-JUAN LES PINS - USP 6606 ANTIBES CEDEX Provence alpes côte d'Azur 

USP CH D'ANNONAY - USP 7100 ANNONAY Rhône-Alpes 

USP HOPITAL LOCAL DONA VIERNA - USP 7700 BOURG SAINT-ANDEOL Rhône-Alpes 

USP CH TROYES - USP 10000 TROYES Champagne-Ardenne 

USP GH AUBE MARNE - USP 10115 ROMILLY SUR SEINE Champagne-Ardenne 

USP POLYCLINIQUE MONTREAL - USP 11890 CARCASSONNE CEDEX 9 Languedoc-Roussillon 

USP LA MAISON DE GARDANNE - USP 13120 GARDANNE Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

USP CLINIQUE SAINTE ELISABETH - USP 13248 MARSEILLE CEDEX 04 Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

USP HOPITAL SAINT-JOSEPH - USP 13285 MARSEILLE CEDEX 08 Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

USP CENTRE GERONTOLOGIE ST THOMAS DE VILLENEUVE - USP 13626 AIX-EN-PROVENCE CEDEX 1 Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

USP CH SALON DE PROVENCE - USP 13658 SALON DE PROVENCE CEDEX Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

USP UNITE REGIONALE DE SP MAURICE ABIVEN - USP 14200 HEROUVILLE SAINT CLAIR Basse-Normandie 

USP CH DE CHATEAUNEUF-SUR-CHARENTE - ESPACE USP 16120 CHATEAUNEUF SUR CHARENTE Poitou-Charentes 

USP CHU DE DIJON - USP 21800 QUETIGNY Bourgogne 

USP CHU PERIGUEUX - ESPACE USP 24000 PERIGUEUX CEDEX Aquitaine 

USP CHU JEAN MINJOZ - USP 25030 BESANCON CEDEX Franche-Comté 

USP CH DE MONTBELIARD - USP 25209 MONTBELIARD Franche-Comté 

USP CH GENERAL DE CREST - USP 26400 CREST CEDEX Rhône-Alpes 

USP CH VALENCE - USP 26953 VALENCE CEDEX 09 Rhône-Alpes 

USP CH DOUARNENEZ MAURICE ABIVEN - USP 29171 DOUARNENEZ Bretagne 

USP CLINIQUE PASTEUR-SAINT-ESPRIT - USP 29229 BREST CEDEX 2 Bretagne 

USP CHRU BREST - SITE DE GUILERS - USP 29820 GUILERS Bretagne 

USP CHU CAREMEAU - USP 30029 NIMES Languedoc-Roussillon 

USP CHU DE TOULOUSE - USP 31059 TOULOUSE CEDEX 09 Midi-Pyrénées 

USP HOPITAL JOSEPH DUCUING - USP 31076 TOULOUSE CEDEX 3 Midi-Pyrénées 



132 | P a g e  

 

USP CHU SAINT ANDRE - ESPACE USP 33075 BORDEAUX Aquitaine 

USP MAISON DE SANTE MARIE GALENE - ESPACE USP 33200 BORDEAUX Aquitaine 

USP CLINIQUE MEDICALE DU MAS DU ROCHET – USP 34170 CASTELNAU-LE-LEZ Languedoc-Roussillon 

USP HOPITAL SAINT ELOI - USP 34295 MONTPELLIER CEDEX 5 Languedoc-Roussillon 

USP CRLCC EUGENE MARQUIS - USP 35042 RENNES Bretagne 

USP CH FOUGERES - USP 35300 FOUGERES Bretagne 

USP HOPITAL SAINT THOMAS DE VILLENEUVE - USP 35470 BAIN DE BRETAGNE Bretagne 

USP CENTRE REGIONAL DE GERIATRIE 35135 CHANTEPIE Bretagne 

USP POLYCLINIQUE SAINT-LAURENT - USP 35700 RENNES CEDEX Bretagne 

USP CH DE LUYNES - USP 37230 LUYNES Centre 

USP CHU - CLINIQUE DE SOINS PALLIATIFS ET DE COORDINATION EN SOINS DE SUPPORT - USP 38043 GRENOBLE CEDEX 9 Rhône-Alpes 

USP CHU BELLEVUE - USP 42055 SAINT ETIENNE CEDEX 2 Rhône-Alpes 

USP CH DE NANTES - USP 44800 SAINT HERBLAIN Pays de la Loire 

USP CHU ANGERS - USP 49933 ANGERS CEDEX 09 Pays de la Loire 

USP CH SEBASTOPOL - USP 51092 REIMS CEDEX Champagne-Ardenne 

USP HOPITAL SAINT-JULIEN CHU NANCY - USP 54035 NANCY CEDEX Lorraine 

USP CH SAINT NICOLAS - USP 55107 VERDUN CEDEX Lorraine 

USP CLINIQUE DES AUGUSTINES - USP 56140 MALESTROIT Bretagne 

USP ETABLISSEMENT DE SANTE LE DIVIT - USP 56274 PLOEMEUR Bretagne 

USP CHR METZ-THIONVILLE - USP 57070 METZ Lorraine 

USP HOPITAL PIERRE BEREGOVOY - USP 58033 NEVERS Bourgogne 

USP POLYCLINIQUE DU BOIS - USP 59000 LILLE Nord-Pas-de-Calais 

USP CENTRE OSCAR LAMBRET - USP 59020 LILLE CEDEX Nord-Pas-de-Calais 

USP CH SAINT-VINCENT DE PAUL - USP 59020 LILLE Nord-Pas-de-Calais 

USP CHRU LILLE - USP 59037 LILLE CEDEX Nord-Pas-de-Calais 

USP HOPITAL CALMETTE - CHRU - USP 59037 LILLE CEDEX Nord-Pas-de-Calais 

USP CH DE ROUBAIX - USP 59100 ROUBAIX Nord-Pas-de-Calais 

USP GH DE LOOS-HAUBOURDIN - USP 59120 LOOS Nord-Pas-de-Calais 

USP HOPITAL MARITIME - USP 59123 ZUYDCOOTE Nord-Pas-de-Calais 

USP MAISON MEDICALE JEAN XXIII 59160 LOMME Nord-Pas-de-Calais 

USP CH TOURCOING - USP 59208 TOURCOING CEDEX Nord-Pas-de-Calais 

USP POLYCLINIQUE VAUBAN - USP 59300 VALENCIENNES Nord-Pas-de-Calais 

USP CH VALENCIENNES - USP 59300 VALENCIENNES Nord-Pas-de-Calais 

USP CH DU PAYS D'AVESNES - USP 59363 AVESNES SUR HELPE CEDEX Nord-Pas-de-Calais 

USP CLINIQUE SAINT-ROCH - USP 59402 CAMBRAI Nord-Pas-de-Calais 

USP POLYCLINIQUE DE GRANDE SYNTHE - USP 59760 GRANDE SYNTHE Nord-Pas-de-Calais 

USP CLINIQUE SAINT ROCH - USP 59870 MARCHIENNES Nord-Pas-de-Calais 

USP CH BEAUVAIS - USP 60021 BEAUVAIS CEDEX Picardie 

USP GHPSO SITE DE SENLIS - USP 60300 SENLIS Picardie 

USP CHI DE COMPIEGNE-NOYON - USP 60400 NOYON Picardie 

USP HOPITAL PRIVE ARRAS LES BONETTES - USP 62000 ARRAS Nord-Pas-de-Calais 

USP CENTRE MCO COTE D'OPALE - USP 62222 BOULOGNE SUR MER CEDEX Nord-Pas-de-Calais 

USP CH DE LENS - USP 62307 LENS CEDEX Nord-Pas-de-Calais 
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USP CLINIQUE MAHAUT DE TERMONDE - USP 62400 BETHUNE Nord-Pas-de-Calais 

USP AMELIE LOUTRE - USP 62700 BRUAY-LA-BUISSIERE Nord-Pas-de-Calais 

USP CLINIQUE DES ACACIAS - USP 62780 CUCQ Nord-Pas-de-Calais 

USP CHRU CLERMONT-FERRAND HOPITAL NORD - USP 63118 CEBAZAT Auvergne 

USP CH DE PAU - USP 64000 PAU Aquitaine 

USP CENTRE MEDICAL ANNIE ENIA - ESPACE USP 64250 CAMBO LES BAINS Aquitaine 

USP POLYCLINIQUE DE L'ORMEAU - USP 65000 TARBES Midi-Pyrénées 

USP CLINIQUE DE LA TOUSSAINT - USP 67000 STRASBOURG Alsace 

USP HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG - USP 67000 STRASBOURG Alsace 

USP CH DE HAGUENAU - USP 67504 HAGUENAU CEDEX Alsace 

USP GHRMSA - SITE EMILE MULLER - USP 68070 MULHOUSE CEDEX Alsace 

USP HOPITAL DE LA CRF LES CHARMETTES - USP 69006 LYON Rhône-Alpes 

USP HOPITAL EDOUARD HERRIOT - USP 69437 LYON CEDEX Rhône-Alpes 

USP CH LYON SUD - USP 69495 PIERRE BENITE CEDEX Rhône-Alpes 

USP CH MACON - USP 71000 MACON Bourgogne 

USP CH DE CHAMBERY - USP 73011 CHAMBERY CEDEX Rhône-Alpes 

USP G.H. DES DIACONESSES CROIX ST SIMON - USP 75012 PARIS Ile-de-France 

USP MAISON MEDICALE JEANNE GARNIER - USP 75015 PARIS Ile-de-France 

USP HOPITAL COGNACQ-JAY - USP 75015 PARIS Ile-de-France 

USP HOPITAL SAINTE PERINE - USP 75016 PARIS Ile-de-France 

USP HOPITAL BRETONNEAU - USP 75018 PARIS Ile-de-France 

USP HOPITAL JEAN JAURES - USP 75019 PARIS Ile-de-France 

USP CHU DE ROUEN - USP 76031 ROUEN CEDEX Haute-Normandie 

USP HOPITAL JACQUES MONOD - USP 76290 MONTIVILLIERS Haute-Normandie 

USP CLINIQUE SAINT FARON - USP 77100 MAREUIL LES MEAUX Ile-de-France 

USP HOPITAL FORCILLES - FONDATION COGNACQ-JAY – USP 77150 FEROLLES-ATTILLY Ile-de-France 

USP MAISON DE SANTE CLAIRE DEMEURE - USP 78000 VERSAILLES Ile-de-France 

USP CENTRE NATIONAL MGEN LA VERRIERE - USP 78320 LA VERRIERE Ile-de-France 

USP HOPITAL LOCAL DE HOUDAN - USP 78550 HOUDAN Ile-de-France 

USP HOPITAL SAINT VICTOR - USP 80054 AMIENS CEDEX 1 Picardie 

USP CHI DE TOULON LA SEYNE - USP 83500 LA SEYNE SUR MER Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

USP CH D'AVIGNON - USP 84902 AVIGNON CEDEX 09 Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

USP CHU DE POITIERS - ESPACE USP 86021 POITIERS CEDEX Poitou-Charentes 

USP HOPITAL DUPUYTREN - ESPACE USP 87042 LIMOGES DEDEX Limousin 

USP HOPITAL JOFFRE-DUPUYTREN - USP 91210 DRAVEIL Ile-de-France 

USP CH DES DEUX VALLEES, SITE DE JUVISY SUR ORGE - USP 91265 JUVISY-SUR-ORGE Ile-de-France 

USP CH D'ARPAJON - USP 91290 ARPAJON CEDEX Ile-de-France 

USP CENTRE MEDICAL BLIGNY - USP 91640 BRIIS-SOUS-FORGES Ile-de-France 

USP AP-HP GEORGES CLEMENCEAU - USP 91750 CHAMPCUEIL Ile-de-France 

USP MAISON MEDICALE NOTRE DAME DU LAC - USP 92500 RUEIL-MALMAISON Ile-de-France 

USP CH COURBEVOIE-NEUILLY-PUTEAUX - USP 92800 PUTEAUX Ile-de-France 

USP HOPITAL CASANOVA - USP 93200 SAINT DENIS CEDEX Ile-de-France 

USP HOPITAUX UNIVERSITAIRES PARIS-SEINE SAINT DENIS - USP 93270 SEVRAN Ile-de-France 
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USP GH INTERCOMMUNAL LE RAINCY-MONTFERMEIL - USP 93370 MONTFERMEIL Ile-de-France 

USP HOPITAL ALBERT CHENEVIER - USP 94000 CRETEIL Ile-de-France 

USP HOPITAL CHARLES FOIX - USP 94200 IVRY SUR SEINE Ile-de-France 

USP HOPITAL PAUL BROUSSE - USP 94804 VILLEJUIF Ile-de-France 

USP CH VICTOR DUPOUY - USP 95100 ARGENTEUIL Ile-de-France 

USP CH RENE DUBOS - USP 95300 CERGY-PONTOISE Ile-de-France 

USP HOPITAL CHARLES RICHET - USP 95400 VILLIERS LE BEL Ile-de-France 

USP CLINIQUE CENTRE MEDICO-SOCIAL - USP 97100 BASSE-TERRE Guadeloupe 

USP CLINIQUE SAINTE CLOTILDE - USP 97492 SAINTE CLOTILDE La Réunion 

USP CH SAINT MALO - USP 35400 SAINT-MALO Bretagne 

USP CHR D'ORLEANS - USP 45067 ORLEANS CEDEX 2 Centre 

USP CHR METZ-THIONVILLE - USP 57700 HAYANGE Lorraine 

USP CH AJACCIO - USP 20000 AJACCIO Corse 

USP POLE DE SANTE DE GUINGAMP - USP 22200 PABU Bretagne 

USP CH DE LA REGION DE SAINT OMER - USP 62507 SAINT-OMER Nord-Pas-de-Calais 

USP CH DE FONTAINEBLEAU 77305 FONTAINEBLEAU CEDEX Ile-de-France 

USP CH DE BOURG EN BRESSE - USP 1012 BOURG EN BRESSE Rhône-Alpes 

USP CH DE LA RISLE - USP 27500 PONT AUDEMER Haute-Normandie 

USP LA MAISON - LA VILLA IZOÃ - USP LD 13120 GARDANNE Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

USP CH MONT DE MARSAN - ESPACE USP 40024 MONT DE MARSAN Aquitaine 

USP CH DE LA DRACENIE - DRAGUIGNAN - USP 83300 DRAGUIGNAN Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

USP CH DEPARTEMENTAL - USP 67241 BISCHWILLER CEDEX Alsace 

USP CH JEAN PAGES - USP 37230 LUYNES Centre 

USP CH METROPOLE SAVOIE CHAMBERY - USP 73000 CHAMBERY Rhône-Alpes 

USP CH DE BEAUJON 92110 CLICHY Ile-de-France 

USP CH NIORT SUD - ESPACE USP 79021 NIORT CEDEX Poitou-Charentes 

USP CH AGEN - NERAC - ESPACE USP 47923 AGEN CEDEX Aquitaine 

USP CH DE SAINTONGE - USP 17108 SAINTES CEDEX Poitou-Charentes 

USP CH DAX - COTE D 'ARGENT - USP 40107 DAX Aquitaine 

USP CHU RENNES - USP 35033 RENNES Cedex 9 Bretagne 

USP CHU DE REIMS SECTEUR FORMATION ET DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES 51092 REIMS Champagne-Ardenne 

USP POLE SANTE LEONARD DE VINCI 37170 CHAMBRAY LES TOURS Centre 

USP CHRU DE RENNES 35033 RENNES Bretagne 

USP HOPITAL PAUL BROUSSE 94800 VILLEJUIF Ile-de-France 

USP CH SUD 77 SITE DE FONTAINEBLEAU 77305 FONTAINEBLEAU CEDEX Ile-de-France 

USP CHRSO 62505 SAINT OMER CEDEX Nord-Pas-de-Calais 

USP HOPITAL JEAN JAURES 75019 PARIS Ile-de-France 

USP AMELIE LOUTRE 62660 BEUVRY Nord-Pas-de-Calais 

 

Médecins : 645 médecins sollicités. 

Codes postaux :  
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34130 35850 92160 91600 44500 51110 80110 91650 75011 59000

13005 24100 92160 21700 59134 56000 4280 59113 34070 85110

14000 24660 75015 54570 54130 38200 95800 92700 85690 13100

31520 25720 76200 31000 24260 11200 95420 40380 34090 78470

33700 25550 77100 34170 95580 67540 83130 62149 83110 51100

34830 26000 77580 30900 31270 38500 59130 75013 34660 45000

37390 26450 77850 29200 36150 43000 19500 71240 92210 22710

47400 76000 78150 81000 34150 70140 44400 69008 71000 35000

21000 78910 78100 59380 97425 68110 44420 10120 75005 19100

56140 29470 79000 87042 85180 40500 62670 56860 17770 13090

60200 30000 80000 68000 38400 62680 13013 75012 92700 67000

63310 30340 80480 92290 89300 71240 87130 84000 20220 59290

67500 33650 80800 72000 13008 24200 75017 71100 34370 22000

69003 33700 83210 31320 76240 73000 71000 75017 21560 33185

87270 34000 75020 16120 45100 60000 92290 10000 78000 89200

89100 34570 85000 71670 59650 94230 58400 75011 49100 91150

97120 29200 85100 24400 91370 75005 59870 92290 92210 63200

97220 35200 87500 10000 38300 44390 77000 57100 94240 61250

97436 37540 88110 20100 60350 35000 92005 72250 68100 33600

57140 38250 88100 39600 34920 53000 34080 87170 88190 83500

20090 38000 92220 88000 34800 69003 75014 91370 69240 72150

27000 69002 91120 34370 49450 59530 57150 27600 34970 63122

70360 73000 92500 94120 34980 34570 94160 74100 78100 73590

65310 39100 78220 74330 59155 13600 73000 75006 21190 78480

31000 41000 92200 13300 59800 45370 85190 25480 45100 78870

85000 42100 92330 31600 16120 93100 12200 75007 59500 69004

88700 62500 92130 38100 13008 59268 38140 92170 78150 38260

59700 43000 92270 54520 30120 94000 78130 87800 37210 74190

28630 44210 92210 94240 94360 92120 92260 61400 22120 78290

97231 47140 75009 59100 63450 29820 26330 35042 84800 77000

83740 49100 93200 69004 31000 38000 92170 67000 68000 92290

87000 74330 77330 14700 64140 34090 89290 34000 94470 60200

35000 53940 91160 32100 97180 51200 21000 72300 49000 44100

13100 54360 75014 36400 38200 78500 35800 33000 54000 59000

75016 55100 78100 67000 38330 92160 24430 92600 18000 59270

60700 56260 95320 53170 40000 75015 92300 94210 44000 67200

10450 58000 97417 92240 38110 42600 76490 42580 31500 53100

34130 59130 6190 26000 28000 31100 75015 64000 86100 32000

59930 74800 57100 44700 74890 41000 18130 59800 94300 31000

41350 28400 59240 75012 80540 92400 38370 75015 97400 86130

12130 72400 59880 86800 83320 54500 60810 33100 75015 72400

76240 59310 38200 11000 67270 35000 44000 44119 39110 69100

17100 60500 76000 24220 34200 33820 84800 31250 47510 94120

51100 61120 84110 26760 89500 87400 50240 33290 92500 78240

34000 64140 59500 22300 76480 2200 54000 84800 97410 51100

63260 64000 67300 75013 14000 11170 11100 97122 74130 38000

50000 65380 44490 59272 78870 63140 75019 31200 72000 75016

63200 65690 29609 13340 75019 76540 87000 33800 14000 78100

61500 66000 95370 6250 41270 60000 69110 69390 78360 21230

72000 67450 44150 92300 75017 95200 53270 37000 57700 33110

11100 67205 83000 35235 71640 13800 38700 92290 76200 38530

13100 67000 13300 28110 19800 67800 11170 44600 76000 67100

13100 67160 23000 37190 72100 69280 47000 63122 75003 75015

13100 38460 28000 44260 37220 93310 73500 39570 91720 78100

13008 69110 89260 44700 53970 67000 31800 22680 93100 34170

13008 70014 44000 77123 64000 56860 23400 78170 97200 69270

13009 72650 69210 83300 42410 87100 13090 44120 65320 83600

13100 38530 38700 38670 74960 20166 78000 69230 59237 83520

13127 73000 69620 33260 78170 75016 92500 29200 89500 76290

14500 74130 35800 64000 63120 13300 28170 35000 33370 22130

15130 75002 38000 44700 33460 93170 78120 44000 73000

16400 75011 95160 93100 59890 71270 34200 97000 75116

18100 75015 38330 69002 38320 35760 92100 57200 66000

21200 93100 60610 28210 33200 25000 98000 21000 30000

35160 92200 45160 95300 59510 85620 89000 67120 77340  
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Annexe VIII. Questionnaire 
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Annexe IX. Tableau Excel réponses au questionnaire 

 
Timestamp 1 - Votre département (N°) 2 - Votre ville 3 - Vous exercez en : 4 - Une outil de signalement des situations palliatives type fiche « SAMU Pallia » existe-t'il au sein de votre territoire de santé ?5 - Un outil de signalement des situations palliatives d'un autre type qu'une fiche « SAMU Pallia » existe-t'il au sein de votre territoire de santé ?5-A - En cas d'outil autre qu'une fiche « SAMU Pallia », merci de préciser son type : 6 - Quel est le territoire de l'outil ? 7 - Qui utilise l'outil ? 8 - Quel est le mode de communication de cet outil au centre de régulation (SAMU/Centre 15 ou PDS) ?

3/8/2016 2:03:50 972 SCHOELCHER Réseau Non Non

3/10/2016 18:00:49 76 ROUEN USP, EMSP En cours de réalisation Oui, projet abouti (cf question 5-A) DMP Plusieurs villes Autres équipes hospitalières, Autres réseaux ou Plateforme, SAMU SMUR Email simple, DMP (Dossier Médical Personnel)

3/11/2016 0:17:53 11 Narbonne EMSP Non Non

3/11/2016 9:01:35 75 paris Réseau Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Un département Réseau de soins palliatif, HAD Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient

3/11/2016 11:09:36 51 REIMS Réseau Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Plusieurs départements USP, EMSP, Les libéraux (médecins "de ville"), Médecins coo des EHPAD Email sécurisé (cf question 8-A)

3/11/2016 15:23:09 51 reims ERRSPP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Plusieurs régions Autres équipes hospitalières, ERRSPP +++++ Fax, Email simple

3/13/2016 11:12:49 51 Reims USP, EMSP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Plusieurs départements USP, EMSP, Autres équipes hospitalières, Les libéraux (médecins "de ville") Email sécurisé (cf question 8-A)

3/14/2016 19:01:40 38 VOIRON EMSP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Un département EMSP, fiche peu utilisée encore je crois, conçue initialement pour les Medecins generalistes Fax, Email simple

3/17/2016 22:11:48 10 TROYES USP, EMSP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Plusieurs départements USP, EMSP, Autres équipes hospitalières Fax, Appel téléphonique simple

3/30/2016 17:38:36 972 fort-de-france USP En cours de réalisation Oui, projet en cours d'élaboration (cf question 5-A) courrier de liaison remis au patient et au SAMU

4/28/2016 14:45:47 94 villeneuve Saint-Georges EMSP Ne sait pas Ne sait pas

4/28/2016 14:47:28 3 Saint-Pourçain sur Sioule Réseau, Maison de santé, Hopital de proximité Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Plusieurs départements USP, EMSP, Réseau de soins palliatif Email sécurisé (cf question 8-A), DMP (Dossier Médical Personnel)

4/28/2016 14:47:28 92 Clichy EMSP Ne sait pas Ne sait pas

4/28/2016 14:48:46 13 marseille USP, EMSP Non Non

4/28/2016 14:51:53 15 Aurillac Réseau En cours de réalisation Oui, projet abouti (cf question 5-A) fiche synthèse Pallilog Un département Réseau de soins palliatif rencontre de l'équipe du SAMU 1 fois par semaine

4/28/2016 14:55:57 76 EU Réseau Non Oui, projet en cours d'élaboration (cf question 5-A) Photocopies des directives anticipées signalées au samu Un établissement hospitalier USP, EMSP, Autres équipes hospitalières, Réseau de soins palliatif, Autres réseaux ou Plateforme, Equipes des structures privées (cliniques), Les libéraux (médecins "de ville") Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient

4/28/2016 14:59:09 66 Le boulou LISP Non Non

4/28/2016 15:19:27 16 Barbezieux Saint-Hilaire EMSP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Une région EMSP, HAD Fax, Email simple, Courrier postal, Appel téléphonique simple, Appel téléphonique avec traçabilité

4/28/2016 15:25:00 VAL D'OISE OSNY Service onco avec lits identifiés SP Non Non

4/28/2016 15:29:41 59 lille USP Non Ne sait pas

4/28/2016 16:06:03 1 Bourg-en-Bresse HAD Ne sait pas Ne sait pas

4/28/2016 16:09:09 71 Tournus Lisp en hôpital de proximité Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Un département Autres équipes hospitalières Fax

4/28/2016 16:10:54 33 Gironde Libourne Réseau Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Oui, projet abouti (cf question 5-A) Plusieurs villes Réseau de soins palliatif Fax

4/28/2016 16:11:28 80 amiens EMSP En cours de réalisation Oui, projet en cours d'élaboration (cf question 5-A) communication verbale simplement pour le moment

4/28/2016 16:25:38 34 montpellier Réseau Non Oui, projet abouti (cf question 5-A) Un établissement hospitalier Réseau de soins palliatif Email simple

4/28/2016 16:37:36 62 bethune USP, EMSP, Réseau Non Non

4/28/2016 16:45:32 74 Saint Julien EMSP Oui, projet abouti (cf question 5-A) Fiche Reflèxe d'Annecy pour le 74, fiche du Samu de l'Ain pour patients 01 Plusieurs départements EMSP, Autres équipes hospitalières, Ehpad Email simple

4/28/2016 16:52:57 59 Tourcoing USP, EMSP Non

4/28/2016 16:56:54 31 saint gaudens EMSP, service medecine En cours de réalisation Oui, projet en cours d'élaboration (cf question 5-A) Ne sait pas

4/28/2016 17:07:37 59 roubaix USP Non Non

4/28/2016 17:32:21 59 LOMME EMSP Ne sait pas Oui, projet abouti (cf question 5-A) Plusieurs villes EMSP laissée en évidence dans dossier

4/28/2016 17:36:55 86 poitiers centre de santé, ouverture il y a 6 mois. Ne sait pas Ne sait pas DMP opérationnel ici, mais si peu utilisé, me semble a priori utile pour d'éventuelles directives anticipées.

4/28/2016 17:39:12 83 LA GARDE Réseau Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Oui, projet abouti (cf question 5-A) document de signalement établissement-réseau Plusieurs villes EMSP, Autres équipes hospitalières, Réseau de soins palliatif, Equipes des structures privées (cliniques), EHPAD Fax

4/28/2016 18:27:57 34 Beziers Had Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Ne sait pas Classeur excell envoye au centre 15 à chaque entrée en had Un département Autres équipes hospitalières, Equipes des structures privées (cliniques) Email simple

4/28/2016 20:01:21 Vaucluse Isle sur la sorgue USP Non Non

4/28/2016 20:14:35 60 Senlis USP Non Oui, projet abouti (cf question 5-A) CRH transmis au samu Un établissement hospitalier USP Fax, Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient

4/28/2016 20:32:02 20 Ajaccio Oncologie avec LISP Non Oui, projet en cours d'élaboration (cf question 5-A) Fiche d'admission en LISP

4/28/2016 21:48:41 44 St Nazaire clinique libérale Ne sait pas Oui, projet abouti (cf question 5-A) échelle pallia 10 de la SFAP

4/28/2016 21:55:22 Isere Vienne EMSP Non Non

4/28/2016 22:00:45 78 MEULAN - LES MUREAUXEMSP Non Non

4/28/2016 22:30:15 75 PARIS USP, EMSP Ne sait pas Ne sait pas

4/28/2016 22:32:29 52 Saint-Dizier EMSP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Une région USP, EMSP, Autres équipes hospitalières, Autres réseaux ou Plateforme, HAD Fax, Email sécurisé (cf question 8-A), Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient

4/28/2016 22:38:58 71 Chalon sur Saone EMSP Non Non

4/28/2016 23:09:15 31 Toulouse Réseau, Cabinet libéral Non Non

4/28/2016 23:39:48 94 chevilly larue Réseau Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Une région USP, EMSP, Autres équipes hospitalières, Réseau de soins palliatif, Les libéraux (médecins "de ville") DMP (Dossier Médical Personnel), Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient

4/29/2016 7:34:10 21 Beaune EMSP, Réseau Non Oui, projet en cours d'élaboration (cf question 5-A) Mail avec présentation synthétique de la situation palliative et la CAT proposée en cas d'appel au 15, adressé au centre 15, pour intégration dans logiciel CENTAURE 15 par les PARM comme patient remarquable / le document détaillé de la situation palliative étant archivé en papier en salle de régulation et alors consulté si le régulateur veut plus de détails pour envoyer le bon moyen (donc très artisanal!)

4/29/2016 9:01:01 59 roubaix USP, EMSP Non Oui, projet abouti (cf question 5-A) lettre de sortie pour le médecin traitant

4/29/2016 9:17:29 34 Grabels, Agde EHPAD Ne sait pas Ne sait pas

4/29/2016 9:58:51 34 Montpellier Cabinet libéral, HAD Non Non Ne sait pas

4/29/2016 10:07:29 deux sévres melle infirmière référente Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Ne sait pas EMSP, HAD Fax

4/29/2016 10:13:36 34 Sète Réseau Non Oui, projet abouti (cf question 5-A) Etat civil/N° de tel d'où on peut appeler/diagnostic/ATCD/TTT en cours/CAT avec protocole établi/volonté patient/adhésion entourage/coord. Med TTTPlusieurs villes Réseau de soins palliatif Email simple

4/29/2016 10:18:10 30 nimes USP, EMSP En cours de réalisation Non

4/29/2016 10:43:21 5000 gap USP, EMSP Non Non

4/29/2016 11:09:34 38 Vienne HAD Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Oui, projet abouti (cf question 5-A) Accès du service des urgences du CH de Vienne au logiciel partagé HAD et au logiciel partagé du réseau VISAGE (Réseau multi-thématique comprenant un thème "symptômes d'inconfort")Un établissement hospitalier Autres équipes hospitalières, Autres réseaux ou Plateforme, Les libéraux (médecins "de ville") Autre plateforme d'échanges informatiques sécurisée (cf question 8-B)

4/29/2016 11:25:38 62 helfaut USP, EMSP Non Non

4/29/2016 11:51:16 59 Roubaix USP Non Ne sait pas 1/Lors d'un RàD en lien avec un Réseau de soins, un double du courrier de Sortie de l'USP est adressé au SAMU (par le Réseau) afin d'avoir un "support" en cas d'intervention au domicile. 2/La lettre de Sortie est "informatisée" et donc accessible au sein de CH de Roubaix.Un établissement hospitalier Autres équipes hospitalières, Réseau de soins palliatif, Les libéraux (médecins "de ville")

4/29/2016 12:11:24 7 Aubenas EMSP Non Oui, projet abouti (cf question 5-A) Une ville EMSP, EHPAD  après remplissage par EMDSP Fax, Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient, dOSSIER PATIENT EN ehpad

4/29/2016 12:12:48 8 Rethel HAD Ne sait pas Oui, projet abouti (cf question 5-A) fiche de transmission SAMU/SMUR/SMU HAD GHSA Plusieurs villes équipe HAD Fax

4/29/2016 12:14:04 59 Valenciennes EMSP Non Non

4/29/2016 12:27:22 59 tourcoing USP, EMSP Ne sait pas Ne sait pas

4/29/2016 12:33:00 92 Puteaux USP Non Ne sait pas

4/29/2016 13:04:07 49 St GERMAIN sur MOINE Cabinet libéral Non Ne sait pas Connaissance de la fiche du 53. Sinon document personnel Fax, Appel téléphonique avec traçabilité, Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient

4/29/2016 13:31:28 44000 Nantes lisp - Mco Ne sait pas Ne sait pas

4/29/2016 14:00:55 69 belleville lits identifiés SP sur service de Medecine Non Non

4/29/2016 14:07:54 34 Montpellier USP, EMSP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Ne sait pas Une ville Réseau de soins palliatif Fax, Appel téléphonique avec traçabilité

4/29/2016 15:29:09 var (83) Hyères SSR pédiatrique et adulte ( polyhandicap maladies neuro-dégénratives) Non Oui, projet abouti (cf question 5-A) Un établissement hospitalier Autres équipes hospitalières copie donnée SMUR lors du transfert

4/29/2016 15:34:11 22 Lannion EMSP, Pneumologie Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Fiche locale (seulement pour Lannion, en l'absence de fiche commune sur le territoire), type Word adressée écrite par médecin en charge du patient et/ou médecin de l'EMSP, saisie par le secrétariat de l'EMSP, adressée par mail au centre 15 et archivée dans e DMP papier et informatiqueUne ville EMSP Email simple, DMP (Dossier Médical Personnel), + appel au centre 15

4/29/2016 15:41:09 33 ARES EMSP, Réseau Non Non Ne sait pas Courrier postal, Appel téléphonique avec traçabilité

4/29/2016 17:36:08 51 Reims USP, EMSP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Une région USP, EMSP, EMSP pediatrique Email sécurisé (cf question 8-A)

4/29/2016 18:14:39 14 Lisieux EMSP Non Non

4/29/2016 19:01:26 49 mire Cabinet libéral, EHPAD Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Oui, projet en cours d'élaboration (cf question 5-A) il va etre finalisé au décours d'une rencontre dans le cadre de la CASSPA Plusieurs villes EMSP, Autres équipes hospitalières, Réseau de soins palliatif, Les libéraux (médecins "de ville") Fax, Appel téléphonique simple, Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient

4/29/2016 19:36:44 33 BORDEAUX USP, EMSP Non Ne sait pas Document spécifique créé à la demande Un département TOUS potentiellement

4/30/2016 10:14:27 28 CHATEAUDUN POLE GERONTO En cours de réalisation Oui, projet en cours d'élaboration (cf question 5-A) COURRIER "TYPE" Un établissement hospitalier Autres équipes hospitalières, EHPAD Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient

4/30/2016 11:02:14 91 Juvisy sur orge USP Ne sait pas Ne sait pas

4/30/2016 22:18:28 5000 gap USP, SAMU, Service d'accueil des urgences Non Oui, projet abouti (cf question 5-A) Une région EMSP Fax

5/1/2016 10:08:17 81 Albi EMSP, SAMU, Service d'accueil des urgences Non Oui, projet abouti (cf question 5-A) Fiche de signalement de patient remarquable au SAMU Un département EMSP, Autres équipes hospitalières, Réseau de soins palliatif Email sécurisé (cf question 8-A)

5/1/2016 13:04:48 87 la meyze Cabinet libéral Ne sait pas

5/1/2016 14:37:30 57 hayange EMSP Non Non

5/1/2016 15:52:59 54 Luneville Réseau, Cabinet libéral Non Oui, projet abouti (cf question 5-A) Transmission d'un courrier pour ma part Réseau de soins palliatif Fax, Email sécurisé (cf question 8-A), Courrier postal, Appel téléphonique simple, Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient, Fax en cas d'urgence et uniquement si absence de mail sécurisé

5/1/2016 19:19:07 56 VANNES LISP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Une région EMSP, Autres équipes hospitalières, Réseau de soins palliatif, Autres réseaux ou Plateforme NE SAIT PAS

5/1/2016 20:42:01 92 Nanterre EMSP Non Non

5/1/2016 22:46:42 87 saint léonard de noblat centre hospitalier local avec LISP Non Oui, projet en cours d'élaboration (cf question 5-A) courrier adressé au médecin régulateur du SAMU par mail Un établissement hospitalier Autres équipes hospitalières Email simple, Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient

5/2/2016 9:07:18 64, Pyrénnées AtlantiquesBAYONNE EMSP En cours de réalisation Oui, projet abouti (cf question 5-A) Il s'agit d'un courrier médical faxé au SAMU suite à un appel téléphonique pour information et création d'un dossier SAMU. Le médecin régulateur crée une fiche informatique patient remarquable, et archive le courrier dans un classeur. Si présence de directives anticipées, un double est présent.Plusieurs villes USP, EMSP, Autres équipes hospitalières, Réseau de soins palliatif, Equipes des structures privées (cliniques), Les libéraux (médecins "de ville") Fax, DMP (Dossier Médical Personnel), Appel téléphonique avec traçabilité

5/2/2016 9:44:18 23 GUERET EMSP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Un établissement hospitalier EMSP Fax, Courrier postal

5/2/2016 10:52:00 68000 Ribeauvillé SSR Non Non

5/2/2016 11:36:06 38 VOIRON EMSP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Ne sait pas EMSP, l'HAD Fax, Email simple

5/2/2016 12:39:05 974 St Paul EMSP Non Non

5/2/2016 13:15:14 22-29-35-56 Rennes Cellule d'Animation Regionale de Soins Palliatifs Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Une région USP, EMSP, Autres équipes hospitalières, Réseau de soins palliatif, Autres réseaux ou Plateforme, Equipes des structures privées (cliniques), Les libéraux (médecins "de ville") Email simple, Email sécurisé (cf question 8-A), DMP (Dossier Médical Personnel), Autre plateforme d'échanges informatiques sécurisée (cf question 8-B), Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient

5/2/2016 13:45:56 69 ST GENIS LES OLLIERES Réseau, Cabinet libéral Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Oui, projet abouti (cf question 5-A) DOSSIER LIAISON URGENCES Un département Autres réseaux ou Plateforme Email sécurisé (cf question 8-A), DMP (Dossier Médical Personnel)

5/2/2016 16:19:27 94 Le Kremlin Bicêtre EMSP Ne sait pas Ne sait pas

5/2/2016 21:13:42 77 MAREUiIL LES MEAUX LISP Non Non

5/2/2016 22:08:46 63 riom service de médecine CH Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Oui, projet abouti (cf question 5-A) Fiche d'identification en soins palliatifs Un établissement hospitalier Autres équipes hospitalières Fax

5/3/2016 9:00:03 5 gap SAMU, Service d'accueil des urgences Non Non

5/3/2016 9:00:41 Dordogne Bergerac Pôle de gériatrie et LISP Non Non

5/3/2016 10:29:11 75 Paris Equipe Ressources Soins Palliatifs Pédiatriques Ile de France Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Une région EMSP, Autres équipes hospitalières, Réseau de soins palliatif, Equipes des structures privées (cliniques), Les libéraux (médecins "de ville"), Equipe Ressource Soins Palliatifs Pédiatriques Ile de FranceEmail sécurisé (cf question 8-A), Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient

5/3/2016 10:29:57 42 Firminy EMSP Ne sait pas Ne sait pas

5/3/2016 11:07:59 59 lille USP Non Non

5/3/2016 11:36:08 65 TARBES Réseau Non Oui, projet abouti (cf question 5-A) Une file active des patients pris en charge par le réseau est envoyée au SAMU en format PDF (Ce fichier sous forme de tableau comprend le nom, prénom, date de naissance, adresse, le bassin de vie et le type de prise en charge (Soins palliatifs, maladie chronique, cancérologie). En plus de cette file active patient nous envoyons au SAMU le nom et le téléphone du médecin et de l'infirmier du réseau qui sont d'astreintes téléphoniques le week-end et le soir en semaine de 20h-8h.Un département USP, EMSP, Réseau de soins palliatif Email simple

5/3/2016 11:38:45 49 Saumur EMSP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Ne sait pas EMSP, Réseau de soins palliatif DMP (Dossier Médical Personnel), dépôt auprès des urgences après rédaction  

5/3/2016 15:45:30 75 Paris Réseau Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Une région EMSP, Autres équipes hospitalières, Réseau de soins palliatif Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient

5/3/2016 16:16:07 34 castelnau le lez USP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Plusieurs villes USP, EMSP Email simple

5/3/2016 16:42:02 30 BAGNOLS SUR CEZE EMSP Non Oui, projet abouti (cf question 5-A) FICHE "AIDE A LA DECISION POUR PATIENT ATTEINT DE MALADIE GRAVE" Un établissement hospitalier EMSP, Autres équipes hospitalières, HAD Fax

5/3/2016 17:01:35 93 Villepinte LISP Ne sait pas Ne sait pas

5/3/2016 18:09:46 74 SALLANCHES EMSP Ne sait pas Oui, projet abouti (cf question 5-A) Un département Autres équipes hospitalières Email simple

5/4/2016 9:32:38 indre et loire tours EMSP Non Non

5/4/2016 10:47:38 GIRONDE LIBOURNE EMSP En cours de réalisation Ne sait pas Téléphonique (réseau RELISPAL) Une ville Réseau de soins palliatif Appel téléphonique simple

5/4/2016 15:58:47 45 Orléans Réseau Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Ne sait pas Un département Réseau de soins palliatif, Les libéraux (médecins "de ville") Email simple

5/4/2016 17:59:20 42 Feurs EMSP En cours de réalisation Oui, projet en cours d'élaboration (cf question 5-A) Fiche papier à remplir par notre équipe et à faire valider par les référents du patient et le patient lui même selon les circonstances

5/4/2016 17:59:26 16 RUFFEC EMSP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Plusieurs départements EMSP, HAD Fax, Email simple, Appel téléphonique avec traçabilité, Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient

5/4/2016 23:45:42 21 DIJON SAMU Non Oui, projet abouti (cf question 5-A) Déclaration non formalisée par mail ou fax avec des listes sur tableau excel Un département USP, EMSP, Autres équipes hospitalières, Réseau de soins palliatif Fax, Email simple

5/5/2016 2:00:06 92 suresnes EMSP Non Oui, projet abouti (cf question 5-A) traçabilité de RCP palliative + niveau d'engagement thérapeutique en cas d'aggravation Un établissement hospitalier EMSP, Autres équipes hospitalières Fax

5/5/2016 14:58:46 13004 marseille Réseau Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Un département Réseau de soins palliatif Email sécurisé (cf question 8-A)

5/5/2016 20:17:18 37 CHAMBRAY LES TOURS unité de 18 LISP regroupés Non Ne sait pas collègue du réseau PALLIENCE (pédiatrie) Dr BLOUIN  démarche de signalement  par courrier type au SAMU37

5/6/2016 12:28:00 22 29 35 56 Brest Rennes ERRSPP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Une région ERRSPP Email simple, Email sécurisé (cf question 8-A)

5/6/2016 15:51:18 42 Saint Etienne USP, EMSP En cours de réalisation Non

5/6/2016 16:24:16 Bouches du Rhône Réseau Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Oui, projet abouti (cf question 5-A) Un mail de signalement, via messagerie sécurisée Un département Réseau de soins palliatif Email sécurisé (cf question 8-A), Autre plateforme d'échanges informatiques sécurisée (cf question 8-B)

5/7/2016 11:32:05 69000 LYON SUR AUCUN POSTE ACTUELLEMENT Non Oui, projet abouti (cf question 5-A) FICHE LATA POUR LE PERSONNEL SOIGNANT Un établissement hospitalier USP, EMSP, Autres équipes hospitalières FICHE DANS DOSSIER PATIENT

5/7/2016 11:46:19 25 MONTBELIARD USP, EMSP Non Non

5/9/2016 9:22:15 gironde bordeaux Réseau Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Plusieurs villes Réseau de soins palliatif Fax

5/9/2016 11:04:21 74 SAINT JORIOZ SSR à orientation onco avec 6 LISP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Un département EMSP, Equipes des structures privées (cliniques) Fax

5/9/2016 11:05:49 75 paris EMSP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Ne sait pas Une région EMSP, Autres équipes hospitalières, Réseau de soins palliatif, Autres réseaux ou Plateforme, Equipes des structures privées (cliniques), les SMUR et SAMU Fax, Email sécurisé (cf question 8-A), Appel téléphonique avec traçabilité, Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient

5/9/2016 11:26:10 33 langon EMSP, LISP Non Oui, projet abouti (cf question 5-A) Document Word remis aux urgences Un établissement hospitalier Autres équipes hospitalières

5/9/2016 11:29:07 33 Langon EMSP, Cabinet libéral Non Oui, projet abouti (cf question 5-A) Document word remis aux urgences Un établissement hospitalier Autres équipes hospitalières non transmis au centre de régulation

5/9/2016 11:29:47 31 Toulouse Cabinet libéral Ne sait pas Ne sait pas

5/9/2016 11:31:44 71 Mâcon EMSP Non Non

5/9/2016 11:35:01 46 gourdon Service d'accueil des urgences Non Ne sait pas Ne sait pas Appel téléphonique simple

5/9/2016 11:37:36 974 SAINT-PAUL EMSP En cours de réalisation Oui, projet en cours d'élaboration (cf question 5-A)

5/9/2016 11:47:11 12 000    rodez USP, EMSP En cours de réalisation Non signalement systématique oralement par rencontre avec les médecins et équipes SAMU , les logiciels SAMU ont une procédure "Patient remarquable" qui s'affiche dès l'appel provenant de l'adresse , nom ou numéro de téléphone signalé

5/9/2016 12:14:09 SAONE ET LOIRE 71 MACON USP, EMSP Non Non Toutefois sur le CH MACON: s'il existe des directives anticipées rédigées, l'EMASP  les transmet  au SAU afin d'éviter des passages en réanimation...Un établissement hospitalier EMSP

5/9/2016 12:22:37 83 TOULON SSR HOSPITALIER Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Oui, projet abouti (cf question 5-A) LES SITUATIONS RELEVANTES SONT STAFFEES AVEC L'EQUIPE MOBILE DE SOINS PALLIATIF DE NOTRE ETABLISSEMENT ET REPORTEE/COMMUNIQUEE QUOTIDIENNEMENT LORS DE CHAQUE RELEVE IDE NOTEMMENT LORS DE LA RELEVE DE NUIT .Un établissement hospitalier USP, EMSP, Autres équipes hospitalières, Réseau de soins palliatif, Autres réseaux ou Plateforme, Equipes des structures privées (cliniques), Les libéraux (médecins "de ville") DMP (Dossier Médical Personnel)

5/9/2016 12:26:01 seine maritime le petit quevilly Réseau Ne sait pas Ne sait pas

5/9/2016 12:28:17 4 Manosque Réseau Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Un département Réseau de soins palliatif Fax

5/9/2016 12:34:27 62500 SAINT OMER USP, EMSP Ne sait pas Oui, projet en cours d'élaboration (cf question 5-A) File active

5/9/2016 12:36:17 EMSP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Un département USP, EMSP, Réseau de soins palliatif, Autres réseaux ou Plateforme Email simple

5/9/2016 13:42:45 ESSONNE Champcueil USP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Plusieurs villes Réseau de soins palliatif NSP

5/9/2016 13:59:26 46 Saint-Céré EMSP Non Oui, projet abouti (cf question 5-A) Recueil des patients inclus dans le réseau SP (ICARE 46) transmise tous les vendredis à la régulation du SAMU 46 avec les infos utiles. Un recueil spécifique des patients du bassin de santé de St-Céré envoyé à l'antenne SMUR de l'hôpital de St-Céré dont je suis le médecin de l'EMSPUn département Réseau de soins palliatif Email sécurisé (cf question 8-A)

5/9/2016 14:47:42 78 Versailles Cabinet libéral En cours de réalisation Oui, projet en cours d'élaboration (cf question 5-A) Un département

5/9/2016 14:51:20 13 MARSEILLE HAD Ne sait pas Ne sait pas NOUS N'AVONS PAS DE FICHE TYPE MAIS PERSONNALISEE Ne sait pas NE SAIT PAS

5/9/2016 15:05:06 31 Toulouse Réseau Non Non

5/9/2016 15:14:49 2200 Soissons - Laon - Château-ThierryRéseau Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Oui, projet abouti (cf question 5-A) Informations médicales, personne de confiance et directives anticipées ( si existantes) Plusieurs villes USP, EMSP, Réseau de soins palliatif, Autres réseaux ou Plateforme, Les libéraux (médecins "de ville") Email sécurisé (cf question 8-A), Appel téléphonique simple, Appel téléphonique avec traçabilité, Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient

5/9/2016 15:58:58 972 Martinique EMSP, Réseau En cours de réalisation Oui, projet en cours d'élaboration (cf question 5-A)

5/9/2016 16:09:22 62 bapaume EMSP Non Oui, projet en cours d'élaboration (cf question 5-A) Les services doivent envoyer un mail à la secrétaire du SAMU et indiquer le nom de la personne concernée par la situation palliative

5/9/2016 16:24:42 38 GRENOBLE Cabinet libéral Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Ne sait pas Un département USP, EMSP, Réseau de soins palliatif, Autres réseaux ou Plateforme, Les libéraux (médecins "de ville") Fax, Courrier postal

5/9/2016 17:09:06 22 Dinan EMSP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Un établissement hospitalier EMSP, Autres équipes hospitalières, Les libéraux (médecins "de ville") Fax, Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient

5/9/2016 17:22:27 Gironde - 33 LANGON - 33210 Réseau Non Non

5/9/2016 17:37:58 38 Bourgoin jallieu SAMU Ne sait pas Ne sait pas

5/9/2016 18:21:52 57 gorze Réseau Non Oui, projet en cours d'élaboration (cf question 5-A) Un département Réseau de soins palliatif, Autres réseaux ou Plateforme Courrier postal

5/9/2016 18:28:07 78 Conflans Ste Honorine EHPAD Ne sait pas Ne sait pas Ne sait pas

5/9/2016 22:43:24 34 Sete Cabinet libéral Non Non Fiche de renseignement remplie par médecin traitant Ne sait pas Les libéraux (médecins "de ville") Fax, Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient

5/10/2016 9:57:08 42 feurs - montbrison EMSP Non Non

5/10/2016 10:25:07 75 paris EMSP, HAD Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Plusieurs départements EMSP, Autres équipes hospitalières, HAD Fax, Email simple, Email sécurisé (cf question 8-A), Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient

5/10/2016 11:48:57 78 Mantes la Jolie EMSP En cours de réalisation Oui, projet en cours d'élaboration (cf question 5-A)

5/10/2016 11:59:36 22 GUINGAMP Réseau Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Un département Réseau de soins palliatif Email simple

5/10/2016 12:48:13 1 Pont De Vaux centre hospitalier de proximité Ne sait pas Ne sait pas

5/10/2016 13:53:44 5 Gap SAMU, Service d'accueil des urgences Non Oui, projet abouti (cf question 5-A) utilisation du logiciel de régulation CENTAURE Une région Autres équipes hospitalières Appel téléphonique avec traçabilité, l'équipe USP ou UMSP vinet en régulatiopn parler du patient et une fiche "patient remarquable est créée

5/10/2016 14:58:43 66 perpignan EMSP En cours de réalisation signalement samu Un département EMSP, Réseau de soins palliatif fiche adressée au 15 integre au dossier 15

5/10/2016 16:41:45 76 Le Havre USP, EMSP Non Non

5/10/2016 18:16:26 11 Narbonne EMSP Non Non

5/10/2016 19:38:38 13 Marseille EMSP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Oui, projet en cours d'élaboration (cf question 5-A) Informations consignées dans dossier patient et CR évaluation EMSP Une ville EMSP DMP (Dossier Médical Personnel)

5/10/2016 21:25:56 69 lyon Service d'accueil des urgences Non Non

5/10/2016 21:33:46 83 Brignoles Service d'accueil des urgences Non Ne sait pas Ne sait pas

5/10/2016 23:18:31 25 Besançon EHPAD Ne sait pas Pour les résidents en situation palliative, je note dans le dossier sur la fiche qui est sortie lors de transferts a l hôpital' les directives anticipées quand il y en a,afin que le Medecin qui prendra en charge le patient sache ses décisions

5/11/2016 0:45:48 GARD LE VIGAN EMSP Non Non

5/11/2016 7:12:01 77 mareuil Les Meaux LISP Non Ne sait pas

5/11/2016 7:42:07 97400 Saint-Paul EMSP Non Non

5/11/2016 8:15:31 corse sud ajaccio USP, EMSP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Un département USP, EMSP, Autres équipes hospitalières, Equipes des structures privées (cliniques), Les libéraux (médecins "de ville"), sos médecins Fax, Email simple, Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient

5/11/2016 10:04:54 74 THONON LES BAINS EMSP Non Oui, projet abouti (cf question 5-A) Un département EMSP, Autres équipes hospitalières Fax, Email simple

5/11/2016 10:25:48 64 PAU Plate forme d'appui à la coordination des parcours de santé Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Plusieurs villes USP, EMSP, Autres équipes hospitalières, Autres réseaux ou Plateforme, Les libéraux (médecins "de ville") Fax

5/11/2016 11:14:24 75 Paris EMSP Ne sait pas Ne sait pas Ne sait pas

5/11/2016 11:58:44 7 PRIVAS EMSP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Plusieurs villes USP, EMSP, L'outil est en déploiement Fax

5/11/2016 12:22:12 75 paris EMSP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Ne sait pas Plusieurs départements EMSP, Autres équipes hospitalières, Réseau de soins palliatif, Les libéraux (médecins "de ville") Email sécurisé (cf question 8-A), Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient

5/11/2016 13:29:37 61 Alençon EMSP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Fiche "patient remarquable" établie en collaboration entre le SAMU, l'EMASP et l'HAD Plusieurs départements EMSP, HAD Fax, dépôt de la fiche au SAMU

5/11/2016 14:15:42 29 landivisiau PTAC Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Plusieurs villes USP, EMSP, Réseau de soins palliatif, Autres réseaux ou Plateforme Email sécurisé (cf question 8-A)

5/11/2016 17:08:26 52 CHAUMONT EMSP En cours de réalisation Non

5/11/2016 21:31:14 972 Fort de France SAMU Non Non

5/12/2016 11:24:50 12 Rodez Réseau Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Un établissement hospitalier USP, EMSP, Réseau de soins palliatif, Les libéraux (médecins "de ville") Email sécurisé (cf question 8-A)

5/12/2016 14:39:40 Haute Normandie 76 DIEPPE Réseau Non Non

5/12/2016 14:46:47 95 argenteuil USP, EMSP Non Non Un département

5/12/2016 16:44:56 63 Clermont Ferrand Réseau Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Oui, projet abouti (cf question 5-A) non il s'agit de la fiche SAMU pallia initiée par Olivier Mermet, nous travaillons dans la même région Plusieurs départements Autres équipes hospitalières, Réseau de soins palliatif, Equipes des structures privées (cliniques), Les libéraux (médecins "de ville") DMP (Dossier Médical Personnel)

5/13/2016 19:17:50 71 Paray Le Monial EMSP Non Non

5/14/2016 21:11:35 77 ferolles attilly USP Ne sait pas Ne sait pas

5/15/2016 19:44:09 31 SAINT GAUDENS Service d'accueil des urgences, SMUR Non Non

5/17/2016 8:27:38 88 EPINAL EMSP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Un établissement hospitalier EMSP Fax, Email simple

5/17/2016 11:50:23 33 Bordeaux PH LISP Oncologie Médicale CHU Bordeaux Non Oui, projet abouti (cf question 5-A) Mail envoyé auprès du SAMU pour informer des situations palliatives au domicile. Puis données rentrées sur un logiciel spécifique au SAMU dont je ne connais pas le nom.Un département EMSP, Autres équipes hospitalières Email simple

5/17/2016 11:52:59 98 Nouméa USP, EMSP, Réseau Non Non

5/17/2016 12:00:44 69 42 01 73 74 38 26 07 LYON ERRSPP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Oui, projet abouti (cf question 5-A) Une région EMSP, Autres équipes hospitalières, ERRSPP Fax, Email simple, DMP (Dossier Médical Personnel), Appel téléphonique simple, Appel téléphonique avec traçabilité, Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient

5/17/2016 12:11:43 49 Doué la Fontaine / Saumur ( 49 Maine et Loire)EMSP, Réseau Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Oui, projet abouti (cf question 5-A) En plus de la fiche SAMU : listing file active des patients est envoyé 1 fois par semaine aux urgences SAMU et A. Sociales CH Plusieurs villes EMSP, Autres équipes hospitalières, Autres réseaux ou Plateforme, Equipes des structures privées (cliniques), Equipe mobile gériatrique Email simple

5/17/2016 15:27:13 27 Pont Audemer USP Non Non

5/17/2016 15:30:22 81 Castres Mazamet EMSP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Un département EMSP, Autres équipes hospitalières, Réseau de soins palliatif Email sécurisé (cf question 8-A), courrier postal au médecin

5/17/2016 21:16:06 49 angers SSR En cours de réalisation Ne sait pas

5/18/2016 8:26:43 44 Nantes EMSP, Réseau, Association à la fois EMSP inter-établissement et Réseau domicile Non Oui, projet abouti (cf question 5-A) Transmission des informations des patients suivis par le réseau par mail au centre 15 (boite sécurisé) Une ville Réseau de soins palliatif Email sécurisé (cf question 8-A)

5/18/2016 8:43:49 66 Perpignan EMSP, SAMU, Centre de régulation PDS, Service d'accueil des urgences Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Oui, projet abouti (cf question 5-A) Un département EMSP, Réseau de soins palliatif, Equipes des structures privées (cliniques), HAD(s) publique et privée Email simple

5/18/2016 8:49:07 51 REIMS USP, EMSP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Plusieurs départements USP, EMSP, Réseau de soins palliatif Email sécurisé (cf question 8-A)

5/18/2016 8:51:36 50 Coutances EMSP Non Non

5/18/2016 8:53:38 14 Falaise 14700 EMSP Non Non

5/18/2016 8:59:30 33 Bordeaux EMSP, Réseau En cours de réalisation Ne sait pas Plusieurs villes Réseau de soins palliatif Fax

5/18/2016 9:04:39 91 Nord Essonne (89 communes). Base à Sainte Geneviève des BoisRéseau Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Oui, projet abouti (cf question 5-A) Fiche de renseignements envoyée au SAMU modèle créé il y a 10 ans. On vous l'envoie par mail. De plus, alerte visuelle s'allume au standard du SAMU quelque soit la provenance de l'appel si c'est un patient pris en charge par le réseauPlusieurs villes Réseau de soins palliatif, Service d'urgences en cas d'admission d'un patient Fax

5/18/2016 9:11:06 59 DOUAI Réseau Non Oui, projet abouti (cf question 5-A) Fiche de "coordination" et de signalement Un établissement hospitalier EMSP, Réseau de soins palliatif Fiche non communiquée

5/18/2016 9:15:06 85 et sud 44 Challans + Territoire de santéEMSP Non Non

5/18/2016 9:21:42 78 Houdan USP, EMSP Oui, projet abouti (cf question 5-A) Courrier (cf Modèle Hopital Houdan) Plusieurs départements USP, EMSP, Autres équipes hospitalières, Réseau de soins palliatif Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient, dans la poche du patient

5/18/2016 9:26:50 59 LEWARDE Cabinet libéral Non Non

5/18/2016 9:32:45 53 LAVAL EMSP, Réseau Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Un département EMSP, Autres équipes hospitalières, Réseau de soins palliatif, Les libéraux (médecins "de ville") Fax, Email sécurisé (cf question 8-A), Courrier postal

5/18/2016 9:35:23 87 LIMOGES USP, EMSP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Un établissement hospitalier USP, EMSP Fax

5/18/2016 9:39:05 33 BORDEAUX EMSP, LISP En cours de réalisation Oui, projet en cours d'élaboration (cf question 5-A) Fiche que réalise chaque équipe. Projet non abouti car pas de visibilité sur la formalisation de cet outil par le SAMU Plusieurs villes USP, EMSP, Autres équipes hospitalières, Réseau de soins palliatif Fax, Courrier postal

5/18/2016 9:45:14 92 BOULOGNE BILLANCOURTEMSP En cours de réalisation Ne sait pas

5/18/2016 16:41:00 80 amiens USP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Oui, projet abouti (cf question 5-A) un courrier Un établissement hospitalier USP, EMSP Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient

5/19/2016 12:27:46 53 CHATEAU GONTIER EMSP, Réseau Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Un département EMSP, Autres équipes hospitalières, Réseau de soins palliatif, Les libéraux (médecins "de ville") Email simple

5/19/2016 13:14:40 38 Grenoble Réseau Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Un département Réseau de soins palliatif, Autres réseaux ou Plateforme, Les libéraux (médecins "de ville"), EHPAD Fax, Email simple, Email sécurisé (cf question 8-A), Courrier postal

5/19/2016 14:42:31 57 HAYANGE USP Non Oui, projet abouti (cf question 5-A) Plusieurs villes HAD Fax

5/19/2016 15:40:10 75 paris HAD Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Oui, projet abouti (cf question 5-A) Plusieurs départements EMSP, Autres équipes hospitalières, HAD Email sécurisé (cf question 8-A), Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient

5/20/2016 11:54:08 Yonne 89 Auxerre EMSP, SAMU Non Non

5/21/2016 10:22:17 24 Périgueux Réseau Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Un département Réseau de soins palliatif, Probablement d'autres structures de soins : hôpitaux périphériques, hôpitaux locaux Email simple

5/23/2016 9:35:58 83 TOULON Réseau Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Plusieurs villes Réseau de soins palliatif Fax

5/23/2016 12:35:24 10 romilly sur seine USP, EMSP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Une région USP, EMSP, Réseau de soins palliatif Appel téléphonique simple

5/24/2016 10:27:54 27 EVREUX Réseau Non Non

5/24/2016 14:54:42 43000 Le Puy en Velay EMSP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Ne sait pas Un établissement hospitalier EMSP, Autres équipes hospitalières dossier médical informatisé

5/24/2016 16:03:51 77 meaux EMSP Non Non

5/27/2016 14:40:22 37 chambray les tours service de soins palliatfs: 18 lits regroupés en une unité Non Ne sait pas

5/30/2016 15:22:09 24 Bergerac EMSP Non Non

6/1/2016 14:30:03 59 LILLE centre SLA de lille ( sclérose latérale amyotrophique) Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Oui, projet abouti (cf question 5-A) LETTRE Une région USP, EMSP, Autres équipes hospitalières, Réseau de soins palliatif, Autres réseaux ou Plateforme, Les libéraux (médecins "de ville"), SAMU Email sécurisé (cf question 8-A), Courrier postal, Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient

6/1/2016 19:29:42 24 Sarlat Service de médecine et service LISP (5 lits) Non Non

6/2/2016 13:53:49 16 Angouleme EMSP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Une région EMSP Fax, Email simple, Appel téléphonique avec traçabilité

6/6/2016 1:49:53 74 annecy EMSP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Un département EMSP, Autres équipes hospitalières, Réseau de soins palliatif, Equipes des structures privées (cliniques), EHPAD Email simple, Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient, Dans l'idéal !! transmission de la fiche aux différents professionnels de santé libéraux (médecin traitant, IDEL, SSIAD, équipe EHPAD....)

6/7/2016 8:57:42 74 ANNECY SAMU Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Plusieurs départements USP, EMSP, Autres équipes hospitalières, Réseau de soins palliatif, Equipes des structures privées (cliniques), Les libéraux (médecins "de ville") Email simple

6/7/2016 18:31:58 92 Le plessis Robinson Réseau Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Oui, projet abouti (cf question 5-A) Fiche de projet de soins raisonnables Une région EMSP, Autres équipes hospitalières, Réseau de soins palliatif, Autres réseaux ou Plateforme, Equipes des structures privées (cliniques), Les libéraux (médecins "de ville"), HAD Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient

6/8/2016 17:27:58 72 Le Mans clinique d'onco-hématologie avec 14 LISP Ne sait pas & &

6/12/2016 17:02:09 75 PARIS EMSP Ne sait pas Ne sait pas

6/12/2016 17:10:44 29 BREST EMSP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Oui, projet abouti (cf question 5-A) Fiche de prévention de l'obstination déraisonnable en EHPAD/ULSD Plusieurs régions USP, EMSP, Autres équipes hospitalières, Réseau de soins palliatif, Les libéraux (médecins "de ville") Email sécurisé (cf question 8-A), Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient

6/12/2016 17:13:11 18 SAINT AMAND MONTRONDEMSP Non Non

6/12/2016 17:14:18 18 SAINT-AMAND-MONTRONDService d'accueil des urgences Non Non

6/12/2016 17:18:30 62 SAINT OMER USP, EMSP Non Non file active réactualisée par la secrétaire tous les jours Un établissement hospitalier USP, EMSP Appel téléphonique simple

6/12/2016 17:21:02 14 VIRE NORMANDIE UMDP Non Non

6/12/2016 17:27:13 53 MAYENNE EMSP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Un département EMSP, Autres équipes hospitalières, Les libéraux (médecins "de ville") Email sécurisé (cf question 8-A), DMP (Dossier Médical Personnel)

6/12/2016 17:31:27 68 COLMAR EMSP Non Non Nous avons la possibilité de faire des signalements de patients remarquables au SAMU, mais il n'y a pas de "support" et ce n'est pas efficient (mauvaise visibilité et transmission du signalement au niveau de la régulation.

6/12/2016 17:37:25 56 PONTIVY Réseau Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Non Plusieurs départements EMSP, Autres équipes hospitalières, samu (pour autres équipes hospitalières: service des urgences CH du territoire) Email simple

6/12/2016 17:39:32 49 ANGERS EMSP Non Non

6/12/2016 17:41:42 88 NEUFCHATEAU EMSP Non Non

6/16/2016 10:50:24 29 brest EMSP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Oui, projet abouti (cf question 5-A) fiche intervention de la plateforme territoriale d'appui (Appuisanté) Plusieurs villes EMSP, Autres équipes hospitalières, Réseau de soins palliatif, Autres réseaux ou Plateforme, Equipes des structures privées (cliniques) Fax, Appel téléphonique avec traçabilité

6/27/2016 9:39:22 13 Allauch EMSP Ne sait pas Ne sait pas

6/29/2016 9:46:22 67 HAGUENAU USP, EMSP, Réseau, EMSP intra-inter et extra hospitalière, astreinte médicale soirs/nuits/WE Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Oui, projet abouti (cf question 5-A) Une région EMSP, Réseau de soins palliatif Email simple

6/29/2016 10:33:03 59 Loos lez Lille USP, EMSP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Ne sait pas Plusieurs villes EMSP, EHPAD Fiche laissée en première page du dossier patient à l'EHPAD

9/18/2016 12:07:46 47 Marmande EMSP En cours de réalisation Non

10/11/2016 23:16:14 67 haguenau USP, EMSP, Réseau Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Oui, projet abouti (cf question 5-A) Une région EMSP, Réseau de soins palliatif Email simple

10/11/2016 23:29:24 59 loos les lilles USP, EMSP Oui, fiche déjà existante. Merci d'en envoyer une copie à marco.gambirasio@chu-rouen.fr Ne sait pas Plusieurs villes EMSP, EHPAD Fiche laissée en première page du dossier patient à l'EHPAD  
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Timestamp 8-A - Type d'Email sécurisé 8-B - Autre plateforme d'échanges informatiques sécurisée, laquelle ? 9 - Le mode de communication de cet outil aux services d'accueil des urgences est le même que celui utilisé pour les centres de régulation.10 - Quel est le mode de communication de cet outil aux services d'accueil des urgences ? 10-A - Type d'Email sécurisé 10-B - Autre plateforme d'échanges informatiques sécurisée, laquelle ?11 - Vous concernant, combien de situations palliatives complexes sont signalées chaque mois par cet outil ?12 - Les informations concernent des patients qui sont la plupart du temps :13 - Grâce à cet outil, un mode d'entrée privilégié à l'hôpital est anticipé dans la plupart des cas : 14 - Si elles existent, une copie des Directives Anticipées est-elle également transmise ?15 - Grâce à cet outil, si une démarche palliative est décidée, sans hospitaliser le patient, quels moyens sont mis en place ?

3/8/2016 2:03:50

3/10/2016 18:00:49 Oui, passez directement à la question 11 1 ou 2 en EHPAD Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour, Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour Oui Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR

3/11/2016 0:17:53

3/11/2016 9:01:35 Non, répondez d'abord à la question 10 Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient 1 ou 2 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour et la nuit Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR

3/11/2016 11:09:36 Apicrypt Non, répondez d'abord à la question 10 Courrier postal, Appel téléphonique simple, copie de la fiche remise au médecin sénior Apicrypt 1 ou 2 à domicile Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR

3/11/2016 15:23:09 non Non, répondez d'abord à la question 10 Email simple non 1 ou 2 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour et la nuit Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement

3/13/2016 11:12:49 Apicrypt 3 à 5 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour et la nuit Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement

3/14/2016 19:01:40 Non, répondez d'abord à la question 10 DMP (Dossier Médical Personnel), pas par la fiche, mais par notre outil DMP 3 à 5 à domicile Non Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR

3/17/2016 22:11:48 Oui, passez directement à la question 11 1 ou 2 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour et la nuit Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR

3/30/2016 17:38:36

4/28/2016 14:45:47

4/28/2016 14:47:28 MSSanté Oui, passez directement à la question 11 1 ou 2 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour, Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement

4/28/2016 14:47:28

4/28/2016 14:48:46

4/28/2016 14:51:53 Non, répondez d'abord à la question 10 5 à 10 à domicile Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Mallette ou trousse "d'urgence" sur place, fournie en amont par structure palliative

4/28/2016 14:55:57 Oui, passez directement à la question 11 1 ou 2 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Mallette ou trousse "d'urgence" sur place, fournie en amont par structure palliative

4/28/2016 14:59:09

4/28/2016 15:19:27 Non, répondez d'abord à la question 10 rien de formalisé 1 ou 2 à domicile Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Oui ne sais pas

4/28/2016 15:25:00

4/28/2016 15:29:41

4/28/2016 16:06:03

4/28/2016 16:09:09 Oui, passez directement à la question 11 1 ou 2 hospitalisés Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour et la nuit Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement

4/28/2016 16:10:54 Non, répondez d'abord à la question 10 Fax 1 ou 2 à domicile Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR, Prescriptions réalisées sur le moment par le médecin effecteur de PDS, Mallette ou trousse "d'urgence" sur place, fournie en amont par structure palliative

4/28/2016 16:11:28

4/28/2016 16:25:38 Oui, passez directement à la question 11 1 ou 2 à domicile Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Non Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement

4/28/2016 16:37:36

4/28/2016 16:45:32 Oui, passez directement à la question 11 Email simple 1 ou 2 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR, Relais HAD si sédation

4/28/2016 16:52:57

4/28/2016 16:56:54

4/28/2016 17:07:37

4/28/2016 17:32:21 Non, répondez d'abord à la question 10 Information sur la fiche donnée au SAMU quand appel téléphonique 5 à 10 en EHPAD Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR

4/28/2016 17:36:55

4/28/2016 17:39:12 Non, répondez d'abord à la question 10 non transmis aux urgences ORU PACA 3 à 5 à domicile Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR, Mallette ou trousse "d'urgence" en dotation SMUR

4/28/2016 18:27:57 Oui, passez directement à la question 11 3 à 5 à domicile Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR, Prescriptions réalisées sur le moment par le médecin effecteur de PDS

4/28/2016 20:01:21

4/28/2016 20:14:35 1 ou 2 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour Oui Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR

4/28/2016 20:32:02

4/28/2016 21:48:41

4/28/2016 21:55:22

4/28/2016 22:00:45

4/28/2016 22:30:15

4/28/2016 22:32:29 Apicrypt Non, répondez d'abord à la question 10 Fax, Email sécurisé (cf question 10-A), Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient Apicrypt 1 ou 2 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour, Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour et la nuit Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR

4/28/2016 22:38:58

4/28/2016 23:09:15

4/28/2016 23:39:48 Mediateam Oui, passez directement à la question 11 3 à 5 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour, Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR

4/29/2016 7:34:10

4/29/2016 9:01:01

4/29/2016 9:17:29

4/29/2016 9:58:51

4/29/2016 10:07:29 5 à 10 à domicile Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Mallette ou trousse "d'urgence" sur place, fournie en amont par structure palliative

4/29/2016 10:13:36 Email simple 1 ou 2 à domicile Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Non Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement

4/29/2016 10:18:10

4/29/2016 10:43:21

4/29/2016 11:09:34 Dossier partagé du réseau VISAGE Oui, passez directement à la question 11 1 ou 2 en EHPAD Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR, Prescriptions réalisées sur le moment par le médecin effecteur de PDS, Mallette ou trousse "d'urgence" sur place, fournie en amont par structure palliative

4/29/2016 11:25:38

4/29/2016 11:51:16 1 ou 2 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour Ne sait pas

4/29/2016 12:11:24 Non, répondez d'abord à la question 10 DMP (Dossier Médical Personnel), Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient 1 ou 2 en EHPAD Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR, Mallette ou trousse "d'urgence" sur place, fournie en amont par structure palliative, Trousse laissée par HAD si est en place

4/29/2016 12:12:48 Oui, passez directement à la question 11 10 à 20 en EHPAD Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour et la nuit Non Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR

4/29/2016 12:14:04

4/29/2016 12:27:22

4/29/2016 12:33:00

4/29/2016 13:04:07 Oui, passez directement à la question 11 1 ou 2 en EHPAD Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Mallette ou trousse "d'urgence" sur place, fournie en amont par structure palliative

4/29/2016 13:31:28

4/29/2016 14:00:55

4/29/2016 14:07:54 à domicile Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Ne sait pas Mallette ou trousse "d'urgence" sur place, fournie en amont par structure palliative

4/29/2016 15:29:09 Oui, passez directement à la question 11 3 à 5 hospitalisés Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement

4/29/2016 15:34:11 Oui, passez directement à la question 11 DMP (Dossier Médical Personnel) 1 ou 2 à domicile Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Non Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement

4/29/2016 15:41:09 Non, répondez d'abord à la question 10 Courrier postal à domicile Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement

4/29/2016 17:36:08 Apicrypt Oui, passez directement à la question 11 1 ou 2 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour et la nuit Non Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement

4/29/2016 18:14:39

4/29/2016 19:01:26 Oui, passez directement à la question 11 1 ou 2 en EHPAD Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Ne sait pas Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement

4/29/2016 19:36:44 TéléSanté Aquitaine Non, répondez d'abord à la question 10 Fax, Email simple, Courrier postal à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour et la nuit Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement

4/30/2016 10:14:27 AUCUN Oui, passez directement à la question 11 1 ou 2 en EHPAD Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour et la nuit Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement

4/30/2016 11:02:14

4/30/2016 22:18:28 Non, répondez d'abord à la question 10 aucune 1 ou 2 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour et la nuit Ne sait pas  prestataire

5/1/2016 10:08:17 MEdimail Non, répondez d'abord à la question 10 DMP (Dossier Médical Personnel) 1 ou 2 à domicile Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR, Prescriptions réalisées sur le moment par le médecin effecteur de PDS

5/1/2016 13:04:48

5/1/2016 14:37:30

5/1/2016 15:52:59 Apicrypt 3 à 5 à domicile Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Mallette ou trousse "d'urgence" sur place, fournie en amont par structure palliative, Le médecin effecteur est responsable de ses prescriptions. Il n'est pas là pour appliquer un protocole.

5/1/2016 19:19:07 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour Ne sait pas par médecin traitant

5/1/2016 20:42:01

5/1/2016 22:46:42 1 ou 2 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour et la nuit Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement

5/2/2016 9:07:18 Oui, passez directement à la question 11 1 ou 2 à domicile Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR, Prescriptions réalisées sur le moment par le médecin effecteur de PDS, Mallette ou trousse "d'urgence" sur place, fournie en amont par structure palliative

5/2/2016 9:44:18 Oui, passez directement à la question 11 1 ou 2 à domicile Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR

5/2/2016 10:52:00

5/2/2016 11:36:06 en cours d'organisation 1 ou 2 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour Oui Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR

5/2/2016 12:39:05

5/2/2016 13:15:14 Apicrypt, S/Mime Plateforme de messagerie sécurisée du GCS E-Sante Bretagne Non, répondez d'abord à la question 10 Email simple, Autre plateforme d'échanges informatiques sécurisée (cf question 10-B), Appel téléphonique simple, Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patientLogiciels internes aux Etablissements de santé (Portfolio, DxCare...)5 à 10 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour, Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour et la nuit, Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour, Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour et la nuit, Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientationOui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR, Prescriptions réalisées sur le moment par le médecin effecteur de PDS

5/2/2016 13:45:56 MON SISSRA / MES PATIENTS Oui, passez directement à la question 11 DMP (Dossier Médical Personnel) MON SISSRA/ MES PATIENTSPlus de 20 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour, Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Mallette ou trousse "d'urgence" sur place, fournie en amont par structure palliative

5/2/2016 16:19:27

5/2/2016 21:13:42

5/2/2016 22:08:46 Non, répondez d'abord à la question 10 dossier médical partagé (interne à l'hôpital) Plus de 20 hospitalisés Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour et la nuit Oui

5/3/2016 9:00:03

5/3/2016 9:00:41

5/3/2016 10:29:11 Non, répondez d'abord à la question 10 Pas de communication aux services d'urgences 3 à 5 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour et la nuit Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR

5/3/2016 10:29:57

5/3/2016 11:07:59

5/3/2016 11:36:08 Oui, passez directement à la question 11 Plus de 20 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour, Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour Non Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement

5/3/2016 11:38:45 Non, répondez d'abord à la question 10 dépôt auprès du cadre de santé hospitalisés Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour, Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Non Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR, Prescriptions réalisées sur le moment par le médecin effecteur de PDS

5/3/2016 15:45:30 Oui, passez directement à la question 11 1 ou 2 à domicile Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR, Prescriptions réalisées sur le moment par le médecin effecteur de PDS, Mallette ou trousse "d'urgence" sur place, fournie en amont par structure palliative

5/3/2016 16:16:07 Non, répondez d'abord à la question 10 Email simple 1 ou 2 en EHPAD Non Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement

5/3/2016 16:42:02 Oui, passez directement à la question 11 3 à 5 à domicile Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Non Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR, Prescriptions réalisées sur le moment par le médecin effecteur de PDS, procurer au médecin intervenant en urgence, des éléments suceptibles de l'aider dans la prise de décision

5/3/2016 17:01:35

5/3/2016 18:09:46 Ne sait pas Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Ne sait pas Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR

5/4/2016 9:32:38

5/4/2016 10:47:38 Non, répondez d'abord à la question 10 Aucun Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Mallette ou trousse "d'urgence" sur place, fournie en amont par structure palliative, Pour l'EMSPA sans fiche SAMU

5/4/2016 15:58:47 Oui, passez directement à la question 11 1 ou 2 à domicile Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR

5/4/2016 17:59:20

5/4/2016 17:59:26 Oui, passez directement à la question 11 1 ou 2 à domicile Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR, Mallette ou trousse "d'urgence" sur place, fournie en amont par structure palliative

5/4/2016 23:45:42 5 à 10 à domicile Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR, Prescriptions réalisées sur le moment par le médecin effecteur de PDS

5/5/2016 2:00:06 Oui, passez directement à la question 11 Plus de 20 à domicile Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Oui reseau de soins

5/5/2016 14:58:46 ROR PACA Non, répondez d'abord à la question 10 Appel téléphonique avec traçabilité 10 à 20 à domicile Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement

5/5/2016 20:17:18

5/6/2016 12:28:00 Apicrypt Oui, passez directement à la question 11 5 à 10 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour et la nuit Non Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR

5/6/2016 15:51:18

5/6/2016 16:24:16 Apicrypt ENRS PACA / ROR Paca Plus de 20 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour, Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour et la nuit, Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jourOui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Mallette ou trousse "d'urgence" sur place, fournie en amont par structure palliative

5/7/2016 11:32:05 MAIL PROFESSIONNEL Oui, passez directement à la question 11 FICHE TRANSMISE PENDANT LA RELEVEDOSSIER MEDICAL INFORMATISE1 ou 2 hospitalisés Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour et la nuit Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le médecin effecteur de PDS

5/7/2016 11:46:19

5/9/2016 9:22:15 Non, répondez d'abord à la question 10 pas d'envoi aux service d'accueil des urgences 1 ou 2 à domicile Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement

5/9/2016 11:04:21 1 ou 2 hospitalisés Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour Oui

5/9/2016 11:05:49 Réseau APHP Oui, passez directement à la question 11 5 à 10 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour et la nuit Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Mallette ou trousse "d'urgence" sur place, fournie en amont par structure palliative, Mallette ou trousse "d'urgence" en dotation SMUR

5/9/2016 11:26:10 Non, répondez d'abord à la question 10 5 à 10 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour et la nuit Non Accès au dossir informatisé de l'EMSP

5/9/2016 11:29:07 Oui, passez directement à la question 11 5 à 10 en EHPAD Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour et la nuit Non Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement

5/9/2016 11:29:47

5/9/2016 11:31:44

5/9/2016 11:35:01

5/9/2016 11:37:36

5/9/2016 11:47:11

5/9/2016 12:14:09 Oui

5/9/2016 12:22:37 DMP ORBIS Non, répondez d'abord à la question 10 DMP (Dossier Médical Personnel) 5 à 10 hospitalisés Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour, Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour et la nuit, Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour, Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour et la nuitOui Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR

5/9/2016 12:26:01

5/9/2016 12:28:17 Non, répondez d'abord à la question 10 Déposé directement dans le service 1 ou 2 à domicile Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Non Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement

5/9/2016 12:34:27

5/9/2016 12:36:17 1 ou 2 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour et la nuit Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR

5/9/2016 13:42:45 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour Ne sait pas Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement

5/9/2016 13:59:26 Medimail Oui, passez directement à la question 11 Email sécurisé (cf question 10-A) Médimail 5 à 10 en EHPAD Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour Ne sait pas Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Mallette ou trousse "d'urgence" sur place, fournie en amont par structure palliative

5/9/2016 14:47:42

5/9/2016 14:51:20 à domicile Oui

5/9/2016 15:05:06

5/9/2016 15:14:49 Apicrypt Logiciel informatisé pour les professionnels en inter-opérabilité si existante. Non, répondez d'abord à la question 10 Autre plateforme d'échanges informatiques sécurisée (cf question 10-B), Appel téléphonique avec traçabilitéApicrypt 10 à 20 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour, Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour et la nuit, Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour, Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour et la nuitOui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le médecin effecteur de PDS, Personne de confiance ou directives anticipées à domicile

5/9/2016 15:58:58

5/9/2016 16:09:22

5/9/2016 16:24:42 Ne sais pas 1 ou 2 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le médecin effecteur de PDS

5/9/2016 17:09:06 Non, répondez d'abord à la question 10 Courrier postal 1 ou 2 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR

5/9/2016 17:22:27

5/9/2016 17:37:58

5/9/2016 18:21:52 Oui, passez directement à la question 11 1 ou 2 à domicile Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Mallette ou trousse "d'urgence" sur place, fournie en amont par structure palliative

5/9/2016 18:28:07 Resultats labo : api mail pour PSI dans un Ehpad, Hprim pour NETSOINS dans autre EHPAD ( PSI ET NETSOINS étant deux logiciels de soins) en EHPAD Oui

5/9/2016 22:43:24 Oui, passez directement à la question 11 Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient 1 ou 2 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour et la nuit Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR, Mallette ou trousse "d'urgence" sur place, fournie en amont par structure palliative

5/10/2016 9:57:08

5/10/2016 10:25:07 Email simple, Appel téléphonique avec traçabilité, Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient 3 à 5 à domicile Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le médecin effecteur de PDS

5/10/2016 11:48:57

5/10/2016 11:59:36 Oui, passez directement à la question 11 10 à 20 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour, Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR

5/10/2016 12:48:13

5/10/2016 13:53:44 Oui, passez directement à la question 11 la fiche CENTAURE est faxée à l'arrivée du patient aux urgences si régulé par le SAMU Centre 05 1 ou 2 à domicile Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Ne sait pas Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR

5/10/2016 14:58:43 Non, répondez d'abord à la question 10 Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient à domicile Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Non Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement

5/10/2016 16:41:45

5/10/2016 18:16:26

5/10/2016 19:38:38 Non, répondez d'abord à la question 10 Pas de communication aux urgences 1 ou 2 en EHPAD Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour Oui Prescriptions réalisées sur le moment par le médecin effecteur de PDS, Mallette ou trousse "d'urgence" sur place, fournie en amont par structure palliative

5/10/2016 21:25:56

5/10/2016 21:33:46

5/10/2016 23:18:31

5/11/2016 0:45:48

5/11/2016 7:12:01

5/11/2016 7:42:07

5/11/2016 8:15:31 Oui, passez directement à la question 11 1 ou 2 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour et la nuit Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Mallette ou trousse "d'urgence" sur place, fournie en amont par structure palliative

5/11/2016 10:04:54 Oui, passez directement à la question 11 1 ou 2 hospitalisés Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Non Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement

5/11/2016 10:25:48 Oui, passez directement à la question 11 3 à 5 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement

5/11/2016 11:14:24

5/11/2016 11:58:44 Non, répondez d'abord à la question 10 Dossier commun informatisé 1 ou 2 hospitalisés Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour, Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR, Prescriptions réalisées sur le moment par le médecin effecteur de PDS

5/11/2016 12:22:12 mail instituiionnel Non, répondez d'abord à la question 10 Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient 1 ou 2 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour Ne sait pas Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR

5/11/2016 13:29:37 Oui, passez directement à la question 11 1 ou 2 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR

5/11/2016 14:15:42 TELESANTE BRETAGNE Oui, passez directement à la question 11 5 à 10 à domicile Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Mallette ou trousse "d'urgence" sur place, fournie en amont par structure palliative

5/11/2016 17:08:26

5/11/2016 21:31:14

5/12/2016 11:24:50 medimail Oui, passez directement à la question 11 Email sécurisé (cf question 10-A) medimail 1 ou 2 à domicile Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR, Prescriptions réalisées sur le moment par le médecin effecteur de PDS

5/12/2016 14:39:40

5/12/2016 14:46:47

5/12/2016 16:44:56 MSSanté DMP (Dossier Médical Personnel) 1 ou 2 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour, Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour Non Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Mallette ou trousse "d'urgence" sur place, fournie en amont par structure palliative

5/13/2016 19:17:50

5/14/2016 21:11:35

5/15/2016 19:44:09

5/17/2016 8:27:38 Oui, passez directement à la question 11 1 ou 2 en EHPAD Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR

5/17/2016 11:50:23 Non, répondez d'abord à la question 10 Fiche démarche éthique remplie dans le dossier informatique du patient (Dx Care) 1 ou 2 à domicile Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement

5/17/2016 11:52:59

5/17/2016 12:00:44 Non, répondez d'abord à la question 10 DMP (Dossier Médical Personnel), Appel téléphonique simple, Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient 3 à 5 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour, Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Non Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR, Prescriptions réalisées sur le moment par le médecin effecteur de PDS, Mallette ou trousse "d'urgence" sur place, fournie en amont par structure palliative

5/17/2016 12:11:43 Oui, passez directement à la question 11 Email simple 1 ou 2 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le médecin effecteur de PDS

5/17/2016 15:27:13

5/17/2016 15:30:22 TélésantéMidiPy 1 ou 2 hospitalisés Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour Ne sait pas Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement

5/17/2016 21:16:06

5/18/2016 8:26:43 LOTUS OUTLOOK INTRA CHU 10 à 20 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour, Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour Non Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR, Prescriptions réalisées sur le moment par le médecin effecteur de PDS

5/18/2016 8:43:49 Non, répondez d'abord à la question 10 Fax, Appel téléphonique avec traçabilité, Renseignements transmis par 15/PDS si patient hospitalisé 1 ou 2 à domicile Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Non Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR, Prescriptions réalisées sur le moment par le médecin effecteur de PDS

5/18/2016 8:49:07 Apicrypt 1 ou 2 Ne sait pas Non

5/18/2016 8:51:36

5/18/2016 8:53:38

5/18/2016 8:59:30 Non, répondez d'abord à la question 10 1 ou 2 à domicile Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement

5/18/2016 9:04:39 Oui, passez directement à la question 11 Fax Plus de 20 en EHPAD Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour, Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Mallette ou trousse "d'urgence" sur place, fournie en amont par structure palliative

5/18/2016 9:11:06 non 3 à 5 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour, Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour Non Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement

5/18/2016 9:15:06

5/18/2016 9:21:42 Non, répondez d'abord à la question 10 Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient 1 ou 2 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour, Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Oui

5/18/2016 9:26:50

5/18/2016 9:32:45 Popreremarquable Oui, passez directement à la question 11 1 ou 2 hospitalisés Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Oui Maintien à domicile uniquement si patient en HAD

5/18/2016 9:35:23 Non, répondez d'abord à la question 10 1 ou 2 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour, Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour et la nuit Non Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement

5/18/2016 9:39:05 Non, répondez d'abord à la question 10 Fax, Courrier postal 3 à 5 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, aide via HAD

5/18/2016 9:45:14

5/18/2016 16:41:00 Non, répondez d'abord à la question 10 Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient 1 ou 2 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour et la nuit Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement

5/19/2016 12:27:46 Non, répondez d'abord à la question 10 Fax 1 ou 2 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour Non Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR

5/19/2016 13:14:40 en fonction de l'envoyeur Non, répondez d'abord à la question 10 je ne sais pas si cet outil est transmis aux services d'accueil des urgences, ou s'il reste uniquement pour le centre 15 3 à 5 en EHPAD Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR, Prescriptions réalisées sur le moment par le médecin effecteur de PDS, prescriptions anticipées faites par médecin traitant, et appliquée par IDE/soignant après aval du médecin du centre 15

5/19/2016 14:42:31 Oui, passez directement à la question 11 Fax 10 à 20 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour et la nuit Non Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR

5/19/2016 15:40:10 mail AP-HP 1 ou 2 à domicile

5/20/2016 11:54:08

5/21/2016 10:22:17 Non Non, répondez d'abord à la question 10 cet outils ne sert pas à communiquer directement vers les services d'urgences 1 ou 2 à domicile Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR, Prescriptions réalisées sur le moment par le médecin effecteur de PDS, Mallette ou trousse "d'urgence" sur place, fournie en amont par structure palliative

5/23/2016 9:35:58 3 à 5 à domicile Non Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR

5/23/2016 12:35:24 Non, répondez d'abord à la question 10 Appel téléphonique avec traçabilité 3 à 5 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour, Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR

5/24/2016 10:27:54

5/24/2016 14:54:42 3 à 5 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour Oui Mallette ou trousse "d'urgence" sur place, fournie en amont par structure palliative

5/24/2016 16:03:51

5/27/2016 14:40:22

5/30/2016 15:22:09

6/1/2016 14:30:03 Apicrypt Oui, passez directement à la question 11 Autre plateforme d'échanges informatiques sécurisée (cf question 10-B) SILLAGE 3 à 5 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour, Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR, Prescriptions réalisées sur le moment par le médecin effecteur de PDS, Mallette ou trousse "d'urgence" sur place, fournie en amont par structure palliative

6/1/2016 19:29:42

6/2/2016 13:53:49 Nous ne communiquons pas au service d'urgence sur la Charente 1 ou 2 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour, Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour et la nuit Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR

6/6/2016 1:49:53 Non, répondez d'abord à la question 10 Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient, dossier patient informatisé pour cersonnes du centre hospitalier annecy genevois 1 ou 2 à domicile Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Non Plus de PAP rédigées, des préconisations et/ou précautions thérapeutiques notées , le médecin intervenant en urgence réalise les thérapeutiques adaptées à la situation.

6/7/2016 8:57:42 5 à 10 à domicile Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Non Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR

6/7/2016 18:31:58 Oui, passez directement à la question 11 5 à 10 en EHPAD Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour, Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR, Prescriptions réalisées sur le moment par le médecin effecteur de PDS

6/8/2016 17:27:58

6/12/2016 17:02:09

6/12/2016 17:10:44 Apicrypt Non, répondez d'abord à la question 10 Copie de la fiche laissée sous enveloppe au chevet du patient, la fiche, version papier, arrive parfois avec le patients aux urgences (en provenance d'un EHPAD, domicile,....°Projet encours d'intégrer cette fiche dans le dossier informatique du patient lors de son séjour hospitalier précédent, et, consultable depuis le service des urgences1 ou 2 en EHPAD Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour, Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour Non Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR

6/12/2016 17:13:11

6/12/2016 17:14:18

6/12/2016 17:18:30 Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour Non

6/12/2016 17:21:02

6/12/2016 17:27:13 Apicrypt Oui, passez directement à la question 11 3 à 5 hospitalisés Non : passage par le Service d'accueil des urgences obligé avant orientation Non

6/12/2016 17:31:27

6/12/2016 17:37:25 Non, répondez d'abord à la question 10 par l'intermédiaire de l'EMASP du CH du territoire Plus de 20 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour, Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour et la nuit, Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jourOui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement

6/12/2016 17:39:32

6/12/2016 17:41:42

6/16/2016 10:50:24 plateforme ORIS Fax 3 à 5 hospitalisés Oui : possibilité d’entrée directe en Service court-séjour ou LISP, le jour Non

6/27/2016 9:39:22

6/29/2016 9:46:22 Non, répondez d'abord à la question 10 Email simple Plus de 20 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Mallette ou trousse "d'urgence" sur place, fournie en amont par structure palliative

6/29/2016 10:33:03 Non, répondez d'abord à la question 10 Fiche laissée en première page du dossier patient à l'EHPAD 3 à 5 en EHPAD Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR, Prescriptions réalisées sur le moment par le médecin effecteur de PDS

9/18/2016 12:07:46

10/11/2016 23:16:14 Non, répondez d'abord à la question 10 Email simple Plus de 20 à domicile Oui : possibilité d’entrée directe en USP, le jour Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Mallette ou trousse "d'urgence" sur place, fournie en amont par structure palliative

10/11/2016 23:29:24 Non, répondez d'abord à la question 10 fiche laissée en première page du dossier patient EHPAD 3 à 5 en EHPAD Oui Application de prescriptions anticipées personnalisées rédigées antérieurement, Prescriptions réalisées sur le moment par le SMUR, Prescriptions réalisées sur le moment par le médecin effecteur de PDS 
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Timestamp 16 - Le signalement des situations palliatives au centres de régulation SAMU, ou PDS, ou aux services d'urgences, permet : [De créer un temps de coordination d'équipe en amont qui n'aurait pas existé sinon]16 - Le signalement des situations palliatives au centres de régulation SAMU, ou PDS, ou aux services d'urgences, permet : [De limiter les hospitalisations]16 - Le signalement des situations palliatives au centres de régulation SAMU, ou PDS, ou aux services d'urgences, permet : [D'éviter le déplacement du SMUR ou du médecin de PDS (en donnant un conseil téléphonique à l'entourage ou à une infirmière libérale par exemple)]16 - Le signalement des situations palliatives au centres de régulation SAMU, ou PDS, ou aux services d'urgences, permet : [De mieux respecter les choix des patients]16 - Le signalement des situations palliatives au centres de régulation SAMU, ou PDS, ou aux services d'urgences, permet : [De faciliter les décisions de LAT (Limitation ou Arrêt de Traitement) pour les urgentistes]16 - Le signalement des situations palliatives au centres de régulation SAMU, ou PDS, ou aux services d'urgences, permet : [De sensibiliser les urgentistes à la dimension palliative des situations]17 - Pensez-vous qu'un tel outil devrait être développé à une échelle nationale ?18 - Si aucune fiche « SAMU Pallia » ou autre outil de ce genre n'existe dans votre territoire de santé, souhaiteriez-vous qu'un tel outil soit mis en place ?

3/8/2016 2:03:50 Oui Oui, à l'échelle nationale

3/10/2016 18:00:49 Oui Oui, à l'échelle nationale

3/11/2016 0:17:53 Oui, à l'échelle nationale

3/11/2016 9:01:35 Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui Oui, localement

3/11/2016 11:09:36 Oui souvent Oui parfois Oui parfois Oui souvent Sans opinion Oui parfois Oui

3/11/2016 15:23:09 Oui souvent Oui parfois Sans opinion Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui

3/13/2016 11:12:49 Oui parfois Oui parfois Sans opinion Oui souvent Oui parfois Oui parfois Oui Sans opinion

3/14/2016 19:01:40 Oui souvent Oui parfois Oui parfois Oui souvent Sans opinion Sans opinion Oui

3/17/2016 22:11:48 Oui parfois Oui parfois Sans opinion Oui souvent Oui parfois Oui parfois Oui

3/30/2016 17:38:36 Oui, localement

4/28/2016 14:45:47 Oui, à l'échelle nationale

4/28/2016 14:47:28 Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui

4/28/2016 14:47:28 Oui, à l'échelle nationale

4/28/2016 14:48:46 Oui, à l'échelle nationale

4/28/2016 14:51:53 Oui souvent Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui

4/28/2016 14:55:57 Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui Oui, à l'échelle nationale

4/28/2016 14:59:09 Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui Oui, à l'échelle nationale

4/28/2016 15:19:27 Oui parfois Oui parfois Sans opinion Oui parfois Sans opinion Oui parfois Oui

4/28/2016 15:25:00 Oui, à l'échelle nationale

4/28/2016 15:29:41 Oui, à l'échelle nationale

4/28/2016 16:06:03 Oui, à l'échelle nationale

4/28/2016 16:09:09 Oui parfois Oui souvent Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui Oui, localement

4/28/2016 16:10:54 Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui Sans opinion

4/28/2016 16:11:28 Oui, à l'échelle nationale

4/28/2016 16:25:38 Jamais Oui parfois Oui parfois Sans opinion Oui parfois Oui souvent Oui

4/28/2016 16:37:36 Oui, à l'échelle nationale

4/28/2016 16:45:32 Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui

4/28/2016 16:52:57 Oui, à l'échelle nationale

4/28/2016 16:56:54 Oui, à l'échelle nationale

4/28/2016 17:07:37

4/28/2016 17:32:21 Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Sans opinion

4/28/2016 17:36:55 Sans opinion

4/28/2016 17:39:12 Oui parfois Oui souvent Jamais Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui

4/28/2016 18:27:57 Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui

4/28/2016 20:01:21 Oui, localement

4/28/2016 20:14:35 Oui souvent Oui souvent Oui souvent Sans opinion Sans opinion

4/28/2016 20:32:02 Oui, à l'échelle nationale

4/28/2016 21:48:41 Sans opinion

4/28/2016 21:55:22 Oui, localement

4/28/2016 22:00:45 Oui, à l'échelle nationale

4/28/2016 22:30:15 Oui, à l'échelle nationale

4/28/2016 22:32:29 Oui souvent Oui souvent Oui parfois Oui parfois Oui parfois Sans opinion Oui

4/28/2016 22:38:58 Oui, à l'échelle nationale

4/28/2016 23:09:15 Oui, à l'échelle nationale

4/28/2016 23:39:48 Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui

4/29/2016 7:34:10 Oui, à l'échelle nationale

4/29/2016 9:01:01 Oui, à l'échelle nationale

4/29/2016 9:17:29 Oui, localement

4/29/2016 9:58:51 Oui, localement

4/29/2016 10:07:29 Jamais Oui parfois Sans opinion Oui souvent Sans opinion Oui parfois Oui

4/29/2016 10:13:36 Jamais Jamais Jamais Jamais Jamais Oui parfois Sans opinion Oui, localement

4/29/2016 10:18:10

4/29/2016 10:43:21 Oui, localement

4/29/2016 11:09:34 Oui souvent Oui souvent Oui parfois Oui souvent Oui parfois Oui souvent Sans opinion Sans opinion

4/29/2016 11:25:38 Oui, localement

4/29/2016 11:51:16 Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui parfois Oui souvent Oui, localement

4/29/2016 12:11:24 Oui parfois Oui parfois Sans opinion Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui Oui, à l'échelle nationale

4/29/2016 12:12:48 Sans opinion Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui parfois Sans opinion Oui

4/29/2016 12:14:04 Oui Oui, à l'échelle nationale

4/29/2016 12:27:22 Oui, à l'échelle nationale

4/29/2016 12:33:00 Oui, à l'échelle nationale

4/29/2016 13:04:07 Oui parfois Oui souvent Oui parfois Oui souvent Oui parfois Oui parfois Oui Oui, à l'échelle nationale

4/29/2016 13:31:28 Non Oui, à l'échelle nationale

4/29/2016 14:00:55 Oui, à l'échelle nationale

4/29/2016 14:07:54 Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui

4/29/2016 15:29:09 Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui Oui, à l'échelle nationale

4/29/2016 15:34:11 Oui parfois Jamais Jamais Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui Oui, à l'échelle nationale

4/29/2016 15:41:09 Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Sans opinion Sans opinion Sans opinion Oui, localement

4/29/2016 17:36:08 Oui souvent Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui parfois Sans opinion Oui

4/29/2016 18:14:39

4/29/2016 19:01:26 Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Sans opinion Oui parfois Oui Oui, à l'échelle nationale

4/29/2016 19:36:44 Oui souvent Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui parfois Oui Oui, à l'échelle nationale

4/30/2016 10:14:27 Oui souvent Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui

4/30/2016 11:02:14 Oui, à l'échelle nationale

4/30/2016 22:18:28 Jamais Sans opinion Oui parfois Oui parfois Oui parfois Sans opinion Oui Oui, à l'échelle nationale

5/1/2016 10:08:17 Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui

5/1/2016 13:04:48

5/1/2016 14:37:30 Oui, à l'échelle nationale

5/1/2016 15:52:59 Jamais Oui souvent Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui parfois Non

5/1/2016 19:19:07 Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Sans opinion

5/1/2016 20:42:01 Oui, à l'échelle nationale

5/1/2016 22:46:42 Oui souvent Oui souvent Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui Oui, localement

5/2/2016 9:07:18 Oui souvent Oui souvent Jamais Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui

5/2/2016 9:44:18 Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui souvent Non

5/2/2016 10:52:00 Oui, localement

5/2/2016 11:36:06 Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui

5/2/2016 12:39:05 Oui, localement

5/2/2016 13:15:14 Oui souvent Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui parfois Oui parfois Oui

5/2/2016 13:45:56 Oui souvent Oui souvent Oui parfois Oui souvent Oui parfois Oui parfois Oui

5/2/2016 16:19:27 Oui, à l'échelle nationale

5/2/2016 21:13:42 Oui, à l'échelle nationale

5/2/2016 22:08:46 Oui parfois Sans opinion Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui parfois Oui

5/3/2016 9:00:03 Oui, à l'échelle nationale

5/3/2016 9:00:41 Oui, localement

5/3/2016 10:29:11 Oui souvent Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui souvent Sans opinion

5/3/2016 10:29:57 Oui, localement

5/3/2016 11:07:59 Oui, à l'échelle nationale

5/3/2016 11:36:08 Sans opinion Oui parfois Oui souvent Oui parfois Sans opinion Oui parfois Oui

5/3/2016 11:38:45 Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui parfois Oui

5/3/2016 15:45:30 Sans opinion Sans opinion Sans opinion Sans opinion Sans opinion Oui

5/3/2016 16:16:07 Oui souvent Oui souvent Jamais Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui

5/3/2016 16:42:02 Jamais Oui parfois Sans opinion Oui souvent Oui parfois Sans opinion Non

5/3/2016 17:01:35 Oui, à l'échelle nationale

5/3/2016 18:09:46 Oui souvent Oui parfois Sans opinion Oui souvent Oui parfois Oui souvent Oui Oui, à l'échelle nationale

5/4/2016 9:32:38 Oui, à l'échelle nationale

5/4/2016 10:47:38 Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui parfois Oui souvent Oui Oui, à l'échelle nationale

5/4/2016 15:58:47 Oui parfois Oui parfois Jamais Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui

5/4/2016 17:59:20 Oui, localement

5/4/2016 17:59:26 Oui souvent Oui parfois Sans opinion Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui

5/4/2016 23:45:42 Sans opinion Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui parfois Oui Oui, à l'échelle nationale

5/5/2016 2:00:06 Oui souvent Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui

5/5/2016 14:58:46 Oui parfois Oui parfois Sans opinion Oui parfois Oui parfois Oui parfois Sans opinion Sans opinion

5/5/2016 20:17:18 Oui Oui, localement

5/6/2016 12:28:00 Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui

5/6/2016 15:51:18 Oui, localement

5/6/2016 16:24:16 Oui souvent Oui parfois Sans opinion Oui parfois Sans opinion

5/7/2016 11:32:05 Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui Oui, à l'échelle nationale

5/7/2016 11:46:19 Oui, à l'échelle nationale

5/9/2016 9:22:15 Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui

5/9/2016 11:04:21 Oui souvent Sans opinion Oui parfois Oui souvent Sans opinion Sans opinion Oui

5/9/2016 11:05:49 Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui Sans opinion

5/9/2016 11:26:10 Jamais Oui parfois Jamais Oui parfois Oui parfois Oui souvent Non Oui, à l'échelle nationale

5/9/2016 11:29:07 Oui souvent Oui parfois Sans opinion Oui parfois Oui parfois Oui souvent Non Oui, à l'échelle nationale

5/9/2016 11:29:47 Oui, localement

5/9/2016 11:31:44 Non

5/9/2016 11:35:01

5/9/2016 11:37:36 Oui, à l'échelle nationale

5/9/2016 11:47:11 Oui, à l'échelle nationale

5/9/2016 12:14:09 Oui, à l'échelle nationale

5/9/2016 12:22:37 Oui souvent Oui souvent Jamais Oui souvent Oui souvent Jamais Oui Oui, à l'échelle nationale

5/9/2016 12:26:01 Oui, à l'échelle nationale

5/9/2016 12:28:17 Oui souvent Oui parfois Oui parfois Oui souvent Sans opinion Oui parfois Oui Sans opinion

5/9/2016 12:34:27 Oui, localement

5/9/2016 12:36:17 Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui

5/9/2016 13:42:45 Oui souvent Oui parfois Sans opinion Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui

5/9/2016 13:59:26 Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui parfois Oui

5/9/2016 14:47:42 Oui, à l'échelle nationale

5/9/2016 14:51:20 Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui Oui, à l'échelle nationale

5/9/2016 15:05:06 Oui Oui, à l'échelle nationale

5/9/2016 15:14:49 Oui souvent Oui souvent Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui Sans opinion

5/9/2016 15:58:58 Oui, localement

5/9/2016 16:09:22 Oui, à l'échelle nationale

5/9/2016 16:24:42 Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui

5/9/2016 17:09:06 Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui

5/9/2016 17:22:27 Oui, localement

5/9/2016 17:37:58 Oui, à l'échelle nationale

5/9/2016 18:21:52 Jamais Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui parfois Oui

5/9/2016 18:28:07 Oui Oui, à l'échelle nationale

5/9/2016 22:43:24 Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui parfois Oui Oui, à l'échelle nationale

5/10/2016 9:57:08 Oui, à l'échelle nationale

5/10/2016 10:25:07 Oui parfois Oui parfois Oui parfois Sans opinion Oui parfois Oui parfois Oui

5/10/2016 11:48:57 Oui Oui, localement

5/10/2016 11:59:36 Jamais Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui parfois Sans opinion Oui

5/10/2016 12:48:13 Oui, localement

5/10/2016 13:53:44 Oui souvent Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui, à l'échelle nationale

5/10/2016 14:58:43 Oui souvent Oui souvent Sans opinion Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui Oui, à l'échelle nationale

5/10/2016 16:41:45 Oui, localement

5/10/2016 18:16:26 Oui, à l'échelle nationale

5/10/2016 19:38:38 Oui Oui, à l'échelle nationale

5/10/2016 21:25:56 Oui, à l'échelle nationale

5/10/2016 21:33:46

5/10/2016 23:18:31

5/11/2016 0:45:48 Oui, à l'échelle nationale

5/11/2016 7:12:01 Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui Oui, localement

5/11/2016 7:42:07 Oui, à l'échelle nationale

5/11/2016 8:15:31 Oui souvent Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui

5/11/2016 10:04:54 Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui

5/11/2016 10:25:48 Oui souvent Oui souvent Oui parfois Oui souvent Oui souvent Sans opinion Oui

5/11/2016 11:14:24 Oui, à l'échelle nationale

5/11/2016 11:58:44 Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui

5/11/2016 12:22:12 Oui souvent Oui parfois Jamais Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui

5/11/2016 13:29:37 Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui souvent Jamais Oui parfois Oui

5/11/2016 14:15:42 Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui parfois Oui

5/11/2016 17:08:26 Oui, localement

5/11/2016 21:31:14 Oui, à l'échelle nationale

5/12/2016 11:24:50 Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Sans opinion Oui

5/12/2016 14:39:40 Oui, localement

5/12/2016 14:46:47 Oui, à l'échelle nationale

5/12/2016 16:44:56 Oui souvent Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui parfois Oui parfois Oui

5/13/2016 19:17:50 Oui, localement

5/14/2016 21:11:35 Oui, localement

5/15/2016 19:44:09 Oui, à l'échelle nationale

5/17/2016 8:27:38 Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui Oui, à l'échelle nationale

5/17/2016 11:50:23 Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui Oui, à l'échelle nationale

5/17/2016 11:52:59 Oui, localement

5/17/2016 12:00:44 Oui parfois Jamais Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui parfois Oui

5/17/2016 12:11:43 Oui souvent Oui parfois Sans opinion Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui

5/17/2016 15:27:13 Oui Oui, à l'échelle nationale

5/17/2016 15:30:22 Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui

5/17/2016 21:16:06 Oui, localement

5/18/2016 8:26:43 Oui souvent Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui

5/18/2016 8:43:49 Oui parfois Oui souvent Oui parfois Oui souvent Oui parfois Oui souvent Sans opinion

5/18/2016 8:49:07 Sans opinion

5/18/2016 8:51:36 Oui, à l'échelle nationale

5/18/2016 8:53:38 Oui, à l'échelle nationale

5/18/2016 8:59:30 Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui

5/18/2016 9:04:39 Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui

5/18/2016 9:11:06 Oui Oui, à l'échelle nationale

5/18/2016 9:15:06 Sans opinion

5/18/2016 9:21:42 Oui

5/18/2016 9:26:50 Oui, à l'échelle nationale

5/18/2016 9:32:45 Oui souvent Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui

5/18/2016 9:35:23 Oui parfois Oui souvent Oui parfois Oui souvent Oui souvent Sans opinion Oui

5/18/2016 9:39:05 Jamais Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui Oui, à l'échelle nationale

5/18/2016 9:45:14 Oui Oui, à l'échelle nationale

5/18/2016 16:41:00 Oui parfois Sans opinion Sans opinion Sans opinion Oui parfois Oui parfois Oui Oui, à l'échelle nationale

5/19/2016 12:27:46 Jamais Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui

5/19/2016 13:14:40 Oui souvent Oui souvent Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui parfois Oui

5/19/2016 14:42:31 Jamais Oui parfois Sans opinion Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui

5/19/2016 15:40:10 Oui souvent Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui parfois Oui

5/20/2016 11:54:08 Oui Oui, à l'échelle nationale

5/21/2016 10:22:17 Sans opinion Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui

5/23/2016 9:35:58 Oui parfois Oui parfois Jamais Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui

5/23/2016 12:35:24 Jamais Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui parfois Oui parfois Oui

5/24/2016 10:27:54 Non Oui, à l'échelle nationale

5/24/2016 14:54:42 Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui

5/24/2016 16:03:51 Oui, à l'échelle nationale

5/27/2016 14:40:22 Oui, localement

5/30/2016 15:22:09 Oui, à l'échelle nationale

6/1/2016 14:30:03 Oui souvent Oui parfois Jamais Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui Oui, à l'échelle nationale

6/1/2016 19:29:42 Oui, à l'échelle nationale

6/2/2016 13:53:49 Oui souvent Oui parfois Oui souvent Oui souvent Sans opinion Sans opinion Oui

6/6/2016 1:49:53 Oui souvent Oui parfois Oui parfois Oui parfois Oui souvent Sans opinion Oui

6/7/2016 8:57:42 Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui

6/7/2016 18:31:58 Sans opinion Sans opinion Sans opinion Sans opinion Sans opinion Sans opinion Oui

6/8/2016 17:27:58 Oui, à l'échelle nationale

6/12/2016 17:02:09 Oui, localement

6/12/2016 17:10:44 Oui souvent Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui souvent Oui

6/12/2016 17:13:11 Oui, à l'échelle nationale

6/12/2016 17:14:18 Oui, à l'échelle nationale

6/12/2016 17:18:30 Non Oui, localement

6/12/2016 17:21:02 Oui, à l'échelle nationale

6/12/2016 17:27:13 Oui parfois Oui parfois Jamais Oui parfois Sans opinion Oui parfois Oui

6/12/2016 17:31:27 Oui, à l'échelle nationale

6/12/2016 17:37:25 Oui souvent Oui parfois Sans opinion Oui souvent Sans opinion Sans opinion Oui

6/12/2016 17:39:32 Oui, localement

6/12/2016 17:41:42 Oui, localement

6/16/2016 10:50:24 Jamais Oui parfois Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui parfois Oui

6/27/2016 9:39:22 Oui, à l'échelle nationale

6/29/2016 9:46:22 Sans opinion Oui parfois Sans opinion Oui souvent Oui parfois Oui parfois Oui

6/29/2016 10:33:03 Oui souvent Oui souvent Sans opinion Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui

9/18/2016 12:07:46 Oui, localement

10/11/2016 23:16:14 Sans opinion Oui parfois Sans opinion Oui souvent Oui parfois Oui parfois Oui

10/11/2016 23:29:24 Oui souvent Oui souvent Sans opinion Oui parfois Oui souvent Oui souvent Oui  
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19 - Souhaitez-vous ajouter un commentaire ?

Nous faisons actuellement des signalements au cas par cas aux régulateurs du SAMU par un appel téléphonique. Une fiche de type SAMU-Pallia serait un vrai plus!

ERRSPP : équipe régionale ressource de soins palliatifs pédiatriques : nous avons un gd rôle ds la rédaction et la diffusion de ces fiches dites patient remarquable : d'où (question 11) ce n'est pas nous qui recevont les fiches pour info, mais c'est plutôt nous qui les rédigeons pour les diffuser aux autres (1 à 2/mois)

notre fiche SAMU/pallia est encore peu utilisée. Conçue pour le domicile (ou EHPAD, ou foyer d'accueil)avec les médecins généralistes... mais en fait utilisées par les médecins des EMSP intervenant aux domiciles (ou en établissement d’hébergement)

nous avons le projet de la diffuser aux médecins du service des urgences à l’Hôpital, mais ceux ci ont accès à notre DMP (où existe une fiche evaluation EMASP est en place a, avec suivi, pour les patients hospitalisés mais aussi pour tous ceux que nous voyons au domicileen Martinique, un EPU avec le SAMU, les médecins de ville et hospitaliers sera organisé en fin juin à ce sujet

L'identification des malades de soins palliatifs est nécessaire pour les sevices d'urgence (SAMU, SOS médecin, SAU)

Notre support existe et a été pensé à l'échelle régionale. Cependant, il est décliné à une échelle territoriale essentiellement en direction de la régulation centre 15 et nous sommes bien incapables à l'heure actuelle d'évaluer son retour après sa mise en oeuvre. Nous nous sommes récemment rendus compte qu'il y avait des gags dans 

la transmission des informations tout le long de la chaîne humaine et qu'il fallait revoir la procédure de mise en oeuvre. Un souhait important des régulateurs est celui de pouvoir disposer d'un maximum d'informations H24 sur le stade de la maladie, ce qui est su par le patient et ses proches, leurs souhaits éventuels, y compris en 

termes de conseils thérapeutiques sur place et ou d'orientation à privilégier. Un problème majeur semble être celui de pouvoir faire hospitaliser en direct dans des services d'aval sans passer par les urgences classiques. Pour nous, il s'agit surtout pour le moment de l'utiliser comme un outil traceur de grandes orientations et de 

souhaits du patient en c cela demande encore des développements pour que cet usage s'inscrive pour tous dans les pratiques). Questions 11, 12, 13 : des différences selon les contextes locaux et territori

probablement existe au niveau du SAMU 59 mais n'en n' avons pas connaissance

Le Projet Personnalisé de Soins est envoyé avec la fiche de signalement

la grande difficulté est l'utilisation de cette fiche et aussi, l'indisponibilité des équipes du SAMU pour mettre en place un traitement à domicile.les équipes SAMU donnent un conseil téléphonique ou bien hospitalisent.

Selon que nos patients sont dans le 01 ou 74 on signale au Samu d'Annecy ou Bourg avec fiches différents...une fiche régionale ou nationale serait bienvenue

nous avions en place avec le reseau de ville et l'had  une liste des patients  en situation palliative  , qui était remise chaque semaine à l'antenne des urgences .. le suivi en était variable, actuellement  abandonné!

dans notre établissement il y a un dossier informatise  accessible depuis les urgences , mais pas toujours consulté;La fiche pour le SAMU est utilisée dans tous les lieux de vie (EHPAD, FAM, MAS) pour les personnes ne pouvant exprimer leur souhait  après que l'ensemble des points de la loi Léonetti ait été pris en compte  ( dont la collégialité). Elle est aussi utilisée régulièrement à domicile.Des équipes médicales dédiées aux urgences palliatives 

la nuit et le WE aideraient, équipes qui pourraient être en appui des HAD le plus souvent mises en place pour sécuriser la prise en soins. Cela s'avère d'autant plus nécessaire avec l'évolution de la loi demandant l'application de la sédation dans tous les lieux de vie.
le DMP me parait un bon support, pourquoi pas une fiche SAMU pallia, mais je crois que le DMP a potentiellement la capacité d'être un outil systématiquement ouvert par les logiciels du SAMU, libre à nous de mettre ce qui parait pertinent, comme pour certaines situation une fiche SAMU Pallia (mais aussi d'autres infos le cas 

échéant)
la fiche samu pallia doit être un outil développé en concertation avec tous les acteurs dans la prise en charge du patient SP surtout au domicile. La procédure est encore soumise à beaucoup de paramètres aléatoires et notamment l'existence d'une totale inter-opérabilité des systèmes d'information est indispensable au 

fonctionnement sans faille de ce type de signalement.
l'appropriation de l'échelle pallia 10 est très difficile auprès des IDE et des médecins ! le Déni de situation palliative à du mal à être surmonté sans interrogation explicite du médecin anesthésiste vis à vis des chirurgiens !

nous sommes bien évidemment intéressés par toute initiative pouvant favoriser la prise en charge du patient. cependant sur notre territoire il existe une bonne coordination avec les services d'urgence et le samu en termes de soins palliatifs sans trop d'erreur.

notre outil est encore trop peu diffusé . Il est aussi utilisé en EHPAD. Il a pour but de limiter les réanimation inutile et favoriser la fin de vie à domicile . le transfert en USP se fait en fonction des places disponible

Importance de fluidifier les échanges Hôpital / EHPAD et de modifier le regard porté sur celles-ci, quelque soit l'outil....

Les urgences et nous mêmes allons déménager dans de nouveaux locaux très prochainement et avons pour projet une journée portes ouvertes cet automne associée à une présentation de la loi CLAEYS-LEONETTI et des directives anticipées. Nous nous rapprocherons ensuite des urgences voir aussi la réa pour l'accueil des 

patients en situation palliative et la conduite à tenir

Nos patients (en HAD) bénéficient de la permanence des soins interne à l'HAD (IDE salariée en astreinte opérationnelle H24, médecin en astreinte téléphonique et de télémédecine). Le signalement de situation palliative n'a donc pas de sens, sauf quelques rares patients remarquables (risque hémorragique élevé, patients ventilés à 

domicile par ex) qui risquent de nécessiter une intervention SMUR et nécessitent donc une fiche SAMU.
L'idéal serait en 1° une astreinte IDE dans les EHAPD avec fourniture des traitements par EMDSP (mais pas de dotations) ou l'HAD, en  2°  la mise en place des traitements anticipés proposés sur la fiche centre 15 par le SMUR sans hospitaliser ce qui est très médecin dépendant dans notre secteur et enfin le développement des HAD 

mais problème des patients stables pendant des semaines qui décompensent brutalement et DMS des HAD

Cette situation soulève la problématique de l'astreinte effective infirmière en EHPAD la nuit. Selon le fonctionnement des HAD, on se retrouve en situation d'hospitalisation aux urgences non désirée pour des raisons de logistiques en personnel, malgré l'anticipation des directives du patient, des prescriptions par le médecin TTT, et 

de leur transmission à la structure de régulation.
la fiche SAMU de notre territoire va être transmise par le réseau SPHÈRES qui l'utilise. nous ne faisons pas de fiches car les patients susceptibles de faire appel au SAMU sont orientés réseau +/- HAD qui ont un staff commun.

Merci de vous intéresser à ce sujet important ...

nous travaillons beaucoup avec l'HAD, Les directives anticipées s'il y en a sont disponibles au domicile du patient; parfois elles sont transmises via la fiche "patient remarquable " au SAMU, pour les patients dans des structures comme les MAS...les DA restent dans l'établissement

ESSAYER de comprendre les problematiques de chacun serait un grand pas , et humaniser le suivi de ces patients aussi

Grand merci pour cette initiative

Elargir l'utilisation des fiches SAMU Pallia va permettre, au SAMU et service d'urgences   une meilleure gestion et prise en charge du patient palliatif et de moins générer un stress chez l'entourage.

Ce n'est pas cet outil qui permet l'entrée directe (en USP) mais nous effectuons la demande directement dans le service.

Un courrier type synthèse accompagné des DA me parait être simple à mettre en oeuvre par tous les médecins.dommage d'avoir oublié les médecins responsables de LISP( question 3)

Il n'y a aucune fiche sur notre territoire, le relais d'un courrier au SAMU n'est que de notre propre initiative dans notre établissement.

Dans un futur proche, nous voudrions nous rapprocher de l'USP du CHU dont nous dépendons afin d'harmoniser cela.lien à faire avec le service d’accueil aux urgences

sous utilisé, particulièrement par les MT qui n'y pensent pasL'ARS Bretagne a identifié dans son plan d'action régional pour les soins palliatifs sur la période 2015-2018 une action visant à mettre en œuvre une fiche régionale SAMU-PALLIA. La Cellule d'Animation régionale de SP a été missionnée pour le faire et a donc travaillé la question sur les derniers mois. Une fiche régionale est 

actuellement en place, travaillée en concertation avec les professionnels des urgences et de soins palliatifs en région (je l'envoie par mail au contact indiqué dans votre message). Quelques précisions sur les données saisies dans ce formulaire : Question 8 : précédemment et encore actuellement car la fiche régionale élaborée est 

encore en cours de déploiement, je dirai que la mode de transmission le plus fréquent est la messagerie simple (sauf pour les envois directs de réseaux de SP ou de médecins traitants vers le SAMU) mais nos objectifs avec la diffusion de cette nouvelle fiche régionale sont : 1/ la promotion de la diffusion via le DMP et 2/ diffusion 

via messagerie sécurisée (mais cela demande encore des développements pour que cet usage s'inscrive pour tous dans les pratiques). Questions 11, 12, 13 : des différences selon les contextes locaux et territoriaux. Globalement c'est aujourd'hui dans le département 35 (Ile et Vilaine) que la fiche fonctionne le mieux et dans le 

département 56 (Morbihan) qu'elle fonctionne le moins bien. Je suis à disposition du groupe de travail pour en échanger si vous le souhaitez. 

PARTICIPER A UN TRAVAIL NATIONAL

Un tel outil serait utile sur l'ensemble du territoire. Par contre il ne nous semble pas souhaitable qu'il s'agisse d'un seul et même outil.

Il existe des particularités d'organisations territoriales, des particularités de groupes de population concernée.certaines questions ne sont pas suffisamment explicites ou complètes pour que nous puissions y répondre  ex : question 12 est- ce le lieu de vie ou le lieu dans lequel ils se trouvent lors de la rédaction de la fiche / question 11 : que répondre si le nombre de signalement est inférieur à 1 par mois ?

cet outil a pour objectif d ' éviter toute hospitalisation

1.pas de définition de ce que vous entendez par fiche SAMU Pallia

2.Pas de précision sur les objectifs de votre enquête: pourquoi un recensement, etc...à la question précédente, réponse: déjà en cours

manque de recul pour évaluer l efficacité de la fiche Samu

Réflexion en cours dans le cadre d'une audit processus

Une véritable évaluation de notre  partenariat avec le SAMU 13 doit être menée. Difficile de dire avant cette évaluation, si notre partenariat est vraiment efficace.

l'uniformisation d'une fiche simplifierait le fonctionnement dans la transmission , quelle que soit l'USP , l'équipe du domicile ou les médecins intervenants

CETTE PROCEDURE EST INDISSOCIABLE DU DMP UNIQUE QU'ELLE QUE SOIT SA FORME FICHE PALLIA OU AUTRE OUTILS DE CE GENRE ;EN S'ASSURANT QUE TOUT LES SOIGNANTS DE L'EQUIPE AIENT LES DROIT D'ACCES.

Quand c'est nécessaire, c'est le réseau qui laisse à domicile (ou même en EHPAD) une trousse d'urgence. C'est l'hôpital de Cahors qui fournit les médicaments.

 J'ai eu à plusieurs reprises l'obligation de me confronter au SAMU et aux pompiers qui ont fait des manœuvres de réanimation alors que la situation était palliatifs.

Une fiche contribuerait à diffuser la culture de la non ressuscitassions en situation palliative de fin  de vie, ce qui sera un progrès importants.Il est regrettable qu'un support commun ne soit pas à la disposition de tous les professionnels de Santé comme le DMP qui à l'aide d'un lecteur de carte ou tablette peut visualiser tout de suite ce qu'il faut faire ou NE PLUS FAIRE...????

Notre EMSP avait travaillé sur un outil, mais pour être utilisable, celui-ci devrait être créé par les équipes du SAMU afin qu'elle s'adapte à leurs logiciels. La notre semble difficile à utiliser en l'état.

Il y a un intérêt local à développer une fiche de signalement même si la mise en œuvre d'une telle fiche sera surement facilitée par une approche à l'échelle nationale. Le réseau Escale Santé a dans ses objectifs CPOM 2016 de travailler à l'élaboration d'une telle fiche en lien avec Palliaquitaine et les médecins régulateurs du Centre 

15. Du temps de l'ASIF (ex réseau Escale) un travail avait été initié en ce sens mais non abouti et 5 modèles différents avaient été récupérés auprès d'équipes spécialisées. Nous adressons ces modèles sur le mail de marco.gambirasio@chu-rouen.fr

Etre informe de l existence d un tel outil dans mon territoire.

Nous avions en projet d'en créer une mais si une fiche nationale était mise en place nous nous en servirions. Nous avons eu l'occasion lors de vacance de l'une de nos patiente dans le sud d'utiliser une fiche samu sur BEZIERS qui nous a été très utile.

particularite due a mon exercice en pediatrie :absence de LISp ou USP

liens crées si possible avec les services de spécialités referents de l'enfants et le service d epediatrie generale ou urgence de proximité (nombreux lieus différents sur la region parisiennec'est en cours mais les mentalités tant des urgentistes que des Equipes de soins palliatifs sont longues à changer

projet que nous souhaitions travailler prochainement ( initiative EMSP), mais nous sommes encore plus favorables à integrer un projet national sur ce sujet

Signalement individuel des patients par contact téléphonique (sans fiche élaborée) avec le C15 et contact souvent direct avec le service des urgences du CH pour les patients suivis par notre équipe...

Cet outil apporte aussi une securite aux familles ; qui en cas d'urgence savent que leur proche sera pris en charge dans les meilleurs conditions pour lui en fonction de ce qui a pu être anticipe avec eux

A l'échelon national celarisque d'être long et compliqué

travail très utile. Merci au collège des médecins!

Comment avoir connaissance des documents en question ? Y a t'il une possibilité lors de séjour en France de venir dans une structure disposant de ces outils ?

- QUESTION 14 : NE CONCERNE PAS LA PÉDIATRIE

- Faisant partie d'une ERSPP (équipe ressource régionale en soins palliatifs pédiatriques), notre terrain d'intervention (région Rhône-Alpes) fait que nous sommes confrontés à différentes modalités de signalement des patients identifiés comme palliatifs sur le territoire. De même,- Question 11 : 1 ou 2 fiches SAMU envoyées, plus de 20 situations signalées par le listing file active

- Outils en place localement sur notre territoire, sera élargis au département après reflétions probablement et consensus de diverses équipes SAMU EHPA Réseau coordination SP départementale (groupe de travail en cours)- Question 10 : Transmission des informations exclusivement au centre 15

- Question 14 : L'information contenant la rédaction des DA est transmise, le contenu est indiqué dans le volet médical transmis- Question 13 : L'objectif principale de cet outil était de favoriser un maintien à domicile, éviter un passage aux urgences

- L'utilisation (bonne) d'un tel outil est équipe et personnes dépendante. Le danger serait de le transformer en "protocole d'action". C'est un outil à dimension "éthique" pour permettre aux acteurs de la PDS "d'agir au mieux".- Question 11 : cet outil n'a été utilisé qu'à de rares occasion. Jamais par les médecins exerçant actuellement dans le service.

Question 18 : oui localement ou à l'échelle nationale

La fiche ctuellement utilisée par le réseau n'est pas un outil standardisé, a été créée et n'est utilisée que par le réseau ; il n'existe pas encore d'outils standardisé pour le territoire

Notre fiche de signalement au SAMU est d'autant plus efficace qu'elle se double d'une permanence téléphonique par les professionnels du réseau 24 heures sur 24

Notre équipe ne se déplace pas à domicile.

Concernant les EHPAD il m'arrive de faire un signalement au SMUR du CH LUO de Challans. Rarement (hospitalisation en direct si besoin)- Question 13 : Non, mais procédure ATHAURG aux urgences pour contact EMSP de Dreux

Pourrait être appliqué au niveau nationalPlusieurs fois j'ai tenté avec le SAMU 59 de mettre au point une fiche concernant les situations palliatives à domicile (ex médecin EMSP et réseau et ordre…). Mais pour le moment… Donc la mise en place d'une fiche nationale serai au top.

NB : pour le moment on se contente de liaison épistolaire pour signaler des situations types SLA à risque par exemple.- Manque défecteurs au domicile en l'absence d'HAD autant au domicile privé que collectif

- Manque de transmissions en SAMU et SAU- Question 4 : en cours de réalisation par RESPALIF

- Question 18 : localement si cela permet d'aller plus vite en attendant l'échelle nationaleune fiche existe ( envoyé par mail) mais n'est pas utilisé

Actuellement il existe un problème technique : pas de liaison informatique facile entre tous les intervenants concernés (Centre 15, urgences, médecins généralistes), pas de DMP ; la fiche est sous utilisée et peu prise en compte par le centre 15 lors d'un appel et non transmise au service d'Accueil des Urgences et aux Smuristes 

(fiche conservée sous forme papier dans un classeur au centre 15 et non informatisée bien que transmise par mail).

fiche initiée en HAD peu à peu diffusée vie l'équipe régionale de SPP à la région et à l'ensemble des structures concernées

outil national, compatible avec tous les logiciels Samu

question 9 : je ne connais pas le type de lien qui existe au sein de l'hôpital entre SAMU et Urgences dans le cadre du palliatif

question 13 : il n'y a pas d'incidence de la demande du réseau SP sur le mode de fonctionnement de l'hôpital. Les Urgences sont, la plupart du temps un passage obligé de la régulation des entrées. Ce paramètre est un problème récurrent souvent partagés si l'on en croit les discussions que l'on peut avoir avec nos collègues des Le Signalement SAMU n'est pas adressé aux urgences de crainte que cela ne soit délétère pour le patient; certains de nos collègues urgentistes ayant parfois des réactions inappropriées.

Le Dr Thierry ROUPIOZ, responsable du SAMU74/Centre 15 et moi même travaillons sur ce projet de fiche SAMU PALLIA appelée chez nous "Fiche réflexe soins palliatifs" depuis 2006-2007!!!!...Elle s'est modifiée, a évolué et a fait l'objet d'une thèse d'une interne de MG en 2010.  

Nous devrions aboutir à une diffusion régionale par le biais de la plateforme du réseau régional de cancérologie, prochainement...Du fait de la grandeur du territoire, la transmission de ses fiches aux différents Centre 15 n'est pas possible (outil informatique non compatible avec la récolte des données et maintien de l'alerte dans le temps pour certains SAMU). Par contre, disponibilité des astreintes des réseaux de SP d'IDF aux différents SAMU/BSPP pour 

discuter de manière concertée les situations palliatives lorsqu'ils interviennent au domicile.

QUESTION 13: "surtout la nuit et jours fériés"

existence de dysfonctionnement au niveau du centre 15, rendant l'efficacité du dispositif plutôt limitédans notre pratique il serait utile de connaître l'utilisation réelle de cette fiche par les SAMU.

Question 6 : via réseau alsacien regroupant toutes les EMSP extra-hospitalières

Question 10 : courrier de la VAD au SMUR de proximité (médecin + cadre SMUR/SAU)Question 6 : Territoire de l'EMSP du groupe hospitalier de Loos-Haubourdin, c a d des 31 EHPAD conventionnées avec l'équipe mobile

Question 13 : Cette question n'est pas rédigée d'une façon que nous puissions y répondre. En EHPAD, il n'y a pas d'IDE la nuit dans la plupart des cas. Le but est que 1) l'AS de nuit puisse donner des infos correctes au régulateur 2) D'éviter autant que possible un transfert en faisant traiter à domicile les patients par le SAMU (TTT Un outil de signalement des situations palliatives type "SAMU Pallia" est en cours d'élaboration par le biais des EMSP du 47 qui se regroupent 3 à 4 fois par an sur le département pour un travail commun thématique. EMSP Agen, Villeneuve sur Lot, Marmande, Centre hospitalier

2 types de signalement pour patient à domicile suivi par EMSP:

- EMSP seule: courrier de VAD avec presciption anticipées, directives anticipées au centre 15, SMUR de proximité;Intérêt +++ de former les urgentistes aux situations urgentes relevant des soins palliatifs:

- symptômes aigus insupportables et/ou réfractaires en situation relevant de soins palliatifs, sans imminence de mort,
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Annexe X. Tableau Excel contenu fiches 
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80,4% N/B bleu sur blanc noir sur blanc noir sur blanc noir sur blanc noir sur blanc noir sur blanc noir sur blanc noir sur blanc encadrés verts+noir sur blancnoir sur blanc encadrés bleus, orangés, blancsnoir sur blanc noir sur blanc noir sur blanc

cf. chapitre NR NR courrier,fax, mail NR NR NR NR par mail, conservé domicile/dossierNR NR NR (conservé au dom+dossiers)NR NR NR

74,50% 0 1 "durée de validité de un an" 1 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1

Motif prise en charge 58,82% 0 0 1 1 0 1 0 0 1 0 1 0 1 1

27,45% 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0

21,56% 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0

17,64% 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0

15,68% 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0 1 0

17,64% 0 0 1 0 0 "fin d'alerte" 0 1 0 0 0 0 0 0

56,86% 0 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 1

62,74% 1 page

29,41% 2 pages

7,84% 3 pages 1 page 1 page 2 pages 1 page 2 pages 1 page 1 page 1 page 2 pages 2 pages 1 page 1 page 2 pages 2 pages

15,68%
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

"le médecin intervenant 

reste responsable de ses 

décisisons" 0

"à appliquer 

uniquement après 

validation médicales." 0

100% 1 1 1 1 1 1 1 et date décès 1 1 1 1 1 1

9,80% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0

86,27% 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

76,47% 0 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

17,64% 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0

Connaissance diagnostic 50,98% 0 0 1 0 1 1 0 0 1 0 0 0 0 1

Connaissance pronostic 33,33% 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1

62,70% 1 0 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

3,92% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

11,76% 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0

19,60%
1 0 1 0 0 1 1 0 1 0 1 0 0 0

7,84% 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

11,76% 0 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0

23,52% 0 0 0 0 1 1 0 0 1 0 0 0 0 0

17,64% 0 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0

35,29% 0 0 0 0 1 1 0 0 1 0 1 0 0 0

68,62% 0 0 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 0

Connaissance diagnostic 43,13% 0 0 1 0 1 1 0 0 1 0 0 0 0 1

Connaissance pronostic 27,45% 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1

41,17% 0 0 0 0 0 1 1 0 1 1 1 1 0 1

7,84% 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0

11,76%
0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 1 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

5,88% 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

47,05% 0 1 0 1 1 0 1 1 0 1 1 1 1 1

9,80% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0

50,98% 0 0 1 0 0 1 0 0 1 0 0 1 1 1

13,72% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

3,92%
0 0 0 0 0 0 0 0

évaluation de la 

dépendance (ALD, GIR) 0 0 0 0 0

5,88% 0 0 1 0 0 0 0 0 0 contre-indications 0 0 0 0

68,62% 0 1 1 1 1 0 1 1 0 1 1 1 1 1

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

9,80% 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1

5,88% 0 0 0 0 0 0 0 hypnovel 0 0 0 0 0 1

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

13,72% 0 0 0 0 0 0 0 corticoides, scopoderm 0 0 0 0 0 1

Tableau avec moment des

prises/ voies/ commentaires 1,96%
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0

oxygène 3,92% 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0

accès veineux périphérique 1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

accès veineux central 1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Gastrostomie per endoscopique 1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Sonde naso-gastrique 1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Trachéotomie 1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

7,84% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

7,84% 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

3,92%
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

11,76% 0 0 0 0 0 0 0 contexte de vie à dom en lien avec évolut° maladie 0 0 0 0 0 0

78,40% 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 1

13,72% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0

11,76% 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

25,49% 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0

3,92% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

3,92% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

3,92% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

74,50% 0 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1

35,29% 0 0 1 0 0 1 1 0 1 1 0 1 1 0

13,72% 0 0 1 0 0 1 1 0 1 0 0 0 1 0

11,76% 0 0 1 0 0 1 0 0 1 0 0 0 1 0

9,80% 0 0 1 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0

9,80% 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

5,88% 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

où les trouver 13,72% 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

49,02% 1 1 1 0 0 1 1 0 1 0 1 1 0 0

5,88%
0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0

1,96%
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

15,68% 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0

27,45% 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 10 0 0 0

9,80% 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

5,88% 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

7,84% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

3,92% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

3,92% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

9,80% 0 0 0 0 0 0 transfert réa° 0 0 0 transfert en réanimation 0 0 0

explorations complémentaires 3,92% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

poursuite traitement habituel 1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

hydratation (hors VV et SC) 1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

7,84% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0

52,94% 0 0 1 0 0 1 0 0 1 0 0 0 1 1

17,64% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1

58,82% 0 0 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0

11,76% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0

21,56% 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0

58,82% 1 1 1 1 0 1 0 1 1 1 0 0 1 0

86,27% 0 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1

54,90% 0 0 1 1 0 1 1 0 0 1 1 0 1 1

3,92% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

43,13% 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 0 1 0

43,13% 0 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 1 0

21,56% 0 0 0 0 0 0 1 1 0 1 1 0 1 0

39,21% 0 1 1 1 0 0 0 1 0 1 0 0 1 0

9,80% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

7,84% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0

25,50% 0 1 1 0 0 1 0 0 maintien EHPAD, réa°, confort 0 0 0 0 0

2% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

19,60% 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0

45,10% 0 0 0 1 0 1 1 0 1 1 1 0 1 1

43,10% 0 0 0 1 0 1 1 0 1 1 1 0 1 1

3,90% 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1

Service hospitalisation

Place pour note si intervention SAMU

M

A

L

A

D

I

E

M

A

L

A

D

I

E

M

A

L

A

D

I

E

Transfusion, dialyse, 

Radiothérapie/chimiothérapie
Protocoles

Hospitalisation possible

intubation

usage amines vasopressives

item mentionné sur la fiche (dans 58,82% des cas)

Transfusion

Trachéotomie

Sédation phase terminale

HDF (Hemodialyse Filtration)

remplissage vasculaire

massage cardiaque

VNI

Espérance de vie: court terme/intermédiare/> 3 mois

Insuffisance d'organe en phase terminale: oui/non

"tenant compte des directives anticipées du patient et dont le patient et les proches

sont informés"

si épuisement respiratoire

item précisé sur la fiche (dans 49;02% des fiches répertoriées)

item précisé sur la fiche (dans 1,96% des cas)

Au total, 51 fiches recensées, 2 lettres de transmissions .

comment se procurer la fiche, la remplir, la ranger

quels patients concernés, quels objectifs

référence réseau, réseau appel

soins palliatifs/autre

Couleur

Transmission sécurisée/DMP

Date rédaction/mise à jour

présent avec la fiche dans …

Ide libérales/coordonnées

Autres intervenants (bénévole, kinésithérapeute, diététicien, assistante sociale)

conserver autonomie

explorations complémentaires (biologiques/imagerie)

item mentionné sur la fiche (dans 25,50% des cas)

Mandataire judiciaire

limiter les douleurs

alimentation plaisir, nutrition entérale/parentérale

Projet de soins

Médecin traitant/coordonnées/horaire pour le joindre

Service hospitalier référent

Personne en charge prévenir proches/médecin traitant.

HAD

Suivi par: EMSP

Réseau soins palliatifs

Médecin hospitalier/coordonnées

Autres:

item mentionné sur la fiche (dans 52,94% des cas)

Karnofksy (%), OMS, performans status

item précisé sur la fiche (dans 9,8% des cas)

lien de parenté

lien de parenté

Référent soins palliatifs/coordonnées/horaire pour le joindre

Personne de confiance/coordonnées

si convuslion

si hyperthermie

Définition d'un niveau de

soins à partir des différents

arguments

Refus de soins exprimé par la personne/ Pronostic à court terme péjoratif/ Risque

pour la qualité et le confort de vie/ Amélioration du confort de vie/ Stratégie curative

raisonnable sur élément aigu intercurrent/ Autonomie et Dépendance déjà fortement

altérée/ Nécessité d’autre examen complémentaire à la réflexion/ L’intervention

thérapeutique semble justifiée

mentions des arguments de réflexion pour l'aide à la limitation ou à l'arrêt des

thérapeutiques:

Consensus acquis pour un niveau de soins: oui/non, si non

pourquoi.

NIVEAUX DE SOINS :Niveau 1 : démarche palliative de confort et

d’accompagnement – deuil du guérir/ Niveau 2 : limitation des traitements

curatifs et démarche palliative (qualité et pas quantité)/ Niveau 3 :

thérapeutiques actives sans traitement de nouvelle défaillance. Pas de

réanimation/ Niveau 4 : thérapeutiques maximales mais pas de

réanimation si arrêt cardio-respiratoire/ Niveau 5 : thérapeutiques

maximales, pas de LAT

autre.

item précisé sur la fiche (dans 74,50% des fiches répertoriées)

item précisé sur la fiche (dans…)

si vomissements

si encombrement

si agitation

Radiothérapie (en cours, arrêt temporaire, arrêt)

Morphiniques (en toutes lettres)

Benzodiazépine

Injectables

Autres:

item précisé sur la fiche (dans…)

soins et thérapeutiques de confort

attitude vis à vis hospitalisation (et, le cas échéant, le service hospitalisation ou l'unité

de soins palliatifs

réanimation

gestes invasifs (VNI,…)

item précisé sur la fiche (dans…)

item précisé sur la fiche (dans…)

en accord/désaccord avec la prise en charge

éléments de surveillance

attitude vis à vis hospitalisation (et, le cas échéant, le service hospitalisation ou l'unité

de soins palliatifs)

gestes invasifs (intubations, trachéotomie)

réanimation

désir décès au domicile/EHPAD*

item précisé sur la fiche (dans…)

Accord transmission des informations/signature

Souhait décès au domicile*/hospit°/non défini

Directives anticipées/ou les trouver

oui/non/partielle

Kit antidote hypoglycémie majeure chez patient diabétique

Synthese Histoire de la maladie

Adresse

Numéros de téléphone fixe/portable

Situation familiale

oui/non/partielle

item précisé sur la fiche (dans…)

oui/non/partielle

impossibilité

soins et thérapeutiques de conforts

Date de naissance

Numéro sécurité social (mutuelle/caisse )

mention "fin du signalement" en cas de décès

Signature(s)/statut(s) rédacteur(s)

Aérosols, aspirations, soins de bouche, alimentation plaisir,positionnement, toilette

complète, autres

Facteurs de fragilité au domicile, contexte environnemental.

Kit perfusion IV en cas urgence

Kit perfusion sur chambre implantable

Voies abords:

Kit pour le sondage vésical

item précisé sur la fiche (dans…)

Chimiothérapie (en cours, arrêt temporaire, arrêt)

P

A

T

I

E

N

T

F

A

M

I

L

L

E

D

O

C

U

M

E

N

T

Guide utilisation

Souhaits exprimés:

Souhaits exprimés:

Mention manuscrite: le médecin qui se rend au chevet du malade est seul juge de la pertinence d'appliquer ou non les

consignes du document

Format, recto/recto-verso.

respiratoire

item précisé sur la fiche (dans…)

Synthèse des antécédents

Traitements en cours

Traitements actuels:

Trousse urgence au

domicile

allergie, intolérance lactose, gluten, contre indication

Bactéries multi-résitantes

douleurs, état cutané, respiration, nutrition (entérale/parentérale), élimination,

mobilisation, communication, autonome (grabataire -> totalement autonome)

diagnostics associés

si dyspnée

si saignement

si anxiété majeure

Soins de conforts

Symptomes immédiats

item précisé sur la fiche (dans 25,49% des fiches répertoriées)

cardio-vasculaire

hépatique

rénale

Stabilisée/aggravation/terminale

Pronostic vital en jeu à court terme

item précisé sur la fiche (dans 78,4% des fiches répertoriées)

neurologique

Procédure collégiale de limitation

thérapeutique (en cas de détresse

vitale) 

Stratégies thérapeutiques

spécifiques palliatives

("prescriptions anticipées").

Pathologie principale

item précisé sur la fiche (dans…)

si douleurs

complications prévisibles

D

E

V

E

N

I

R

I

N

T

E

R

V

E

N

A

N

T

S

oui/non/partielle

Personne à prévenir/coordonnées

En échappement thérapeutique: oui/non

Fiche 

SAMU 

Rodez 12: 

"fiche patient 

remarquable: 

APPSUM-

SAMU 

Aveyron."

Fiche SAMU 

Rouen 76: 

"fiche de 

transmissions 

médicales pour 

des personnes en 

situation pallitaive 

en EHPAD, 

Urgences pallia 

76".

Fiche SAMU 

Saumur 49: 

"signalement SAMU 

patient 

"remarquable"."

Fiche 

SAMU 

Seine et 

Marne 77: 

"projet de 

soins 

raisonnables: 

transmissions 

médicales."

Fiche SAMU 

Rennes 35: "fiche 

de transmission des 

informations 

médicales en soins 

palliatifs, SAMU 

PALLIA."

Fiche SAMU 

Reseau 

Nepale 91: 

"fiche de liaison- 

Réseau Népale, 

tel 24H/24): 

0169632970."

Fiche 

SAMU 

réseau SP 

Montpellier 

34: "réseau 

sphères."

Fiche SAMU 

Respalif Ile de 

France: "projet 

de soins 

raisonnables: 

transmissions 

médicales"

Fiche 

SAMU Var 

83: 

"signalement 

patient 

remarquable, 

fiche initiale."

Lettre 

SAMU 

CHU Lille 

59: 

Fiche SAMU 

Seine et Marne 

77: "fiche de 

transmissions 

médicales à faxer au 

0164716222 pour les 

personnes en 

situation palliative à 

domicile ou en 

EHPAD, situation à 

risque, SAMU 

urgence."

Fiche SAMU 

Sud Charente 

16:"signalement 

SAMU, patient 

remarquable Soins 

palliatifs".

Fiche SAMU 

Tarn 81: 

"fiche patient 

SAMU soins 

palliatifs".

Fiche SAMU 

Val d'Isère 

Grenoble 38: 

"fiche de liaison 

SAMU 38-soins 

palliatifs, pour des 

personnes en 

soins palliatifs à 

domicile (EHPAD 

inclus)."
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80,4% N/B noir sur blanc noir sur blanc noir sur blanc noir sur blanc noir sur blanc noir sur blanc noir sur blanc noir sur blanc noir sur blanc noir sur blanc, encadrés bleus noir sur blanc noir sur blanc noir sur blanc noir sur blanc

cf. chapitre par e-amil sécurisé (dossier patient) NR NR NR NR NR NR NR NR cour r i er  él ect r onqi ue 15,  conser vée au domi ci l e dans envel oppe " ur gence" ,  par  l 'ensembl e des pr of essi onnel s 0 NR NR NR

74,50% 1 1 0 0 1 1 0 1 0 1 0 1 0 1

Motif prise en charge 58,82% 1 1 1 1 0 1 1 1 0 0 0 0 1 1

27,45% 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0

21,56% 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0

17,64% 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0

15,68% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

17,64% 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0

56,86% mention des personnes présentes à la réunion 0 1 0 1 1 1 0 1 0 0 0 0

62,74% 1 page

29,41% 2 pages

7,84% 3 pages 1 page 2 pages 3 pages 3 pages 1 page 2 pages 1 page 1 page une page 1 page 1 page 1 page 1 page 1 page

15,68%
0

"le médecin de garde reste juge 

de ses décisions face à la 

situation qui se présente." 0 1 0

"objectif principal d'être 

une aide à la prise de 

décision. Elle n'a pas de 

valeur de prescription". 0 0 0

"cette f iche est une aide à la décision. Le 

médecin intervenant en urgence reste 

responsable des décisions" 0 0 0 0

100% 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

9,80% 0 0 avec caisse et mutuelle 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

86,27% 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 0

76,47% 1 0 1 1 1 1 0 1 1 1 0 1 0 0

17,64% 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0

Connaissance diagnostic 50,98% 1 1 1 0 1 1 0 1 0 0 0 0 0 1

Connaissance pronostic 33,33% 0 1 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1

62,70% 1 0 1 1 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1

3,92% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

11,76% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1

19,60%
1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0

7,84% 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0

11,76% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0

23,52% 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

17,64% 1 0 0 0 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0

35,29% 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1

68,62% 1 1 0 1 0 0 0 1 0 0 1 1 0 1

Connaissance diagnostic 43,13% 1 1 1 0 1 1 0 1 0 0 0 0 0 0

Connaissance pronostic 27,45% 0 1 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0

41,17% 0 0 1 0 0 1 1 1 0 1 0 0 0 0

7,84% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

11,76%
0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

5,88% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

47,05% 0 1 1 1 0 1 0 0 1 1 0 0 0 0

9,80% 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

50,98% 1 0 1 0 1 1 0 1 0 0 0 1 0 0

13,72% 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

3,92%
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

5,88% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

68,62% 0 0 1 1 1 1 0 0 0 1 1 0 1 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

9,80% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

5,88% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

13,72% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Tableau avec moment des

prises/ voies/ commentaires 1,96%
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0

oxygène 3,92% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

accès veineux périphérique 1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

accès veineux central 1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Gastrostomie per endoscopique 1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Sonde naso-gastrique 1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Trachéotomie 1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

7,84% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

7,84% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

3,92%
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

11,76% 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 0 0 0

78,40% 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 0

13,72% 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0

11,76% 1 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

25,49% 0 1 0 1 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0

3,92% 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

3,92% 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

3,92% 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

74,50% 1 1 1 1 0 1 0 1 1 1 1 1 0 0

35,29% 0 1 0 0 0 0 0 0 1 1 1 0 0 1

13,72% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

11,76% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

9,80% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

9,80% 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

5,88% 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

où les trouver 13,72% 0 "cf. ORBIS" 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0

49,02% 1 1 0 0 0 0 1 1 0 1 0 0 0 0

5,88%
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96%
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

15,68% 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0

27,45% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

9,80% 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0

5,88% 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0

7,84% 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0

3,92% 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0

3,92% 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

9,80% 0 chimio, nutrit ion par/entérale, ne pas reperfuser en IV 0 0 0 0 0 0 0 transfert réanimation, voie  abord à privilégier 0 0 0 0

explorations complémentaires 3,92% 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

poursuite traitement habituel 1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

hydratation (hors VV et SC) 1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

7,84% 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

52,94% 1 0 1 1 0 1 1 1 0 0 0 1 0 0

17,64% 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0

58,82% 1 0 1 1 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0

11,76% 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

21,56% 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0

58,82% 1 1 1 0 0 0 1 1 1 1 0 0 1 0

86,27% 1 0 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 0

54,90% 1 0 0 0 1 0 1 1 0 1 0 1 0 0

3,92% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

43,13% 1 0 0 1 0 0 0 1 0 1 0 0 1 0

43,13% 1 1 0 1 0 0 0 1 1 1 0 0 0 0

21,56% 0 0 1 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0

39,21% 0 1 1 1 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0

9,80% 0 avec AssSo, psychologue et bénévoles qui suivent proches 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0

7,84% 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

25,50% 1 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0

2% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

19,60% 0 1 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 1

45,10% 1 0 0 0 0 1 1 1 0 0 0 0 0 0

43,10% 1 0 0 0 0 1 1 1 0 0 0 0 0 0

3,90% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Service hospitalisation

Place pour note si intervention SAMU

M

A

L

A

D

I

E

M

A

L

A

D

I

E

M

A

L

A

D

I

E

Transfusion, dialyse, 

Radiothérapie/chimiothérapie
Protocoles

Hospitalisation possible

intubation

usage amines vasopressives

item mentionné sur la fiche (dans 58,82% des cas)

Transfusion

Trachéotomie

Sédation phase terminale

HDF (Hemodialyse Filtration)

remplissage vasculaire

massage cardiaque

VNI

Espérance de vie: court terme/intermédiare/> 3 mois

Insuffisance d'organe en phase terminale: oui/non

"tenant compte des directives anticipées du patient et dont le patient et les proches

sont informés"

si épuisement respiratoire

item précisé sur la fiche (dans 49;02% des fiches répertoriées)

item précisé sur la fiche (dans 1,96% des cas)

Au total, 51 fiches recensées, 2 lettres de transmissions .

comment se procurer la fiche, la remplir, la ranger

quels patients concernés, quels objectifs

référence réseau, réseau appel

soins palliatifs/autre

Couleur

Transmission sécurisée/DMP

Date rédaction/mise à jour

présent avec la fiche dans …

Fiche 

SAMU 

Orléans 

45: 

"signaleme

nt SAMU"

Fiche SAMU 

Melle 79: 

"signalement d'un 

patient 

remarquable 

auprès du centre 

15."

Fiche SAMU 

Moselle Metz 

57: "fiche de 

liaison SAMU, avis 

de prise en charge 

en HAD"

Fiche SAMU 

Nice 06: 

"fiche de 

signalement de 

patients 

remarquable au 

SAMU."

Fiche SAMU 

Pallia CH 

Jacques 

Cœur: 

"signalement 

SAMU".

Fiche SAMU Paliped 

APHP ile de France: 

"projet de soins 

raisonnables: fiche de 

transmissiosn 

médicales".

Ide libérales/coordonnées

Autres intervenants (bénévole, kinésithérapeute, diététicien, assistante sociale)

conserver autonomie

explorations complémentaires (biologiques/imagerie)

item mentionné sur la fiche (dans 25,50% des cas)

Mandataire judiciaire

limiter les douleurs

alimentation plaisir, nutrition entérale/parentérale

Projet de soins

Médecin traitant/coordonnées/horaire pour le joindre

Service hospitalier référent

Personne en charge prévenir proches/médecin traitant.

HAD

Suivi par: EMSP

Réseau soins palliatifs

Médecin hospitalier/coordonnées

Autres:

item mentionné sur la fiche (dans 52,94% des cas)

Karnofksy (%), OMS, performans status

item précisé sur la fiche (dans 9,8% des cas)

lien de parenté

lien de parenté

Référent soins palliatifs/coordonnées/horaire pour le joindre

Personne de confiance/coordonnées

si convuslion

si hyperthermie

Définition d'un niveau de

soins à partir des différents

arguments

Refus de soins exprimé par la personne/ Pronostic à court terme péjoratif/ Risque

pour la qualité et le confort de vie/ Amélioration du confort de vie/ Stratégie curative

raisonnable sur élément aigu intercurrent/ Autonomie et Dépendance déjà fortement

altérée/ Nécessité d’autre examen complémentaire à la réflexion/ L’intervention

thérapeutique semble justifiée

mentions des arguments de réflexion pour l'aide à la limitation ou à l'arrêt des

thérapeutiques:

Consensus acquis pour un niveau de soins: oui/non, si non

pourquoi.

NIVEAUX DE SOINS :Niveau 1 : démarche palliative de confort et

d’accompagnement – deuil du guérir/ Niveau 2 : limitation des traitements

curatifs et démarche palliative (qualité et pas quantité)/ Niveau 3 :

thérapeutiques actives sans traitement de nouvelle défaillance. Pas de

réanimation/ Niveau 4 : thérapeutiques maximales mais pas de

réanimation si arrêt cardio-respiratoire/ Niveau 5 : thérapeutiques

maximales, pas de LAT

autre.

item précisé sur la fiche (dans 74,50% des fiches répertoriées)

item précisé sur la fiche (dans…)

si vomissements

si encombrement

si agitation

Radiothérapie (en cours, arrêt temporaire, arrêt)

Morphiniques (en toutes lettres)

Benzodiazépine

Injectables

Autres:

item précisé sur la fiche (dans…)

soins et thérapeutiques de confort

attitude vis à vis hospitalisation (et, le cas échéant, le service hospitalisation ou l'unité

de soins palliatifs

réanimation

gestes invasifs (VNI,…)

item précisé sur la fiche (dans…)

item précisé sur la fiche (dans…)

en accord/désaccord avec la prise en charge

éléments de surveillance

attitude vis à vis hospitalisation (et, le cas échéant, le service hospitalisation ou l'unité

de soins palliatifs)

gestes invasifs (intubations, trachéotomie)

réanimation

désir décès au domicile/EHPAD*

item précisé sur la fiche (dans…)

Accord transmission des informations/signature

Souhait décès au domicile*/hospit°/non défini

Directives anticipées/ou les trouver

oui/non/partielle

Kit antidote hypoglycémie majeure chez patient diabétique

Synthese Histoire de la maladie

Adresse

Numéros de téléphone fixe/portable

Situation familiale

oui/non/partielle

item précisé sur la fiche (dans…)

oui/non/partielle

impossibilité

soins et thérapeutiques de conforts

Date de naissance

Numéro sécurité social (mutuelle/caisse )

mention "fin du signalement" en cas de décès

Signature(s)/statut(s) rédacteur(s)

Aérosols, aspirations, soins de bouche, alimentation plaisir,positionnement, toilette

complète, autres

Facteurs de fragilité au domicile, contexte environnemental.

Kit perfusion IV en cas urgence

Kit perfusion sur chambre implantable

Voies abords:

Kit pour le sondage vésical

item précisé sur la fiche (dans…)

Chimiothérapie (en cours, arrêt temporaire, arrêt)

P

A

T

I

E

N

T

F

A

M

I

L

L

E

D

O

C

U

M

E

N

T

Guide utilisation

Souhaits exprimés:

Souhaits exprimés:

Mention manuscrite: le médecin qui se rend au chevet du malade est seul juge de la pertinence d'appliquer ou non les

consignes du document

Format, recto/recto-verso.

respiratoire

item précisé sur la fiche (dans…)

Synthèse des antécédents

Traitements en cours

Traitements actuels:

Trousse urgence au

domicile

allergie, intolérance lactose, gluten, contre indication

Bactéries multi-résitantes

douleurs, état cutané, respiration, nutrition (entérale/parentérale), élimination,

mobilisation, communication, autonome (grabataire -> totalement autonome)

diagnostics associés

si dyspnée

si saignement

si anxiété majeure

Soins de conforts

Symptomes immédiats

item précisé sur la fiche (dans 25,49% des fiches répertoriées)

cardio-vasculaire

hépatique

rénale

Stabilisée/aggravation/terminale

Pronostic vital en jeu à court terme

item précisé sur la fiche (dans 78,4% des fiches répertoriées)

neurologique

Procédure collégiale de limitation

thérapeutique (en cas de détresse

vitale) 

Stratégies thérapeutiques

spécifiques palliatives

("prescriptions anticipées").

Pathologie principale

item précisé sur la fiche (dans…)

si douleurs

complications prévisibles

D

E

V

E

N

I

R

I

N

T

E

R

V

E

N

A

N

T

S

oui/non/partielle

Personne à prévenir/coordonnées

En échappement thérapeutique: oui/non

Fiche SAMU 

Perpignan 66: 

"prise en charge 

complexe patient en 

soins 

palliatifs/signalement 

permanence des 

soins, données 

administratives 

cliniques et 

médicales".

Fiche 

SAMU 

Pontivy 53: 

"fiche SAMU, 

réseau palliatif 

centre 

Bretagne".

Fiche SAMU Puy-

en-Velay 43: "réunion 

multidisciplinaire 

concernant la prise en 

charge palliative de:."

Fiche SAMU 

Reims 

Champagne-

Ardennes: "fiche 

médicale "patient 

remarquable".

Fiche SAMU Pau 

64: "fiche de 

transmissions 

médicales pour des 

personnes en 

situation palliative à 

domicile ou en EHPAD 

(phase aggravation-

terminale)."

Fiche SAMU 

pédiatrique 

Lyon 69: 

Fiche SAMU 

pédiatrique 

Renne- Brest 

(35-29): "fiche 

de transmission 

des informations 

médicales en soins 

palliatifs, 

SAMUPALLIA."

Fiche 

SAMU 

Périgueu

x 24: "fiche 

de liaison 

MDRS24 

C.R.R.A.15".
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80,4% N/B noir sur blanc noir sur blanc bleu sur blanc noir sur blanc noir sur blanc noir sur blanc noir sur blanc noir sur blanc noir sur blanc noir avec encadrés bleu et blanc noir sur blanc noir sur blanc noir sur blanc noir sur blanc

cf. chapitre NR NR NR NR NR NR NR 0 NR NR NR NR mail  sécurisé puis dossier patient NR

74,50% 1 1 1 0 1 0 1 0 1 1 1 1 1 1

Motif prise en charge 58,82% 1 0 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1

27,45% 1 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 1 0

21,56% 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0

17,64% 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0

15,68% 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

17,64% 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0

56,86% 1 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 1 1 0

62,74% 1 page

29,41% 2 pages

7,84% 3 pages 1 page 2 pages 1 page 1 page 3 pages 2 pages 2 pages 0 1 page 1  page 1 page 3 pages 1 page 2 pages

15,68%
0 0 0 1 0 0 0 0 0

" les informations 

collectées sont 

réévaluées en cas 

d'urgence" 0 0 0 0

100% 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

9,80% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

86,27% 1 0 0 1 0 1 1 0 1 1 1 1 1 1

76,47% 1 0 0 1 0 1 1 0 0 1 1 1 1 1

17,64% 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0

Connaissance diagnostic 50,98% 1 0 0 0 0 0 1 0 1 0 1 1 1 0

Connaissance pronostic 33,33% 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 1 0 0

62,70% 1 1 1 0 1 0 0 0 1 1 0 1 1 1

3,92% 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

11,76% 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0

19,60%
0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0

7,84% 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0

11,76% 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0

23,52% 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0

17,64% 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0

35,29% 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 1 1 0

68,62% 1 0 1 0 1 1 1 0 0 1 0 1 1 0

Connaissance diagnostic 43,13% 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1 1 0

Connaissance pronostic 27,45% 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0

41,17% 1 1 1 0 1 0 0 0 0 1 0 1 1 0

7,84% 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

11,76%
0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

5,88% 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

47,05% 0 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0

9,80% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

50,98% 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0 1 1 1 0

13,72% 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

3,92%
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

5,88% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

68,62% 0 1 0 0 1 1 1 0 1 1 1 1 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

9,80% 0 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0

5,88% 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

13,72% 0 0 0 0 mi dazol am,  scopo,  cor t i coi des,  ant i épi l eptques,  ant i dépr esseur s,  neur ol eptqi ues 0 1 0 0 0 antalgie 0 0 1

Tableau avec moment des

prises/ voies/ commentaires 1,96%
0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

oxygène 3,92% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

accès veineux périphérique 1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

accès veineux central 1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Gastrostomie per endoscopique 1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Sonde naso-gastrique 1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Trachéotomie 1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

7,84% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

7,84% 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

3,92%
0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

11,76% 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0

78,40% 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 1 1 1 0

13,72% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

11,76% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

25,49% 0 1 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0

3,92% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

3,92% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

3,92% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

74,50% 1 1 0 1 0 1 1 0 1 0 0 1 1 0

35,29% 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 0 1 0 0

13,72% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

11,76% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

9,80% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

9,80% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

5,88% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

où les trouver 13,72% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0

49,02% 1 1 1 1 1 0 0 0 1 0 0 0 1 0

5,88%
0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0

1,96%
0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96%

0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96%

0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

15,68% 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

27,45% 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

9,80% 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

5,88% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

7,84% 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

3,92% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

3,92% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

9,80% 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

explorations complémentaires 3,92% 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

poursuite traitement habituel 1,96% 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

hydratation (hors VV et SC) 1,96% 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

7,84% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

52,94% 1 1 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 1 0

17,64% 0 0 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0

58,82% 1 1 1 0 1 1 1 0 1 1 0 1 1 0

11,76% 0 0 0 0 1 1 0 0 1 0 0 0 0 0

21,56% 0 0 0 0 1 1 1 0 0 "personne référente" 0 0 0 0

58,82% 1 0 0 0 1 1 0 0 0 0 1 0 1 1

86,27% 1 1 0 1 0 1 1 0 1 1 1 1 1 1

54,90% 1 0 0 0 0 0 1 0 1 1 0 0 1 1

3,92% 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0

43,13% 1 0 0 1 0 1 0 0 1 0 0 0 1 0

43,13% 1 1 1 1 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0

21,56% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0

39,21% 0 0 0 0 0 1 1 0 1 0 0 0 0 0

9,80% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0

7,84% 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

25,50% 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0

2% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

19,60% 1 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0

45,10% 1 1 0 1 0 1 1 1 0 0 0 1 1 0

43,10% 1 1 0 0 0 1 1 1 0 0 0 1 1 0

3,90% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Service hospitalisation

Place pour note si intervention SAMU

M

A

L

A

D

I

E

M

A

L

A

D

I

E

M

A

L

A

D

I

E

Transfusion, dialyse, 

Radiothérapie/chimiothérapie
Protocoles

Hospitalisation possible

intubation

usage amines vasopressives

item mentionné sur la fiche (dans 58,82% des cas)

Transfusion

Trachéotomie

Sédation phase terminale

HDF (Hemodialyse Filtration)

remplissage vasculaire

massage cardiaque

VNI

Espérance de vie: court terme/intermédiare/> 3 mois

Insuffisance d'organe en phase terminale: oui/non

"tenant compte des directives anticipées du patient et dont le patient et les proches

sont informés"

si épuisement respiratoire

item précisé sur la fiche (dans 49;02% des fiches répertoriées)

item précisé sur la fiche (dans 1,96% des cas)

Au total, 51 fiches recensées, 2 lettres de transmissions .

comment se procurer la fiche, la remplir, la ranger

quels patients concernés, quels objectifs

référence réseau, réseau appel

soins palliatifs/autre

Couleur

Transmission sécurisée/DMP

Date rédaction/mise à jour

présent avec la fiche dans …

Fiche 

SAMU 

Lomme 59: 

"informations 

adressées aux 

SAMU pour aide 

à la décisison."

Fiche SAMU 

Loos 59: 

"renseignements à 

destination du 

médcin de garde 

et/ou du médecin 

du service 

d'urgence/SAMU 

(pour des 

personnes en 

situation palliative 

en EHPAD)."

Fiche SAMU 

Lannion 22: 

"fiche de transmission 

des informations 

médicales en soins 

palliatifs, samu pallia."

Fiche SAMU 

l'Estey 

Bordeaux 33: 

"fiche de liaison 

SAMU-pallia."

Fiche SAMU 

Libourne 33: 

"protocole ALAT-

Urgences, aide à la 

limitation ou arrêt de 

thérapeutqiues, réflexion 

ethique collégiale."

Fiche 

SAMU 

Limoges 

87: "fiche de 

liaison 

EMSP/SAMU 

87."

Fiche SAMU 

Epinal 

Vosges: "fiche 

samu-urgences-

soins palliatifs, 

pourles personnes 

en situation 

palliative à domicile 

ou en EHPAD".

Fiche 

SAMU 

Finistère 

29: "fiche de 

transmission au 

samu des 

informations 

médico-

psychosociales 

en soins 

palliatifs"

Fiche 

SAMU 

Guéret: 

EMSP de la 

Creuze, fiche de 

garde réseau-

fiche SAMU"

Fiche SAMU 

Mayenne 53: 

"fiche de 

transmissions 

médicales pour des 

personnes en 

situation palliative à 

domicile ou en 

EHPAD (phase 

aggravation-phase 

terminale), SAMU 

urgences pallia 53."

Fiche SAMU 

Guingamp 

22: "fiche de 

signalement 

SAMU".

Fiche SAMU 

Haute Savoie: 

"fiche centre 

15/soins palliatifs 

exclusifs, gestion des 

complications aigües 

en urgence".

Fiche SAMU 

Houdan: "unité 

d'accompagnement 

et de soins 

palliatifs, hopital 

local de Houdan"

Fiche SAMU 

Douai 59: "fiche 

de signalement 

plateforme santé 

douaisis-CH Douai

Ide libérales/coordonnées

Autres intervenants (bénévole, kinésithérapeute, diététicien, assistante sociale)

conserver autonomie

explorations complémentaires (biologiques/imagerie)

item mentionné sur la fiche (dans 25,50% des cas)

Mandataire judiciaire

limiter les douleurs

alimentation plaisir, nutrition entérale/parentérale

Projet de soins

Médecin traitant/coordonnées/horaire pour le joindre

Service hospitalier référent

Personne en charge prévenir proches/médecin traitant.

HAD

Suivi par: EMSP

Réseau soins palliatifs

Médecin hospitalier/coordonnées

Autres:

item mentionné sur la fiche (dans 52,94% des cas)

Karnofksy (%), OMS, performans status

item précisé sur la fiche (dans 9,8% des cas)

lien de parenté

lien de parenté

Référent soins palliatifs/coordonnées/horaire pour le joindre

Personne de confiance/coordonnées

si convuslion

si hyperthermie

Définition d'un niveau de

soins à partir des différents

arguments

Refus de soins exprimé par la personne/ Pronostic à court terme péjoratif/ Risque

pour la qualité et le confort de vie/ Amélioration du confort de vie/ Stratégie curative

raisonnable sur élément aigu intercurrent/ Autonomie et Dépendance déjà fortement

altérée/ Nécessité d’autre examen complémentaire à la réflexion/ L’intervention

thérapeutique semble justifiée

mentions des arguments de réflexion pour l'aide à la limitation ou à l'arrêt des

thérapeutiques:

Consensus acquis pour un niveau de soins: oui/non, si non

pourquoi.

NIVEAUX DE SOINS :Niveau 1 : démarche palliative de confort et

d’accompagnement – deuil du guérir/ Niveau 2 : limitation des traitements

curatifs et démarche palliative (qualité et pas quantité)/ Niveau 3 :

thérapeutiques actives sans traitement de nouvelle défaillance. Pas de

réanimation/ Niveau 4 : thérapeutiques maximales mais pas de

réanimation si arrêt cardio-respiratoire/ Niveau 5 : thérapeutiques

maximales, pas de LAT

autre.

item précisé sur la fiche (dans 74,50% des fiches répertoriées)

item précisé sur la fiche (dans…)

si vomissements

si encombrement

si agitation

Radiothérapie (en cours, arrêt temporaire, arrêt)

Morphiniques (en toutes lettres)

Benzodiazépine

Injectables

Autres:

item précisé sur la fiche (dans…)

soins et thérapeutiques de confort

attitude vis à vis hospitalisation (et, le cas échéant, le service hospitalisation ou l'unité

de soins palliatifs

réanimation

gestes invasifs (VNI,…)

item précisé sur la fiche (dans…)

item précisé sur la fiche (dans…)

en accord/désaccord avec la prise en charge

éléments de surveillance

attitude vis à vis hospitalisation (et, le cas échéant, le service hospitalisation ou l'unité

de soins palliatifs)

gestes invasifs (intubations, trachéotomie)

réanimation

désir décès au domicile/EHPAD*

item précisé sur la fiche (dans…)

Accord transmission des informations/signature

Souhait décès au domicile*/hospit°/non défini

Directives anticipées/ou les trouver

oui/non/partielle

Kit antidote hypoglycémie majeure chez patient diabétique

Synthese Histoire de la maladie

Adresse

Numéros de téléphone fixe/portable

Situation familiale

oui/non/partielle

item précisé sur la fiche (dans…)

oui/non/partielle

impossibilité

soins et thérapeutiques de conforts

Date de naissance

Numéro sécurité social (mutuelle/caisse )

mention "fin du signalement" en cas de décès

Signature(s)/statut(s) rédacteur(s)

Aérosols, aspirations, soins de bouche, alimentation plaisir,positionnement, toilette

complète, autres

Facteurs de fragilité au domicile, contexte environnemental.

Kit perfusion IV en cas urgence

Kit perfusion sur chambre implantable

Voies abords:

Kit pour le sondage vésical

item précisé sur la fiche (dans…)

Chimiothérapie (en cours, arrêt temporaire, arrêt)

P

A

T

I

E

N

T

F

A

M

I

L

L

E

D

O

C

U

M

E

N

T

Guide utilisation

Souhaits exprimés:

Souhaits exprimés:

Mention manuscrite: le médecin qui se rend au chevet du malade est seul juge de la pertinence d'appliquer ou non les

consignes du document

Format, recto/recto-verso.

respiratoire

item précisé sur la fiche (dans…)

Synthèse des antécédents

Traitements en cours

Traitements actuels:

Trousse urgence au

domicile

allergie, intolérance lactose, gluten, contre indication

Bactéries multi-résitantes

douleurs, état cutané, respiration, nutrition (entérale/parentérale), élimination,

mobilisation, communication, autonome (grabataire -> totalement autonome)

diagnostics associés

si dyspnée

si saignement

si anxiété majeure

Soins de conforts

Symptomes immédiats

item précisé sur la fiche (dans 25,49% des fiches répertoriées)

cardio-vasculaire

hépatique

rénale

Stabilisée/aggravation/terminale

Pronostic vital en jeu à court terme

item précisé sur la fiche (dans 78,4% des fiches répertoriées)

neurologique

Procédure collégiale de limitation

thérapeutique (en cas de détresse

vitale) 

Stratégies thérapeutiques

spécifiques palliatives

("prescriptions anticipées").

Pathologie principale

item précisé sur la fiche (dans…)

si douleurs

complications prévisibles

D

E

V

E

N

I

R

I

N

T

E

R

V

E

N

A

N

T

S

oui/non/partielle

Personne à prévenir/coordonnées

En échappement thérapeutique: oui/non
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80,4% N/B noir sur blanc noir sur blanc noir sur bleu ciel noir sur bleu ciel/blanc noir sur gris-bleu noir sur blanc noir sur blanc gris sur blanc noir sur blanc noir sur blanc, encadrés grisécriture bleue sur fond blanc 41

cf. chapitre courrier faxé au SamuNR dossier pat ient, domicile, logiciel Centaure, puis DM PNR 1 NR fax, courrier papier, dossier informatisé commun CH NR NR NR NR

74,50% 1 0 1 1 1 1 1 1 0 1 0 38

Motif prise en charge 58,82% 1 1 1 1 1 0 1 0 0 0 1 30

27,45% 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 14

21,56% 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 11

17,64% 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 9

15,68% 0 0 1 0 1 0 0 0 1 0 8

17,64% 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 8

56,86% 1 0 1 1 1 0 1 0 0 0 1 28

62,74% 1 page

29,41% 2 pages

7,84% 3 pages 1 page 1 page 2 pages 1 page 1 page 1 page 1 page 1 page  2 pages 1 page 2 pages 33

15,68%
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2

100% 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 52

9,80% 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 4

86,27% 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 44

76,47% 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0 1;1 39

17,64% 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 9

Connaissance diagnostic 50,98% 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 1 26

Connaissance pronostic 33,33% 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 17

62,70% 1 1 0 1 1 0 1 0 0 0 0 33

3,92% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2

11,76% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 6

19,60%
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 11

7,84% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4

11,76% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 6

23,52% 1 1 1 0 0 0 1 0 0 0 0 12

17,64% 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1;1 9

35,29% 1 1 1 0 1 0 1 0 0 0 1 18

68,62% 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 35

Connaissance diagnostic 43,13% 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 1 22

Connaissance pronostic 27,45% 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 14

41,17% 0 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0 21

7,84% 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4

11,76%
0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 6

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

5,88% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

47,05% 0 0 1 0 0 0 1 1 1 0 1 24

9,80% 0 0 "complications attendues" 0 0 mention ALD 0 avec état clinique initial 0 0 0 2

50,98% 1 0 1 0 1 1 1 1 1 0 1 26

13,72% 0 0 1 0 0 1 0 1 0 0 0 7

1,96% 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1

3,92%
0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1

5,88% 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 2

68,62% 1 1 1 0 0 1 1 1 1 1 1 35

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1

9,80% 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 5

5,88% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2

1,96% 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1

13,72% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 4

Tableau avec moment des

prises/ voies/ commentaires 1,96%
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 1

0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 4

oxygène 3,92% 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 2

accès veineux périphérique 1,96% 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1

accès veineux central 1,96% 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1

Gastrostomie per endoscopique 1,96% 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1

Sonde naso-gastrique 1,96% 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1

Trachéotomie 1,96% 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1

7,84% 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 4

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

7,84% 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4

3,92%
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 2

11,76% 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 5

78,40% 0 1 1 1 1 0 1 0 1 0 1 41

13,72% 1 0 0 0 0 1 0 0 0 1 1 7

11,76% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 6

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

25,49% 1 0 1 0 0 0 1 0 1 0 0 13

3,92% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 2

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1

3,92% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 2

3,92% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 2

74,50% 1 1 1 1 1 0 1 1 1 0 0 38

35,29% 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0 18

13,72% 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 7

11,76% 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 6

9,80% 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 5

9,80% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 5

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

5,88% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

où les trouver 13,72% 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 6

49,02% 0 1 1 1 1 0 1 0 0 0 1 26

5,88%
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3

1,96%
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

1,96%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0

1

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

1,96%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0

1

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

15,68% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1

9

27,45% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 15

9,80% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1

6

5,88% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 3

7,84% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1

4

3,92% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 2

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1

1

1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0

1

3,92% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1

2

9,80% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

explorations complémentaires 3,92% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0

2

poursuite traitement habituel 1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

hydratation (hors VV et SC) 1,96% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

7,84% 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 4

52,94% 1 0 1 1 1 0 1 0 1 0 1 27

17,64% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 9

58,82% 0 0 1 1 1 1 1 0 1 0 1 30

11,76% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 6

21,56% 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0 1 10

58,82% 1 1 1 1 1 0 1 1 0 1 0 31

86,27% 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0 44

54,90% 0 1 1 1 1 1 1 0 1 1 0 28

3,92% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2

43,13% 1 1 0 0 1 0 1 0 1 0 0 22

43,13% 0 0 0 0 1 1 1 0 1 0 1 22

21,56% 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 11

39,21% 1 0 1 1 1 0 1 0 1 0 0 20

9,80% 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 4

7,84% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4

25,50% 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 12

2% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

19,60% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 10

45,10% 0 0 1 1 1 0 0 0 0 0 1 24

43,10% 0 1 1 1 0 0 0 0 0 0 1 23

3,90% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2

Service hospitalisation

Place pour note si intervention SAMU

M

A

L

A

D

I

E

M

A

L

A

D

I

E

M

A

L

A

D

I

E

Transfusion, dialyse, 

Radiothérapie/chimiothérapie
Protocoles

Hospitalisation possible

intubation

usage amines vasopressives

item mentionné sur la fiche (dans 58,82% des cas)

Transfusion

Trachéotomie

Sédation phase terminale

HDF (Hemodialyse Filtration)

remplissage vasculaire

massage cardiaque

VNI

Espérance de vie: court terme/intermédiare/> 3 mois

Insuffisance d'organe en phase terminale: oui/non

"tenant compte des directives anticipées du patient et dont le patient et les proches

sont informés"

si épuisement respiratoire

item précisé sur la fiche (dans 49;02% des fiches répertoriées)

item précisé sur la fiche (dans 1,96% des cas)

Au total, 51 fiches recensées, 2 lettres de transmissions .

comment se procurer la fiche, la remplir, la ranger

quels patients concernés, quels objectifs

référence réseau, réseau appel

soins palliatifs/autre

Couleur

Transmission sécurisée/DMP

Date rédaction/mise à jour

présent avec la fiche dans …

T

o

t

a

l

Fiche 

SAMU 

Charente 

16: 

"signalement 

d'un patient 

remarquable 

"soins 

palliatifs""

Fiche 

SAMU 

Cote 

basque 

Bayonne: 

"fiche 

patient 

remarquable 

régulation 

samu

Fiche SAMU 

Aubenas 07: 

"équipe mobile douleur 

et soins palliatifs centre 

hospitalier d'Ardèche 

Méridionale, fiche de 

liaison centre 15, 

urgences Aubenas."

Fiche 

SAMU 

PALLIA 

Auvergne:  

"pour les 

personnes en 

situation 

palliative et 

palliative 

terminale."

Fiche SAMU 

Bouches du 

Rhône 13: 

"réseau soins 

palliatifs des 

bouches du Rhône, 

fiche transmissions 

médicales du Samu, 

patient en situation 

palliative à domicile 

ou en EPHAD."

Fiche SAMU 

Bretagne: " fiche 

samu pallia bretagne, pour 

les personnes en situation 

palliative et palliative 

terminale"

Ide libérales/coordonnées

Autres intervenants (bénévole, kinésithérapeute, diététicien, assistante sociale)

conserver autonomie

explorations complémentaires (biologiques/imagerie)

item mentionné sur la fiche (dans 25,50% des cas)

Mandataire judiciaire

limiter les douleurs

alimentation plaisir, nutrition entérale/parentérale

Projet de soins

Médecin traitant/coordonnées/horaire pour le joindre

Service hospitalier référent

Personne en charge prévenir proches/médecin traitant.

HAD

Suivi par: EMSP

Réseau soins palliatifs

Médecin hospitalier/coordonnées

Autres:

item mentionné sur la fiche (dans 52,94% des cas)

Karnofksy (%), OMS, performans status

item précisé sur la fiche (dans 9,8% des cas)

lien de parenté

lien de parenté

Référent soins palliatifs/coordonnées/horaire pour le joindre

Personne de confiance/coordonnées

si convuslion

si hyperthermie

Définition d'un niveau de

soins à partir des différents

arguments

Refus de soins exprimé par la personne/ Pronostic à court terme péjoratif/ Risque

pour la qualité et le confort de vie/ Amélioration du confort de vie/ Stratégie curative

raisonnable sur élément aigu intercurrent/ Autonomie et Dépendance déjà fortement

altérée/ Nécessité d’autre examen complémentaire à la réflexion/ L’intervention

thérapeutique semble justifiée

mentions des arguments de réflexion pour l'aide à la limitation ou à l'arrêt des

thérapeutiques:

Consensus acquis pour un niveau de soins: oui/non, si non

pourquoi.

NIVEAUX DE SOINS :Niveau 1 : démarche palliative de confort et

d’accompagnement – deuil du guérir/ Niveau 2 : limitation des traitements

curatifs et démarche palliative (qualité et pas quantité)/ Niveau 3 :

thérapeutiques actives sans traitement de nouvelle défaillance. Pas de

réanimation/ Niveau 4 : thérapeutiques maximales mais pas de

réanimation si arrêt cardio-respiratoire/ Niveau 5 : thérapeutiques

maximales, pas de LAT

autre.

item précisé sur la fiche (dans 74,50% des fiches répertoriées)

item précisé sur la fiche (dans…)

si vomissements

si encombrement

si agitation

Radiothérapie (en cours, arrêt temporaire, arrêt)

Morphiniques (en toutes lettres)

Benzodiazépine

Injectables

Autres:

item précisé sur la fiche (dans…)

soins et thérapeutiques de confort

attitude vis à vis hospitalisation (et, le cas échéant, le service hospitalisation ou l'unité

de soins palliatifs

réanimation

gestes invasifs (VNI,…)

item précisé sur la fiche (dans…)

item précisé sur la fiche (dans…)

en accord/désaccord avec la prise en charge

éléments de surveillance

attitude vis à vis hospitalisation (et, le cas échéant, le service hospitalisation ou l'unité

de soins palliatifs)

gestes invasifs (intubations, trachéotomie)

réanimation

désir décès au domicile/EHPAD*

item précisé sur la fiche (dans…)

Accord transmission des informations/signature

Souhait décès au domicile*/hospit°/non défini

Directives anticipées/ou les trouver

oui/non/partielle

Kit antidote hypoglycémie majeure chez patient diabétique

Synthese Histoire de la maladie

Adresse

Numéros de téléphone fixe/portable

Situation familiale

oui/non/partielle

item précisé sur la fiche (dans…)

oui/non/partielle

impossibilité

soins et thérapeutiques de conforts

Date de naissance

Numéro sécurité social (mutuelle/caisse )

mention "fin du signalement" en cas de décès

Signature(s)/statut(s) rédacteur(s)

Aérosols, aspirations, soins de bouche, alimentation plaisir,positionnement, toilette

complète, autres

Facteurs de fragilité au domicile, contexte environnemental.

Kit perfusion IV en cas urgence

Kit perfusion sur chambre implantable

Voies abords:

Kit pour le sondage vésical

item précisé sur la fiche (dans…)

Chimiothérapie (en cours, arrêt temporaire, arrêt)

P

A

T

I

E

N

T

F

A

M

I

L

L

E

D

O

C

U

M

E

N

T

Guide utilisation

Souhaits exprimés:

Souhaits exprimés:

Mention manuscrite: le médecin qui se rend au chevet du malade est seul juge de la pertinence d'appliquer ou non les

consignes du document

Format, recto/recto-verso.

respiratoire

item précisé sur la fiche (dans…)

Synthèse des antécédents

Traitements en cours

Traitements actuels:

Trousse urgence au

domicile

allergie, intolérance lactose, gluten, contre indication

Bactéries multi-résitantes

douleurs, état cutané, respiration, nutrition (entérale/parentérale), élimination,

mobilisation, communication, autonome (grabataire -> totalement autonome)

diagnostics associés

si dyspnée

si saignement

si anxiété majeure

Soins de conforts

Symptomes immédiats

item précisé sur la fiche (dans 25,49% des fiches répertoriées)

cardio-vasculaire

hépatique

rénale

Stabilisée/aggravation/terminale

Pronostic vital en jeu à court terme

item précisé sur la fiche (dans 78,4% des fiches répertoriées)

neurologique

Procédure collégiale de limitation

thérapeutique (en cas de détresse

vitale) 

Stratégies thérapeutiques

spécifiques palliatives

("prescriptions anticipées").

Pathologie principale

item précisé sur la fiche (dans…)

si douleurs

complications prévisibles

Fiche SAMU 

Ardèche 07: "Fiche de 

transmission palliasamu 07, 

pour le patients en situation 

palliative à domicile en phase 

aggravation et/ou terminale".

Fiche SAMU 

Alençon 61: 

"fiche patient 

remarquable"

Fiche SAMU Ajaccio 2A: "Fiche  

de transmissions médicales 

destinée aux urgences-SAMU/ 

médecins traitants/ SOS médecins. 

Pour les personnes en situation 

palliative à domicile ou en EHPAD 

(phase aggravation-phase 

terminale)"

Fiche SAMU 

Amiens 

Picardie 80: 

"Fiche Samu"

Fiche SAMU 

Alsace: "objet 

signalement 

de patient 

remarquable".

D

E

V

E

N

I

R

I

N

T

E

R

V

E

N

A

N

T

S

oui/non/partielle

Personne à prévenir/coordonnées

En échappement thérapeutique: oui/non
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Annexe XI. Fiche « SAMU pallia » proposée à la réunion du collège 
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Annexe XII. Guide utilisation fiche SAMU PALLIA Auvergne. 
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Annexe XIII : mail de la SFAP du 14 juin 2017 officialisant la mise en 

ligne de la fiche URGENCE pallia. 
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Annexe XIV. Fiche « URGENCE pallia » définitive, guide utilisation 
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Serment d’Hippocrate 
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En présence des Maîtres de cette FACULTE et de mes chers CONDISCIPLES, je promets et je jure 

d'être fidèle aux lois de l'Honneur et de la Probité dans l'exercice de la Médecine. Je donnerai mes 

soins gratuits à l'indigent et je n'exigerai jamais un salaire au-dessus de mon travail. Admis dans 

l'intérieur des maisons, mes yeux ne verront pas ce qui s'y passe, ma langue taira les secrets qui me 

seront confiés et mon état ne servira pas à corrompre les mœurs ni à favoriser le crime. Respectueux 

et reconnaissant envers mes MAÎTRES, je rendrai à leurs enfants l'instruction que j'ai reçue de leurs 

pères. Que les HOMMES m'accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses. Que je sois 

couvert d'OPPROBRE et méprisé de mes confrères si j'y manque. 

 

 



FAGGIANELLI Christophe 

  ELABORATION D’UN OUTIL COMMUN A L’ECHELLE NATIONALE 
DE TYPE FICHE SAMU PALLIA. 

 

Mots-clés : Soins terminaux/palliative care, Dossier de Santé/Health records, thérapie 

d’urgence/emergency traitement, accompagnement de la fin de vie/Hospice care, respect des 

directives anticipées/advance privative adherence, document/paper. 

 

Contexte 

   Les fiches Urgences pallia (aussi appelées SAMU pallia, fiche de liaison ou fiche patient 
remarquable), sont des outils permettant à un médecin amené à intervenir en urgence dans une 
situation palliative d’en avoir une vision synthétique. Le manque d’informations médico-psycho-
sociales dans la gestion de ces situations est délétère. Néanmoins, leur utilisation reste sporadique 
et aucune recommandation sur leur contenu n’existe. Le Plan National 2015-2018 pour le 
développement des soins palliatifs et l’accompagnement de fin de vie a fixé comme objectif de 
développer une fiche nationale. 

Objectifs  

   L’objectif principal de cette thèse vise à rédiger un outil commun de type « fiche SAMU pallia ». 
L’objectif secondaire vise à connaître son utilisation en France. 

Méthode  

   Via le répertoire de la SFAP, un questionnaire a été envoyé à 1883 destinataires (médecins ou 
structure) travaillant en soins palliatifs. Il a été demandé aux correspondants régionaux de 
transmettre ce mail aux services des urgences et de régulation du SAMU. Ce questionnaire ciblait 
l’existence d’un tel outil, le territoire couvert par celui-ci, son mode de communication ainsi que son 
utilité. 

   Les différentes fiches utilisées à travers le territoire français ont ainsi été recensées. Leur synthèse 
a servi de base de travail lors d’une réunion du collège national des médecins de la SFAP, afin de 
proposer une fiche optimisée. 

Résultats 

   245 réponses au questionnaire ont été retournées ainsi que 51 fiches SAMU pallia et 2 fiches de 
transmissions. Ces fiches concernent en majorité des patients vivant à domicile (88,7%), permettent 
de signaler 1 à 2 situations par mois et leur mode de transmission aux services d’urgence reste très 
hétérogène. 25% des sondés ne disposaient pas d’une fiche de liaison et plus de 87% des sondés 
souhaitaient qu’une fiche soit développée à l’échelle nationale. 

Conclusion  

   La fiche URGENCE pallia est désormais disponible et téléchargeable sur le site de la SFAP. 




